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PREFACE 

Les historiens ont etudie l'ceuvre politique et religieuse 
de la Revolution frangaise; ils en ont plus ou moins neglige 
l'ceuvre sociale. Plusieurs, et des plus celebres, se sont 
contentes d'opinions non motivees sur la legislation sociale 
de cette epoque, et c'est a peine si l'un d'eux, Edgar Qui
net, a tente d'attirer l'attention sur Ie Code civil de la 
Convention. Les juristes ne se sont pas beaucoup plus inte
resses a des questions qui devraient faire partie de leur 
domaine; ils ont etudie l' ancien droit frangais; ils se sont 
attaches scrupuleusement au commentaire du Code de 
1804; quant au droit de la Revolution, apres l'avoir com
battu de 1800 a 1804, ils l'ont oublie et l'ignorent volon
tiers. Ils l'appellent « droit intermediaire », comme si 
c'etait un droit transitoire, absolument distinct du droit de 
1804, et qui n'eut rien fourni a ce dernier. L'indifi'erence 
des juristes et des historiens a l'egard de la legislation 
civile de la Revolution persiste encore. Et cependant, dans 
l'ordre civil, c'est la Revolution qui a cree les assises de 
la France actuelle. 

C'est cette revolution civile, si pen connue, que nous etu 
dions. Cet ouvrage est a la fois une histoire du droit civil 
feanyais de 1789 a 1804 et un essai partiel d'histoire sociale. 

L'histoire nous montre Ie droit civil evoluant lentement 
au COHrS des ages: Ie developpement du droit romain s'est 
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fait en dix siecles. Sous la Revolution, Ie droit acquiert une 
souplesse inouie; toujours conforme aux idees et aux ?~s: 
sions mobiles de l'epoque, il se modifie avec une rapldlte 
surprenante. C' est une lutte perpeLuelle de principes et 
d'in16rets qui prend un caractere dramatique. C'est une 
evolution qui dure, non plus dix siecles, mais quinze ans, 
et qui offre un interet juridique semblable, mais plus con-

centre et plus saisissant. 
En meme temps, ce livre est un essai d'histoire sociale. 

L'amour de la propriete fonciere a e16 un des leviers les plus 
puissants de la Revolution. 11 s'est produi,t ~n .imme:1se 
deplacement des richesses. Comment les RevomtlOnnmres 
ont-Us voulu infiuer sur la repartition des fortunes, en vertu 
de queUes theories, par quels moyens~ c'est ce que no~s 
avons recherche. Nous avons ainsi ecrit en grande partIe 
une histoire des classes rurales en France sous la Revo
lution, que nous esperons poursuivre plus tard; ~'est.la 
principale question sociale, liee a la Iutte contre 1 anCIen 
regime foncier, contre les seigneurs et surtout contr~ ~e 
clerO'e. Elle condense en elle les interets les plus conslde
rabl:s et les passions les plus violentes de l'epoque. , 

Le domaine que nous avons choisi a ete si peu ex~lore 
qu'aucun ouvrage n'a pu nous rendre de grands serVICes. 
Sur la revolution civile qui s'est operee en France de 1789 
a 1804, il n'existe que des fragments de manuel, qu~lques 
pages sans autoriLe dans diverses histoires de la .Revo:u: 
tion, ou des opuscules superficiels. Dne seule ques~lOn a e~e 
traitee : la transformation de l'ancien regime fonCler ; malS 
les auteurs qui ront etudiee n'ont connu ni l~s brochl:res 
du temps, ni les cahiers des Etats generaux, 1:1 les paplers 
de::; comites des Assemblees, qui, avec les lOIS et les rap-

ports, sont les documents essen:iels.. . '.. 
Pour faire revivre la legislatlOn cIVIle de la RevolutlOn, 

pour montrer ces decrets et ces codes si absLraits sortant 
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de la societe simobile et si passionnee de ce temps, nous 
avons recherche tous les documents imprimes et in8dits qui 
pouvaient vivifier des questions aussi severes. Outre les 

. decrets, les projets de code, les rapports, les discours, les 
discussions, nous avons utilise tous les documents concrets 
qui pouvaient receler un peu de vie : les cahiers des 
Etats generaux de 1789, tous ceux de bailliages et de 
paroisses que· nous possedons aujourd'hui, les voyages 
d'Arthur· Young, le~ rapports de l'Assemblee provinciale 
la plus importante, celle du Berri; les papiers laisses par 
plusieurs Comites des Assemblees de la Revolution, ceux 
des Comites de legislation et de classification des lois, ceux 
du Comite d'alienation, parfois cetlX du Comi16 ecclesias
tique, ceux, enfin, du Comite feodal, qni jettent un jour 
particulier sur les lois de l' Assemblee Constituante et nons 
reve1ent l'etat des esprits dans les camp agnes de 1789 a 
1793. Nous n'avons pas, on Ie voil, manqne de documents. 
Mais, pour certaines epoques et certaines questions de droit 
civil, nons en aurions desire davantage. En general, pour 
la Constituante, Ie Directoire et Ie Consulat, les sonrces 
sont abondantes. Pour la Legislative et surtout la Conven
tion, les discussions SOHt moins longues, les proces-verbaux 
t1'e8 secs; on parle moins, on agit davantage. Cependant 
les rapports du Comite de legislation et des brochures 
permettent de combler a peu pres les pIns grandes lacunes. 

Dans l'exposition, nous avons adop16 a la fois l'ordre 
methodique et l'ordre chronologique. Apres une introduc
tion ou nous examinons les principes qui ont transforme Ie 
droit civil fran<;ais, nous .divisons Ie droit civil de la 
Revolution en deux periodes tres distinctes : la premiere, 
de 1789 a 1795; la seconde, de 1795 a 1804. La premiere est 
une periode de progres continu, une ere de creation' la , 
seconde est une periode de reaction relative, qui comporte 
une chIde beaucoup plus restreinte. Dans chacune de ces 
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phases de la legislation civile nous considerons, d'abord la 
propriete, puis les personnes et la famille. Nous suivons 
alors l'ordre methodique, sans pousser trop loin les divi
sions et les subdivisions, qui, dans l'expose d'un systeme 
de legislation, finiraient par masquer la vue de l'ensemble. 
Enfin, pour ramener l'esprit sur la legislation civile tout 
entiere, pour racheter ce que l'ordre methodique, meme 
temp ere par l'ordre chronologique, a toujours d'incomplet, 
no us deroulons dans la conclusion l'evolution du droit civil 
franyais de 1789 a 1804, noos montrons les diverses 
influences qui se sont exercees successivement, Ie tour 
d'esprit, en quelque sorte, de chaque lignee de juriscon
suItes ou plut6t des memes legislateurs aux differentes 
periodes, et nous indiquons en quelques mots l'interet actuel 
de cette etude historique. 

Nous avons essaye de considerer la legislation civile, 
non plus a la maniere des jurisconsuItes franyais, comme 
un element abstrait, mais comme un element vivant et 
concret, qui sort naturellement des conditions de la societe, 
des idees particulieres a une nation et a une epoque. 
Rattacher Ie droit civil a l'histoire generale, en coordonner 
les parties, en former un systeme lie a des principes gene
raux qui derivent eux-memes de la tradition historique ou 
de la pensee philosophique, tel a ete notre dessein. 
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seulement des cahiers a etre portes aux Etats generaux, a eM 
dressee pal' AULARD, La Revolution lranyaise, aoilt 1895; cet 
appel a ete deja entendu (publication du cahier de la noblesse 
du bailliage de Bar-Ie-Duc, La Revolution franr;aise, 14 fevrier 
1897, etc.). - Mais la connaissance que nous avons des cahiers 
des Etats generaux deja publies suffit pour generaliseI'. Nous 
possedons des cahi~rs de paroisses pour to utes les grandes 
regions de la France: les plaintes generales sont partout les 
memes; il n'ya de divergences ou de differences que sur des 
points paeticuliers. - Les cahiers des Etats generaux, Ie plus 
souvent tres humbles, tres moderes, sont une source excellente 
a laquelle on peut se tier. 

A. BRETTE, Documents Joelatifs a la convocation des Etats 
generaux (collection des documents inedits), tomes I et II, 
1894-96, in-8. 

III. - Brochures, pamphlets anterieurs a 1. 789. 
On les trouvera in diques dans Ie corps de J'ouvrage. Voici 

les principaux. 
Sur les droiis seigneuriaux " BONcERF, Les inconvenienis 

des droits feodaux~, 1776, in-8. - J"Vlemoire sur les j'entes fon
cieres dues aux gens de mainmorte ei les avantages que l' Etat 
peui en retirer en autorisant les debiteurs ales j'acheter .. '" 

Sur les biens ecclesiastiques " DE CERFVOL, Du droit du sou
verain sur les biens-fonds du clerge et des moines et de 
tusage qu'il peut faire de ces biens pow' Ie bonheur des 
citoyens. Naples, 1770, in-8, 164 pp. Bibl. nat., Ld 43008. 

On trouvera des brochures citees dans ROBINET, Le mouve
ment religieux a Paris pendant la Revolution (recueil de 
documents), tome I, 1896, in-8. 

IV. - Droit etjurisprudence. 
1. Droit eerit et coutumier. - Coutumier general de BOURDOT 

DE RICIIEBOURG. Paris, 1724, 4 vol. in-fo!. (contient des coutumes 
du Midi et du Nord). 

Droit ecrit.-Couiwnede Toulouse, ed. TARDIF. Paris,1884, in-8. 
Ch. GIRAUD, Histoire du droit franr;ais au moyen age, 

tome II. Paris, 1846, in-8 (documents, statuts d u Midi). 

BIBLIOGRAPHIE IX 

2. Droit coutumier. - GUENOIS, Conference des coutwnes, 
1596, 2 vol. in-fol. 

Couiume de la p1'ev6te et vicomte de Paris, ed. LAURIERE. 
Paris, 1721, 3 vol. in-12. 

Coutume des duch!!, bailliage et preo6ie d'Orleans et ressort 
d'iceux, ed. POTHIER. Paris, 1772, in-4. 

On retrouvera les coutames d'OrIeans et de Paris dans 
Gil'aud, Precis de droit coutumier. Paris, 1875, 26 ed. 
in-12. 

Coutume de Normandie. Ed. 1753, in-8. - Commentaire de 
H. BASNAGE, dans CEuvres. Rouen, 1771,2 vol. in-fo1. 

3. Ordonnances. - ISAMBERT, Recueil general des anciennes 
lois franr;aises. Paris, 1827, 29 vol. in-8, dont 1 vol. de table 
indique seulement ou omet beaucoup d'actes royaux tres 
importants. 

NERoN et GIRARD, Recueil d'edits et d'ordonnances royaux. 
Paris, 1720, 2 vol. in-fol. (contient des actes royaux qui man
quent dans Isambert). 

Collection des Ordonnances royales aux Archives nation ales, 
ADn (collection RONDONNEAU) : une des meilleures et des plus 
completes, et a laquelle il est necessaire de recourir pour 
suivre de pres Ie developpement d'une institution. 

ADIV. 5 et 16 (ordonnances et edits sur l'agriculture). 
4. D?'oit canonique. - THEINER, Acta genuina sanctissimi 

03cumenici Concilii Tridentini. Zagrabiffi, 1874, 2 vol in-4. 
Collection des proces-verbaux des Assemblees generalesdu 

clerge de France (1530-1767), faite sous la direction de l'eveque 
de Macon. Paris, 1767, 9 vol. in-fol. (table, tome IX). 

Proces-verbal de l'Assemhlee genel'ale du clerge(1785-1786). 
Paris, 1789, in-fol. Bibl. nat., Ld" 598. 

Les originaux sont aux Archives nationales, G8 82-139. 
V. - Ouvrages gene raux de droit. 
GUYOT, Repertoire universel et raisonne de Jurisprudence. 

Paris, 1784-1785, 17 vol. in-4. 
MERLIN (de Douai), edition augmentee du repertoire de 

Guyot, Repertoire universel et raisonne de Jw'isprudence. 
Bruxelles, 5e ed., 1825-1828, 36 vol. in-8. 



x BIBLIOGRAPHIE 

EncycloprJdie rnAthodique, jurisprudence. Paris, 1782-1789, 

7 vol. in-4. 
DENISART, Collection de decisions nouvelles . .. , 7e ed. Paris, 

1771,4 vol. in-4. 
POTHIER, (Euvres.Ed. BUGNET et SIREY, 11 vol. in-8, 1861-62. 
ARGOU, Institution au droit franr;ais, ed. BOUCHER n' ARGIS. 

Paris, 1787, 2 vol. in-12. 
Claude SERRES, Institution au droit franr;ais . . , Paris, 1778, 

3e ed., in-S. 

VI. - Ouvrages speciaux. 
Sur le droit couiumier. - LOISEL, Institutes coutumieres. 

Ed. LABOULAYE. Paris, 1846, 2 vol. in-12. 
BOURJON, Le droit commun de la France et la coutume de 

Paris 1'eduite en principes. Paris, 1747, in-4. 
BOUHIER, Les coutumes du duche de Bourgogne avec les 

anciennes coutumes tant generales que locales de la meme 
province, non encore imprimees. Dijon, 1742, 2 vol. in-fol. 

Sur le droit eC1'ii. - Cl.-Joseph de FERRIERE, Histoire du droit 
1'omain. Paris, 1782, in-12. 

Sur le d1'oit canonique. - FLEURY, Instiiution au droit eccle
siasiique, revue par BOUCHER D' ARGIS. Paris, 1767, 2 vol. in-12. 

LE VAYER DE BOUTIGNY, Traiiede l'auiorite de;; 1'ois touchani 
l' administration de l' Eglise. Cologne, 1682. Nouv. ed. Londres, 
1753, in-12. Bib. naL, Ld 619. 

DURAND-MAILLANE, Dictionnaire de droit canonique. Lyon, 
1776,5 vol. in-4; - Histo-ire du droit canonique. Lyon, 1770, 
in-12. 

LE RWANT, Examen de deux questions importantes SU?' le 
mariage. Paris, 1753, in-4. Bibl. nat., ImTent., F. 5506. 

Sur le droit feodal et seigneU?'ial. - RENAULDON, Traite 
histori'que et pratique des droits seigneuriaux. Paris, 1765, in-4. 

BOUTARIc, Traite des droits seigneuriaux. Nimes, 1781, in-8. 
ed. 1751, in-8. 

DE FREMI:\fVILLE, La pratique universelle pour la renovation 
des tet'riers et des droits seigneuriaux. Paris, 1757, 5 vol. in-4. 

GuYoT,Traiie des fiefs. Paris, 1749-1751, 7 vol. in-4. 
SALVAING, De l'usage des fiefs. Grenoble, 1668, in-fol. 

BIBLIOGRAPHIE XI 

BRUSSEL, Nouvel examen de l'usage genb'al des fiefs en 
France (Xle-XIVe siecles). Paris, 1739, 2 vol. in-4. 

HENRION DE PANSEY, Dissertations feodales. Paris, 1789, 

2 vol. in-4. 
GIRARD, Traite des usements 1'U7'aux de Ba8se-Bretagne, 

presente aux Etats de la province (Ie premier volume seul a 
paru), in-12. Quimper, 1774. Bibl. nat., Invent., F. 35.644. 

BOUCHER D' ARGIS, Code rural. Paris, 1774, 3 vol. in~12 (con

tient beaucoup d'arrets du xvme siecle). 

II 

Sources de la legislation civile de la Revolution (1789-1804). 

1. - Lois. 
Collection generale des decrets rendus par l' Assemblee 

Nationale, Paris, Baudouin, 18 vol. in-8; pa1" l' Assemblee Legis
lative, 6 vol. in-8; par la Convention, 35 vol. in-8; Lois et 
actes du Corps legislatif et du Direcioire executif, 8 vol. in-8. 
La collection Baudouin (4 mai 1789-5 nivose an VIII) comprend 
77 vol. in-8, plus 3 vol. de table pour les annees 1789 a 1791. 
(Cf. Tourneux, Bibliogmphie de l'histoi1'e de Paris pendant 
la Revolution, Paris, 1890, t. I, pp. 101 et suiv.) 

Collection generale des lois, proclamations, instructions et 
autre8 actes du pouvoir executif, dite collection du LOUVRE 
(1788-an VIII), 24 vol. in-4. (Cf. Tourneux, I, pp. 102-103.) 

Bulletin des lois, cree Ie. 14 frimaire an II, ne commenQa 
a paraitre que Ie 22 prairial an II, 15 vol. in-B, contient seu
lement les lois concernant l'interet public. (Cf. Tourneux, I, 
pp. 103-105.) 

DUVERGIER, Collection complete des lois, decrets, ordon
nances, l'egZements et avis du Conseil d' Etat Ii partir de 1788. 
2 vol. de table pour la periode 1789-1830. La Revolution (1789-
1804) comprend 14 vol. in-8. Paris, 1824-1825. Duvergier donne 
les lois les plus importantes, indique seulement les autres en 
renvoyant a la collection Baudouin. 



XII BIBLIOGRAPHIE 

J. B. S. (SIREY) et G. S. L. -- Code internu!diaire, 1810,4 vol. 
in-8, avec une table tres commode. (Ne donne que les lois 
capitales, mais ajoute des actes et des rapports du pouvoir 
executif.) 

II. - Projets de code et Code civil. 
Outre des projets adresses aux Assemblees par des parti

culieps : 
Plan de Code civil presente au Comite de legislation pap 

DURAND-MAILLANE, membre du Comite, 8 juillet 1793. Paris, 
1793, in-8. 

Projet de Code civil ppesente, Ie 9 aout 1793, a la Convention 
nationale, au nom du Comite de legislation, par CAMBACERES. 
Paris, 1793, in-8. 

Projet de Code civil presente par CAIlfBACERES, Ie 23 fruc
tidor an II. Paris, an II, in-8. 

Projet de Code civil presentEi, au nom de la Commission de la 
classification des lois, par CAMBACERES. Paris, messidor an IV, 
in-8. 

Projet de Code civil presente, au nom de 1a section de legisla
tion, a la Commission legislative du Conseil des Cinq-Cents, par 
JACQUEMINOT, 30 frimaire an VIII. Paris, 1799, in-8. 

Projet de Code civil presente par la Commission du gou
yernement, en vertu de l'arrete des consuls du 24 thermi
dol' an VIII. Paris, an IX (1801), in-8. 

Code civil des Franr;:ais, 30 ventase an XII. Paris, 1804, in-8. 
Tous les projets de code se trouvent reunis dans Ie recueil 

suivant, tomes I et n : 
FENET, Recueil complet des travaux p?'eparatoires du Code 

civil. Paris, 1836, 15 vol. in -8. 
m. - Proces-verbaux des Assemb16es. 
Assemblee Constituante. Paris, Baudouin, 75 vol. in-S, et table, 

1 vol. 1792, in-8. 
Assemblee Legislative. Paris, Impr. nat., 1791-1792, 16 vol. 

in-8, et table, 2 vol. in-8. 
Convention nationale. Paris, Impr. nat., 1792-an IV, 74 vol. 

in-8 (tables manuscrites SUI' fiches, redigees par CAMUS, gaede 
general des Archives de l'Empire, resumees actuellement 
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sur des registres manuscrits qui vont (1898) jusqu'a la lettre M). 

Arch. nat. 
Conseil des Cinq-Cents. Paris, Impr. nat., 50 vol. in-8. 
Conseil des Anciens. Paris, Impr. nat., 49 vol. in-8. 
Table pour les deux Conseils. Paris, Impr. nat., an VII-1813, 

9 vol. in-8. 
Ces proces-verbaux sont tres secs, ne donnent pas les noms 
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V. - Papiers des Comites. 
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sur to utes les questions ressortissant au Comite. Nous en 
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tants : Haute-Garonne, Dm. 87-93;. Manche, 143-147; Basses
Pyrenees, 205-206. On y trouve quelques documents concrets 
snr la legislation. ) 

Reforme du Code civil, Dm. 321 (extraits de jurisconsulles, 
de philosophes, de Montesquieu, etc.). 
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Memoires et petitions sur la loi du 17 niv6se an II. Dm. 
336-342. 

Projets et memoires sur des matieres de legislation. Dm. 361-
366 (documents d'interettres secondaire). 

Co mite de feodalite (1789-1792). - Pas de proces-verbaux. 
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Arch. nat., DXIV. 1-13. Ces ireize cartons con.,tiennent un 
tres grand nombre de petitions de particuliers, d'adresses de 
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1793 (papiers d u Comite de legislation de la Convention). 

Com£te eccles£ast£que. - Pas de proces-verbaux; mais 
nous connaissons les discussions du Comite par un membre 
de ce Comite, DURAND-MAIL LANE, Histoire apologet£que du 
Comiie ecclesiastique de l'Assemblee nationale. Paris, 1791, 
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Sur les dimes. Archiv. nat., DXIX. 27 et 43. 
Comite des finances. - Corr:espondance d' AmeloL Arch. 

nat., DVI. 58-63. 
Comiie d' alienat£on des b£ens naiionaux. 
Correspondance relative a l'alienation des biens nationaux. 

Arch. nat., Q2 190-196. Plusieurs documents importants et 
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Co mite d'agr£culture. Arch. nat., DXIII (1 carton). 
Re~3Ume des papiers pai' GUIFFREY, Revue h£storique, avril 
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Comit(} d'£nst1'uction publique de la Legislative et de la 

Convention, 

Proces-verbaux, rapports, etc., pub lies par J. GUILLAUME dans 
Ia Collection des documents inEidits, 18894897,4 vol. in-8 pams. 

VI. - Rapports des Comites et discours. 
Deux collections donnent CBS rapports et ces discours impri-. 

mes pal' ordre des Assemblees : 
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Collection des livres verts de CAMUS, Arch. nat., ADxVIII c. 
1-523 vol. in-8 (1789-an VIII). Cette collection, tres precieuse, 
donne les rapports ainsi que beaucoup de brochures du temps 
reunis par ordre meihodiqne. Cf. pour Ie detail. Arch. nat., 
etat sommaire, 1891, in-4. 

Collection de laBibliotheque nationale (les papiers sont class.es 
par ordre chronologique). Cf. Catalogue de l'Histoire de France, 
series Le29 , Le34 , Le38

, Le43
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) pour les diiferentes assemblees. 
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part; notamment ceux de Maximilien ROBESPIERRE. CEuvres 
publiee~ par LAPONNERAYE, avec preface d' Armand CARREL. 
Paris, 1840, 3 vol. in-8. 

Rapports du ministre de la justice, questions de legislation 
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VII. - Discussions. 
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neux, I, 554. 

Reimpress£on de l' ancien MoniieUJ' (1789-1799). Paris, 1863, 
32 yol. in-8, dont 2 vol. de table. On peut s'en servir pour la 
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resume: il faut alors consulter Ie Mon£teu?' in-fol. i. 
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25 vol.; Legislative, 12 vol.; Convention et Conseils, 88 vol. 

3. Journal de l'Assemblee nationale, ou journal logogra
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precedents. 

Archives Parlemeniaires de MAVIDAL et LAURENT, 1re serie; 
La periode de 1789 a 1792 (fin de la Legislative) a seule paru 

1. Nous citons d'apres la reimpression. Quartd nous avons recours a l'in-folio; 
nous l'indiquons expresseitient. . . 
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51 vol. in-4. Le tome LII (1897) contient Ie commencement 
de la Convention 1. - Arch. Parl., 28 serie, 1800-1860 (en cours 
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PORTALIS, Discours, rapports et travaux inedits SU?' le Code 
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NAPOLEON, Correspondance, 1858-1870,32 vol. in-8. 
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PELET de la Lozere, Opinions de Napoleon sur divers suJets 
de politique et d' administration, recueillies par un membre de 
son Conseil d'Etat. Paris, 1833, in-18. Bibl. nat., Lb44 246. 

IX. - Jurisprudence. 
Journal du Palais, tome I, 1837 (jurisprudence du tribunal 

de Cassation). 

DROUET, Gazette des nouveaux tribunaux depuis le 1er Jan
vier 1791. Paris, 1791-an V, 14 vol in-8. 

1. ·Ce recneil, tl'es souvcnt cite, sera designe par l'abreviation A. P. 
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LAFERRIERE, Histoire des principe8, des institutions et des 

lois pendant la Revolution franr;:aise, de 1789 a 1804. Paris, 
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SEVIN, Etude sur les origines revolutionnaires des codes 
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des sciences morales et politiques, 1872, tomes XCV et XCVI 
(ne fait que resumer les projets de code civil et en detacher 
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E. CHAMPION, La France en 1789 d'ap?'es les cahiers des 
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1. Je tiens a remercier ici M. F.-A. Aulard, professeur a la Sorbonne, qui 
a bien voulu m'aider a ameliorer cette bibliographie. 

INTRODUCTION 

LES PRINCIPES 

CHAPITRE PREMIER 

L'UNITE DE LA LEGISLATION CIVILE 

La France, en 1789, n'a guere d'autre unite que celle du ter
ritoire: elle oMit tout entiere au roi. Mais elle refiete les etats 
successifs par lesquels elle a passe. Ni feodaIe, ni tout a fait 
monarchique, elle a conserve en partie Ie regime seigneurial 
et n'a pas encore eu Ie temps ou Ie pouvoir de mener a son 
terme de developpement l'organisation monarchique : l'unite 
administrative est tres avancee, l'unite legislative manque. 

I 

Bien de plus vade que Ia legislation civile. Mieux que tout Ie 
resLe, elle donne l'idee de Ia diversite, de !'incoherence et de 
Ia confusion qui sont Ia marque propre des institutions de l'an~ 
cienne France. Chaque province, chaque pays est regi par des 
lois civile~ speciales; il y a, non pas un Code civil unique, mais 
au moins trois cent soixante petits codes regionaux, qui s'ap
pliquenL parfois a des provinces entiel'es, Ie plus souvent a des 
pays tres limites. 

Dans Ia partie meridionale de Ia France, bornee par une 
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ligne sinueuse, qui, partant de la Charente et du pays de 
Saintes, aboutirait au pays de Gex, en laissant de cote presque 
toute l' Auvergne et en englobant Ie Forez, Ie Lyonnais, Ie 
Maconnais et la Bresse 1, c'est Ie droit ecrit qui regne ; c'est Ie 
droit romain de Justinien ou parfois du Code Theodosien 
modifie par des coutumes et des statuts particuliers. Il est 
fonde sur la puissance paternelle, sur l'autorite absolue et 
presque indefinie du pere de famille, sur la force indivi
duelle. 

Dans Ie centre et Ie nord de la France, sauf l' Alsace, c'est Ie 
droit coutumier qui l'egit les rapports entre les pel'sonnes. 
Malgre la diversite de toutes les coutumes redigees au XVIe sie
cle, il existe un fonds commun, un droit commun coutumier. 
Cette legislation ne connait ni la puissance paternelle d'un 
caractere absolu et d'une duree illimitee, ni la kes libre 
faculte de tester, ni Ie regime dotal de Ia femme. Elle n'est 
point fondee sur la force physique individuelle; elle est ani
mee d'un esprit familial tres pur qui considere moins l'interet 
d'un seul que l'independance et l'egalite de tous. 

A cote de ces deux legislations, propres chacune a une moitie 
de Ia France, il en est trois autres, d'un caractere general, qui 
viennent les completer, les modifier ou les contrarier. D'abord, 
Ie droit feodal, redige dans les coutumes du Nord et du Midi 
introduit dans la legislation un element de complexite et d~ 
trouble, puisqu'il divise les terres en deux classes et que Ia 
qualite des terres influe ensuite sur les personnes. Puis Ie 
droit canon 'exerce une action preponderante sur l'etat'des 
personne::;, surtout sur Ie mariage. Enfin, les ordonnances 
royales modifient parfois certaines matieres de droit civil. 
Ajoutez a ces lois tous les usages particuliers qui y derogent, 
les commentaires volumineux qui les interpretent, les arrets 
mobiles et changeants des parlements et des presidiaux qui 
les appliquent. Rien de fixe, rien de coherent. C'esL un chaos 
ou Ie jurisconsulte se perd. C'est une diversite et une confu-

1. Klimrath, Ett,des sur l'histoiTe du droit (runl)uis) 1834, avec carte, 
t. II. 
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sion qui rendent, en quelque sorte, etrangers les uns aux 
autres 1es habitants du meme royaume 1. 

Ce n'est pas que la royaute n'ait songe a donner a la France 
entiere des lois civiles uniformes. Au moment meme ou ils 
hataient singulierement l'unite territoriale, nos rois desiraient 
deja un seul poids, une seule mesure, une seule loi dans Ie 
royaume; Louis XI fit ce reve. En attendant, ils ordonnaient 
la redaction des coutumes et deployaient une activite legisla
tive toujours plus grande. Par leurs ordonnances, veritables 
petits codes partiels, Louis XIII et surtout Louis XIV et Louis XV 
acheminaient Ie droit vel'S l'unite. Mais c'etait une evolution 
ires lente, qui portait, d'ailleurs, moins sur Ie fondmeme du 
droit que sur la procedure. 

Les coutumes subsistaient toujours. Aussi l'elite de 1a nation, 
si puissante au XVIII" siecle, reclamait-elle une grande reforme. 
Les philosophes, justement choques de cet assemblage bizarre 
de lOis, aspiraient a l'unite de la legislation. Voltaire parlait de 
notre droit civil comme d'un edifice « fait a mesure, au hasard, 
irregulierement »). « Voyez 1:1 Paris, disait-il, Ie quartier des 
HaIles, de Saint-Pierre-aux-BCBufs, la rue Brise-Miche, celle du 
Pet-au-Diable, contraster avec Ie Louvre et les Tuileries : 
voila !'image de nos lois. )) II demandait qu'il n'y eut « qu'un 
poids, une mesure, une coutume 2. )) Diderot faisait entendre 
les memes plaintes: « Qu'est-ce qU'une loi, disait-H, dont la 
justice locale et dont l'autorite borDee, tantOt par une mon
tagne, tantOt par un ruisseau, s'evanouit, parmi les sujets 
d'un meme Etat, pour quiconque passe Ie ruisseau et la mon
tagne 3? )) Linguet, dans sa Theorie des lois civiles, deman
dait, lui aussi, que ron reduisit enfln a l'uniformite et a la 
simplicite les trois cent sQixante coutumes difi'erentes que 

1. Idee souvent exprimee. Voltaire, Dictionnail'e philosophique, ed. Gar
nier, III, 614. « II est dans une seule province de l'Europe, entre les Alpes 
et les Pyr(~nees, plus de 140 petits peuples qui s'appellent compatriotes et qui 
sont reellement etrangers les uns pour les autres, comme Ie Tunquin l'est 

pour la Cochinchine. }) 
2. Voltaire, Ibid., Ill, 614, 619, 626. 
3. Encyclopedie, VO Lois. CEuvres completes de Diderot, ed. Garnier, t. XV. 
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possedait la France 1. Les grands jurisconsultes pensaient. 
comme les philosophes. Daguesseau desirait un Code general 
et souhaitait (( qu'il flit aussi aise d'executeI' un tel ouvrage 
qu'il l' etaH de Ie concevoir et encore plus de Ie desirer 2 »). 

Bourjon, comme jadis du Moulin, voulait contribuer a la reali
sation de ce vmu, en degageant de La coutume de Paris (( Ie 
droit commun de la France 3 ». Seul Montesquieu, conserva
teur de tout ce qui est conforme a la nature variable des 
choses, au sol, au climat, aux mmurs et a l'histoire, se montre 
peu favorable a l'uniformite. C'est une idee qui (( saisit quelque
fois les grands esprits, mais qui frappe infailliblement les 
petits 4 ». La diversite lui parait 1a loi meme de la vie. Com
ment imposer a la variete, engendree librement pal' l'histoire, 
l'unite rigide con Que pal' la raison? 

Malgre les vmux des philosophes et des grands juriscon
suItes, l'unite du droit civil etait loin de pouvoir s'etablir en 
France. Pour qu'un grand Etat possede une legislation civile 
uniforme, il est necessaire que to utes les differences de race , 
de mmurs et d'usages, to utes res particularites sorties de la 
vie historique, se fondent ou du moins s'oublient, et que la 
nation ne fasse plus qu'uu seul corps anime par la meme 
impulsion. II faut aussi que foutes les distinctions legales entre 
les personnes et les terres s' effacent, et que chacun dans la vie 
civile renonce a ce qu'il est pour devenir ce que tous seront. 
Seul, dans l'antiquite, Ie peuple romain reussit a donner a un 
vaste empire un droit uniforme; c'est qu'il euL un tel genie 
d'assimilation que les nations vaincues ne firent plus qu'un 
corps avec lui; c'est, ensuite, que, essentiellement generalisa
teur, de moins en moins porte a confirmer ou a creel' des diffe
rences entre les personnes et les choses, il tendait de fJlus en 
plus a l'unite. La royaute franQaise ne se trouvait pas dans les . 
memes conditions. Ni sa puissance d'assimilation politique, ni 
ses tendances a l'unite legislative n'etaient com parables. Loin 

1. Theol'ie des lois Civiles, preface, p. 26. 
2. Lettre Ii Machau,lt. CEuvres de Daguesseau, ed. in-4, VIII, 485. 
3. Di'oit commun de la France, 1747, preface. 
4. ESP1'it des lois, liv. XXIX, chap. 18. 
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de lui prepareI' les voies, l'histoil'e anterieu1'e avait t.ravaille 
t elle L'rnuvre edifiee sur les ruines de Rome, 1a cons-

conure . '-'" . 1 l'b t' d 
titution de l'Eglise et du regime feodal, entravalt a I e1' e e 
son action; eUe I'encontrait dans les hommes et dans les choses 

des obstacles insurmontables. 
Et d;abo1'd, l'organisation sociale s'opposait a l'unificati?n: 

Dans l'ancienne France, partout l'isolement, e:, par smt~, 
l'envie ou 1a haine: les diverses classes de la natIOn que l~,vle 

t point en contact s'ignorent; aucune, sauf la dernleee, 
ne me . '1' . 

i par rapport a une autre, ne jouisse de pnvi eges ; rlen ne 
qu, '''te . d 1 les ~app1'oche, tout les separe. Sur cette SO~ltJ Issue e a 
feodaIite se modele Ie deoit civil. S'H n'etabht p.as to~~es les 
distinctions variees et nuancees que seuis Ie drOIt pohtlque et 
surtout les mmurs sont cap abIes de mettre entre les hommes 
et les choses, il n'en distingue pas mains en diverses classes: 
avec toute la rigueur juridique, les personnes et les terres. ICI 

les ·hommes lib res et les serfs - car il y a enco~'e des s~rfs 
dans plusieurs regions de l'Est et du Centpe; - pms, parmlles 
premiers, les nobles et les rotuder's : divisi?n to~te .pe~son
nelle et secondaire, mais qui, dans certames mstltutIOns, 
revele encore sa force 1. La, les teeres nobles et les te1'res 
l'oturieres, distinction fondamentale, feconde en consequences: 
pour elles, forme de la propriete, successio~s, impals:. tout 
differe et toutes ces differences vont ensmte, par lmter
mediai'1'e du sol, atteindre la personne qui possede. Comment 
supprimerces divisions, proclamer la liberte du sol franQa~s .et 
de toutes les personnes qui l'habitent, sans soulever la reSIS
tance du passe et risquer de ruiner l'Etat lui-meme ~ La societe 
reposait sur la propriete; Ie regime foncier eta it antique: pre
nant ses origines dans l'Empire romain, il s'etait pen a peu 
lransforme sous l'action de circonstances et d'evenements 
supedeurs a la volonte individuelle. Le roi oserait-il, lui sei
gneur fieffeux du royaume, chef de la hierarchie feodale, 
toucher a une organisation seculaire Oll sa place etait mar
quee ~ La royaute n'osa point : eUe renonQa a une muvre 

1. cr. lc cllapitre sur les personnes. Liv. II, chap. 1. 
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que quelques princes avaient revee, mais qu'elle sentait supe
rieure a ses forces, et, apres avoir, de concert avec Ie tiers 
etat, ruine la feodalite politique et forme peu a peu par sa 
tenacite, sa methode et d'heureux hasards, l'unite territoriale 
de 1a France, elle fit cause commune avec les privile.gies qui 
lui donnaient une partie de son prestige, laissant depouiller et 
tourmenter les communautes rura1es et les paysans, accor
dant a leurs depens des concessions injustes aux seigneurs 
puissanis, les vexant elle-meme a son tour par son armee 
de fermie1's domaniaux et de fonctionnai1'es de tout o1'd1'e i. 

Le regime po1itique de la France n'opposait pas a l'unite 
du droit de moins grands obstacles. Malgre 1a centra
lisation que 1a monarchie a essaye de porter toujOUI'S plus 
loin, les diverses parties du royaume ne sont pas unies 
d'une maniere et['oite. II en est d'eUes comme des classes 
sociales, elles s'ignorent; elles aussi, des privileges les se
parent; la communaute des souITPances et des desirs, il est 
vrai, les unira un jouP. La France est une « agregation 
inconstituee de peuples desunis », il y a des peuples 2, il n'y a 
point encore une nation. Toutes ces generalites qui recouvrent 
des uuito::; jauls vii:anLes, maluLeuallt sallS 1'essort, 
sont juxtaposees pluUH que fondues ensemble. Le seul lien 
coml11un, c'est la sou mission a peu pres egale au roi et a ses 
intendants. Ghacune d'elles est jalouse de ses privileges, de ses 
coutull1es, de tout ce qui tend a la diITerencier des autres a son 
profit. Gelles-Ia surtout qui, situees aux frontieres du royaume, 
n'ont pas perdu leurs etats provinciaux, se rattachent avec 
passion aces derniers vestiges de la vie d'autrefois. Pour 
atteindre a l'unite legislative, il eGt fallu briser to utes les resis
tances provinciales, violeI' les contrats solennels qui liaient 1a 
royaute aux provinces reunies a 1a coul'onne, entrer en lutte 
avec les treize parlements du royaume, maitl'es chacun dans 
son 1'esso1't, dont l'enregistl'ell1ent successif etait necessai1'e 

1. Cf. Ie chapitre sur la pl'opriete en 1789. Liv. I, chap. r. 
2. Cette expression: « les peuples » revient a chaque instant dans les cahiers 

de 1789. 
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. toute 1a France une ordonnance 
pour rendre executoH'e dans " a reduire a l'unite 

t l~ .~naute eut-eUe songe 
royale. Gommen a 1 uJ • d He n'avait pas encore 
1a'diversite des c~u~ume:, quan u: 1:1 1a veille de sa chute, 
acheve l'unite admllllstratlve, e~ ql F' nce un plan uniforl11e 

't d" oser a a ra 
en 1788, elIe essay31 Imp . l' provincial surexcite 

t! ~ Le partlcu arlsme ' . 
de gouvernel11en. , 't·t malgre l'ceuvre seculalre 
par les nouvelles assembl1eles,. e al

tte
, grande reforme. Puis, la 

. t trop 1'ebe e a ce de lllvellemen , . A ante pour 1a 1'oyaute. Que 
" , t mes et31t peu gen t 

varlete des cou u , l' dans Ie rovaume de cen 
les interets prives fussent .re.g es t 't 1:1 eH~ lTui cherchait 

'ff' t lTue 1m Impor al , ':1. • 
fa<1ons dl eren es, ':1. . ' dehors et son pOuvOlr 
surtout a etendre sa dommatlOn au 

politique au dedans? l' T du droit civil provenait 
Enfin, un troisi~l~e .Obst:~l~~l~ u:~~:ns un Etat ou la religion 

de l'i~fiuence de : Eghse ~es inst~tutions civiles et religieuses se 
1'omame est dommant~,. t 1 'lleUl'e alliee de la 1l10nar-

, " t L'Eo'hse es a mel melent mtlmemen . b • 'pe d'auto"l·te elle est . f t Ie prmCl " 
chie absolue; car elle mam len ." l'autre Liee a l'Eglise 

t . e1)a1'e les VOleS i:1 • 

un gouvernemen' qm pI' I 1 'oyaute ne peut, sans 
, contrat solenne, a I . 

et au pape par un, 'L . c Ufl'O Ie c::mol1lQuo. 
1 tt 'ellicacemen (;0 0 

violee ce pacte, u er d' t les droits legitimes de la 
Tout au plus peut-elle, reV~ndlqualn J'UI'l'dl'ction ecclesiastique. 

. ] .. , restrem 1'e a . 
pUlssance secu18re, t de 1'etat civil et reglt 
Mais l'Eglise conserve toujours les ac es 

. d'ro des personnes . 
en maitresse 1a con 1 1 n t' de s"r'l'eux dans la voie t d c ten e1' Plen v 

L!J. royaute ne peu on" . a1' des contrats for-
d l' nite legislative; eIle est enchamee Pd'
.e"IN

u 
Toutes les fois qu'elle essaie d'apporter quelques m? .1 

m,,::i· . h 'te a des resls-
,iications a 1a legislation existante, elle se. em d lerge. 

. tances ou 1:1 des apprehensions des provmces ou u c 

I 560 _ Remontr. du ParI. de Paris, 
1. :f~dit 8 mai 1788, Isambel't, XXVII, . . b t XXVIII 532.-

_ !\.rrete du ParI. (3 mal 1788), Isam er , '. 
A . . P., I, 285. " ., . 'uin 1788) ibid., 582 : « Vos provIllces 
Lettre du ParI. du Daupillne au rOl (9 J '. 't' Remontr. 

. . d leurs lois et de leurs Immum es. )' 
vous demandent Ie mamtlen e . d'e'tablir dans vos nom-

P 1 341' « L'idee systematIque 
du ParI. de Pau, A. "', . nt est inconciliable avec les 
breux Etats un plan uniforme de gouverneme . 
divers interets locaux, ave0 la variete des droits de vos provmces )), etc. 
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Eut-elle aspil'e a une legislation uniforme, elle aurait vu se 
coaliser contl'e elle tous les interets. Voila comment, dans la 
monarchie la plus centralisee qui fut dans l'Eul'ope occidentale 
regnait 1a plus bizarre diversite de couiumes et de lois civiles: 

II 

Cette unite, revee par quelques-uns de nos rois, demandee 
par de grands jurisconsultes et des philosophes, mais entravee 
par l'etat social et moral de la France, la nation 1a desipe-t-elle 
ell 1789, lors de 1a convocation des Ittats generaux? 

Representons-nous d'abord les idees des FranQais de ce 
temps. Dans tous les cahiers rediges par les trois ordpes des 
aspirations generales: la limitation du pouvoir minist~riel 
al'bitraire et despotique, par une constitution. Mais, a cote d~ 
ce VCB~ commun a tout Ie royaume, suscite par l'oppression 
Secu,laIre ~e la royaute, partouL aussi des VCBUX particuliers. 
~pres aVOlr parle .avec to us les autres, chaque pays, chaque 
VIlle, chaque provlllce parle pour soi. L'horizon est encore 
bomo. PortOl' sa vue au-deltt des paroisses, bailliages, sene
chaussees, generalites ou l'on est enferme, pour considel'ep Ie 
royaume independamment de la pepsonne du roi, exige un 
gra~d effort de l'intelligence, la destruction d'habitudes tres 
anCIennes, Ia formation de nouvelles, une revolution morale. 
~n ~789, cet~e ,revolution n'est pas encore faite; mais, sous 
1 actIOn des evenements et de 1a diffusion des lumieres elle 
tend a s'accomplir. Toutefois, 1a pIupart des FranQais' con
servent leurs anciennes habitudes d'espl'it AUNSI' ch . . :,; aque pro-
VInce reclame-t-elle son independance . g'rande ell t . ,e ne veu 
pas rester mopcelee en plusieurs genepaliLes' petite ell 

t 
. ' ,e ne 

veu pas eLre reunie a d'autl'es pour eLl'e absorbe'e d • . ' ans une 
meme elI'conscription administrative I, Chacune demande Ie 

~ 1. L:s grandes p~ovinc~s (Norm~ndie, Dauphine, etc.) veulent ne faire qu'un 
v?rps . au centr: sHlgel'a18nt les Etats provinciaux. Cf. cahiers du JJailliage 
d Alengon, clerge, noblesse, art. 8, tiers. art 5 A P I ~,10 ~'17 P 

~ ., . . ') - . - our 
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l'etablissement de ses antiques privileges, SUl'tout des Elats 
provinciaux sur Ie modele de ceux du Dauphine. Les Pro
venQaux supplient ie roi de leur permettre de s'assembler « en 
corps de nation provenQale » et de former « une consLiLution 
particuliere a la Provence 1 )). Les Languedociens l'eclament la 
reconstitution de leurs Etats provinciaux, au lieu de « la com
mission annuelle qui administre Ie Languedoc sous la fausse 
denomination d'Etats et qui ne laisse aux peuples de cette pro
vince qu'une vaine apparence de liberte 2 i). Les Bearnais et 
les Navarrais, habitants de « pays etrangers a la France, 
quoique soumis au roi )), de « pays independants et souverains 
et simplement unis a la couronne », revendiquent leurs anciens 
privileges diminues par l'arbitraire royal 3, « La nation arte
sienne » desire etre convoquee pour reformer la constitution 
de ses Etats et affirme ayec energie son particularisme : « Que 
nuls autres que des Artesiens ne se melent de ses affaires »; 
« pour parvenir a to utes dignites on doit eire ne en Artois, les 
etrangers n'ayant jamais pour la province les memes attache-

les petites provinces, cf. Marche : tiers ue Guel'et, D [wal, p. 102 : «( Benut'c a 
la province sa constitution primitive ... Ce retour a sa premiere existence la 
sortirait de l'espece d'assujettissement ou Ie Bourbonnais l'a fait gemir depuis 
longtemps et rappellerait son union avec la Basse"Marche. }) - Tiers de Felie· 
tin, ibid., p. 113: « Que la province soit desunie du Bourbonnais et mise en 
pays d'Etats. » - Le Maine veut qu'on Ie separe de la Touraine et de l'Anjou 
auxquels i1 est uni pour former la generalite de Tours (CaIliers du Maine: 
Saint-Aignan, art. 7, Bellez, I, p. 4). - Le Barrois veut etre separe de la 
Lorraine (noblesse de Bar-le-Duc, demandes particulieres,2°). 

1. Senech. d'Aix : tiers, A. P., 1, 697: « Nos deputes requerront que la Pro
vence soit maintenue dans sa constitution d'Etat principal uni et non subal
terne. » Senech. Draguignan: les Arcs (Mil'eur, p. 22) : « Nous devons insister 
aupres de Sa Majeste pour la supplier de nous accorder la permission de 
nous assembler en corps de nation provengale ... )); Carces, id., p. 110; Figa

nieres, p. 178; Lorgues, p. 278. 
2. SenecIl. Nimes : tiers, A. P., IV, 211; noblesse, art. 21, id., 238. 
3. Remontr. ParI. de Pau (1788), A. P., 1,341. - Communautes du Bearn, 

Bull. Societe SCiences, letti'es et al'ts, Pau, t. XVI, passim. - Cf. aussi clerge 
de Labourt, A. P., HI, 424, art. 52 : « Nous demandons a etre conserves comme 
nous avons toujours ete et a ne nous meier a aucun autre peuple, quelque 

avantage qu'on puisse nous annoncer. )) 
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ment et interet 1. » Et ce ne sont pas les seuls pays d'Etats qui 
s'agitent a la suite du Dauphine; les proYinces les plus ancien
nement reunies a la couronne, sorties, grace aux Assemblees 
provinciales, de leur torpeur seculaire, les imitent a leur tour. 
La Normandie sollicite l'execution pleine et entiere de la charte 
que Louis X donna aux Normands en 1315 2 • Le Berri, Ie Maine, 
la Marche, veulent avoir leurs Etats provinciaux. Partout, la 
reacLion contre la destruction des antiques libertes. Chacun 
chez soi, chacun pour soi : telle est la pen see de chaque pro
vince, de chaque pays, sauf peut-etre du Dauphine, ou des 
novateurs, precurseurs de la Revolution, tout en songeant 
a leur pro pre pays, pensent aussi a toute la France. 
Tel est l'etat general des esprits en 1789. On lutte contre Ie 
despotisme, contre la centralisation monal'chique. Dans ces 
conditions, pourquoi demanderait-on l'unite legislative 3? Ce 
serait fortifier la centralisation que l'on repousse commme 
oppressive. Ce serait, il est vrai, hater la destruction des privi
leges personnels et reels, l'avenement de l'egalite ciyile. Aussi 
deux tendances contraires luttent-elles dans les esprits. Tantot 
Ie particularisme provincial cede de-vant la conception de 
l'unite legislative, de la justice invariable et uniforme sur 
toute la surface du royaume. Tantot il l'emporte sur tout 
autre sentiment. 

1. Bailliage de Saint-Omer, tiers, art. 54 (Lol'iqttet, I, 115); tiers senech. 
Saint-Pol, art. 42, ibid., I, 128, et art. 46 : « Les Artesiens seront maintenus 
dans tons lenrs privileges, suivant les termes de leur capitulation, en tout ce 
qui ne peut pas nuire au peuple. » - Arras, art. 23, id., 1, 160. - Anzin et 
Saint-Aubin-Ies-Arras, art. 40, id., I, 153 ; Monchy~au-Bois, art. 18, id., I, 414. 

2. Alen<;on (clerge, noblesse, tiers), A. P., I, 710, 713, 717. - Verneuil, 110, 
id , I, 730. - Noblesse Caen, art. 3, II, 490 : « ... reclamer l'entiere execution 
de la grande charte, dite charte aux Normands, qui fut redigee sous Louis X 
en 1315 et confirmee par Philippe de Valois, Charles VI, Charles VII, Louis XI, 
Charles VIII, Henri III. )) 

3. Des publicistes recents ont crn que la France demandait un Code unique. 
- Il faut entendre par « Code civil ll, dans les cailiers, l'ordonnance de 1667. 
On desire en general une rMormo de la procedure que l'on veut prom pte, 
gratuite, reguliel'e. Il n'y a qu'un petit nombre de cahiers qui pensent a Ia 
reforme ou a l'unite des lois civiles elles-memes. 

L'UNITE DE LA LEGISLATION CIVILE 
11 

Beaucoup de provinces ou de pays ne considerent qu'cux: 
memes, independamment du resie du royaume. A Caen, a 
Nantes, a Arras, on ne demande que la reforme de la c~u
tume' on tient si fort a ses lois particulieres qu'on en desll'e 
la re;ision et l' ameIioration 1 • - Quelques pays, frappes de l'in
coherence de lois qui « rendent pour ainsi dire etrangel's les 
\lns aux autres les sujets du meme royaume et souvent de la 
meme province )), font treve a leurs sentiments p~rti~ularistes, 
aspirent a l'unite du droit; mais, la sentant dIfficIle, peut
etre meme impossible a realiser, se contentent de demander 
que ron « ramene les coutumes, autan~ q~e ~es ci:~onstances 
et Ies mreurs locales Ie permettent, a 1 umte deSIrable, au 
moins pour chaque province 2 »), ce qui diminuerait Ie nombre 
des coutumes et preparerait pour l'avenir un Code national 
unique. - D'autres, enfin, moins jaloux d~ leurs pI'opres loi~, 
embrassant les interets generaux de la natIon, eXIgent energl
quement l'unite legislative. Ce vrou se manifeste dans quelques 
villes eclairees, a Paris, a H.ennes, a Nemours, oil. Dupont tient 
la plume, a Boul'g-en-Bresse, a Agen, puis dans la banlieue de 
PRl'lS, dRllS lAS eommnnRutes de l' An.iou et quelques parois
ses isolees des pays d' Auxerre, d' Autun, de la Soule, qui, 
sans doute, y attachent beaucoup moins d'importance que. 
l'homme de loi redacteur du cahier 3. Mais de tels vroux sont 

1. Noblesse Caell, A. P., II, 490. - Ville de Nantes, IV, 95-99, art. 40, 
154. _ Arras, art. 30 (Lo1'iquet, I, 160) : « Uno seule coutume en Artois, un 

seul poids, nne seule mesure. )) 
2. Amiens, tiers, A. p" 1,747; Blois, clerge, art. 10, II, 377; noblesse 

Nancy, IV, 81. 
3. Tiers Paris, A. P., V, 288; Essones, IV, 532; Saint-Nicolas et Saint-

Vincent de Maule sur Mandre, IV, 689, art. 3. - Tiers Nemours, IV, 178:
Bourg-en-Bresse, les trois ordres, II, 370. - Communes des cinq senechaus
sees de l'Anjou, II, 41, art. 17: « II sera rectige un Code civil simple, precis et 
uniforme pour tout Ie royaume. Ce code sera celui de la nature et de la rai
son, en ce qu'il exclue les usages locaux et particuliers et toutes les insti
tutions arbitraires. )) - Soule, Moncayolle, art. 14 (Larrieu, p: 155): « un 
Code general et uniforme pour toute la France. )) - Bourg-de~Couches (Au
tun), art. 2, de Charmasse, p. 57. - Coulange-sur-Yonne, Bltll. Sa. Yonne, 
XXXVIII, 215; Lucy-sur-Yonne, ibid., 358. - Agen, tiers, A. P., I, 689. 
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rares !. En general, on tend moins a abandonner ses cou
tumes qu'a s'y altacher davantage encore pal' une revision 
et une refonte. Comment en serait-il autrement dans un Etat 
ou. les 1'esS01'ts trop longtemps tend us ont provoque partout 
la manifestation des energies p1'ovinciales, ou les divers 
pays n'ont plus que Ie desir de revivre, non pas d'une vie nou
velle, mais de leur vie ancienne ~ - Si vous ajoutez que les 
privilegies sont plus que jamais jaloux de leurs droits seigneu
daux menaces; que l'Eglise attaque, avec son intolerance habi
tuelle, l'edit de 1787 qui l'empeche de regler en maltresse ab
solue l'etat civil de tous les FranQais indistinctement 2; vous 
sentirez que les obstacles jusqu'alors opposes a l'unite du 
droit civil reparaissent en 1789, non pas aussi forts que jadis, 
mais encore assez puissants pour empecher de longtemps, 
semble-t-i!, l'adoption d'un Code civil uniforms. 

III 

lYlais une revolution morale se prepare. Du jour ou les Etats 
generaux deviennent l' Assemblee nationale, ou Ie veritable 
pouvoir reside, non plus dans Ie roi, mais dans la nation, 
les provinces, jadis dMianLes de l'autorite, jalouses de lem' 
autonomie, consentent a renoncer a leurs coutumes. Les 
corps privilegies, cedant a l'enthousiasme, abandonnent leurs 
privileges. Avant 1789, disait Merlin, 'cc point de nation, point 

1. Sauf exception (Agen par ex.), Ie Midi veut conserver Ie droit ecrit. Le tiers 
de Bordeaux ne demande pas l'unite, mais, pour la reforme des lois, l'etablis
sement de « bureaux de legislation composes de magistrats, jurisconsultes ct 
autres personnes eclairees prises dans les differentes parties du royaume ». 

A. P., II, 470. - Lapelissarie (senech. Castres), la Jonquiel'e, p. 22: « La 
province du Languedoc sera confirmee dans Ie privilege de la regie suivant Ie 
droit ecrit. ), - Pamiers, tiers, A. P., IV, 284 : « Que la province soit main· 
tenue dans Ie privilege d'etre regie par Ie droit ecrit ... » 

2. Remontr. clerge de France (15 juin 1788). Bibl. nat., Ld5 601 (repl'oduite 
dans A. P., t. ler, 313). - Cahier clerge Paris intra muros, art. 2, A. P., 
V, 263 et les cahiers du clerge en 1789. 
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. -de patrie 1 »; Le 4 aout cree la nation. Tous les privileges 
« sont abolis sans retour et demeurent confond us dans Ie droit 
commun de to us les FranQais 2 ». Toutes les classes, tous Ies 
peuples de France se fondent ensemble. Rien ne doit plus les 
separer, touL doH les reunir en une grande famille. G~ace .a 
ceUe destruction du passe, Ie droit civil pourra devellll' Ulll
forme. Tout d'un coup sont tomMs tous les obstacles. La con
fiance dans l' Assemblee nationale a tout transforme. Le 16 aout 
1790, l' Assemblee decrete que « les lois civiles seront revues 
et reformeespar les legislatures et qu'il sera fait un code 
general de lois simples, claires et appropdees a la constitu
tion 3 ». Dans la Constitution du 3 septembre 1791, elle repete 
qu'« it sera fait un code de lois civiles communes a tout Ie 
royaume 4 ). 

Ce n'est encore qu'un principe. II faut Ie developper. Alors 
les resistances se manifestent. Seigneurs, clerge, provinces, 
qui ont Iaisse triompher l'idee nouvelle, luttent coutl'e elle, 
des qu'iIs comprennent quelles reformes pratiques elle com
mande. 

Les seigneurs resistent d'abord a l' Assemblee qui veut 
fonder l'egaIite civile, condition necessaire de 1'unite veritable. 
Mais Ie droit feodal est condamne; et, si la Constituante, en
travee par l'esprit seigneurial de la moitie de ses membres, 
s'arrete souvent· a des compromis et aboutit a des mesures 
impossibles a executer, Ia Legislative et la Convention procla
meront la ruine complete dn passe. 
. Apl'es les seigneurs, 1es provinces. L'enthousiasme qui les 
fit renancer a leurs lois particulieres est tomM. Comme la 
plus bizarre diversite de lois regne en France, I'unite ne 
peut sortir que de la destruction de tous ces petits codes 
regionaux. Les repr~sentants des pays coutumiers, sauf les 
Normands, consentent toujours a l'abrogation de leurs cou-

1. Merlin, rapport 21 nov. 1790, A. P., XX, 598 (in fine). 
2. Deeret des 4·11 aout 1789, art. 10, Duverg., I, 40. 

3. Deer. 16 aout 1790, tit. II, art. 19, Duv .• I, 364. 
4. Const. 3·14 sept. 1791, tit. I, a la fin. Duv., III, 277. 
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tumes; la coutume de Paris est pour eux un centre de ra1-
liement. Mais les pays du Midi sont obstinement attaches a 
leurs lois. La lutte est inevitable entre Ie droit coutumier et Ie 
droit ecrit. De ces deux grandes legislations originales et d'es
prit oppose qui se partagent la France, laquelle va triompher~ 

La victoire devait rester aux coutumes. Pendant trois siecles 
eUes avaient lutte contre les lois romaines, et, depuis que les 
du Moulin et les Pasquier avaient mene l'attaque contre ce 
droit etranger 1, les partisans des coutumes, toujours plus nom
breux, avaient grandi en force et en audace. Au xvn8 siecle, 
l'eloge du droit romain revient souvent dans les CBuvres des 
jurisconsultes, des Domat et des Claude Henrys 2. Le Conseil 
du roi, so us Louis XV, se sert du droit romain comme d'une 
arme contre des pratifIues nobiliaires funestes 3. Mais, au 
cours du XVIII e siecle, les romanistes, se voyant debordes 
par leurs adversaires, jettent Ie cri d'alarrne, et la lutte se 
declare plus vive que jamais. 

Les auteurs coutumiers pretendent que la legislation ro
maine est une legislation etrangere que certaines provinces 
n'ont conscpv6e quc par unf' (( tolerance \l ct une (, grace parti
culiere » de la royaute 4, Le droit frangais seul, surtout la cou
tume de Paris, doH etre regarde comme Ie droit commun de 
la France. Le Parlement de Paris, Ie premier corps judiciaire 
du royaume, dont l'autorite, si respectee, s'etend sur Ie tiers 

1. Du Moulin, Oratio de concordia et U1~ione consuetudinum F'ranciae. ~ 
Et. Pasquier. Lettres IX,1 et XIX, 15. Ed. Amsterdam. 1723. fol., tome lI, 
222, 575. « II est desormais temps qu'ostions cette folle apprehension qui 
occupe nos esprits, par laquelle mettans sous pieds ce qui est du vray et 
naif droit de la France, reduisons tous nos jug~ments am: jugements des 
Romains : ne nous advisans pas que, tout ainsi que Dieu nous voulut separer 
de l'ltalie par un haut entrejet de montaignees, aussi nous separa-t-iI presque 
en toutes choses, de moeurs, de loix, de nature et complexions» (t. II, p. 223). 

2. Domat, Traite des lois civiles, chap. XIII, p. XXXIX. 

3. Edit aout 1729: « La noblesse n'a rien a craindre de la revocation de cet 
edit (edit de 1567), quoique son interet ait ete Ie principal motif dont on s'est 
servi pour l'obtenir de Charles IX. » Isambert, XXI, 324. 

4. Cl.-J. de Ferriere, llist. du !j,l'oit romain, pp. 329 et suiv.; - Serres, 
Instit. au droit {1'angais, p. 4 i 
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. du territoire frangais, ne se refere plus aux lois romaines. qu'a 
toute extremite, disent, avec quelque exageration, les partIsans 
du droit romain 1. Dans les ecoles des pays coutumiers, meme 
evolution que dans les tribunaux : Ie droit frangais y est 
enseigne avec un succes tres marque depuis 1679 2 ; de grands 
jurisconsultes commentent les coutumes av~c auta~t de soi~ que 
les Cujas et les Godefroy interpretaient jadlS les lOIS rornames ; 
les jeunes esprits les etudient avec zele, et negligent. de plu~ 
en plus les Institutes et Ie Digeste, textes suppIetolres qUI 
ne s'appliquent que dans Ie silence des coutumes. 

Aussi les romanistes du XVIII" siecle essaient-ils de rea
gil'. Bretonnier, l'editeurde Claud~ Henrys, e~treprend ~ans sa 
preface, de « faire sentiI' co:nblen .1e drOIt c~utu::mer du 
royaume est au-dessous des lOIS romames ». « Indlgne, com~e 
lui de voir negliger depuis quelque temps l'etude de ces lOIS, 
et 'les jeunes avocats preferer, pour la plupart, les maximes 
coutumieres aux principes ~urs et solides du droil ecrit », Ie 
pre'sident Bouhier prend la defense du droit romain et expose 
avec abondance to utes les superiorites qu'il possede sur son 
rival. Commentoser lui compareI' ce corps informe de cou
tumes, redigees a la hate par des praticiens ignorants, rem~ 

de lois iniques inscrites par la violence, depourvues; 
enfin, quoi qu'on dise, de l'unite et de l'esprit commun 
neces$aires a tout corps de legislation ~ Le droit ecrit n'est-il 
pas plus savant, plus methodique, plus harmonieux, plusjuste, 
mieux commente ~ S'il contient, il est vrai, quelques maximes 
tropsubtiles, il reste toujOUl'S « Ie grand ocean de la jurispru

,Qenyeot:lJ'on trouve un fonds inepuisable de lumieres sur 
toutes sortes de difficultes 3 )). 

Malgre les efforts des l'omanistes, Ie droit ecrit perdait 
chaquejour de son autorite et de son prestige: on Ie vit bien 

L Bquhier, Les Goututnes de Boul'gogne, chap. H. 

2. Edit avril 1679, art. 14. Isambert, XIX, 195. 
3. Bouhier, Les coutumes de Boul'gogne, 1742, chap. II, p. 197; chap. IV: 

i( Que de toute anciennete et presque jusques a notre temps Ie droit romain a: 
ete reconnu pour Ie droit commun dans to ute la France, sans en excepter les 
pays coutumiers. » 
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en 1789. Dans la Bresse, pays de droit ecrit, les trois ordres de 
Bourg sollicitent un code general de lois civiles « qui dispense 
de la necessite humiliante ou l' on a ete jusqu'ici de se diriger 
par les lois romaines ou celles des voisins; il est plus que 
temps, ajoutent-ils, que la France soit a cet egaI'd indepen
dante, comme elIe l'est par la force de sa puissance 1 )). Les 
pays coutumiers desirent s'affranchir, eux et toute la France, 
d'un droit etranger et antique; redige dans une langue ancienne 
et peu comprise, nullement approprie aux idees et aux mamrs 
d'un peuple moderne. C'est Ie VCBU de quelques villes, de Pads 
surtout 2, dont la coutume est comme Ie miroir du droit com
mun coutumier. Voila la guerre ouverte entre la coutume de 
Paris et Ie Digeste de l'empereur Justinien. 

Les revolutionnaires, qui desiraient avant tout unifier Ie 
droit, profiterent de cette reaction contre Ie droit romain pour 
la precipiter. C'est alors que les sectateurs du droit ecrit, sou
tenus par quelques deputes normands jaloux de leur coutume, 
prennent la defense de leur legislation menacee. Le Comite de 
legislation, en proposant une loi sur l'egalite des partages dans 
los successions, va faire eclater Ie con flit. Le jurisconsulte 
Merlin de Douai veut hater l'unite civile que l'on a decretee 
Ie 16 aout 1790, mais que ron tarde trop aetablir. Dans Ie rap
port qu'il lit a l' AssembIee Ie 21 novembre, il affirme qu' on ne 
peut laisser subsister plus longtemps, sans danger pour la 
ConstitutiDn, « cette marqueterie bizarre, cet assortiment ridi
cule de lois, de statuts et de coutumes)) qui regissent encore 
la France. « Vous aurez beau dire aux Franc;ais: « Vousne 
({ comprendrez plus qu'une famille, vous etes tous freres )), 
cette proposition, j~stifiee par vos lois politiques, sera, a chaque 
instant et achaque pas, dementie par vos lois civiles; et, S1 
cetle contrariete dure longtemps, n'en doutez pas, l'unite de la 
famine, la fraternite nationale, au lieu de devenir des idees 
pratiques et familieres a tous les citoyens, finiront par etre 
regardees comme des verites de pure speculation, j'ai pense 

1. A. P., II, 470. 
2. A. P., V, 288. 
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. dire comme des reyes philosophiques 1. » L'Assemblee a fait Ia 
promesse de confondre tous les privileges dans Ie droit com
mUll de tous les FranQais. It est temps de la tenir. Et qu'on ne 
vienn~ pas dire que l' AssembIee s'ecarte ainsi de sa missi~n : 
s'il est « plus important d'achever la Constitution, d'organiser 
l'impot »), il. est de son devoir,· des ce moment, de songer a 
reformer, sinon'toutes les lois civiles, du moins (( celles qui, 
par leur influence sur les sentiments et les passions des 
hommes, sont a ce titre les :plus dignes de l'attention du corps 
constituant ». Et Merlin propose la suppression de to utes les 
inegalites legales dans les successions. Puis, Ie 12 mars 1791, 
il demande que l' Assemblee s'occupe de onze questions de 
droit civil dans ses seances du matin 2. 8i Tronchet consent 
gu'on etudie les matieres qui ont Ie plus de rapport avec la 
Constitution, tenes que les successions et la liberte de tester, 
Mil'abeau veut qu'on les discute toutes, car e11es sont to utes 
capitales et c.onstitutionnelles. Mais les representants du Midi: 
Darnaudat, depute du Bearn; Garat l'aine, depute du Labourt 
et avocat de Bordeaux, demandent 1'ajoumement de to us ces 
objets a la legislature suivante; il ne faut s'occuper que de la 
Constitution, it faut laisser quelque chose a faire a leurs suc
cesseurs: les Constituants ne sont deja que trop « soupc;onnes 
de vouloir eterniser leur existence. 3)) Foucault-Lardimalie, 
depute de la noblesse du Perigord, declare que lui, habitant 
d'une region de droit ecrit, n'assistera point a la discussion de 
lois qui ne tendent qu'a Ia subvel'sion de son pays 4. Mais 
to utes leurs protestations sont vaines. L' Assemblee passe outre, 
~t les representants du Midi et de la Normandie 5 attaquent alors 
par des arguments historiques et pratiques l'unite legislative. 

D'abord, contre Ie droit philosophique, ils soutiennent Ie 

1. Merlin, rapp. 21 novembre 1790. A. P., xx, 598 et suiv. 
2. A. P., XXIV, 45. 
3. Ibid., XXIV, 46 et suiv. 
4. Ibid., 500. 

5. Lcs deputes normands se divisent: Lambert de Frondeville, Achard de 
Bonvouloir rejettent l'unite; Thouret, Goupil de prefelne, Pouret-Roqnerie 
l'admettent. 
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droit historique. Ils reprennent les arguments de Montesquieu, 
ceux des Parlements et du c1erge hostiles en 1788 a la creation 
d'une Cour p1eniere dont l'enregistrement unique aurait l'endu 
executoires dans toute la France toutes les ordonnances et 
tous les actes de 1a roy a ute. L'uniformite est un « systeme 
seduisant, mais dangereux ». Rationne1, il meprise l'expe
rience; il ne tient aucun compte de la realite toujours et par
tout diverse. (( Les lois civiles, disent Lambert de Frondeville et 
Cazales 1, doivent etre appropriees au climat, au sol, au nombre, 
aux mCBurs et au genie des peuples qu'elles sont destinees a 
regir. » Chaque pays de France differe des autres; iI a son 
genie particuIier; voila pourquoi il a sa coutume propre. 
Toutes ces coutumes ont « pousse pour ainsi dire d'elles
memes sur Ie sol qu'elles habitent 2 »; ce sont des creations 
sorties spontanement de 1a terre, et que la raison doit respec
ter. Les lois sont toujours CBuvre conventionnelle et factice; 
faites pour des peupies differents, eUes ne conviennent a aucun. 

Ensuite, ils s'expriment en economistes, non pas en physio
crates aux formules immuables, mais en pl'aticiens aux doc
trines souples comme la realite. L'egalite des partages que l'on 
veut pt21hlil" flit C217RJp~, tE'nd ml morcellement de Ia tel'rE'. 
Mais la division du sol est-elle toujours favorable a l'agricul
ture? Tout principe, par ceIa seuI qu'il est exclusif, est faux et 
funeste. Pour les bois, Ies paturages, c'est la grande propriele 
qui est 1a plus productive; pour les te1'res able, les vignobles, 
c' est 1a petite. Cette egalite des partages sera n uisible aussi 
au commerce, a 1'industrie, a la population. L'egalite reduira 
chacun a cette douce mediocrite qui engendre la paresse; Ie 
besoin n'excitant plus les hommes, toute initiative disparaitra : 
on ne ver-ra plus ces cadets de famille que les inegalites suc
cessorales poussent si souveut aux entrepr-ises hardies et 
fecondes. Que Ie legislateur s'abstienne donc : 1'individu sait, 
mieux que lui, ce qui, dans un cas donne, est Ie meilleur. 

1. Lambert de Frondeville, 12 mars 1791, A. P., XXIV, 46. - Cazales, 
5 avril, Ibid., XXIV. 570 et suiv. Bibl. nat., Le 29 1406. 

2. Lambert de Frondeville, disc. cite. 
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Arguments inutiles : l'uniformite est un principe che~ au~ 
revolutionnaires ; l' Assemblee l' a inscrit dans ses lOIS, 11 
decoule naturellement des decrets du 4 aoilt et dt'> la Declara
tion des droits de l'homme. La Revolution n'a-t-elle pas pour 
principe l'unite, la fusion de tous les peuples de Fran~e en un 
senI la constitution parfaite d'une nation ~ Les partIsans du 
droi~ ecrit Ie .savent bien. Mais pourquoi l'unite legislative se 
ferait-elle a leurs depens ~ Aussi, pour protester plus energi
quement, Ie representant du Languedoc, Ie fils de I'avocat a.u 
Parlement de Toulouse, Caza18s, reclame-t-il pour Ie drOIt 
ecrit Ie privilege de regir la France entiere. Puisque l' Assem
blee s'abandonne au systeme de l'uniformite, qu'elle applique 
a tout Ie royaume les lois romaines (( qui regissent, dit Cazales, 
Ie plus grand nombre de provinces n. Proposition desesperee: 
qui meconnaissait toute revolution juridique moderne et qUi 
heurtait Ie sentiment de 1a majOl'ite de l'Assemblee, composee 
de representants des pays coutumiers et de deputes du Midi, 
tels que Mirabeau, hostiles au droit ecrit. Et Cazales entreprend 
l'eloge des lois romaines, si bien qu'il provoque a plusieurs 
reprises les murmures de l' Assemblee. Le droit ecrit a pour lui 
son auliquile, sa souplesse et son heurouse Ddaptation 1i. In. 
diversite des choses, enfin l'attachement, l'amour passionne 
des peuples d'une grande partie de 1a France. Les peuples du 
Midi ne l'enonceront pas a leur legislation. Comment detruire en 
un jour l'CBuvre de deux mille ans ~ (( Vous ne pouvez calculer, 
s'ecrie Cazales, Ie mecontentement que vous ferez dans Ie 
Midi 1. » (( II n'est pas un proprietaire de ce pays, qui, pal' Ie 
seul fait de votre 10i successorale, ne devienne l'ennemi de 1a 
Constitution. » Et il fait craindre a l' Assemblee Ie soulevement 
et 1a secession du Midi tout entier. Maigre Ies efforts des depu
tes normands et du puissant orateur du Languedoc, l' Assem
blee vote, Ie 5 avril 1791, l~egalite des partages dans les succes
sions ab intestat, remettant a plus tard la suppression des ine
galites volontaires. Toutes les diversites, touies les inegalites 
coutumieres disparaissaient. L'unite du droit civil triomphait. 

1. Cazales, disc. cite, A. P., XXIV,r576, 
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L'unite legislative devaitrencontrer d'autres obstacles dans 
cette Assemblee constituante, si portee, par sa composition 
et la necessite de « sauver la soudainete du passage », a des 
compromis et a des mesures incertaines. Apres les resistances 
des seigneurs et des provinces, jaloux les uns et les aut res de 
leurs privileges et de leurs coutumes, la resistance du clerge 
catholique. Les discussions sans fin, les actes hardis qu'oppo
serent les ecclesiastiques, les cruautes qu'eprouva l'Assemblee, 
la timidite que montrerent quelques-uns des gallicans les plus 
convaincus, entraverent d'abord la secularisation complete du 
droit, condition de l'unite parfaite. Mais, si Ie clerge conserve 
encore les actes de l'etat civil; si, pour les lui enlever, les 
revolutionnaires attendront Ie 10 aout, la decMance du roi 
et Ia derniere seance de l' Assemblee Legislative, Ie principe 
doni finira par sortir la reforme est proclame pal' Ia Consti
tuante Ie 3 septembre 1791 : « La loi ne considere Ie mariage 
que comme contrat civil!. » L'union de la religion et du droit 
que la civilisation chretienne a crMe a desormais vecu. Le 
droit se degage de la tutelle de la tMoiogie. II n'y aura plus de 
differences dans l'etat civil des citoyens, suivant la religion a 
laquellf\ ils appal'tiennent. L'nniformite (hillS la seeularisation, 
que condamnait un clerge dominant et intolerant, est fondee 
pour toujours. 

Droit canonique, droit feodal, coutumes particulieres, tout ce 
qui a oppose UIle resistance seculaire a l'unite legislative 
tombe successivement. Ce que la Royaute fut incapable de 
realiseI', les Assemblees revolutionnaires, plus puissantes, Ie 
decretent en quelques annees et essayent ensuite de l'execu
tel'. A l'unite politique s'ajoute, pour la cimenter, l'unite civile. 

1. Constit, 3-14 septembre 1791, titre II, art. 7. Duy., Ill, 277. 

CHAPITRE II 

L.ESPRINCIPES TRANSFORMATEURS DU DROIT CIVIL 

SECTION I 

LES PRINCIPES DU XVIIIe StECLE 

L'unite est un principe en quelque sorte exterieur au, droit. 
Queis sont les principes qui vont transformer Ie fon~ meme du 
droit civil ~ La rMorrne de Ia legislation n'a pu se fmre que ~ar 
une revolution dans les idees qui a passe ensuite dans les falts. 

I 

Le XVII" siecle avait etudie l'homme moral; ill'avait analyse 
aveeune finesse et une delicatesse tres penetrantes dans des 
chefs-d'ffiuvl'e qui sont Ie meilleur de notre tresor national. 
Le XVII'):" dedaigne l'observation psyehologique ; pour lui « la 

humaine est partout la meme! »; it ne considere plus 
"_~,.quej'homme social. Ii essaie de degager c~ qu'il ~ ~ en lui de 

primiLif, d'antEirieur a la societe, et ce qm ne derIve que de 
l'etablissement de l'etat civil. 

1. Voltaire, Essai surles mreurs, introd. chap. IV, au debut; chap. VI: :01-
taire exprime souvent cette idee. Cf. dernier chap. de l' Essai; « Toutce qUl tlent 
intimement-a 1::1. nature humaine se ressemb1e d'un bout de l'univers a l'autre; 
tout ce qui" peut dependre de la coutume est different, et c'est un hasard 
s'il se ressemb1e ... L'empire de 1a coutume repand la variete sur la scene de 
l'univers. La naturey repand l'unite. i)' 
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Toutes les theories sociales qui se forment en France au 
XVIII e siecle sont determinees, d'un cote, par l'intluence des 
CBuvres philosophiques et jul'idiques des Hollandais et des 
Anglais, depuis Grotius et Spinoza jusqu'il. Locke; de l'autre; 
par la necessite de reagir contre les institutions existantes et 
d } les remplacer par d'autres, plus equitables et plus utiles il. la 
societe. Comme l'Angleterre du XVIIe siecle, la France du 
XVIIIe souffre d u despotisme religieux et monarchique. Tout est 
fonde sur un ordre divin et necessaire; toute puissance vient 
de Dieu, celIe des rois sur leurs sujets, comme celle des peres 
SUI' leurs enfants. Resister aux princes, c'est se revolter contre 
Dieu meme : c' est un crime et un sacl'ilege. 

n faut donc affranchir l'homme. II faut degager de ses 
entraves la volonte humaine. Tous les penseurs du siecle 
aspirent a la liberte, au bonheur individuel. Ils proclament Ie 
droit naturel. Mais cette conception prend des formes tres 
differentes. Pour les uns, il existe des lois qui derivent de la 
nature meme de l'homme ; Ie droit naturel n'est qu'un ideal de 
justice, congu par la raison, qui preexiste il. to utes les lois posi
tives, les engendre et les juge. C'est la conception antique, 
chere aux philosophes et aux poetes de Ia Grece et de Rome. 
--- PUUl' J'auLl'8::i, rlwllllJle possede des « droits naturels », 

tels que la libel'te, la propriete, qui, logiquement, precedent 
l'etablissement social. - Entin, Ie droit naturel est l'etat ou se 
trouverait l'homme avant [a fondation de la societe, etat que 
les jurisconsultes representent toujours comme hypothEitique, 
mais que certains philosophes, les Diderot et les Rousseau, 
arrivent, apres Locke et Hobbes, a decrire comme s'il etait 
histol'ique. Poul'les philosophes frangais, c'est un age d'or ou 
la justice regnait sur la terre, ou la liberte, l'egalite, la pitie 
et la fraternite reunissaient tous les hommes dans une meme 
famille; et l'homme actuel, corrompu par les institutions 
sociales, n'aurait plus qU'a retourner il. cet etat naturel pour 
atteindre au bonheur qu'il cherche et qui Ie fuit sans cesse. 
C'est l'ecole de la nature: celIe de Rousseau dans Ie discours 
sur l'inegalite, de Diderot, de Mably, de Morelly. A l'homme 
social, devenu mauvais, il faul substituer l'homme naturel, 

LES PRlNCIPES DU XVIII
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essentiellement bon; au Code social, qui entrave la'libe.rte, 
substituer Ie « Code de la nature », qui laisse l'homme libre 

d'agir suivant sa raison et ses passions. . 
Ainsi, dans ce mouvement de reaction contre Ie despotlsm.e 

thEiologico-monarchique, Ie XVIIIe siecle proclame Ie. d~o~t 
d t · il. l' ndlvl-naturel, qui, sous ses diverses formes, ten, oUJours 1 

dualisme. 

II 

Mais comment atteindre au bonheur ~ Car, dans cette pour
suite de la felicite qui hante l'esprit de chaque individu, ne 
faut-il pas que l'interet general soit sau vegarde ~ L'utilite 
sociale est un principe superieur, necessaire, dont presque 
tous les penseurs du siecle admettent la legitimite. Mais, a 
l'exception des utopistes, partisans du Code de la nature, tous 
ne congoivent pas Ia societe et les rapports de l'homme avec 
elle de Ia meme maniel'e. L'homme peut parvenir au bonheur 
par deux voies opposees. Pour les uns, l'individu doit etre aussi 
libre, et l'Etat aussi peu genant que possible. Pour les autres, 
l'Etat doit intervenir, atin d'assurer a l'individu la i'elicite qU'll 
ne pourrait conquerir par ses seules forces. Pour les pre
miers,l'homme s'affranchira lui-meme: c'est l'individualisme 
triomphant par Ja puissance de l'iudividu. Pour les seconds, 
l'homme ne se delivrera de to utes les entraves qui l'arretent 
que par Ie moyen de l'Etat : c'est !'individualisme s'etablissant 
par la force meme de la societe. Entre ces deux ecoies si 
opposees, une autre cherche Ie juste milieu et essaie de tempe
rer l'intervention de l'Etat et de concilier les droits de la 
societe et ceux de l'individu par un mecanisme social tres 

delicat. 
I. - L'ecole des economistes veut fonder un individualisme 

absolu ennemi de toute intervention de l'Etat. Ce sont des , 
observateurs, des utilitaires, qui, partant des faits, les genera-
lisent, ce qui est d'une bonne methode, mais qui poussent trop 
loin leurs generalisations, ce qui les fait tomber dans l'absurde 
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et Ie ridicule 1, Ils ne veulent pas affaiblir l'Etat; ils respecLent, 
Us preconisent meme Ie despotisme d'un seuI : c'est, a leurs 
yeux, Ie meilleur gouvernement 2. Mais au-dessus de fEtat 
regne la nature. Au-dessus des lois positives, des reglements 
variables des souverains, il existe des lois naturelles, physiques 
ou morales, « instituees par l'Etre supreme », « immuables eL 
irrMragables, qui sont les meilleures lois possibles 3 ». « Toutes 
ces lois existent eternellement d'une maniere implicite dans 
un Code naturel, general, absolu, qui ne souffre jamais d'ex
ceptions, jamais de vicissitudes 4. » Elles forment « l' ordre 
essen tiel des societes ». Elles sont aussi necessaires que les 
lois qui regissent Ie monde physique. C'est un « despotisme 
legal 5 ». Institue pour Ie maintenir, l'Etat ne doit jamais 
Ie troubler. II doH se servir de la force qu'il possede pour Ie 
faire respecter d'une maniere absolue. Les lois positives que 
fera Ie souverain ne doivent consister que dans la declaration 
des lois naturelles ; et, « l'ignorance etant la pbs funeste infir
mite des hommes » et « meme un crime »), « la loi fondamen
tale de to utes les autres lois positives est l'institution de l'ins
truction publique et privee des lois de l' ordre naturel 6 ». Le 
souverain porte-t-il atteinte a ces lois, il ne fait que se nuire a 
lui-meme; ne limitant plus l'imp6t a la part maximum qu'il 
peut prendre raisonnablement sur Ie produit net, il detruit la 
propriete qu'il etait charge de garantir, il detruit sa raison 
d'etl'e 7, Il viole « les droits naturels de l'homme », anterieurs 

1. La ridicule denomination de « classe sterile )) appliquee a tous autres 
qu'aux proprietaires et aux agriculteurs. 

2. Mercier de la Riviere, O,'dl'e natuTel et essenUel des societes politiques. 

Daire, II, 471. 
3. Quesnay, ed. Oncken, 375. 
4. Baudeau, Daire, II, 789. 
5. l\,lercier de la Riviere, Daire, II, 471. 
6. Quesnay, ed. Oncken, 375-376. - Dupont, Daire, II, 347 : « Les ordon

nances des souverains qu'on appeUe lois positives ne doivent etre que des actes 
declaratoires de ces lois essentielles de l'ordre social. )) - Baudeau, id., II, 
783 : Les philosophes et les politiques « ont absolument DubHe !'instruction 

morale economique ... )). 
. 7. Mercier de la Riviere, Daire, II, 448. 
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aux conventions humaines : la liberte et la proprieLe 1. II com
met un crime, et les magistrats, representants des individ us, 
ont Ie d;oitet meme Ie devoir de Ie prevenil' ou de Ie repri
mer 2. Que l'Etat respecte donc l' ordre essen tiel des socieLes, 
qu'il reconnaisse la necessite et la bonte des lois naturelles, 
qu'il protege les droits naturels de l'homme; alaI'S la societe 
sera regie par les meilleures lois possibles; la production, la 
consommation, la population augmenteroni; la force de la 
nation croitra d'une maniere inou'ie, 

II .. _ La deuxieme ecole, representee par Montesquieu et 
Voltaire, tient Ie milieu entre celie des physiocrates etcelle 
des Rousseau et des Mably. Certes, Montesquieu et Voltaire 
pensent qu'il existe une « loi naturelle )), une justice anterieure 
et superieure aux lois positives. « Dire qu'il n'y a den de juste 
ni d'injuste que ce qu'ordonnent ou dMendent les lois posi
tives, c'est dire qu'avant qu'on elit trace de cercle tous les 
rayons n'etaient pas egaux 3. )) Mais, s'it y a des lois naturelles, 
derivant de la nature humaine, un ensemble de facultes ou 
d'instincts qui nouS portent a nous conserver, a nous nourrir, 
1:1 nous reunir en societes 4, il n'existe pas de droits naturels, 
ullLul'luurs b b societe Vo]t:1irn rt :\1ontrQ (pllen considAr8nt Iii 
Iiberte et la propriete comme des institutions sociales 5. Mais si 

1. Dupont, Daire, II, 341. - Baudeau, ibid., n, 674 : « On croit trop sou
vent que les lois civiles sont attributives des proprietes et qU'elles ont de 
meme la force de donner aux actions des hommes leur caractere moral de 
bien ou de mal: ce sont deux erreurs tr8s fecondes en consequences per-

nicieuses. )' 
2. Dupont de Nemours, Daire, II, 349 : « .. , Les magistrats doivent com-

pareI' les ordonnances positives avec les lois de la justice par essence, qui 
reglent les droits et les devoirs de chacun et qui sont ainsi labase de l'ordre 

social, avant de s'engager a juger d'apres ces ordonnances, )) 
3, Montesquieu, Espl'it des lOiS, liv. I, chap.!. 
4. Ibid., liv. I, chap. II. - Voltaire, Dict. phil., III, 604-606 ((Envres com-

pletes, t. XIX). 
5. Montesquieu, ESP1'it des lois, Iiv. XXVI, chap. xv: « Comme les hommes 

ont renonce a leur independance naturelle pour vivre sous des lois politiques, 
ils ont renonce a la communante naturelle des biens pour vivre sous des lois 
civiles. Ces premieres lois leur acquierent la liberte; les secondes, la pro-
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l'Etat cree 1a liberte civile et la propl'ieLe, il doH, de to utes ses 
forces, 1es proteger et les garantir. II n' est etabli que pour donner 
la securite au droit. Et cette securite ne peut exister que dans 
un gouvernement modere, c'est-a-dire, pour Montesquieu et 
Voltaire, dans une monarchie temperee semblable a 1a monar
chie anglaise. Un equilibre delicat et une separation complete 
des pouvoirs, comme dans la tMorie de Locke et dans la 
constitution 3nglaise intel'pretee par Montesquieu, eviteront 
Ie despotisme et 1a ruine des droits individuels. VEtat 
garantira Ia liberte civile par de bonnes lois criminelles i, il 
protegera 1a propriete 2, il etablira la tolerance religieuse et 
meme il separera Ie spirituel et Ie temporel confondus dans 
la legislation: car lil. religion et l'Etat visent a des fins tres 
difi'erentes, et les lois civiles et Ies lois religieuses sont deux 
ordres de lois separes qui ne devraient avoir rien de com
mun 3. Certes, Ie bien particulier doit ceder au bien public; 
mais il ne doit en etre ainsi que « dans Ie cas ou il s'agit de 
l'empire de Ia cite, c'est-a-dire de la liberte du citoyen ». II doit 
en etre tout au.trement, quand il est question de la propriete, 
{( parce qu.e Ie bien public est toujours que chacun conserve 
illyul'iulJloll18llL Iu IJlujJllele que lui uUllllellL Ie;" luis civiles; 1a 
loi civile est « Ie palladium de 1a propriete 4 ». 

Ainsi Montesquieu et Voltaire, plus empiristes qu'idealistes, 
plus historiens que philosophes, cherchent a fonder un Etat 
lalque, delivre de toute ingerence eccIesiastique, un Etat moins 
despotique, garantissant les droits individueIs, 1a liberte et sur
tout la propriete, qui ne sont, suivant eux, que des institutions 
sociales. C'est une conciliation des deux principes opposes: 

priete. ,,- Voltaire, Diet. phil., II, 432 : « Dims l'etat de societe nous ne tenons 
aucun bien, aucune possession de la seule nature, puisque nous avons renonce 
aux droits naturels pour nous soumettre Ii l'ordre civil qui nous garantit et 
nous protege; c'est de la loi que no us tm10ns toutes nos possessions. » 

1. Montesquieu, ES]Jl'it des lois, Iiv. XU, chap. I. 
2.11 fera de bonnes lois fiscales, ibid., liv. XIII, chap. 1. 

3. Ibid., Iiv. XXVI, chap. IX. - Voltaire, Diet. phil., II, 411, 68·70) 
III, 625; IV, 29. 

4. Esprit des lois, liv. XXVI, chap. xv. 
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raut-odte et la liberte, Ie principe traditionaliste et Ie philo so
phique, Ie frangais et l' anglais. 

III. - La troisieme ecole est celle de Rousseau et de Mably 
et se distingue de ceUe des Diderot et des MoreHy, qui, mepri
sant les institutions sociales, glorifie la nature, c'est-a-dire la 
passion non moins que la raison. Sans doute, Rousseau n'a pas 
edine dans Ie COul'S de sa vie agitee une doctrine unique, 
fixe et immuable. II a d'abord celebre l'homme naturel, puis 
l'homme social. Mais cette variation s'est produite chez d'au
'tres philosophes : partis de l'individualisme, Us ont abouti 
au despotisme social i. Et cette contradiction s'explique peut
etre chez Rousseau, si l'on songe que Ie despotisme civiln'est 
pour lui que Ie moyen de l'individualisme. 

Tout est fonde sur la volonte humaine. Tout, pour Rousseau, 
comme pour Jurieu 2, dont il suit Ia tradition, repose sur des 
comientions entre les hommes. Rien de divin, ni de mystique. II 
n'y a pas de societe naturelle, ou plutOt il n'en existe qu'une, 
- et encore pendant un certain temps - la famille 3. La pre
miere creation de 1a volonte, c'est 1a societe. Et « l'ordre social 
est un droit sacr6 qui sert de base a tous les autres 4 ». Ce n'est 
pIu;,; Ull onll'c llaLul'el, l'ul'8m811L l'hysiqu8 eL m6callique, 
com me pour les physiocrates. Ce ne sont pas des lois immua
bles instituees par l'Etre supreme. La societe derive de 1a 
liberte humaine qui se fait a elle-meme sa loi, d'un contrat 
tacite ouformel. 

Malgre certaines contradictions semees ga et Ii:! dans son 
muvre, l'auteur du Contrat social pense qu'il n'y a de juste ni 
d'injuste que ce qui est ordonne ou defendu par la loL Le droit 
estcr~epar' la societe; tous les droits particulierS' derivent 
d'eUe. Auparavant, n n'y ayaH que des faits, des etats. Grace au 

1. C'est Ie cas de Fichte : Individualisme dans les Considerations sur la 
Revol. f"., 1793; - Socialisme d'Etat dans Gl'undlage des NatUlTeehts, 1796. 
~ Cf. Consid. sur la Rev., trad. Barni, 1859, in-8. 

2. Jurieu, Lettres pastor., VIII et XVI, tome III, 172, 365-371. - Contra; 
Bossuet, A.vertiss. aux protest., IV et V, tome XV, 369, 371,375, 469. 

3. Contrat soc., Iiv. I, chap. ll. 

4. Ibid., Iiv. I, chap; I. 
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consentement des autres hommes, les faits se sont transfor
mes en droits. Primitivement, tout dependait de la force: la 
libeeLe et la propriete s'etenda~ent aussi loin que la puissance 
physique j. Apres l'eLablissement de la societe, au regne de la 
force a succede celui de la justice; « Ie pacte fondamental 
substitue une egalite morale et legitime a ce que la natul'e avaH 
pu mettre d'inegalite physique entl'e les hommes » ; « pouvant 
etre inegaux en force ou en genie, ils deviennent tous egaux 
par convention et de droit 2 ». Propriete, liberte, egalite sont 
des dl'oiLs que l'homme tient, non de la nature, mais de la 
societe. Voila ce qu'affirme Rousseau apl'es les philosophes 
pl'otestants, les Jurieuet les Puffendorf. 

Se formant par l'alienation complete de chaque individu Ii 
la communaute,donnant en retour 11 l'individu des droits 
considerables, l'Etat exel'ce un pouvoir enorme sur tous les 
citoyens. Il travaille pour leur bonheur; il emploie touLe la 
fOl'ce qu'il possede Ii leur affl'anchissemenL 

D'abol'd, il doit, dans l'interet de chaque citoyen comme dans 
Ie sien propre, ruiner les associations particulieres qui en
ferment et genent les individus et ne regardent qu'a l'utilite 
lirh"co '. D(: teis corps sout nuic:ihlc'1; ils r-ml'tkhont h ,olont6 
generale de se .manifester, ils sont anti-sociaux et oppressifs. 
II faut les detruire : il ne doit plus exister que des individus, 
tous egaux dans Ie contral qui les lie mutuellement les uns aux 
autres. Ce sera un moyen d'etablir l'egalite et la liberte, ces 
« deux objets principaux» de tout systeme de legislation ~. 

Pour les maintenir, it faut ensuite que l'Etat intervienne dans 
la repartiLion des richesses. (( Ne souffrez ni des gens opulents 
ni des gueux 5. » La trop grande inegalite des fortunes engen
dre la dependance des uns et la superiorite des autl'es. Et 
comme « la force des choses tend toujours a detruire l'egalite, 

1. Contj'at soc., liv. I, chap. VIIl. 

2. Ibid., !iv. I, chap. IX (a la fin). 
3. Ibid., liv. II, chap. !II. 

4. Ibid., !iv. II, chap. XI. 

5. Note de Rousseau, meme chap. 
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la force de la legislation doit toujours tendre a la maintenir i ». 
Ii ne suffit pas de detruire les corps qui font echec a l'Etat. 

n faut seculariser la legislation. Montesquieu avait distingue 
les lois religieuses et les lois civiles; mais il admettait encore 
l'intervention des deux pouvoirs dans la legislation d u mariage : 
({ c'est Ii la loi de religion, disait-il, 1:1 decider si Ie lien sera 
indissoluble ou non 2. » Voltaire est plus hardi et plus logique; 
il reclame l'application du principe avec to utes ses conse
quences; it veut « que tout ce qui concerne les mariages 
depende uniquement des magistrats et que les pretres s'en 
tiennent 1:1 l'auguste fonction de les benir 3 i). Rousseau, lui, n'a 
plus les menagements de Montesquieu; il va plus loin que 
Voltaire lui-meme. n recueille la tradition politique protestante 
des Jurieu, des Puffendorf et des Burlamaqui, qui, ne voyant 
dans Ie mariage qu'une institution humaine, un pur contrat 
civil, declarent qu'il n'a pas un rapport direct avec Ia religion, 
qu'il est parfait par Ie seul consentement, sans benediction 
sacerdotale, et qu'il peut se dissoudre dans certains cas, soit 
par l'autorite de la loi, soit meme par la necessite ~. Venant 
apras eux, Rousseau, citoyen de Genave, comme Burlamaqui, 
s'f'lttf'lche, Ilpres Rvoir et.f'lhH l'EtRt Rur ses fondements, a Ie 
rendl'e, dans les pays catholiques, teis que la France, inde
pendant de tout pouvoir ecclesiastique. Le mariage est-il un 
acte laisse au clerge, Ie prince « n'a plus de sujets que ceux 
que Ie clerge veuL bien lui donner i). « Maitre de marier ou de 
« ne pas marier les gens, seion qu'ils auront ou n'auront pas 
« teUe doctrine, n'est-il pas clair qu'il disposera seul des Mri
« tages, des charges, des ciloyens, de l'Etat meme, qui ne 

~«Saurait subsister, n'etant plus compose que de batal."ds? » 

AlOl'S « Ie souverain n'est plus souverain, meme au tempo
reI »; Ie vrai maitre, c' est Ie pretl'e 5. Cette situation ne 

1. Note de Rousseau, chap. XI. 

2. Esprit des lOiS, !iv. XXVI, chap. XIII. 

3. Dict. philos., III, 625; IV, 29. 
4. Jurieu, Lettres pastor'., lettre VIII, tome III, p. 172; - Puffendorf, trad. 

1729, t. II, 199; - Burlamaqui, Principes du dl'. de la nat. et des gens, V, 14. 
5. Gontrat soc., liv. IV, chap. VIII, note de Rousseau (a la fin). 

4 
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doit plus durer. La religion ne doit plu~ exercer au~~ne 
influence sur la legislation; les pretres dOIvent cesser d,etre 
des officiers publics. C'est l'interet des individus et de l'Etat. 

Que l'Etat s'affranchisse, lui et tous les citoyens, du joug 
ecclesiastique, c'est bien. Mais il doit faire davantage. La 
reliO'ion chretienne est funeste a l'esprit social. C'est un 
enn~mi de plus a vaincre. - Bossuet, dans la Politique tiree 
de l' Ecriture sainte, disait que « Jesus-Christ avait etabli, par 
sa doctrine et ses exemples, l'amour que les citoyens doivent 
avoir pour leur patrie»; « les apotres et les premiers, .fi~eles 
avaient toujours ete de bons citoyens i ». Rousseau, lUl, ~uge 
Ie christianisme contraire au but de toute institution soclale. 
« Loin d'attacher les Cffiurs des citoyens a l'Etat, Ie christianisme 
les en detache, comme de toutes les choses de la terre. » C'est 
« une religion toute spirituelle, occupee uniquement des choses 
du ciel; la patrie du chretien n'est pas de ce monde ». « ~ne 
societe composee de chretiens perirait par sa. perfect:o~ 
meme ». elle ne resisterait ni 11 un prince cruel, ill a un perIl 
exteriedr; elle se resignerait a tous les maux que ~ieu lui enver
rait, en pensant au paradis. Il y a donc antagoillsme entre les 
ocyoips flu cii0yen et CAHX rlu ehretien 2. Et, pour lutter contre 
la religion chretienne, l'Etat doit creer une « religion ?ivile », 

tolerante, qui admette un tres petit nombre de dogmes ~lmples : 
l'existence de Dieu, la vie future, la recompense des Justes et 
Ie chatiment des mechants, la saintete du contrat social et des 
lois. n doit transformer les ames, exciter les energies, renfor
cer l'esprit social, l'amour de la communaute, persu~der a cha
que citoyen la necessite du sacrifice a la patrie. L'~tat affran
chit l'homme de la tyrannie que font pesel' sur 1m les autres 
hommes, les prejuges et les principes sociaux. II rend a chacun 
sa dignite, son independance, il reforme son esprit; car!l ~ pl~S 
de confiance dans l' opinion et les mffiurs que dans les lOIS; 11 Salt 
que « les reglements particuliers ne sont que Ie cintre de la 

1. Bossuet, Polito til'ee de l'Ecrit. sainte, liv. I, art. 6, Ed. Lachat, t. XXIII) 

508, 511. 
-2. Gontrat soc., liv. IV, chap. VIll, « De la religion civile )), 
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voute, dont les mffiurs, plus lentes a naitre, forment enfin rille
branlable clef 1 ». 

C'est donc par Ie moyen de FEtat que l'individu, trop faible 
par lui-meme, atteindra au bonheur. Mais, dans ce systeme, 
l'Etat acquiert une puissance plus grande que jamais. Certes, 
Rousseau cherche « une forme d'association qui defende et pro
tege de toute la force commune la personne et les biens de 
chaq].1e associe, et par laquelle chacun, s'unissant a tous, 
n'oMisse pourtant qu'a lui-meme et reste aussi libre qu'aupa
ravant 2 ». II veut resoudre une so1'te d'antinomie. Apres avoir 
donne a l'Etat une force enorme, il essaie de la temperer; il 
veut, comme Montesquieu, separer les divers pouvoirs qui com
posent Ie gouvernement, eviter absolument leur reunion dans 
les memes mains. Mais tous ses efforts n'empechent pas l'Etat 
d'etre Ie maitre absolu des personnes et des biens de tous les 
citoyens, et d'avoir Ie droit d'exiger Ie sacrifice de chacun a 
l'interet general. Par une pente fatale, l'Etat, si fortement arme, 
ne pourra-il point oublier les citoyens, et, au lieu de les prote
geI' et de les dMendre, les opprimer plus que jadis? Voila Ie 
peril. Le moyen risque de devenir la fin meme des choses, et 
l'jnrii\'idu~lismG riG hire placc au flGspotisme social, 

Ainsi tous les penseurs du xvme siecle, luttant contre Ie 
despotisme theologico-monarchique, veulent en affranchir 
l'homme. Mais ils emploient deux moyens tres differents. Deux 
grandes theories circulent a travers Ie siecle, se melant parfois 
dans les doctrines de certains philosophes ou. elIes semblent 
jeter la contradiction: la theorie du droit naturel et des droits 
naturels et celle de l'utilite sociale. L'une met au-dessus de tout 
la Nature, sorte de destin faLal, « despotisme legal », necessaire, 
immuable, superieur au caprice de la volonte humaine. L'autre 
place au sommet de l'edifice socialla Raison, la Liberte qui se 
donne a elle-meme sa loi. Pour les partisans de la premiere, 
les Quesnay, les Dupont de Nemours, les Turgot, les lois ne se 
font pas, on les declare : les lois positives ne sont que des 

1. Gontrat soc., liv. II, chap. XII (a la fin). 
2. Ibid., !iv. 1, chap. VI. 
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corollaires des lois naturelles. - Pour les sectateurs de la 
seconde, les Rousseau et les Mably, les lois derivent de Ia 
volonte libre, variable avec les circonstances et les interets de 
l'Etat; on ne declare pas de pretend ues lois naturelles, on fait 
et on modifie a tout moment les lois positives. - Entre ces deux 
groupes, Montesquieu, plus historien etjurisconsulte que philo
sophe, pense que, si l'utilite sociale est Ie principe supreme des 
lois, elle doit cependant laisser subsister les coutumes diverses, 
nees du sol, du climat et des mceurs de chaque pays et de 
chaque province, et respecter la varieLe creee par Ia collabo
ration de la nature et de l'histoire. - Toutes ces theories se 
combinent dans les esprits cultives. En dehors des penseurs 
eux-memes, il est certain que peu de Franqais sont cap abIes 
d'adopter une doctrine unique; ils prennent a tous Ies systemes 
des elements et les fondent ensemble, car tous ces systemes 
tendent a la destruction du despotisme religieux et monar
chique. Les revolutionnaires n'auront pas d'autre methode; 
ils concilieront plus ou moins la pensee des economistes et des 
differents philosophes, pour se plier surtout aux circonstances. 

III 

A cote de ces theories philosophiques, de grands eveneinents 
agissent sur l'opinion publique et contribuent a la former. 
L'individualisme a triomphe en Angleterre en 1688 et dans 
les colonies anglaises de l' Amerique d u Nord en 1776. lci 
et la, les droits naturels de l'homme ont ete proclames par des 
avocats et des legistes, par des nations conscientes de leur 
force et de leurs droits. De nouvelles societes se sont formees, 
qui a des principes theologiques ont substitue des principes 
rationnels. Alors les Franqais sentent que les theories des philo
sophes ne sont pas de pures conceptions de l'esprit; la revolu
tion americaine, la declaration des droits des treize Etats unis 
leur en montrent avec une clarte soudaine la puissance et Ie 
role. L'histoire et la philo sophie se pretent nne force mu
tuelle. Et, a la suite de toutes les theories rationalistes, dn 
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succes qu'eIles ont remporte au-dela de l'ocean Atlantiql~e, 
Ie sentiment profond que la nation a de ses maux, non moms 
que les lumieres de Ia classe eclairee, la confiance qu'elle a 
dans ses df'Oits et dans sa force, vont faire eclater la Revolu
tion sociale, politique et religieuse. 

SECTION II 

LES PRINCIPES DE LA REVOLUTION. 

Apres s'etre fortifies, meles et souvent contraries au 
XVIII" siecle, les deux grands courants philosophiques, indivi
dualiste et « etatiste », continuent de circuler et de grossil' 
SOUS la Revolution. 

I 

C'est Ie courant individualiste qui l'emporte d'abord. Trop 
longtemps les Franqais ont supporte l'absolutisme religieux 
eL l'oyul, lUJ}J lougLcmps ib ouL eLe 8schnes des clogmes theo
logico-monal'chiques. L'oppression les fait aspil'er a la liberte. 
Comme les treize Etats unis de l' Amerique du Nord, qui vien
neni, grace aeux, de briser Ie joug seculaire des Anglais, et 
dont l'exemple ec1atant est toujOUl'S present a leur esprit, ils 
veulent enfin s'affranchir de toutes les entraves de la societe. 
JIs sont unanimes a reclamer les droits naturels de l'homme, 
comme les citoyens americains; tous pensent que « l'igno
l'ance, l'oubli ou Ie mepris de ces droits sont les seules causes 
des malheul's publics »; et, s'ils discutent, ce n'est que sur 
l'opportunite d'une declaration de ces droits. En 1789, membres 
de la noblesse et du clerge, magistl'ats, legistes et avocats du 
tiers, to us pensent qu'il est des droits anlerieurs a l'etablisse
menL de la societe 1. Le but de l'homme est Ie bonheur ; pour y 

1. A. P., VlII, 222, 256,288, 324, 432, 463, etc. Cf. les discours sur la decla
ration des droits et les divers projets. Monitwr', I, 338-362, 365-383. 
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parvenir, il tient de la nature certaines facultes : « la liberte, 
la propriete, la surete, la resistance a l'oppression. » Tout 
homme a un droit egal a la liberte, a la surete, a sa propriete. 
La propriete est un droit qui derive de l'exercice des facultes 
que la nature a departies a l'homme, de l'occupation et du tra
vail qui lui ont permis de rendre une chose sienne. Certes, 
l'etat civil fortifiera, garantira ensuite ce droit, illui donnera 
la consecration legale qui communiquera au mot de propriete 
to ute sa valeur et toute sa force; mais ce droit n'en existe pas 
moins avant la formation de la societe. Ainsi l'homme possede 
des droits naturels, anterieurs et superieurs a l'Etat, bases 
necessaires de toute societe humaine. Ces idees, communes a 
l'elite de la nation, qui, par certains canaux secrets, se sont 
plus ou moins repandues dans les petites villes et meme dans 
certains villages, tel est Ie programme de la Revolution a son 
aurore. Il est discute et redige des Ie mois d'aout 1789 i. 

L' Assemblee nationale a imite la libre Amerique, elle a fait 
une declaration des droits naturels de l'homme et du citoyen, 
plus generale, plus humaine encore que celle des anciennes 
colonies anglaises. Elle ne parle pas pour la France seule; elle 
vent affr;:rf)r'hiJ" l'hnm::mitp tont pntiPl'e. Dpc;nrrnais ]'hommp est 
libre, il a brise ses fers. Plus d'entraves tMologiques, plus 
d'entraves sociales. Tout individu est un souverain dont les 
droits naturels sont sac res et inviolables, dont la propriete 
n'est plus. a la merci d'un caprice royal 2, dont la liberte n'est 
plus un bien incertain S, dont la liberte religieuse ne sera plus 
une concession precaire, accordee a certaines epoques, bruta
lement revoquee a d'aulres 4. Chacun a Ie droit de penser, 
d'ecrire, de parler librement D. La souverainete s'est deplacee. 
Dne revolution morale et sociale s'est operee. Le souverain, ce 
n'est plus Dieu, mais la Raison, ce n'est plus Ie Roi, mais la 

1. Declar. des droits, 26 aofit 1789, A. P., cite. - Duvergier, en tete de la 
constit. du 3 sept. 1791, III, 275. 

2. Ibid., art. 17. 
3. Ibid., art. 7. 
4. Ibid., art. 10. 
5. Ibid., art. 11. 

LES-PRINCIPES DE LA REVOLUTION 35 

Nation 1, La loi est l'ceuvre de la nation eclairee par la raison ~. 
La societe humaine ne provient plus de Dieu, comme Ie. d:t 
Bossuet, eUe n'est plus regie par des represent~nt~ de la dlVl

nite' derivant de la volante de l'homme, elle dOlt etre gouver
nee 'par ene. A des principes tMologiques sont substit~es.des 
principes humains; a des principes mystiques, des prlllClpes 

rationnels. 
Cette tMorie des droits naturels de l'homme circule a tra-

vers la Revolution. Mais elle n'a plus, en 1791 et surtout en 
1793 la puissance qu'elle possedait aux jours heureux de 1789. 
San; donte, en 1793, dans sa declaration des droits, la C?nven
tion pro clam era encore les droits naturels de l:homme : l~be~~e, 
egalite, propriete etsurete 3; elle ajoutera ill.eme Ie drOIt d lll
surrection 4. Elle se rattachera a la declaratlOn de 1789, a sa 
tradition premiere; elle ne voudra pas decreter que l~ pro
priete est une creation sociale, « Ie droit. qu'a c~a~ue Cltoyen 
de jouir et de disposer de la portion des bIens qmlm est garan
tie par Ia loi »), et que ce droit « est borne, ~om~e to~s5les 
autres, par l'obligation de respecter les drOlts ~ a~trUl ». 

Mais 1a declaration des droits qui precede la ConstItutlOn mon
iaO"Dai'do rIo li~3 n'esl plus nh'lolument conforme aux idees 
q~ dirigent Ie legislateur et modelent les lois. Depuis 17~1, 
Ia prOpriBte n'est plus consideree que comme une creatIOn 
sociale' c'est Mirabeau, c'est Tronchet, c'est Camus, ce , . 
souto to us les legistes, tous les philosophes du tiers-etat qm 
l''affirment hautement 6. Pour les Conventionnels, pour les 
Robespierre, les Hentz, les Cambaceres, l'individu n'a ~lus, 
en realite, de droits naturels anterienrs et superieurs a l'EtaL 
Cedes, Hs ne proscrivent pas la nature, c'est-a-dire la raison, 

1. Diiclar. des droits, 26 aofit 1789, art. 3. 
2. Ibid., art. 6. 
3. Diielar. des droits ... 24 juin 1793, art. 2. 
4. Ibid., art. 33 et 35. 
5. Proposition de Robespierre, 24 avril 1793. Cf. CEuvres de Max. Robes

pierre, III, 355-360. -Moniteur, XVI, 213 (art. 1 et 2du projet). 
6. cr. Ia discussion sur Ie testament (avril !1(91) et sur les biens eccles. 

(oct. 1(89). 
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la justice, l'ideal. Aucun d'eux ne declare que la justice 
est conventionnelle, qu'elle resuIte de la loi positive. Non, 
la nature est pour eux l'ideal rationnel qui doH prevaloir 
sur les prejuges tyranniques et les principes iniques de la 
societe. « La nature, disent souvent les legislateurs, est Ie seuI 
oracle qu'ils interrogent i), et l'edifice de la legislation civile 
doit « s'elever sur la terre ferme des lois de la nature et sur 
Ie sol vierge de la Republique 1 n. Le droit doit etre rationnel. 
L'esprit philosophique doit l'animer. Mais Ie terme de nature 
ne designe plus que l'ideal conQu par la raison. Ce n'est plus la. 
tMorie precise, imaginee par Locke et deveIoppee par les 
physiocrates, des droits naturels de l'homme. 

Ainsi l'individualisme subsiste pendant toute la Revolution 
mais i1 se transforme; la tMorie des droits naturels semble: 
apres 1791, surtout en 1793, perdre peu a peu l'infiuence 
qu'elle exerQait sur tous les esprits a l'ouverture des Etats 
generaux de 1789; il n'y a plus que des droits sociaux, mais 
ces droits n'en sont pas plus fragiles, en pratique, puisque 
l'Etat est determine ales garantir et ales dMendre de to utes 
ses forces. 

II 

Cependant la tMopie « etatiste )) acquiert un pouvoir de plus 
en plus grand. Les l'evolutionnail'es ne veulent pas seulement 
rendl'e a l'homme ses droits meconnus ; ils veulent aussi creer 
une nation. Le roi est un maitre arbitraire plutOt qu'absolu. 
Chef de l'Eglise de France, il est oblige de respecter les privi
leges enormes du clerge; chef de la hierarchie feodale, il est 
interesse au maintien, partiel tout au moins, d'un ordre con
traire a l'egalite romaine; chef de l'Etat, il est entrave dans 
son action par des corps puissants, clerge, noblesse, cours sou
veraines, et par Ie particularisme provincial toujours vivace 

1. Cambaceres. Discours prelim. du premier projet de Code, cf. Ie debut 
e1, la fin. - Discours du deuxieme projet, Fenet, X, 109. 
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dans les pays recemment conquis ou reunis a la couronne. II 
se trouve en chaine par un ordre de choses tres ancien, par la 
tradition historique, par ses differents titres, par l'origine, la 
nature et 1a formation de ses pouvoirs, et il ne peut realiser 
l'unite parfaite de la patrie sans se heurter a la resistance de 
tout ce passe. Des qu'ils sont reunis a Versailles, les membres 
des Etats generaux veulent faire des cent peuples divers qui 
composent la France ~llle nation homogene, fondre to utes les 
classes dans une meme patrie, animee des memes sentiments, 
fraternisant de l'Ocean a la Mediterranee, des Pyrenees aux 
Alpes et au Rhin. Des 1790 et 1791, l'interet social passe au pre
mier rang, et, en 1793, la tMoI'ie de la to ute-puissance de l'Etat 
est a son terme de developpement. 

I. - Que Ie principe individualiste, qui est a l'origine de la 
Revolution, soit aIm's vaincu, il ne faut point s'en etonner. Une 
foule de raisons expliquent cette deviation de la Revolution. 
D'abord, la tradition nationale a tendu, depuis Ie XIII" siecle, a 
l'unite, a la centralisation, a l'omnipotence de l'Etat, et peu 
a peu Ie peuple a pris des habitudes d'oMissance au pouvoir, 
malgre des revoltes passageres, eclatant brusquement, toutes 
ks fois fIue Ips I'Pssorts iln gouvemement ont el.e trop 
violemment tendus. Ensuite, la necessite meme des circon
stances, Ie besoin de constituer enfin une nation, la guerre 
contI's l'EuI'ope, les resistances de certaines classes et de 
certains pays, 1a grandeur du peroil national, la necessite 
de vaincre a tout prix et de sauver la patr'ie en danger, 
to us ces faits, que ron ne pouvait pre voir en 1789, deLour
llerent la Revolution de cet ideal individualiste et decen
tL:alisateur qui semblait sa raison d'etre, pour la conduire 
a une centl'alisation, a un despotisme que les rois les plus 
absolus de France n'auraient jamais pu revel'. Ajoutez les 
traditions de l'antiquite, presentes a tous les esprits culti
yes, Lycurgue. et Romulus partageant les terres entre les 
citoyens, attribuant a chacun son lot, creant la propriele; les 
souvenirs des Grecs et des Romains, la cite placee par 
eux au~dessus de tout; les theories des philosophes anciens, 
des Platon et des Aristote, qui font de l'Etat Ie maitre 
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absolu 1; enfin, Ies doctrines des philosophes contemporains, 
de Rousseau surtout, qui considerent l'Etat comme l'origine de 
tous les droits individuels, de la propriete aussi bien que des 
autres; tout, dans Ie domaine de la pensee comme dans celui 
de l'histoire, precipite l'evolution seculaire de la France vel'S 
l'omnipotence de l'Etat, fortifie la tradition nationale, au lieu 
de la detruire, retablit Ia continuite entre Ie present et Ie 
passe et, par la, couronne d'une maniere inesperee l'reuvre 
patiente de la royaute. 

II. - Quelle est l'idee que les revolutionnaires, disciples des 
philosophes mis aux prises avec la reaIite, se font de l'Etat? 
Pour eux, l'Etat doit se rendl'e independant de tous les obs
tacles qui entravent son action et acquerir une puissance 
nouvelle. 

Pour devenir independant et pleinement libre, l'Etat doit 
d'abord supprimer tous Ies groupes, tous les corps, qui l'em
pechent d'agir directement sur l'individu, et limitent son 
pouvoir au profit d'interets particuliers et egoi'stes. Plus 
de division en trois « ordres 2 », plus de privileges. Plus 
de corps nobiliaire, plus de Parlements 3; plus de clerge en 
hmt qn'orrll'r, rn tnnt quo corps priyilc~i0 rt ruissnnt pnl' srs 
richesses. Plus de corporations d'al'tisans et de marchands, et 
defense absolue de les retablir d'une maniere quelconque 4. 

Plus de privileges de provinces ou de pays 5 : il y aura quatre
vingt-trois departements, tous egaux en droits et soumis aux 
memes lois. Les anciens groupes personnels ou territoriaux 
sont detruits : ce sont des corps qui se rattachent au pa!;'se, a 

1. Toutes ces theories etaient bien connues des hommes du xvme siecle. Les 
Oimvres politiques de Platon, Aristote, etc., avaient ete publiees, dans la « Bi
bliothiique dc l'homme d'Etat et du citoyen», par Robinet, censeur royal. Paris, 
1777-1783, 30 vol. in-4'. 

2. Decret 5 nov. 1789, Duv., 1,66. 
3. Suppr. des Parlements, decret 6=11 sept. 1790, art. 14, Duv., 1,408. 
4. Decret 14=17 juin 1791, art. 1er , « L'aneantissement de toutes les especes 

de corporations des citoyens etant une des bases fondamentales de la constitu
tion frangaise, il est defendu de les retablir de fait, sous quelque pretexte et 
quelque forme que ce soit. » Duv., III,25. 

5. Decrets 4 aofit 1789, art. 10. 
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l'arbitraire, au privilege, rMractaires aux idees nouvelles, 
Sur la ruine des corps intermediaires, l'Etat edifie sa to ute
puissance. Les constituants ont une c?nscienc~ ,tr~s nett~ de l.a 
revolution au'ils Opel'ent; des 1790, Mlrabeau s ecrle que Jamms 
en une an~ee Ie pouvoir royal n'a acquis une aussi grande 
eiendue. L'Etat l'egne sur des citoyens egaux. Pour remplacer 
les anciens groupes hostiles, il cree des groupes nouveaux, 
ou. les citoyens entrent tous, libres et egaux, et sur lesquels 
il s'appuie : d'abord les communes qui se sont developpees 
spontanement sur Ie sol fralli:;ais en 1789, puis les d~s~ricts 
et les departements. C'est une hierarchie de groupes pohtIques 
qui enferment tous les citoyens fran<;ais et les font cooperer 
a la revolution dirigee par l'EtaL 

En second lieu, la puissance civile doit se rendre indepen
dante de la puissance spirituelle. Dans les domaines les plus 
importants de la vie civile Ie spirituel et Ie temporel etaient 
encore confondus. Des Ie XVle siecle, des canonistes avaient 
deja separe dans Ie mariage Ie contrat civil du sacrement; au 
xvme, des gallicans, des jansenistes, appartenant au monde des 
Pariementaires et des avocats, avaient prepare la secularisation 
(lu clroit 1; (10S philosophrs, commA MontASf[uieu At surtout 
Voltaire et Rousseau; des jurisconsultes, tels que Pothier; des 
canonist.es, comme Durand-Maillane et Le Ridant, l'eclamaient 
cette grande reforme 2. L'Etat avait Ie droit de regler l'etat 
des personnes; mais c'etaient les principes theologiques qui 
dominaient la legislation civile, et, malgre tout, l'Etat, lie a la 
puissance ecclesiastique, n'avait pu s'affranchir. Les revolu
tionnaires, imbus d'idees nouvelles, veulent separer Ie spirituel 
et Ie temporel que Ie moyen age a confondus; ils sentent la 
necessite de seculariser la legislation. L'Etat doit regir seul, 
sans aucune consideration theologique, Ies actes de la vie 
civile et s'affranchir, lui et les individus, du joug ecclesiastique. 

III. - Desormais independant de tous les corps interme-

1. cr. abbe Paoli, Etude SUI' les O1'igines et la natw'e du rnal'iage civil. 

Paris, 1890. 
2. Cf. Ie chap. sur l'etat civil. Liv. II, chap. II. 
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diaires et de la puissance ecclEisiastique, l'Etat exerce un pouvoir 
enorme sur les biens et les personnes. 

L'Etat cree Ie droit de propriete. Les revolutionnaires, 
quelques-uns des 1789, d'autres en 1791, en vrais disciples de 
l\1ontesquieu, de Puffendorf et de Rousseau, soutiennent que la 
propriele n'est pas un droit naturel anterieur a l'Etat, mais une 
creation de la societe. Telle est la doctrine des Camus, des 
Tronchet et des Mirabeau sous la Constituante 1; telle est la 
theorie de tous les legislateurs de la Convention. Ce n'est pas 
un simple droit de souverainete que 1'Etat possede sur les 
biens des citoyens. C'est un droit eminent de propl'iete. Le roi 
pretendait que tous les fonds du royaume avaient ete concedes 
par lui directement ou indirectement 2; l'Etat revolutionnaire 
pretend que toutes les proprietes n'existent que par la conces
sion de la societe. Sans doute il s'agit, la, d'une concession 
materielle, reelle ou supposee, ici d'une concession morale, 
transform ant Ie fait en droit; mais c'est toujours l'ancienne 
theorie juridique, degagee, il est vrai, de Son element feodal, 
transformee par la philosophie. L'Etat continue d'etre Ie maitre 
tout-puissant des propT'ietes. A ce principe tT'aditionnel les 
revolutionnRil"ps clonJwnt nn0 ]JUi"sflnC(l r'l'flIlIllicfltion f[u'il n'fl 
jamais eue. Ayant cree la propl'iete, l'Etat peut la regleT', la 
modifier, la detruire meme, suivant 1'interet social superieur a 
tout autre. « La propriete est la premiere loi sociale, mais Ie 
droit qu'elle donne doit etre envisage moins sous Ie rapport de 
celui qui en jouU que sous celui de la societe pour l'utilite de 
laquelle elle a ete instituee 3. » Or, quel est l'interet general ~ 
Ce n'est pas que l'Etat s'empare des biens de tous les citoyens 
et Ies declare domaines nationaux. Non, Ie principe de 1'origine 
sociale de la propriete ne tend pas a detruire toujours et par
tout la propriete. II est a la fois destructeur et constructeur. II 
ruine la propriele corporative, utile seulement 3 des corps 
anti-nationaux, funeste a la societe tout entiere; il detruit la 

1. Cf. Ie chapitre sur la propriete corporative. Liv. I, chap. Ill. 
2. Ord. de 1629, art. 383, Isambert, XVI, 317. 
3. Hentz, rapport (1793). Arch. nat., ADxvll! c. 326. 
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confusion de la souverainete et de la propriete et la domination 
d'un fonds sur un autre. II edifie un regime foncier ou il n'y a 
plus que des terres libres et egales en droits; puis il cher:he 
a infiuer sur la repartition des richesses; car 1'interet de l'Etat 
veut, « non pas que quelques-uns aient beaucoup, mais que 
tons aient assez »; que la richesse soit divisee et que l'inegaIite 
des fortunes ne conduise pas insensib1ement a l'inegalite des 
droits et ala ruine de la democratie 1. Les revolutionnaires lie 
desirent pas Ie nivellement papfait, l' egalite absolue : c' est « une 
chimere », dit Robespierre 2; mais ils tendent a la suppression 
graduelle des trop grandes inegalites de fait qui corrompent Ia 
societe et sont contraires au regime republicain. Dne douce 
mediocrite pour chacun, voila leur ideal social; voila ce qui 
fera 1a force de la France nouvelle et lui permettra de vaincre 
tous les peuples de l'Europe. Ainsi l'Etat doit affranchir l'indi
vidu dans sa propriete. II l'affl'anchira encore, dans la vie 
civile, du joug ecclesiastique, du despotisme paternel ou ma
rital; il Ie delivrera de tous les abus et de tous les prejuges 
qui se sont glisses dans l'organisation de la famille ; il rendra 
it 1a personne humaine la dignite et 1'independance. 

Les l'Pvnlutionnaires ne veulent pas seulement transformer 
la legislation. Us sentent qu'ils ont une tache plus haute a 
realis6l" : la reforme de 1'homme moral. - Ils veulent d'abord 
developper les facultes de chaque individu, « et par 13 etablir 
entre les citoyens une egalite de fait et rendre reelle l'egalite 
polHique reconnue par la loi 3 ». - Ils se proposent ensuite 
d'attacher tous les citoyens a la Republique. Il faut former 
des republicains, des Fran<;ais, (( faire adopter a la nation 
une physionomie qui lui soit propre et particuliere, perfec
tionner la raison publique 4 ». Les constitutions sociales 

1. Idee frequemment exprimee sous la Revol. Cf. Hentz, rapport cite. 
2. Robespierre, 24 avril 1793, Manit., XVI, 213. « Uegalite des biens est 

une chimere. Pour moi, je la crois moins micessaire encore au bonheur prive 
qu'a la Wicite publique. » 

3. Rapport de Condorcet (20 et 21 avril 1792) au nom du Comite d'instruction 
pUblique. GUillaume, Proces-verbaux, I, 188. 

4. Discours de Chenier, 15 brum. an II ; ibid., If, 753. 
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et politiques nouvelles dependent de « la constitution des 
mreurs, plus importante que la constitution meme des lois 1 H. 

Elles ne dureront que tant que la volonte generale les sou
tiendra. Que les idees se modifient, et Ie nouveau regime 
sera menace. Pour assurer l'reuvre de la Revolution, il faut 
exciter dans les ames les interets, les sentiments, les passions 
propres a la maintenir. La revolution fonciere est inscrite 
sur Ie sol frangais; voulilt-on la detruire, la nature meme 
des choses s'y opposerait. Mais la liberte et l'egalite peuvent 
plus facilement peril'. n faut donc revolutionner les esprits. 
« Le ressort d'un gouvernement libre est l'opinion: epurons-Ia, 
disent les revolutionnaires; Ie ressort sera bon 2. » L'Etat 
doH enseigner la morale, separee de toute religion; pour 
exciter « to utes les passions genereuses et republicaines », 

il doH etablir des fetes nationales, « composer de l'ensemble 
de ces fetes une histoire annuelle et commemorative de la 
Revolution », « consacrer dans l'avenir les epoques immor
telles ou les differentes tyrannies se sont ecroulees devant 
Ie souffle national 3 ». II peut et doH meme changer la religion, 
en creer une qui seconde ses vues. Car il en faut une : to us 
les hommes de la Revolution en sentent la necessite abso
lue :. Oll s(Jllge, (;OlIlll1e Rousseau, a fonder une religion d'Etat: 
« Nous pourrions changer la religion, disait deja Camus 
en 1790, mais nous ne Ie voulons pas 5. » En 1793 et 1794, on 
veut la transformer completement, on ne se contente plus 
de reformer ra discipline, on renverse ou on simplifie les 
dogmes. Avec Hebert, c'est Ie culte de la deesse Raison; avec 

1. Discours de CMnier, 15 hrum. an 11, II, 755. 
2. Hentz, ibid., II, 105. 
3. CMnier, discours cite; ibid., II, 756-757. 
4. cr. par exemple, Martineau, au nom du Comite eccles., 21 avril 1790 : 

« Les mCBurs sont Ie plus sftr garant de 1a prosperite des empires; mais queUes 
mCBurs peut-il y avoir 1a ou il n'y a pas de religion f C'est en vain que Ie 1egis
Iateur parle, ses lois n'opposerontjamais aux passions qu'une barriere impuis
sante ... n n'appartiem qu'a la religion d'exercer un empire qui s'etende sur 
to utes nos actions. » Bib!. nat., Le 29 607. 

5. Camus, 1er juin 1790. A. P., XVI, 3a. 
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Robespierre, c'est la religion de l'Etre supreme, fonds com
mun de toutes les religions, « religion naturelle », suivant les 
philosophes. Avant d'arriver a la liberte des cultes, a la sepa
ration de l'Eglise et de l'Etat, les revolutionnaires suivent 
la tradition de la royaute absolue : leur religion est une 
religion d'Etat. Mais c'est la negation de toute revelation, 
c'est l'unite morale de la nation dans un tres petit nombre de 
principes superieurs. 

L'Etat se propose de faire Ie bonheur de l'individu, non pas 
d'une classe d'hommes, du noble, du pretre, du pere, de l'en
fant legitime, du mari, mais de tous les hommes. II veut 
affranchir 16s esprits et les corps, ceux-ci par la propriete, 
ceux-lil par la liberte et l'egalite, par' I'education et la 
science. 

Deux theories sociales circulent done a travers toute la Re
volution : celie des droits naturels et de la nature, celle de la 
toute-puissance de l'Etat. La premiere domine en 1789, puis 
laisse peu a peu Ia place preponderante a la seconde. En 1789, 
on pense a l'homme autant et plus qu'a l'Etat; en 1793, on 
place « l'Etat avant Ie citoyen et Ie citoyen avant l'homme 1 ». 

l\1ais les deux principes subsistent et se melent. lIs tendent 
tous deux a La destruction et a La reconstruction de l'edifice 
social. Tous deux convergent par des routes diverses au meme 
but: Ie bonheur de l'humanite. 

IV. - Ce but, faut-il l'atteindre immediatement ~ Rousseau 
lui-meme avait recommande une marche lente et prudente. 
Les revoIutionnaires, disciples des philosophes, mais obliges 
d'agir, ne purent pas toujours, malgre leur desir, menager la 
transition du passe a l'avenir. « On n'eilt den fait, pas meme 
en suivant les legons des philosophes », qui passent pour les 
plus hardis : « Rousseau et Mably n. « Dans un temps de 
revolution, ou, des Ie premier contact des esprits, il faHut se 
resoudre a conquerir la liberte plutot qu'a la regIer, briser 
to utes les chaines ou ne toucher a aucune», on ne proceda pas 

L Rapport de Hentz. ADxVlIl c. 326. Disc. pre!. de Cambaceres en 1793, 
meme en 1796 (ler et 3e projets de code). 
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toujOUl'S avec gradation et lenteut', meme des 1789. La Revo
lution ne se fUt pas faite, si on ne l'eut « brusquee », « si l'on 
n'eut pas pris tous les grands decrets d'assaut, comme la Bas
tille » 1, Mis allX prises avec les evenements, obliges de luiter 
contre les resistances du passe, les revolutionnaires furent 
forces d'agir avec plus de hardiesse et de vigueur que les 
maitres de la phiiosophie ne l'avaient desire. 

Tels sont les principes philosophiques qui ont exerce leur 
influence sur Ie droit de la Revolution; tel est aussi l'esprit 
dans lequel on chercha ales appliquer des 1789. 

III 

Si l'esprit philosophique inspire Ie Iegislateur, la tt'adition 
juridique ne laisse pas d'exercer' sur lui une action conside
rable. Sans doute, les legislateurs de la Revolution desirent 
des lois plus conformes aux mCBurs et aux besoins, adaptees 
aux idees nouvelles et a la constitution politi que, plus claires, 
plus Rimples. RUSCe]ltihlps i!e former un s~'stpme haJ'monieux 
et homogene. Mais ces lois, ils ne les tirent pas tout entieres 
de principes philosophiques sans rapport avec l'histoire. Jadis 
conseillers de cours souveraines, comme Cambaceres, avocats 
pres des parlements, tels que T ronchet, Thouret, Durand
Maillane, ils ont longtemps etudie et pratique Ie droit positif. 
Les uns connaissent admirablement Ie droit ecrit, les autres 
les coutumes, ceux-ci Ie droit canon, ceux-Ia Ie droit feodal 
dans to utes ses subtilites; quelques-uns d'entre eux ont col
labore aces encyclopedies ou a ces repertoires qui embrassent 
toute la jurisprudence; to us ont profite des travaux des grands 
jurisconsultes, de Du Moulin et Domat a Pothier. Ils sentent 
bien que, vouloir fonder de to utes pieces un droit nouveau, 
sans l'appui de 1'experience, serait une entreprise chimerique. 

1. Durand-Maillane, Hist. apol. du com. eccl., 207-209. 
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Leurs connaissances 'et leurs habitudes juridiques leur donnent 
!'idee du possible et temperent presque toujours l'esprit phi
losophique qui les enteaine. C'est un principe conservateur. 

L'esprit traditionaliste va etre combattu pal' l'esprit philo
sophique. D' une part, la tradition juridique; de l'autre, la 
tMorie des droits naturels de l'homme, Ie droit naturel, ideal 
de justice congu par la raison, et Ie principe supreme de l'uti
lite sociale. Droits naturels, justice, omnipotence de l' Etat 
tendent a fail'e disparaitre toutes les distinctions entre les 
personnes et les choses, a assimiler tout ce qui est facticement 
separe, bref a I'ealiser l'egalite parfaite. La tradition juridique, 
enCOl'e vivante dans l'esprit des legistes, tend, au contraire, a 
maintenir dans une certaine mesure les distinctions legales, a 
temperer l' egalite absolue par certaines restrictions. Droits 
naturels, justice, to ute-puissance de l'Etat demandent a 
fa<;;onner les lois immediatemen t, sans menager la transi
tion du passe a l'avenir. Le droit positif existant s'oppose 
a un progres aussi brusque, invite Ie legislateur a la mode
ration, repousse l'enthousiasme, provoque la reaction qui 
suit les heures de generosite sublime. Droits naturels, jus
tief', ntilite ~oC'iAle f'xigent l'nnite p[1rfnite de In lrgislation 
civile sur tout Ie territoire, et, par suite, Ie sacrifice d'une 
partie du droit traditionnel. L'esprit juridique, sans rejeter 
l'uniformite des lois, s'y achemine avec lenteur, l'aban
donne meme, des que les J'esistances sont trop fortes, et 
excelle a concilier les elements des legislations opposees et 
rivales. 

Le legiste est, en general, d'une sagesse et d'une prudence 
excessives; ennemi d u changement, il n' arri ve a faire des 
rMormes que longtemps apres que la necessite en a ete recon
nue; il est devenu si familier avec les lois qu'il applique qu'il 
lui est difficile d' en concevoir d'autres, veritable esclave des 
textes legislatifs qui sont pour lui autant de dogmes. Le philo
sophe s'eleve au-dessus des prejuges confirmes et consacres 
pal' les lois; it saisit aisement les vices essentiels des lois 
qui echappent au legiste; il con<;;oit une meilleure organisation 
de la societe; il cherche a realisel' .dans la mesure des forces 

5 
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humaines l'ideal de justice congu par la raison. Les revolu
tionnaires sont Ii Ia fois des philosophes et des legistes, des 
disciples de Rousseau, de Montesquieu et de Voltaire, et des 
praticiens formes Ii l'ecole de Pothier, Ii la discipline des cou
tumes et du droit ecrit; la tradition et la philosophie se par
tagent l'empire de leur esprit, et c'est de cette lutte, du 
triomphe plus ou moins grand de la philosophie sur la tradi
tion, que va sortir la legislation civile de la France. 

DIVISION GENERALE 

LA LEGISLATION CIVILE DE LA REVOLUTION 
(1789-1804; 

Donner Ii la nation un code de lois civiles uniformes, tel etait 
Ie V(BU des l'evolutionnaires. Ce monument devait etre la mani
festation meme de l'unite frangaise. Mais il ne pouvait s'elever 
en un seul jour. Pour redifier au milieu de la regeneration 
sociale d u pays, des luttes interieures et exterieures, il ne fal
lut pas moins de quinze ans. Pendant tout ce temps, les Fran
gais travaillerent a l'unite legislative, Ii la confection d'un code 
civil qui remplacerait enfin Ie monstrueux assemblage de 
coutumes, de droit ecrit, d'ordonnances royales et de droit 
canonique qui les regissait encore. 

L' AssembIee Constituante, suivant Ie desir des classes les plus 
Gdal1,,~es do 1a ll:lLiull, ayaiL deca'eLe, Jam, 1a lui tlul'l'ul'gauisa
tion judiciail'e d u 16 aofit 1790 et dans la Constitution de 1791, 
qu'il serait fait un code de lois civiles, « simples, claires, appro
priees a la Constitution » et (( communes a tout Ie royaume ». 

Mais elle ne put realise!> ceUe (Buvre immense. Elle y songeait 
cependant. Des 1789 des juristes lui adressaient des projets de 
code civil oll ils essayaient de concilier plus ou moins les deux 
gl'andes legislations gui se partageaient la France i. Elle decreta 
ou discuta plusieurs questions capitales de droit civil: Mais, 
dans Ie domaine juridique, c'etait avant tout la rMorme du 
Code criminel qui s'imposait; l'opinion la reclamait avec ins
tance 2 : aussi l' Assemblee Constituante donna-t-elle Ii son Comite 

1. Cf. les projets de d'Olivier, docteur en droit, et Philippeaux, avocat au 
presidial du Mans, soumis Ii l'AssembIee nationale (1789). Arch. nat., 
ADxVIIl c. 165 (pieces 1 et 12). 

2. Cahier noblesse Bordeaux, sect. III, art. 1er, A. P., II, 396; noblesse 
Blois, art. 3, ibid., II, 381. - Ville de Gravelines, art. 11, II, 187. 
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de legislation Ie titre de {( Comite de legislation criminelle! » 

et promulgua-t-elle Ie Code penal en 1791. 
L' Assemblee Legislative reprit Ie grand projet. Elle donna au 

Comite precedent Ie nom de (( Comite de legislation civile et 
cdminelle» et invita, Ie 16 octobre 1791, tous les citoyens et 
meme les etrangers a lui communiquer leurs idees sur Ie Code 
civil 2 

; son appet fut entendu. Mais on ne pouvait proceder que 
par matieres. II fallait, sur chaque question, se decider entre 
les diverses legislations anterieures ou proposer des lois nou
velles, lutter contre Ie droit ancien pour faire triompher Ie nou
veau. C'etaient toujours des discussions tres longues. L' Assem
blee ne put que fixer les regles qui devaienl regir desormais 
l'etat civil et Ie mariage. Elle ne put songer a preparer Ie code 
tout entier. 

Ce fut la Convention Nationale qui eut la gloire de conce
voir Ie code de lois civiles uniformes que la nation desirait. 
Le Comite de legislation est Ie veritable createur du Code 
civil fran<;;ais. Etabli en principe Ie 2 octobre et forme Ie 
14 octobre 1792, « Ie Comite de legislation civile, criminelle et 
rl8 feorlilliie » se composait de quarante-huit memhres 3; il devait 
se renouveler par moitie tous les deux mois. Assisiant l'apres
midi et parfois meme Ie matin aux seances de la Convention, 
les membres du Comite ne pouvaient se reunir que Ie soil', vel'S 
sept heures. Cambaceres presidait; Azema, secretaire, redi
geait Ie proces-verbal de la seance. On discutait longtemps, 
surtout quand Ie sujet etait delicat et reclamait l'application des 
nouveaux principes; souvent 1a seance, ouvede a sept heures, 
n'etaiL levee qu'a onze heures du soil' 4. Le Comite a vait une 

1. Un memoire pour les habitants du Beaujolais, du Forez et du Lyonnais, 
relatif aux testaments, ayant ete adresse a l' Assemblee, Ie Comite des rapports 
crnt devoir Ie renvoyel' au Comite de judicature. II n'y avait pas de « Comite 
de legislation civile )). Arch. nat., DXVlI, 5 (nO 62). 

2. Duv., IV,5. 
3. p)'oces-verbal de la ConvenUon, t. JI, pp. 6-7. 
4. Seances des 20 dec. 1792, 2 et 5 janv. J 793. Arch. nat., Dm. 380. - Par

fois il etait impossible que to us les membres du Comite fussent presents a 
sept Ileures. Le 3 janvier 1793, Cambaceres, pl'oposant de discute1' les articles 
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foule d'affaires a examiner. Apres Ie Comite de SaInt public, 
il etait certainement celui de to us les comites qui devait fournir 
Ie plus de travaiL Dans la necessite ou l'on etait de faire face a 
des dangers extremes, tousles pouvoirs elaient confondus : il 
en eta it du Comite de legislation comme de celui de Salut public. 
Pouvoirs legislatif, executif et judiciaire, Ie Comite de legisla
tion les reunissait tous, sous Ie controle souverain de la 
Convention. Il preparait les lois civiles et criminelles; il redi
geait toutes les lois politiques que la Convention lui renvoyait. 
n s'occupait de l'organisation des autorites judiciaires et des 
corps administratifs, aiDsi que de l'execution des lois confiee 
a ces corps et aces autol'ites. II interpretait les lois, donnait, 
en reponse a une foule de petitions, de veritables consultations 
juridiques, jugeait ainsi par avance des cas particuliers, cassait 
sans cesse des jugements rendus. Bien qu'il se dMendit souvent 
d'empieter sur les attributions des tribunaux, c'etait un veri
table tribunal place au-dessus du tribunal de cassation 1. 

Malgre cet immense labeut', Ie Comite n'oubliait pas ce qu'il 
considel'ait comme sa tache essentielle : la preparation du code 
civil. II ne 5e laissait pas absorber tout entier par les petitions 
(I1li lui amllnirnt or t()utr.~ lr.~ l'ilrtirC' rlr Iil FeRneI' PRP jps 
reclamations relatives aux personnes prevenues d'emigration, 
partoutes les reponses, les interpretations a donner. II savait 
qu'H avait une amvre plus haute a poursuivre. Aussi n'attendit
il point que la Convention lui eut demande un projet de code 
pour discuter les questions capitales d u droit civil. Il reprit la 
methode de travail suivie par les Comites de la Constituante et 
de la Legislative: il examina succ~ssivement diverses matieres. 
En decembre 1792 et en janvier 1793, il s' occu pe des substitu
tions et de quelques modifications a apporter a la loi de la 
LegiSlative, de 1a majorile civile, surtout de la condition des 
enfants naturels, sur laquelle Cambacepes lit un projet de decret 

de son p1'ojet de decret sur les enfants naturels, on fit observer « que pour un 
objet aussi essenticl, iJ convenait que Ie Comite flit plus nom])reux, que la 
plupart des membres ne pouvaient pas encore et1'e rendus a cause de la prolon
gation de la seance de la Convention jusques apres six heures du soil' H. 

1. C'est ce qui resulte de 1 'etude des papiers du Comite de legislation. 
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longuement discute 1. Mais cette methode de travail etait lente: 
Ie Comite en adopte une autre Ie 28 janvier 1793 2. Suivant Ie 
plan elabore par Lindet et approuve par Ie Comite, Ie travail 
devint systematique et fut reparti entre quatre sections qui 
comprenaient chacune douze membres. La premiere section 
devait presenter des projets de 10i sur l'etat civil, la famille et 
les conventions matrimoniales; la deuxieme, sur Ies succes
sions, les enfants naturels, l'adoption, etc.; la troisieme, sur 
les donations, Ies substitutions, les testaments, les alluvions, 
etc.; la quatrieme, en dehors du droit penal, sur les conven
tions, les hypotheques, « les restes de la feodalite ». Ceux qui 
avaient deja approfondi certaines parties du code futur en
tl'aient dans la section qui etait chargee de les etudier : Cam
baceres faisait partie de la deuxieme section qui devaiL trans
former la condition des enfants naturels; Merlin de Douai, 
Mailhe et Dohan etaient membres de la quatrieme qui devait 
extirper les demiers « restes de la feodalite », Le travail des 
sections etait ensuite discute dans les seances generales du 
Comite, deux fois par semaine 3. 

Le 25 juin 1793, un memb1'e de la Convention demanda que 
11' (;omitp rlp jp0'iQlntion ff1t trnu rlr un de 

Code civil dans Ie delai d'un mois ; la Convention rendit un 
decr-et confol'me a cette proposition 4. Et, l'ecMance ar;ivant 
avant que Ie Comite eut « fait part a Ia Convention du progpes 
de ses travaux », un membre s'en plaignit a l'Assemblee Ie 
12 juiHet. Le Comite travaillait cependant avec une activite 
merveilleuse. Le 8 juillet, Durand-Maillane lisait au Comite un 
« plan de Code civil uniforme pour toute la Republique D », ou 
les questions capitales etaient seuies tt-aitees, qui liait intime
ment les lois civiles a la Constitution politique et faisait 

1. Proces-verbaux du Comite, 21, 22, 24 dec. 1792, 2, 3, 5, 9 janv. 1793. Arch. 
nat., Dm. 380. 

2. 28 jauvier J793, ibid. 

3. Les proces-verbaux sont tres incomplets. Nous n'avons pas ceux des mois 
d'avril ajuillet 1793. 

4. Proces-verbal, 25 juin 1793, p. 288. 
5. Plan de Dumnd jjI[ailiane, ADxVlII c. 324. 
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dependre to utes les lois sur la propriete de ce principe q:u~ « Ie 
souverain est Ie premier maitre de tous les biens ». Mms ce 
plan parut sans doute trop complique dans Ie droit ~uccessoral: 
trop favorable encore ala liberte de tester, trop defavo:able a 
la famille au profit de l'Etat. Le Comite ne l'adopta pomt. Un 
mois apres, Ie 8 aofrt, Ie Code etait prepare et Iu dans la seance 
generale du Comite ; et, Ie lendemain 9 aout, moins d'un mois 
et demi apres Ia demande que la Convention en avait faite, 
Cambaceres Ie presentait a l'Assemblee au nom du Comite de 
legislation et lui en exposait Ie plan et les principes. Ce qui 
avaH permis au Co mite d'executer si vite cette tache immense, 
ce n'etait pas seulement l'activite qu'il avait deployee; c'etaient 
surto~t les lois et les discussions des Assemblees anterieures, 
tontes les destructions operees depuis 1789 qui Iaissaient Ie 
champ libre aux innovations, enfin les travaux synthetiques 
des jurisconsultes, de Pothier surtout, qui permettaient d'em
brasser.Ie droit traditionnel dans son ensemble et donnaient 
aux legislateurs de la Revolution la facilite d'en saisir les 
lacunes, les com plica tions, Ies imperfections et les abus. 

Le projet de code suivait la division des Institutes de Galus 
el de Jusliuicll. Tl c.nml'l'oll:1it (111:1t1'o IhT8s : nrs ],orsonn08, 
des biens, des contrats, des actions; ou plutOt il se reduisait a 
trois lines, Ie quatrieme, tout entier reserve a la procedure, 
n'etant pas redige. C'etait la division traditionnelle. Mais Ie 
fond meme du deoit se degageait presque completement de la 
tradition; l'esprit philosophique l'animait. Le Comite reprodui
sait les lois votees depuis 1789; illes simplifiait il en degageait 
l'(Hement general. 11 resolvait aussi les questions qui n'avaient 
puetrs examinees; il construisait l' edifice tout en tier . La 
France ayaH enfin un Code, reduisant a 719 articles toute la 
legislation civile. Methodique dans la disposition generale des 
matieres, surtout dans Ie deuxieme livre ou les diiferentes 
manieres de jouir des biens et de les acquerir etaient presen
tees dans un ordre lumineux, Ie projet du Comite etait d'une 
darte parfaite jusque dans Ie detail; il abondait en definitions 
breves et nettes qui eclairent un sujet; il etait ecrit dans un 
style simple et ferme. La Convention voulut donner a Ia dis-
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cussion du projet tout Ie temps necessaire ; a plusieurs reprises 
elle decreta que cette discussion occuperait exclusivement Ie 
grand ordre du jour les lundi, mercredi et vendredi de chaque 
semaine, et qu'on ne pourrait « jamais interrompre les JOUl'S 

qui etaient consacres a cette discussion 1 )). Au milieu des 
troubles interieul's et de la guerre etranger~, on vit [a Con
vention deliberer pacifiquement sur les successions, les allu
vions, les enfants naturels et tout Ie droit civil, du 22 aout au 
28 octobre 1793. Mais, apres avoir decrete Ie projet, elle ne Ie 
promulgua point. Elle se contenta d'en detacher certaines 
parties qui furent decretees et promulguees a part. 

Ace projet de code, qui est si philosophique, la Convention 
reproche de ne pas l'etre assez. Elle Ie trouve trop complique 
et en desire un qui ne presente que les principes et leurs con
sequences essentielles. Le 13 brumaire an II (3 novembre 1(93), 
elle decrete qu' (( une commission, formee de six membres 
choisis par Ie Comite de Salut public, l'evisera et retouchera Ie 
Code civil presente par Ie Comite de legislation, et que cette 
commission lui soumettra Ie plus tot possible son travail » 2. 

Couthon, Montaut, Meaulle, Seconds, Richard et Raffron de
y[[ioul e:\J;'[[il'(' La llluUllc L1le l)l'ujel c. Ell mumo lOlllPS, LI.SSOlll

blee invite Ie Comite de legislation a reviser lui-meme Ie 
pl'ojet de code civil que les membres de la Convention compa
reraient ensuite, une fois remanie, au travail de la commission. 
La commission de six membres ne fit point Ie tl'avail qu'on lui 
avait demande 4. Le Comite de legislation presenta son nouveau 
projet Ie 23 fructidor an II (9 septembre 1794). De 719 articles 

1. Proces-verbal de la Conv., tres exactement reproduit dans Fenet, I, 
introd" p. XLIII (9 oct. 1793). 

2. Ibid., 13 brum. an II. 

3. ibid., 25 brum. an II. - Cf. Memoires de Thibaudeau, Paris, 1824, 
in-8, t. II, pp. 148-150. Histoire du Code civil. Sur Ie premier projet : « On 
dit qu'il sentait l'homme du palais et on Ie renvoya a l'examen d'une com
mission de philosophes. » Ce n'etaient pas des philosophes; ils etaient presque 
tous des jurisconsultes de second ordre. Seconds etait legiste a Rodez, Richard, 
avoue a Ia Fleche, MeaulIe, juge au tribunal de Chateaubriant Couthon 
president du tribunal de Clermont. " 

4. Thiba,ttdeau, ibid. 
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Ie Code etait reduit a 297. Le Comite s'etait attache, selon Ie 
desir de la convention, a « separer les principes des develop
pements, les regles des corollaires, et a reduire l'ouvrage a un 
recueil de preceptes ou chacun put trouver les regles de sa 
conduite dans 1a vie civile 1 l). Dans sa seance du 27 brumaire 
an III (17 novembre 1(94), Ie Comite, reduit a seize membres, 
chargea Cambaceres de presenter Ie projet en son nom et de 
demander que la discussion n'eut lieu que trois jours par 
decade 2. Mais les deliberations ne furent pas aussi frequentes 
que Ie craignait Ie Comite. La Convention ne discuta Ie projet 
que les 16 €It 19 frimaire an III; elle n'en vola que lesdix pre
miers at'ticles 3. Elle s'aperQut, sans doute, que c'etait moins 
un code qu'un plan de code qu'on lui pl'esentait; qu'avec des 
lois aussi breves, olt la plupart des cas particuliers n'etaient 
pas examines, ou une foule de questions n'etaient pas resolues, 
les juges deviendraient fata1ement legislateurs; puis, les idees 
avaient change, une reaction generale se manifestait : elle 
suspendit l'examen du deuxieme projet. 

Un troisieme projet etait necessaire. 11 fut l'ceuvre de la 
« commission de 1a classification des lois ~ )) qui Ie presenta au 
L':ll'~eil rir~ Cinrr-Cent,,: 11' ':>1 pl'~iri~l [[11 TV (11 ,juin 17\10\ n 
comprenait, non plus 297, mais 1104 articles. La Commission 
avaH pense qu'il fallaH resoudre Ie plus de questions €It laisser 
subsister Ie moins de doutes qu'il etait possible. Ce projet pre
sente par Cambaceres, au nom de la Commission, suivait Ie 
meme plan que celui de 1793. En l'an XII, au plus fort de la 
reaction contre les lois de 1a Revolution, a une epoque ou l' on 
aimait peu ales rappe1er, Portalis n'hesitait pas a reconnaitre 

1. Discours de Cambaceres, en tete du projet de l'an IV. 
2. Arch. nat., Dm. 380. - Le 17 fructidor an II (reglem. interieur), 16 re

presentants divises en 2 sections; Ie 9 pluv. an III (28 janv. 1795), nouveau 
reglernent : 21 representants divises en 5 sections. 

3. Proces-verbal de la Conv. dans Fenet., I, p. XLVII. 

4. Arch. nat., DXXXIX, 1 (dossier 2). Organisation de la Commission: 
:1 divisions pour reunir les decrets des trois assemb!ees anterieures; pour cha
cune, un chef, un sous-chef et 10, 8 et 12 copistes. Locre, nomme, Ie 
12 ftoreal an IV, secretaire de la Commission, a 500 livres par mois. 
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que ce code etait « un chef-d'ceuvre de methode et de preci
sion 1 )). II ne fut discute par Ies Cinq-Cents que Ie 9 pluviase 
an V (30 janvier 1797), puis, Ie 8 ventase; et deux articles seu
lement en furent decr'etes, Aussi Cambacer'es demanda-t-il 
Ia nomination d'une commission qui etudierait Ies lois sujettes 
il. discussion : celles sur' les enfants naturels, Ie divorce, 
l'adoption, les donations et les successions, et proposerait les 
modifications il. y appor'ter. Le Conseil des Cinq-Cents adopta 

. cette proposition qui limitait Ie travail et en deter'minait 
I'ol'dre 2. Mais la commission qui devait presenter des projets 
de resolution separes fut supprimee Ie 13 messidor an VI. Le 
Conseil discuta et promulgua des lois civiles importantes, 
surtout celles qui concernent Ie regime hypothecaire; ilne dis
cuta point Ie Code civil qu'une nouvelle commission etaH char
gee de preparer. Les 18 et 19 brumaire survilll'ent. La Commis
sion legislative til'ee d u conseil des Cinq-Cents reQut Ie projet 
de code civil que lui presenta .Jacqueminot, au nom de la 
section de legislation (30 frimaire an VIII = 21 decembre 
1799) 3. Ce projet ne fut pas discute. L'arrele des consuls du 
24 thermidor an VIII (12 aout 1800) chargea Tronchet, Ma
l(1,-ilIr) Rignt-Prcnmrncc] mcmJ)fO ol cUlllllli;:;~uiro 

du tribunal de cassation, et PortaIis, commissaire du gouver
nement au Conseil des prises, de rediger un nouveau projet de 
code, et Ie ministre de la justice, Abrial, les invita a se hater. 
Le projet fut prepare en quatre mois et imprime Ie let' pIu
viOse an IX. II devait etre discute par Ie Conseil d'Etat et Ie 
Tribunat et vote par Ie Corps legislatif. Le Tribunat resista 
d'abord, les discussions furent suspendues; les consuls imagi
nerent alors les communications officieuses du Conseil d'Etat 
au Tribunat precedant les communications officielles, et au 
bout de trois ans, Ie 30 ventase an XII (21 mars 1804), apres 
avoir ete successivement vote et promulgue par titres, Ie Code 
civil tout en tier etait vote ~. 

1. Locl'e, T, 255 et 346. 

2. M~onit., fo1., t. XVI, p. 643. 

3. cr. Ie projet dans Fenet, t. IeJ', p. 327. 
4. Locre, t. Ier; Maleville, t. ler. 
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Ainsi ron vit se succeder cinq projets de code, d~nt trois 
elabores sous la presidence de Cambaceres. Le dermer s~ul, 
longuement discute dans 1me periode ~e paix, .put e~fin e~l:e 
promulgue. C'est que Ie code exigealt des dls~usslOns tI, es 
longues} et les Assemblees de la Revolution etment pres~ees 
par les evenements. La rapidite a.vee laquell,e se su.eced~16nt 
les Assemb18es, et, dans celles-Cl, les partls domllla~ts: Ie 
changement continuel des idees et des p~ssions, ~msa~ent 
que ce qui avait pIu l'annee precedente ce~salt de pImre 1 an
nee suivante. Chacun, d'ailleurs, se rendalt compte du degre 
de perfection et de maturite qu'exige un code civil .: les projets 
avaient eM rediges tres vite, discutes plus vite encore. Et c'est 
pourquoi, la discussion terminee ou seulement co~m~ncee, on 
ne les promulguait point ou meme on en suspend~lt ,1 exam:n. 
Ces projets etaient pourtant fort remarquables, a 1 exceptlOn 
du second que Ie Comite de legislation n'avait fait que par con
trainte. Sila France a pu jouir, sous Ie Consulat, de I'unite des 
lois civiles, eUe ne Ie doit pas seuiement a Portalis et il. Bona
parte; eIle Ie doH aussi et surtout aux Assemb18es revoIution
naires et aux divers Comites de legislation qui l'eunissaient 
laLl de jUl'iscOllsullcs c1'UllC scienc~ rl1l'ouYrr, 

Telles furent les vicissitudes de Ia confection d u Code civiL 
La cedification etait Ie liut supreme. Mais codifier n'est que 
reunirdes lois; c'est donner une forme il. des matieees preexis
tantes; c'est les coordonner et les fixer en un systeme. 
QueUes sont les lois qui forment l'ceuvre~ Quel est l'esprit qui 
les anime ~ Voila. Ie fond meme des choses. De 1789 il. 1804 deux 
grands courants d'idees opposes ont passe successivement sur 
Ie droiLcivil fran<;ais. De 1789 a. 1795, c'est l'egalite et la 
liberte; de 1795 il. 1804, c'est de plus en plus l'autorite. Ii y a 
done deux periodes il. distinguer dans l'histoire du droit civil 
comme dans 1'histoi1'e meme de Ia Revolution fran<{aise: une 
periode de progres et une periode de reaction. Le droit civil 
franQais suit aIm's les fluctuations politiques. car il n'est que la 
manifestation dans la sphere des interets prives des grands 
principes du nouvel ordre social. 
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LA PROPRIETE FONCIERE EN 1789 

Remontant a l'Empire romain, Ie regime foncier de la 
France s'est modifie et complique au cours des siecles: il ne 
presente que des bizarreries, des contradictions, des abus, 
comme to utes les institutions de l'ancien regime qui se sont 
formees peu a peu, sans plan d'ensemble, au gre des circons-

tances. 

I 

En 1789, il Y a sur Ie territoire franQais des proprieLes 
immenses : elles appartiennent aUK egUses et aux abbayes, a 
la couronne, aux princes apanages, aux seigneurs puissants. A 
coLe d'elles sont de petites proprietes, concedees a l'origine, ou 
du moins censees telles, par les seigneurs lalques et ecclesias
tiques, par Ie roi lui-meme, suzerain fieffeux du royaume, et, 
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. Ii ce titre, soumises a une foule de redevances. Si l'on en croit 
Du.~ont de Ne~ours, les privilegies possedent les quatre cin
qmemes de.s ?res, des forets et des etangs du royaume et seu
lement. Ie SlXleme des terres labourables 1. Les champs cultives 
appart18nnent presque tous aux roturiers) aux riches bourgeois 
et aux pay~ans. La petite propriete Occupe, suivant Arthur 
Young, Ie hers de la superficie du royaume 2 : voila la part des 
classes rurales. Et cette petite proprieLe tend Ii se developpel' 
s~n~ cesse. Sans. doute, les biens intransmissibles de l'Eglise ne 
dlmmuent pas; lit; tendraient plutOt a s'accroitre si l'Etat ne 
s'y opposait point 3; mais Ie domaine de la cour~nne inalie
nabl:, lui aussi, en theorie, est engage et vendu en' grande 
partre q.; les seigneurs concedent toujours des terres a rente 
fonciere ou a champ art. Ensuite, la petite propriete, ainsi 
accrue aux depens de la grande, se morcelle chaque jour 
davantage, grace au mouvement des ventes qui s'accelere a la 
fin de l'ancienne monarchie 5, et au regime successoral qui 
d ' , ans presque toute la France coutumiere, partage egalement 
entre tous les enfants du rlCfunt les terres roturieres 6. Ainsi 
d'un cote, de tres grands domaines, souvent mal eXPloites: 
C011VE'rt" rlr hnrlrc: rf {l I'" 

-.. c.. -. cd' e c ljUl, ell il aUll'US maius 
rapporteraient beaucoup plus; de l'autre, des ter'res tres sou~ 
vent ~ni~uscul:s, detachees d 'un grand domaine lalque ou 
eccleslastlque, lllllombrables dans les riches regions de plaines, 
q;e .Ie paysan travaille avec une perseverance et un amour 
a nurables. De ces fonds, les premiers n'ont aucune charge 
lourde Ii Supporter; les seconds sont soumis, en dehors des 

1. Cahier du tiers de Nemours, A. P., IV, 114. 
2. Young, trad. Lesage, II, 206. 
3. Edit d'aout 1749, Isambert, XXII, 226. 
4. Le roi y a interet. Cf. Arret du Conseil 

XX VIII, 507. ' 15 mars 1788, Isamhert, 

,5. Les lods et vent~s aug~entent beau coup dans -les possessions des princes 
a~ ~nages~ ~ela se VOlt clmrement dans les papiers des princes. Arch. Nat., 
serle R. I Oltou (R1 7, cote 107), Angoumois (R1 12). 

6: ~ahier de Mesle-sur-Sarthe (Alen<;on), Duval, p. 212. « Une ligne qui 
etmt II y a dix II vingt ans 0 d'" 

, : . '. ' s us une enommatlOn unique se trouve aujour-
d hlu dlvlsee, soIt par vente ou heritage, en six, sept, douze, plus ou moins. » 
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impats royaux qui augmentent sans cesse et de la dime eccJe
siastique, a une foule de droits et de redevances qui repre
sen tent Ie domaine direct reste entre les mains du proprietaire 
concedant. 

Considerons les villages franc;ais en 1789. Certes, la repar
tition d u sol entre les diverses classes de la societe n' est pas 
partout la meme: dans Ie Nord et l'Est du royaume, les 
abbayes, les eglises sont plus riches qu'ailleuI's; dans les Flan
dres, l' Alsace, la Bourgogne, Ie Bearn, Ie long de la Garonne, 
bref dans les plaines fertiles et les pays de vignobles, les 
ter1'es sont plus divisees 1; mais, malgre ces differences, au 
Nord et au Midi, la condition des classes ru1'ales depend de 
causes generales. - D'abord, les pdvilegies possMent une 
partie considerable du fin age, surtout s'il comprend des forets 
et des pres. En dehors des bois, des etangs et des pres, ils pos
sMent des terres labourables. Le plus souvent, seigneurs et 
ecclesiastiques ont la propriete de la moitie des te1'res du 
village. En dehors de ces biens, ils tirent des fonds qu'ils ont 
concedes Ii bail a rente, a champ art ou a cens, une serie de 
revenus qu'ils consomment Ii la ville ou a la COUI' et dont ils 
Ill' l'C>llC1C'llt rirn :111 sol, Lrs pPtits l1rOpl'iet:1ires ::;ont 
tres nombreux, surtout dans certains pays. Ils ne sont pas 
pleinement proprietail'es : il en est peu qui possMent a titre 
d'alleu, qui ne doivent au moins un cens ou un autre droit, 
signe recognitif de la seigneurie; car, meme dans Ie Midi, 
meme dans les regions ou la coutume presume l'alleu, les sei
gneurs et Ie roi n'ont cesse de miner l'allodialite des ter'res 2. 

La directe reste toujours entre les mains du proprietaire qui a 
concede ou est cense avoil' concede Ie sol; et, au Nord, par la 
maxime « nulle terre sans seigneur», et au Midi, « malgre la 
maxime : « nul seigneur sans titre», presque to utes les terres 
sont soumises a des dr6its seigneuriaux : droits annuels, tels 
que cens, rente fonciere seigneuriale ou champart, consistant 
en une somme fixe d'argent ou en une portion des recoltes ; 

1. Yogng, trad. Lesage, 11, 200. 
2. Encyclop. method., jurispr., t. V, art. alleu. 
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droits casuels, tels que les lods et ventes dus a chaque muta
tion du fonds par vente ou contrat equipollent. Aises dans les 
pays fertiles, dans les Flandres, l' Alsace, Ie Beal'n et sur les 
bords de la Garonne, les petits proprietaires sont ailleurs tres 
miserables. Ils ont un fonds trop restreint pour nOUl-rir leur 
famille et payer tous les impota, toutes les redevances dont ils 
sont charges. A Grury, dans Ie bailliage d' Autun, il ne leur 
reste que Ie tiers des fruits sur Iequel ils doivent encore payer 
les impots royaux 1. A cote d'eux, dans certaines regions seu
lement, comme la Franche-Comte, Ie Nivernais, Ie Bourbon
nais, trois cenl mille petits proprieLaires soumis a la main
morte ne peuvent point vendre leurs biens ni les transmettre 
par succession, sauf a leurs enfants vivant avec eux, et se 
trouvent fixes, eux et leur posterite, eternellement a la meme 
glebe 2. - Ensuite, les cultivateurs non proprietaires. Les uns 
louent une terre moyennant une rente en argent. Les autres 
sont des metayers qui partagent les produits du sol avec Ie 
proprietaire. Puis, entre Ie proprietaire et Ie fermier ou me
tayer se glissent parfois des intermediaires, qui, ayant des 
capitaux, louent de grands espaces moyennant une rente et 
IE's sous-]rlUE'nt a dpq mrlflYC!'S 011 a ncs s0l1,,·f0I'mipI's, Dnl1s In 

Marche, Ie Berry, Ie Poitou et l' Angoumois, ces monopoles de 
capitalistes sont tres usites 3; Us tendent, a la fin du XVIII" siecle, 
a se pratiquer dans Ie Nord et 1'Ouest. De gros fermiers font 
exploiter leurs tm-res pal' des sous-fermiel's; obliges de payer 
des pots-de-vin aux proprietail'es laiques et ecclesiastiques, ils 
se font rembourser de leurs frais et au dela par les sous-fer
miers •. Les riches fermiers accaparent les fermes dans Ie 

1. Grury (Autun), de Chm'masse, p. 85. 

2. Guyot, Repert. Vo Mainmorte, t. XI, 97. - Dans Ie Nivernais et Ie 
Bourbonnais, Ie bordelage est une mainmorte (Renauldon, Tmite des d1'. 
seign., 181). - Clerget, « Le C1'i de la 1'aison ... )) donne Ie chifl:'re exagere de 
1,500,000 mainmortables; Boncerf dit 300,000 (La plus impo1'tante affai1'e ... 
p. 32). 

3. Young, chap. XI, II, 200 et suiv. 
4. Boesse-le-Sec (Maine), Bellez, I,197, 26': « Usage OU sont les proprietaires 

et specialement les mainmortes d'exiger de gros pots-de-vin de leurs fermiers. » 
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Boulonnais, l' Artois, la Picardie, Ie :Maine: pour eviter les de
penses de reparations, les pl'oprietail'es « demasurent les 
terres », detruisent to us les jours les batiments des fermes 
moyennes et reunissent les exploitations 1. De grandes fermes 
se constituent dans Ie Nord et l'Ouest; il se forme ainsi toute 
une classe de riches laboureurs, une veritable bourgeoisie 
rurale, aux depens des autres paysans, qui, ne trouvant plus 
de ferme, tombent dans la misere. Quant aux metayers, si 
nombreux dans tous les pays Oil Ie numeraire est rare, dans Ie 
Midi et Ie Centre, et qui formeraient, suivant Arthur Young, la 
plus grande partie de la classe rurale et exploitel'aient les sept 
huitiemes des terres labourables du royaume, ils font valoir Ie 
sol, non pas precisement 1:1 moitie fruits, mais au tiers et par
fois au quart de la l"ecolte : les proprietaires les obligent sou
vent par des clauses speciales a verser de l'argent ou a donner 
une portion de fruits en plus 2. - Enfin, des manreuvriel's ou 
journaliers, qui possedent parfois un morceau de terre et 
louent leurs services aux grands proprietaires 3, Ils n'ont pas 
toujours d'ouvrage : les fetes si nombreuses et les rigueurs 
de l'hiver qui suspendent les travaux agricoles leur mangent 
hirn lr tiel's de !'nnnre; 0t, fJunnd ils tra,'aillent, ils gagnent 
de 10 a 15 sols par jour, aveclesquels illeur fautpayer 30 Ii-· 
nes par an pour leur loyer, sans compter la capitation, Ie sel 
de devoir et les corvees·. C'est [a misere. - A cote de cette 

_ « Des religieux ... ont exige de leur fermier general un pot-de-vin que tout Ie 
monde annonce etre de 36,000 livres. Un simple sOlis-fermier pour sa part a 
eM oblige de rembourser au fermier general plus de 1,000 ileus. )) 

1. Tiers du Boulonnais, art. 22 (Loriquet, II, 132). - Ayette (Artois), ibid., 
1,178, art. 20; - Boesse-Ie-Sec (Maine), Bellez, 1,197,230 et 25'. - Guyan
court (Versailles), art. 14, Thenm'd, 61; - Saint-Cyr, id., 182. - Arthur 
Young, II, 206, dit qu'il n'y a de grandes fermes qu'en Artois, Picardie, Ile
de-France, Normandie, Beauce; les cahiers de 1789 montrent combian ses 
observations sont exactes. 

2. Brion (Autun), art. 1. De Chal'masse, p. 24. - La Comelle-sous-Beuvrey, 
ibid., p. 37; - Curdin, p. 68; - lssy-l'Eveque, art. 8, p. 116. 

3. Loutchisky La petite prop!'. en France ... , p. 63. 

4. Grury (Autun). De Charmasse, p. 85. - Vouvray-sur-Huisne (Maine), 
Bellez, IV, 338. 
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population qui vit de la seule culture du sol, habitent dans 
chaque village un certain nombre de marchands et d'artisans; 
quelques-uns ne possedent pas de terre, gagnent de 20 a 30 li
vres par an et vivent aussi miserablement que les journaliers et 
les manamvriers. D'autres possedent une certaine qllantite de 
terre qu'ils cultivent eux-memes; mais, dans ce melange d'oc
cupations, Ie commerce n'est pour eux qU'une industrie auxi
Haire qui ajoute un petit revenu a celui qu'ils tirent du soli, 
C' est la vie agricole qui domine dans Ie village; c' est la terre 
qui est la principale et presque l'unique source de la richesse. 
Ce sont les gros fermiers qui forment, en quelque sorte, la 
bourgeoisie des classes rurales; puis viennent les petits pro
prietaires, enfin les journaliers et les marchands ou artisans. 
- Mais une foule d'oisifs vivent de ces produits du sol que 
d'autres ont recoltes pour eux. La misere regne dans la p1u
part des villages; 1a population rurale s'ecoule chaque jour 
dans les villes, a 1a suite des seigneurs et des beneficiers qui ne 
resident point aux champs; les paysans se font les domestiques 
des riches, ou travaillent a 1a construction des monuments 
somptueux et inutiles qui embellissent les cites voisines aux 
frais des eampagnps privees des routes Jes plus necessairps 2. 

Ceux qui l'estent aux champs vivent pour la plupart dans la 
gene; quelques-uns sont reduits a la mendicite et au vagabon
dage qui engendrent Ie vol et Ie pillage. La disette arrive; les 
emeutes naissent de tous cotes; Ie brigandage commence. 

II 

QueUes sont les causes, assurement tres multiples, de cette 
misere des classes rurales ~ 

En premier lieu, Ie regime domanial. Le droit de propriete 
n'appartient pas a une personne unique, comme dans l'Empire 

1. Loutchisky, pp. 59 et suiv. 
2. Boncerf, La plus impOl'tante affaire .. . p. 58. - Cahier de Paulin (Cas

tl'es), de la Jonquiel'e, p. 28. Moncouyoul, ibid., p. 25. Tiers du Boulon
nais, art. 22 (Loriquet, 11, 132.) 
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romain; les divers pouvoirs qui Ie composent, au lieu d'etre 
reunis en faisceau, sont separes : d'un cote, Ie domaine direct, 
qui resie au concedant; de l'autre, Ie domaine utile, qui passe 
au concessionnaire, et qui, grace a une evolution secuiaire, 
est considere, non plus comme un simple droit de jouis
sance, mais comme un droit de propriete. Cette propriete du 
vassal ou du tenancier est soumise aux droits domaniaux : 
elle n'est pas libre. Malgre les traditions romaines du Midi 
et 1a presomption d'allodialite admise par quelques coutumes 
du Nord, presque tous les fonds dependent les uns des autres, 
et, en dernier lieu, du domaine de la couronne, de la di
recte royale universelle 1. C' est une hierarchie des terres 
dans 1a servitude. Mais les terres nobles sont presque tou
joms privilegiees. La masse des droits seigneuriaux et doma
niaux retombe presque toute sur Ie paysan. Ces droits offrent 
une variete qui semble defier toute enumeration; chaque pays 
en connait de speciaux qui portent des noms particuliers. 
Tous, cependant, peuvent rentrer dans ces quatre classes: 
10 droits personnels, comme la servitude, derivant de l'ancien 
esclavage romain, humiliant la personne humaine; 20 rede
"1":111('08 oj do tontc sorto oucs ponr uno conces
sion reelle ou presumee de fonds, frappant directement la 
terre : mainmorte et corvee reelle, cens, champart, rente 
fonciere, lods et ventes ; 30 monopoles, teis que les peages, Ie 
hallage et Ie minage per<:;us sur les marchands qui se servent 
de la halle et des mesures du seigneur, et surtout la chasse, 
qui appartient exclusivement aux proprietaires de fiefs 2, et 
les banaliMs de moulin, de four, de pressoir, de banvin; 
40 droits de justice, taxes et amendes. Ce sont les redevances 
en argent et surtout en nature qui forment Ie revenu Ie plus 
clair des seigneurs et des proprietaires. Les redevances per-

1. Ordon. de 1629, art. 383. - « Sont tous heritages non relevant d'autres 
seigneurs censes relever de nous, sinon, pour tout ce que dessus, que les pos
sesseul'S des heritages tassent apparoir de bons titres qui les en dechargent. }) 
Isambert, XVI, 317. - Edit aout 1692, Isambert, XX, 164. 

2. C'est Ull droit terrien, attache a la propriete. Cf. Dupont, tiers de Ne· 
mours, A. P., IV, 200. 
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gues en nature, les monopoles des seigneurs, sont essentielle
ment vexatoires. - Le droit de chasse restreint considerable
ment l'exercice de la propriete \ surtout dans les capitaineries 
royales. Il est dMendu au tenancier de batir a une demi-lieue 
des forets du roi. Il ne peut jamais delivrer son champ des 
pigeons et des lapins, des Mtes sauvages, des ceefs, des biches 
et des sangliers qui pullulent aux environs des forets. II doit 
entretenie soigneusement Ie gibier pour les plaisirs de Sa 
Majeste. II ne peut faire faucher ses pres avant la Saint-Jean. 
II ne peut allel' cultiver des pois ni les cueilli1' qu'apres 
avoie regu des ordres de l'inspecteur des chasses qui ne les 
accorde qu'avec beaucoup de difficulte. II doit garnir d'epines 
les terres depouillees, et pour chaque nid de perdrix et de 
faisans laisser une fOl'te touffe de luzerne de Ia grandeur 
d'environ neuf pieds carres 2. Il ne peut pratiqueI' dans les 
murs de sa maison aucun trou qui donne passage au gibier. 
Des pays entiers sont engloMs dans ces capitaineries rese1'
vees aux plaisirs du roi : aux environs de Paris, 400 Heues 
carrees sont soumises a ce regime special, si nuisible a I'agri
culture. Le gibier, ne pouvant etre chasse que par Ie Roi, 
jJullule et mange leo: uicolles : u AblolJ, de au 
lieu de 8 boisseaux de grain, les habitants sont obliges d'en 
mettre 12 par arpent, a cause du voisin age de la capitainerie 
de Villeneuve-Ie-Roi 3. Et il en est ainsi plus ou moins dans 
tout Ie royaume, les seigneurs de fiefs usant et abusant de leurs 
droits. Malheur a celui qui contrevient aux ordonnances: il 
s'expose a des amendes, au fouet, a la confiscation de ses biens 4, 

aux galeres ou au bannissement, sans pouvoir esperer ni grace 
ni pardon; car sur leur droit de chasse Ie roi et les seigneurs 
sont intraitables 5. - Tous ces droits qui derivent du domaine 

1. Ordon. 1669, titre XXX, tout entier, et notammcnt art. 26 et 28. 
Isambert, XXX, 299. 

2. Tiers d'Ablon, A. P .. IV, 290, art. 3. - Ordon. 1669, titre XXX, 
art. :Ii et passim. 

3. Ibid. 
4. Ord. 1669, tit. XXX, art, 23. 
5. Ibid., art. 28. 
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rapportent moins a celui qui en profite qu'ils ne font perdre a 
celui qui les subH. Sous Ie regne de Louis XVI, a la veille meme 
de Ia Revolution, ils sont plus loueds qu'ils ne l'ont eM depuis 
Ie XVIe sWcll'; une immense reaction seigneuriale se manifeste 
pariout, l't Ie roi la favorise. « La tyrannie feodale, dit Bon
cerf en 1776, se reveille en fureui' apres un siecle de repos et 
de silence 1 .» Les seigneurs, presses par Ie besoin, surtout 
leurs officiers qui ont droit a une part du revenu, et leurs fe1'
miers, cherchent a faire rendre au domaine tout ce qu'ils 
peuvent. Pour n'oublier aucune des redevances qui leur sont 
dues, pour rechercher to utes celles qui ont pu etre abandon
nees par negligence, ils font proceder a la confection de 
registres teeriel's dont les tenanciers paient tous les feais fixes 
plus haut que jamais par les lettres-patentes du 20 aout 1786 2

• 

Ils renouvellent les terriers, exigent des reconnaissances de 
tous ceux qui ne peuvent representer un titre, c'est-a-dire de 
tous leurs tenanciers. Ils reclament les arrerages de rente de 
vingt-neuf ans. Ils etendent les corvees, augmentent les rentes, 
usurpent de plus en plus les biens communaux des paroisses; 
ils interdisent des droits d'usage immemoriaux dans leurs 
[01'0[s; leul's meuniel's renoent les bilnillites oc plus en plus 
Ollereuses et vexatoires. La fiscaliLe seigneuriale s'exaspere 
avant de mourir 3. 

Si Ie sol appartient et au concessionnail'e et au concedant 
reel ou suppose, il appartient aussi, d'une maniere generale, a 
tous les hommes, « par une espece de droit des gens ». Et 
c'est ce qui explique de vieux usages consacres et fixes dans 
les coutumes, certains reglements royaux et certaines charges 
qui grevent 1a terre. - Les pauvres regoivent ou sont censes 
recevoir une part de la recolte : la dime ecclesiastique leur est 

1. Boncerf, Les inconvenients des dl'. {eod., p. 52. 
2. Arch. nat., ADIV. 16 (Lettres-patentes de 1786). 

3. C'est ce que montrent les cahiers de paroisses de 1789 et les papiers des 
seigneurs, notamment ceux des princes apanages, Arch. nat., Serie R. Voy. 
notre these latine. Quomodo jura dominii aucta {uerint Ludovico sexto 

decirno l'egnante. 
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destinee en partie d'apres les canons 1. Elle se per<;oit sur les 
gros fruits, notamment sur Ie bIe, ici ~ la dixieme ou a la 
douzieme gerbe, parfois seulement a la quinzieme et meme ala 
trente-sixieme, comme en Bretagne 2; puis, sur les menus fruits, 
pois, feves, lentilles, etc.; entin, sur Ie produit des heritages 
defriches depuis qum"ante ans 3. Au XVIIIe siecle, les dimes 
tendraient parfois a diminuer, beaucoup de ter1'es 4 etant 
employees a des cultures dont les prod uits ne sont pas deci
mables; mais, de leur cote, les ecclesiastiques travaillent ales 
augmenter, et, dans certaines regions, ils les per<;oivent sur des 
produits qui jusqu'alors ne les payaient point: les mils et les 
bIes noirs de Bretagne, les pommes de terre, Ie chanvre, la 
navette du pays de Belfort".-Des que la terre estdepouillee de 
ses recoltes, elIe devient commune a tous; les pauvres peuvent 
y alIer ramasser les epis rompus et brises qu'ilB emploient a 1a 
litiere du Mtail, la couverture des maisons ou l'entretien du 
foyer: ce sont les gens ages, les petits enfants et les personnes 
faibles, incapables de scier les bles, qui ont Ie droit de glaner 6. 

Puis chacun peut mener sa vache et ses moutons dans les 
heritages non clos: c'est 1a vaine pature. Certaines coutumes 
no l'0rmrttrnf :lUX de dnl''' nr [ll'iite. rJ~ldi(' 
de leurs fonds, afin de laisser aux pauvres la faculte d'y faire 
paitre Iem"s vaches ou leurs chevres 7. La plus grande partie 

1. Fleury, Instit. au dr. eeel., I, 377 et suiv. 
2. La dime est Ie plus souvent de 1/12; en Bretagne eIle est de 1/36 en 

general (tiers de Quimper, art. 20. A. P., V, 516). 

3. Boucher d'Argis, Code rural, I, 165 et suiv. - Arret du Grand Conseil, 
1756, ibid., III,219. 

4. Dupont de Nemours, Memoire au Co mite d'adm. de l'agdc.) 1786 (Pigeon
neau, p. 229). 

5. Tiers de Quimper, art. 20. A. P., V, 516; - de Ploermel, art. 22, V, 380. 
Laboureurs de Belfort, Arch. nat., DXIV, 9 (Memoire a l'Ass. nat., 'avril 
1790) : dimes « nouvellement etablies sur les pommes de terre, Ie chanvre et la 
navette. Depuis' quelques annees seulement on s'est avise de decimer ces 
sortes de denrees. » 

6. Boucher d'Argis, Code rnral, 1, 184-186. Defense de labourer les chaumes 
qui appartiennent aux pauvres avant Ie 15 sept. (Arret du Parlem., 21 juil
let 1786). 

7. Denisart, Vo Vaine pature, t. IV; - Guyot, Repert., XVII, 427. 
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des terres n'est pas fermee; mais Ie bornage tend deja 1:1 pre
valoir et Ie roi 1'a permis dans plusieurs provinces. - L'Etat 
reglemente l'agriculture, comme tout Ie reste : l'expioitation du 
sol n'est pas libre. La liberte economique doit ceder a ce que 
l'Etat considere comme l'interet general. n interdit certaines 
cultures pour en favoriser d'autres : en 1731, Ie Conseil du roi 
ordonne qu'il ne sera fait aucune nouvelle plantation de vignes 
dans Ie royaume et que celles qui auront ete deux ans sans 
etre cultivees ne pourront etre retablies sans une permission 
expresse du roi a peine de 3,000 livres d'amende; et l'autorisa
tion ne sera pas accordee, qu'au prealable l'intendant n'ait fait 
verifier Ie terrain pour connaitre s'il n'estpas plutOt favorable 
a une autre culture 1. L'agriculteur ne peut vendanger ou 
moissonner avant que Ie juge du lieu 1'ait permis; iI ne doit pas 
faucher les bles sous peine d'amende, « cette maniere de 
recolter etant prejudiciable au public et aux cultivateurs eux
memes, parce que la faux, agitant l'epi avec violence, en fait 
jaillir les grains qui sont en pIeine maturite »; il doH toujours 
les scier 2. Puis, 1a recolte faite, il ne peut pas 1a vendre ou et 
comme il lui plait: Ie systeme prohibitif que Ie gouvernement 
a presqur toujours ftrloptc limite son industrie; des ordon
nances du lieutenant de police de Paris prescrivent aux pro
prietail'es de foins des environs de les faire amener et de les 
vendee a Paris sous peine d'amende, fixent Ie prix maximum 
du foin, ordonnent que les bottes se1'ont liees de trois liens de 
foin de pareille qualite, Ie tout bon, sec et net, et qu' e11es auront 
un poids determine, suivant l'epoque de l'annee 3. Autant de 
restrictions au droit de propl"iete. Ainsi restreinte, 1a propriete 
est, de plus, toujours instable: par suite des retraits lignager 
et seigneuriaI, l'acquereur d'un fonds reste pendant un temps 
determine, qui peut aIler jusqu'a un an et un jour, incertain de 

1. Code rural, III, 230. 
2. Arret Parlem. Paris (2 juillet 1786)) Isambert, XXVIII, 211. - Arret 

du meme (26 juillet 1782), ibid., XXVII, 206. 
3. Code rural. Sentence de police (26 mai 1724); ordonn. de police (12 sept. 

1727 et 2 sept. 1728); sentence 25 sept. 1728, t. III, 261, 269,277. 
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Ie conserver 1; craignant d'en etre depossede parIes parents 
lignagers ou Ie seigneur de son vendeur, il attend l'expira
tion du delai fixe par la coutume, pour faire les ameliorations 
necessaires. 

Si la propriete de beaucoup de terres ,est incertaine pendant 
une annee, la jouissance des biens affermes est moins stable 
enCore. A tout moment les baux a ferme peuvent etre resilies 
par un evenement independant de la volonte du fermier, soit 
par la volonte du nouvel acquereur, soit par Ie deces du Mne
ficier ecclesiastique. Les baux ordinaires n'ont qu'une duree 
de neuf ans. Entre les baux perpetuels et ces baux de neuf 
annees, point de terme moyen. Tout bail superieur a neuf ans 
est .considere comme une alienation; par suite, une foule de 
biens-fonds, tels que ceux de mainmorte, ceux des femmes 
mariees et des mineurs, ne pouvant etre engages, ne peuvent 
faire l'objet de baux a longue duree; et, quant aux autres 
biens, des droits seigneuriaux de lods et ventes empechent 
qu'ils ne soient donnes a ferme pour dix-huiL ou vingt-sept 
ans. Enfin, les fermiers ne peuvent, suiyant la plupart des 
baux, cultiver les jacheres, pas plus qu'ils ne peuvent faucher 
leurs hlcs, ni disposer libromont no lrur rpcoltr. 

Le regime fiscal de l'Etat acheve ce que Ie regime domanial 
a commence. C'est l'inegaUte et l'arbitraire. Pour la plus 
grande partie de leurs biens les privilegies ne paient pas la 
taille; ils se dechargent de presque tout Ie poids des impots 
sur Ie peuple. Apres ayoir paye la dime et tous les droits 
domaniaux, celui-ci doit encore acquitter la taille, Ia capita
tion, les vingtiemes, 1a gabelle, 1a contribution pour les che
mins, etc. II suffit « d'etre riche pour devenir noble et de 
devenir noble pour cesser de payer, de sorte qu'il n'y a qu'un 
unique moyen d'echapper a l'imposition : c'est de faire for
tune 2 ». Et Ia surcharge qui en l'esulte pour Ie peuple est de 
pIns en plus 10urde :.les impots augmentent avec les guerres et 
Ie gaspillage de 1a Cour. 

1. En general, Ie delai du retrait feodal est de 40 jours (Guyot, Repel't., 
XV, 442); celui du retrait Jignager d'un an et jour (id., 551). 

2. Dupont. Cahier du tiers de Nemours, A. P., IV, 115. 
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Ainsi les regimes domanial et fiscal sont de plus en plus 
funestes aux classes rura1es. Toutes les charges qui pesent 
sur 1a terre du paysan s'accroissent : impots royaux, droits 
domaniaux de toute sorte leves par les proprietaires, dimes 
eUes-memes dans certaines regions. La triple exploitation du 
cultivateur par Ie roi, les privilegies et l'Eglise, est plus dure 
que jamais. Ajoutez l'ignorance du paysan, la pratique rui
neuse de la jachere, quelquefois pendant six ans de suite, 
comme dans les montagnes d u Haut-A1bigeois 1, la privation 
des pailles emportees par Ie decimateur et Ie champarteur et 
l'impossibilite d'elever beaucoup de Mtail et d'engraisser la 
terre, tout enLraine irremediablement la misere des campagnes. 

Cependant, a cote d'eux, ces pauvres cultivateurs qui n'ont 
qu'un petit lopin de terre et ceux qui ne possedent aucun 
fonds voient d'immenses domaines qui ne paient rien au roi et 
dont les possesseurs vivent dans la richesse et Ie luxe, loin 
d'eux. Souvent ces etendues sont incultes. « Si vous aperce
vez des terres abandonnees, bien qu'elles soient susceptibles 
d'ameliorations, il suffit, dites qu'elles appartiennent a un 
grand seigneur 2. » Arthur Young fait dans toute la France des 
'2oustfltn.tions flussi nfl\'1'ante8. « Dans les trente-sept milles 
compris entre la Garonne, la Dordogne et la Charente, au 
milieu des marches les plus importants de la France, il. est 
incl'oyable que l'on rencontre autant de terres incultes. Beau
coup de ces terrains appartiennent au prince de Soubise qui 
n'en veut den ceder.» - « Il en est dememe, dit Young, chaque 
fois que vous tombez sur un grand seigneur; euL-il des millions 
de revenus, vous {ltes sur de trouver sa propriete deserte. » 
Les terres du prince de Soubise et du duc de Bouillon sont des 
plus grandes de France, et tous les signes qu'il apergoive de 
leur grandeur sont des « bruyeres, des landes, des deserts, des 
fougeraies 3 ». En Bretagne, en Gascogne, d'immenses eten
dues de landes; dans la Brenne, la Sologne, la Dombes, sur 

1. Paulin (Castres), de la Jonquiel'e, p. 27. 
2. Young, trad. Lesage, I, 79. 
3. Ibid., I, 87. 
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certains points des cotes, des marecages qui appartiennent en 
grande partie a des seigneurs .lalques ou ecclesiastiques. Entin, 
partout, des biens communaux, qui, une fois divises, pour
raient rapportel' infiniment plus. A cote de ces paysans qui ne 
possedent den ou qui n'ont Ie plus souvent que quelques 
arpents, des domaines considerables restent inexploites ou ne 
donnent qu'un faible 1'8Venu. 

III 

Les economistes, les societes d'agriculture, les assemblees 
provinciales et meme les philosophes poussent Ie cri d'alarme, 
et, devoilant tous Ies maux des classes rurales, indiquent Ies 
remedes. 

IIs critiquent Ie regime domanial. Et d'abord les droits si 
lourds qu'il fait peser sur Ie sol. Boncerf disserte sur Ia « feo
daIite » et montre avec une clarte parfaite « les inconvenienLs 
des droits feodaux 1 ». II applique au systeme seigneupialla 
methode critique du siecle. La « feodalite » a pour origine 13 
convention et ]::\ yioI0]1('0, n f8Ut ilolle fnir0 1n P:1rt nn en rrui 
derive du contrat et de ce qui ne vient que de la force. Il faut 
separer les directes legitimes de celles qui ont ete usurpees. 
Comment? Par la representation des tit res de concession qui' 
doivent etre entre les mains du seigneur. Les droits legitimes 
ainsi determines, il est necessaire de les eteindre par voie de 
rachat. Cette grande reforme tournera au profit de to us : 
d'abord des tenanciers, qui paient beaucoup plus que Ie sei
gneur ne rec;oit et qui subissent des charges nuisibles au pro
gres de l'agriculture; en suite des seigneurs eux-memes, qui, 
delivres de leur armee d'officiers, de notaires, de com mis
saires a terrier, de tout proces et de tout tracas, retireront 
du rachat des s~mmes qui leur permettront d'acquerir des 
fonds d'un revenu trois fois superieur a tous leurs droits doma-

1. Boncerf, Les incanv. des dr. read., 1776, et Nlemail'e SUI' les l'entes {on
cieres. 
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niaux; en fin du roi qui pouna prelever sur des fonds liMres 
de to utes rentes un impot plus fort et des droits casuels plus 
frequents. Il faut affranchir la terre, source de toute richesse. 
Les individus et 1a societe entieI'e y ont un interet capital. Tel 
est Ie langage de tous les economistes. 

Les juristes sont tres divises. Les uns sont hostiles aux droits , 
seigneuriaux. Guyot, l'auteur celebre du Traite des fiefs, ne 
trouve a l'origine de ces droits que violence et usurpation 1. 

Un avocat de Quimper, Girard, dans son Traite des usements 
ruraux de Basse-Bretagne qui est un « essai de politique sue 
Ie moyen d'augmenter Ie produit des ter1'es et la quantite des 
productions », retrace tous les abus du domaine congeable, 
les augmentations de rentes, les vexations de toute sOI'te, 
« l'incertitude des domaniers en leurs possessions ». - « Que 
l'on ait, dit-il, pitie de ceux qui n'ont que leur industrie pour 
vivre 2. ) 

Mais la plupart des juristes n'ont aucune pitie. Renauldon, 
Boutaric, Fremin ville ne voient dans Ie regime seigneurial 
qu'un regime fonde sur Ie contrat, ou l'usurpation n'a jamais 
eu qu'une part accidentelle. Us estiment que les seigneurs ont 
ptp ,insrru'iri Imp hom::. tpop neg-Jig-ents; Hs les invitent a fait'e 
faire de nouveaux terriers qui decrivent tres exactement les 
terres de leur mouvance et n'omettent aucun des droits qui 
leur sont dus 3. Tous les feudistes raisonnent ainsi. Comment 
s'en etonner? Ne sont-ils pas les auxiliaires necessaires 
des seigneurs dans la reaction qui se poarsuit depuis 1776? 
Commissaires a terrier, officiers des domaines du roi, des 
apanagistes et des seigneurs, ils travaillent, eux et leurs 
pareils, a « decouv1'ir ») tous les droits negliges ou arrieres, 
avec d'autant plus de zele qu'ils ont une remise sUI'les revenus 

1. Guyot, Traite des fiefs, I, 230. - Les corvees, dit-il, ont ete « imposees 
par violence )). 

2. Girard, preface. 
3. Freminville, Prett. des tej'riers, II, 759-760. - Renauldon, preface. S'il y 

a quelques droits usurpes, ce sont des exceptions. « Que prouvent ces cas 
particulicrs ~ En general, les seigneurs frangais ont toujours ete magnanimes 
et bienfaisants. " 
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qu'ils font rentrer. Ce n'est pas a eux qu'il faut demander une 
critique de 1'tHat des choses. 

Tous Ies economistes demandent l'abolition complete des 
entraves que Ie regime domanial oppose a l'exploitation du 
soL L'intervention de l'Etat ne doit pas troubler l'ordre natu
reI: elle ne doit s'exercer qu'en faveur de la liberte ignoree 
ou meconnue. (( II n'est que trop visible, ecrU Dupont de 
Nemours en 1789, que les redacteurs des lois n'avaient pas la 
plus legere notion des choses rurales et de l'avantage de pro
duil'e des richesses que l'ordre naturel des choses oblige de 
distribuer ensuite entre les citoyens 1. )) La vaine paLure em
peche les paysans de se Hvrer a la culture des fourrages : les 
jeunes pI antes seraient broutees aussitOt qu'eIles sortiraient de 
terre; eIle s'oppose a la suppression des jacheres, sacrifie les 
regains, enleve une partie des engrais, defonce les terres par 
Ie pietinement des bestiaux, rend improductifs une masse con
siderable'de biens, force les bons proprietaires a deserter les 
camp agnes 2. La dime prive Ie cultivateur d'une partie des 
pailles; it en est de meme du champart. Donc, pas de paille, 
pas de fourrages; par suite, peu de betail, ce qui rend Ia 
France tdhutaire de l'etrflngEH' pour Jes Viflndf's sflJef's. Ies 
peaux, les cuil's, Ies laines, prive la terre des engrais 
necessaires et diminue la recolte en grains. Tout se tient 
dans l'economie rurale 3. - Tous les reglements agricoles, 
« les bans de fenaison, de moisson, de vendange, determines 
par Ie caprice et !'ignorance i), s'imposent au cultivateur, 
alors que des recoltes, obtenues a tant de ft"ais, devraient 
etre recueillies avec une diligence extreme. Le glanage n'en-

1. Dupont. Tiers de Nemours, A. P., IV, 205. 
2. Rapp. de la Comm. d'agric., Ass. provo du Berri, II, 116 (on Ie trouvera 

eite sans reference par Girw'dot, p. 271). - Mem. de Lavoisier (1787) au Comit6 
d'adm. de l'agrie., Pigeonneau, p.410. Memoire de Lazowski (1786), ibid., 

327 et suiv. 
3. Dupont, l'rIBm. sur' la dime (4 avril 1786), ibid., 229 : « La dime enleve 

les pailles et les revend aux riches cultivateurs », ee qui « tend a degrader les 
fonds des pauvres gens, 11 augmenter l'inegalite des fortunes )), etc. - Tiers 
de Nemours, A. P., IV, 192. - Boncerf, La plus impm'tante a/Tail'e, insiste 
beaueoup sur ce point. 
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gendre guel'e que des abus : ( on voit tant de bras ~ali~es 
enlever l'epi reserve a l'enfarit, au vieillard, au valetudmmre, 
qu'il faut sur ce point invoquer les secours d'une bonne 
police 1, » Des reglements ridicules s'opposent au dessolement 
des terl'es. « Nulle part une loi qui dise que chacun feea de son 
bien ce qu'il voudra, pourvu qu'n ne prenne ni ne gate celui 
d'autrui; partout des lois qui interdisent Ie developpement de 
l'intelligence, l'activUe du travail, l'usage des capitaux et de.Ia 
liberte 2. » -Outre ces prohibitions et ces reglements, Ie fermier 
rencontre d'autres entraves qu'il faut abolit" comme les autres. 
Les baux ne sont ni assez longs ni assez stables: ( Le fermier, 
oblige dans la premiere annee de faire les avances de bestiaux, 
de semences, d'instruments, de vivres, ne peut suffire aux 
ameliorations: ce n'est que dans les suivanLes qu'il pourrait y 
subvenir' mais son bail avance deja, et il y a plusieurs 
avances, 'te11es que celle de la marne, qu'on ne peut retirer 
qu'apres un certain nombre d'annees qui excede la duree du 
bail; des loes elles ne se font pas 3. )) Boncel'f, Dupont de 
Nemours, les socieles d'agl'iculture, reclament des baux de 
dix.-huH ans au moins ou de vingt-sept ans. - lIs demandent 
0!)Suitr l:1 stahilitp Of'S haux a fel'me, et que 1a volonte du nouvel 
acquereur ou Ie deces d u Mneficier ecc1esiastique ne puisse 
plus les resilier de plein droit '. II faut detruire tous les 
monopoles abusifs des seigneurs et du roi, tous les reglements 
prohibitifs qui ne font que diminuer les produits du s.ol et en~ 
teaver la prospedte de l'agriculture : il n'y a que la hberte qUl 

feconde Ie travail. 
Le regime fiscal eniraine, aux yeux des reformateurs, les 

iniquites les plus revoltantes. L'inegalite et l'arbitraire qui 
president a la levee des impOts et en font retomber tout Ie 
poids sur les pauvres cultivatems, sterilisent Ie sol. Depuis 
Vauban et Boisguillebert, il n'est pas un economiste qui ne 
cherche Ie moyen d'egaliser les charges. Voltaire est frappe 

1. Boncerf, La plus importante a/Tail'e ... , p. 48. 
2. Dupont. Tiers de Nemours, A. P., IV, 206, col. 2. 
3. Boncerf, OUV1'. cite, p. 45. 
4. Dupont. Tiers de Nemours, A. P., IV, 157. 
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de cette in ega lite qui exempte les terres du clerge, son 
ennemi. A la fin du XVIII8 siecle, les economistes montrent a 
l'envi les inconvenients du regime fiscal. « L'arbitraire de la 
taiUe, dit Lavoisier en 1787, s'oppose a toute espece d'ameJio
ration, parce qu'elle attire sur celui qui Ia fait une augmenta
tion inevitable d'imp6ts. » La taille « forme une veritable prime 
de decouragement 1 ». Cedes) la terre, qui seule fournit, sui
vant les physiocrates, un excedent de la production sur la con
sommation des agriculteurs, un « produit net » qui se par
tage ensuite entre tous les hommes, doit supporter seule tout 
l'impot; mais il faut que les contributions n'absorbent qu'une 
partie de ce prod uit net; il est necessail'e qu' elles soien t 
moderees, et, pour cela, qu'elles frappent to utes les tenes 
en proportion de leur rendement. 

Enfin, une meilleure repartition du sol s'impose. II faut aug
menter les productions, et, dans cette vue, multiplier les pro
prietaires. D'immenses domaines sont incultes, mal exploites, 
enleves a la circulation. II y a, dans tout Ie royaume, beaucoup 
de terrain a defricher, 1,200,000 arpents de marais a desse
chel' 2. Ce sont souvent des biens corporatifs; il faut les ven
dre et les diviser par petits lots. II est nec8ssl'lirp, d'::dien8r les 
domaines du roi. Et qu'on n'oppose point Ie principe de l'ina
lienabilite; « l'histoire et les monuments deposent que Ie 
domaine a toujours ete alienable; que, si depuis on a defendu 
de l'aliener, ce n'etait qu'une loi economique pour en eviter 
la dilapidation et garantir la nation de l'augmentation des 
impots. » Ces proprietes sont frappees de sterilite, les frais 
d'administration en absorbent Ie revenu; divisees, elles aug
menteront les productions, donneront un impot, diminueront 
la dette publique 3. - Dne foule de publicistes attaquent la pro
priete corporative du clerge; Us soutiennent que les biens de 
mainmorte appartiennent au roi et que celui-ci doit les vendre 
pour acquitter les dettes du clerge et de l'Etat et augmenter Ie 

1. Lavoisier, memo cite, Pigeonneau, 409. 
2. Boncerf, OUVl". cite, p. 29. 
3. Ibid., p. 34. 
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nombre des proprietaires et Ia puissance productive du sol. 
Quant aUK communes, ce sont les moins productifs de tous 
les biens: Ie marquis de Mirabeau, Boncerf Ie declarent nette
ment. nest demontre, dit celui-ci, qu'un arpent de commune qui 
ne rapporte pas 40 so us dans son etat actuel, PQurrait rap porter 
20 a 30 livres dansles mains d'un proprietaire. Des assemblees 
provinciales pensent de meme; celie de la Haute-Guienne pro
pose de faire des communes deux parts: l'une serait divisee 
par tete entre les habitants, l'autre en proportion d.~ taux ,de l~ 
taille de chacun d'eux !. - Les economistes, les soc16tes d agrI
culture, les assemblees provinciales preparent un immense 

mouvement agraire. 
II ne suffit pas de transformer en propl'ietes individuelles les 

proprietes corporatives. II faut diviser a leur tour les biens des 
particuliers : detruire, par la suppression de la mainmorte, les 
communautes taisibles nuisibles a l' agriculture 2, partager les 
grands fiefs, pour multiplier les branches de chaque famille, 
reduire Ie droit de primogeniture, qui dans quelques coutumes, 
laisse presque tout a l'aine. II faut aussi favoriser la circulation 
des biens : dMendre les substitutions perpetuellesJ . abolir Ie 
fl'R!1~-fip,f, qui ohli[W Ie roturier acquereur d'un fief a payer 
une annee du revenu qu'il n'a point encore peniu, avec 10 sous 
pour livre que Ie sol ne donne pas 3. Alors des milliers de terres 
qui ne peuvent se vendre seront mises dans Ie commerce, don
neront des recoltes, SupPol'teront des impots. 

Si la division du sol est une necessite sociale, si, - suivant 
l'opinion de Boncerf qU.i differe do celle de Quesnay et de 
Turgot, plus tMoriciens que lui 4 - les trop grandes exploita-

1. Boncerf, OUV1'. cite, p. 42. - Girardot, p. 212. 
2. Rapport a l' Ass. du Berri (1783), II, 105 et suiv. (cite en partie par 

Girardot, pp. 276 et suiv.). 
3. Boncerf, OUV1'. cite, pp. 35 et suiv. 
4. Ibid., 46: « C'est un tres grand mal que la reunion de plusieurs fermes 

en une seuIe, qui supprime plusieurs familles rurales et n'en laisse subsister 
qn'une seuIe.» - Ass. provo du Berri, rapp. de Ia comm. d'agric., 30 oct. 1783, 
n, 107. « •• : nne culture soignee s'accommode mieux de petites fer~es» et ainsi 
Ie travail ne manque a personne. - cr. Quesna~, art. grains. Ed. Oncken, 
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tions doivent eke pal'tagees en vue de la multiplication des 
familles agricoles, il faut cependant eviter Ie morcellement 
excessif qui disperse de tous les cotes, parcelle par parcelle, 
la proprieLe d'un meme individu. Ce morcellement empeche 
une bonne culture, apporte un grand obstacle a la cloture des 
terres, maintient la vaine pilture et Ie parcours. Pour Ie 
detruire, il faut faciliter les echanges qU'une legislation recente 
a malheureusement rend us tres onereux. 

Enfin - et c'est une idee capitale dans Ie systeme des phy
siocrates - il faut reveler a tous les hommes les principes 
de la science nouvelle, faire penetrer dans tous les esprits la 
croyance a des lois naturelles, immuables, necessaires, qui 
d'elles-memes tendent au bien. II faut reformer notre enseigne
ment et Ie rendre plus pratique, plus voisin de la realite. « Nos 
ecoles publiques, colleges et universites n'ont compris dans 
leur plan d' enseignement ni l' agriculture, ni Ie commerce, n i 
Ies arts, et m0me ils en delournent les sujets. Cependant c'est 
de la, dit Boncerf, que doivent sortir la force, la richesse, Ia 
prosperite de la nation. ») - (( Par une fatalite ordinaire de 
l'esprit humain, l'art Ie plus utile (l'agdculture) sera Ie dernier 
enseigne 1. » C'est deja l'esprH pratique qui animera Ie Co mite 
d'instruction publique de la Legislative et de la Convention. 

Que Ie gouvernement lib ere donc Ie sol fran<;ais, Ie divise. 
laisse agir les lois naturelles qui president a la production des 
richesses, enseigne a tous les individus les principes nouveaux 
de l'economie et les meilleures methodes de culture, alors il 
n'y aura guere de terrain dans Ie royaume qui ne produise Ie 
double, et ( cet heureux sol >J de France, qui, « a I'exception 
de quelques provinces, ne fournit point aux besoins de tous 
ses habitants 2 i), n'aura plus rien a demander aux Etats etran
gel's et procurera aux classes ruraies et a la nation une pros
peritejusqu'alors inconnue. 

218 : « ... Les avantages de l'agriculture dependent done beaucoup-de la reu
nion des terres en grosses fel'mes mises dans la meill0ul'e valeur par de 
riches fermiers. » 

1. Boncerf, OUVl'. cite, p. 62. 
2. Ibid., p. 1. 
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IV 

Celte critique systematique du regIme foncier, qui, des 
ouvrages des economistes, des discussions des societes d'agri
culture et des assemblees provinciales, se repand peu a peu 
pal' des canaux secrets jUS(Iue dans les campagnes, la reaction 
seigneuriale qui sevit depuis la chute de Turgot; la misere 
croissante des classes rurales et Ie sentiment profond qu'elles 

- ont de leurs maux, tout contribue a rendre Ie regime foncier 
plus insupportable que jamais. II est d'autant plus odieux et in
tolerable que Ie paysan est tres sou vent proprietaire, reconnu 
tel par la jurisprudence du XVIII" siecle, et que les redevances 
qu'on exige de lui semblent des obligations sans cause; 
qu'enfin it est, en droit, independant du seigneur en tout ce 
qui concerne l'administration de la communaute des habi
tants. Il est proprietaire, citoyen libre dans sa commune, 
et cependant il se sent plus que jamais exploite et opprime. 
.,-'\lors, dans leurs cahiers de 1789, rediges, tantOt par un notable 
qui 8 rlrs jrttrrs, t8ntnt p8r pux-mAmr<: ri8ns un style incor
rect, mais expressif, les paysans reclament, a la suite de Bon
cel'f, la liberation et la division des terres. 

La liberte des terres, tel est Ie cri de tous les cultivateurs 
de France. Ils demandent la suppression de tous les droits 
seigneul'iaux. « Ce sont autant de plaies par lesquelles leurs 
vies s'ecoulent douloureusement 1. » Ils en souff['ent tant qu'ils 
pl'ennent aloI's, eux si moderes d'habitude, un ton plus assure, 
pal'fois hardi et tl'anchant. Si, dans beaucoup de cahiers, ils 
reconnaissent que les droits seigneuriaux proviennent de con
teats, dans d'autres, ils n'hesitent pas a declarer que tous (( ces 
droits ne doivent leur origine qu'a des usurpations du clerge 
et de la noblesse dans des temps de trouble ou ils se sont reunis 
pour affaiblir la puissance royale et opprimer Ie peuple 2 )). EL, 

1. Tiers de Mirecourt, art. 36. A. P., IV, 8. 
2. Tiers de Brunoy, art. 13. Ibid., IV, 380. 



78 LIVRE Ier
• CHAPITRE PREMIER 

pour satisfaire les classes rUl"ales, il ne. suffit pas de prendre 
des demi-mesures. « Le regime feodal, dit Ie tiers de Forcal
quier, n'a produit que des esclaves: les branches .de l'arbre 
ont ete abattues, mais Ie tronc Subslste encore, et II faut em
ployee la cognee et la hache pour Ie renverser entiere~e~t ).. )) 
n faut « extirper jusqu'a la racine du mal. Les palhatifs ne 
conviennent point a nne nation; Ie fer, Ie feu doivent etre 
employes pour detruire les maux, du moment qu'ils sont .con
nus 2. )) En consequence, que les droits qui atteignent direc
tement et avilissent la pet'sonne soient supprimes. Que 1a 
mainmorte soit aneantie; elle maintient dans la servitude 
1 500 000 sujets du roi, dit un cure qui exagel'e evidemment; , , . . 
c'est le cri de la raison que Ie depute Clerget falt parvenu' aux 
Etats generaux ; c'est la protestation que, trente ans apres Vol
taire leur adresse un serf du Mont-Juea 3. Quant aux cham
part;, rentes, cens, qu'ils soient abolis. au denier vingt ou ,au 
denier trente, toutes les fois que Ie setgneur prouvera pal. ~a 
representation des titres primordiaux qu'ils lui sont dus legIh
mement ". Et ce rachat, les seigneurs devront l'accepter: 
« Toute disposition qui tend a priver Ie debiteur de la facult~ de 
se liLerer osL cuulrail'8 au ul'uiL llului'ol '. Lo wi ue SUl'l1>llgUG 
a deja permis Ie rachat des droits seigneuriaux dans ses Eta~s : 
que Sa Majeste fasse de meme 6. Quelques-uns demandent bIen 
Ie rachat en masse par un moyen simple et expeditif, comme 
Boncerf. Mais la plupart ne pensent qu'a un rachat individuel, 
ce qui les amene a reclamer la suppression de la solidarite des 
cens et des rentes 7. En tout cas, l'operation sera fondee sur 

1. A. P., 1Il, 333. 
2. Comm. de Saint-Quintin et de Cayra(senech. Limoux), A. P., IlI,584. 
3. Clerget. Le Cj'i de la j'aison, 1789. - Protestation d'un serf du jJI[ont

Tura. 16 pages, 1789, in-8. Bibl. nat., Lb39916. 
, 4. Tiers de Lens, art. 24 (Loriquet, I, 105). - Chassy (Auxerre), art. 14. 

Bull. Soc. Yonne, t. XXXVlII, 185. 
5. Tiers de Forcalquier, A. P., III, 333. 
6. Antully (Autun), De Chal'masse, 13. . . 
7. Beaucoup de plaintes de la solidarite des rentes. Vautorte (M~l~e), Bel

lez, IV, 255, art. 11. _ Courson (Auxerre). Bull. Soc. Yonne, XXvIII, 232; 

art. 14. 
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l' equite; on « cOI).ciliera Ies interets respectifs des seiglleUl'S 
et des censitaires 1 ». Plus de restrictions ala propriete. Plus 
de droit de chasse exclusif, de droit de colombieI' : que les 
pauvres cultivateurs puissent delivrer leurs champs du gibier 
qui mange leurs grains et qu' on enferme les pigeons pendant 
les semailles. n n' est pas de village qui ne se plaigne des 
pigeons et des lapins. Parfois, la noblesse donne raison aux 
paysans. Dans Ie septieme departement de Paris, un de ses 
membres va jusqu'a dire: « Abolissez, incendiez Ie Code baI'
bare des eaux et forets, ce code sanguinaire qui met dans la 
meme balance la liberte, I'honneur d'un homme et l'existence 
d'un lapin, et qui, ala honte de l'humanite comme de la raison, 
donne la preference a ce demier 2. » Plus d'incertitude dans la 
propriete, plus d'instabilite dans les baux 3. Plus d'exploitation 
du metayer par Ie proprietaire; ne laisser au premier que Ie 
quart des fruits est « une usure reprehensible, puisque Ie bail 
a metairie est nne espece de societe ou chacun des assures 
den'ait avoir la moitie " )). Plus de vaine pature et liberte abso
lue de clore dans tous les pays de France : tel est Ie vceu 
expI'ime dans beaucoup de cahiers. La vaine patU1'8 est un 
« usage abusif qui introduit les troupeaux dans les champs 
d'autrui ), empeche les cultures de fourrages, est « contraire 
a l'agriculture et au droit de propriete 5 )). Mais beaucoup 
se plaignent du bomage que Ie roi vient d'autoriser dans 
Ie Bearn, la Franche-Comte, les duches de Lorraine et de Bar, 
les Trois-Eveches, la Champagne, Ie Bourbonnais, Ie ban de 
Haguenau 6, Les habitants des pays de paturages, ceux de la 

1. Comm. des einq senech. de l'Anjou, art. 1. A. P., II,41. - Ballain
villiers (Paris horsles tnurs), art. 25. A. P., IV, 339. 

2. ChassiI1, Elections et cahiel's de Paris, II, 268 (Disc. de Laus de Boissy). 
3. Tiers d'Essones, A. P., IV, 533; - de Gournay, art. 19, id., 588; - de 

Rennes, art. 150, V, 546; - du Boulonnais, art. 20 (Loj'iquet, II, 132); - de 
Paris hors les murs (Chassin, IV, 449). 

4. La Comelle-sous-Beuvrey (Autun), De Chm'masse, p. 37. 
5. Comps (Draguignan), Mi1'eUl', p. 135. 
6. Edits mars 1769, sept. 1777, 10 fevr. 1798 (Isamhert, XXII, 486, XXV; 

136, XXVIII,506). 
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Lorraine et du Beacn, voieqt a,'ec deplaisie les edits royaux, 
qui, invitant les pcopl'ietail'es a clore leurs biens, privent Ie 
hetail de toute noueriture. Ils montrent tous les inconvenients 
de la nouvelle legislation demandee par beaucoup d'autres et 
acceptee deja dans une partie de la France. Si chacun fermait 
son tel'l'ain, l'elenge sel'ait impossible. Les clotures formees de 
murailles seches ou de piquets de bois « mettent Ie trouble, la 
haine et la division parmi les habitants qui vivaient auparavanL 
en paix, par les proces qu'elles entrainent au sujet des pas
sages qu'elles genent ou qu'elles interceptent entierement, par 
les informations qu'elles occasionnent lorsque Ie hetail d'un 
voisin entre dans quelqu'une de ces clOtures, enfin par les 
pedes des bestiaux qui perissent sur les haies et sur les pieux, 
lor~qu'ils veulent les franchir pour passer dans l'enferme ou 
ils aperQoivent de l'herbe fraiche 1 ». 

La misere est si grande et l'oppression si forte, Ie sentiment 
que les paysans ont de leurs maux est si vif, qu'ils emeUent 
dans leurs cahiers des VCBUX qui vont droit contl'e la liberte. 
C'est que la liberte ne leur semble avantageuse qu'aux puis
sants et aux riches. Pour remedier a l'accaparement des 
termes qui, Llam, Ie :\unl eL l'Uue.::iL du lU,I<lUilliJ, HliuCJ une 
foule de familles rurales, que les gros fermiers ne puissent 
plus exploiter qu'une seule ferme ou deux au plus, et meme 
que l'exploitation des grandes fermes, disent les Artesiens, 
soit reduite a 300 mesures de terre 2. Pour supprimer la con
currence des seigneurs qui exploilent eux-memes leurs terres, 
qu'illeur soit derendu de se livrer a la culture : cela « semble 
choquer l'ordre » ; « il ne devrait pas eLre permis a ceux qui 
jouissent des exemptions et privileges de la noblesse de 
s'occuper de l'etat de laboueeur et de marchand. C'est en 

1. Deliber. (18 mars 1790) de la communaute de Gere-Belesten; - de 
Laruns, Aste et Bion (Basses-Pyrenees). Arch. nat., DXIV, 9. - Tiers et 
clerge de Metz : l'edit des clotures cst" contraire au bien general de la pro
vince, 11 la multiplication des bestiaux et 11 la diminution du prix de la viande 
qui est devenu excessif depuis le dernier edit )). A. P., HI, 7GO, 770. 

2. Boitron (Alengon), Duval, 3G. - Ayette (Artois), art. 20 (Loriquet, 1,178). 
- Souvigne (Maine), Bellez, IV, 152. 
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quelque maniere empietel' sur l'etat des pauvres artistes qui 
sont obliges de . travaillei< pOUl" gagner de quoi payer les 
impots dont ils sont charges 1 )). Pour ne pas pdver de tra
vailles journaliers, « qu'il soit defend u a chaque particulier de 
coucher en herbe plus du tiers de sa terre labourable et de 
remettre en lahour ce qui excederait Ie tiers 2 i). Enfin, pour 
reudre a l'agriculture les bras qui lui sont utiles, que l'on 
reduise Ie nombre des domestiques des riches, ou du moins que 
l'on etablisse sur les riches un impot progressant avec Ie 
nombre des domestiques 3. Dans la recherche des moyens qui 
peuvent soulager leurs maux, les paysans ont recoU['s a l'inLer
vention de la seule force qu'ils connaissent, qui, toute-puissante 
jusqu'ici pour Ie mal, Ie deviendra pour Ie bien: l'Etat. Mais 
ce sont lil des palliatifs plutOt que des mesures efficaces, qui, 
d'ailleurs, portent atteinte au premier principe de la Revolu
tion, la liberte. II est des moyens plus pratiques, plus gene
raux: apres la liberation des terres, c'est la division de to utes 
les proprietes corporatives, nne fois devenues proprietes 
nationales. 

Les classes rurales demandent Ie partage des domaines du 
roi pt. OP.'1 hif111S p(;clesiastiques, a la suite de Boncerf et des 
economistes et pour les memes raisons: aholition de la dette 
publique, multiplication des proprietaires. Certaines commu
nautes des environs de Paris reclament avec plus d'insistance 
Ie partage des biens de la Couronne; la population y est plus 
dense, les grandes fermes y dominent, Ie domaine du roi 
absorhe une bonne partie du sol et les non-proprietaires sont 
tres nombreux. Aussi voudraient-ils que l'on prlt 150 arpents 
de terre de differentes feJ'mes du roi pour les louer par lots de 
4 a 5 arpents, afin de « procurer aux paroissiens des seCOurs 
necessaires pour les aider a vivre 4 i). Quant aux hiens de main
morte, presque tous les cahiers du tiers et des classes rurales 
s'accordent a en reclamer la vente. Cette unanimite cesse 

1. Bonnefoy (Alengon), Duval, 43. 
2. Boitron (Alengon), ibid., 78, 96. 
3. Avigneau (Aux.erre). Bull. Soc. Yonne; t. XXXVIII, 123. 
4. Guyancourt, Tluinatd, 61. - Buc, id., 71. 
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quand il s'agit des biens communaux. Apres les agronomes, 
les societes d'agriculture de Paris et du Berri, certaines 
assembIees provinciaIes, comme celIe de la Haute-Guienne !, 

on demande dans beaucoup de cahiers Ie partage des « com
munes ». C'est Ie seul moyen de les mettre en valeur, 
de donner une propl'iete fonciere Ii des ciLoyens pauvres, 
d'eviter une source perpetuelle de proces 2. l\1ais les anciennes 
traditions luttent conipe Ies principes nouveaux de l'economie 
rurale, et beaucoup de villages sont opposes a la division des 
biens communaux, pour la meme raison qu'ils Ie sont a l'abo
Htion de la vaine pature. Le Parlement de Nancy a refuse d'en
registrer l'edit qui permet Ie partage des « communes » en 
Lorraine 3; Ie tiers de Mirecourt, celui de Thionville protestent 
contre une innovation qui detruirait l'elevage du betail, seule 
ressource de la Lorraine. Plusieurs communautes des hautes 
vallees des Pyrenees sont hostiles Ii Ia division, et Ie tiers de 
Rennes est fort indecis 4. 

Quoi qu'il en soit de ces divergences d'opinions sur des ques
tions relativement second aires, les classes ruraIes, du Nord au 

1. P)'oces-verbaux de l'Assemblee de la Haute-Guienne, Bibl. nat., LkH, 24, 
l. I, ~. jJClnie, jJjJ. :218-:251: llujJjJurL Ju lJUJeuu Ju JJitjlllJuJJliL> \)" oct. 17t>U): 
« L'opinion generale semble demander depuis Iongtemps Ie partage des 
communaux en France, et les principes de l'economie politique dOivent, en 
effet, condamner tous les etablissements dont Ie resultat est de borner la 
masse des productions nation ales et d'arreter Ies progres de la culture ..... 
Le pauvre n'ayant ni bestiaux ni troupeaux ne fait aucun usage de ses droits 
sur des biens plus steriles encore pour lui que pour la societe ..... Des paysans 
entreprenants en usurpent des portions considerables dont la taille et la rente 
restent a Ia charge de Ia totalite des habitants. De Ia une infinite de proces; 
de la un cri general pour demander Ie partage de ces communaux. )) 

2. Noblesse de Dombes, art. 39, A. P., VI, 67; - nobl. Bas-Vivarais, art. 55, 
ibid., 182. - Tiers de Figeac, V, 494; du Quercy, V, 493. - Memoire d'un 
membre du directoire de la Moselle, 1791. Arch. nat., DXIV, 7. 

3. Tiers deMirecourt, A. P., IV, 5,3'. - Adl'esse a l'Assemblee nationale 
pow' les non-pl'oprietaires, habitants de la campagne, en LO!'1'aine, par 
Noel, avocat, p. 6 (Bib. nat., Lb 3D 3027). 

4. Tiers de Thionville, A. P., III, 779, 31 0 • - Vallee d'Ossau (Laruns), cf. 
supra. - Tiers de Hennes, art. 145. A. P., V, 546. - Paroisse de Fosses 
(Paris hors les murs), art. 18, id., IV, 563. 
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Midi du royaume, demandent en 1789 la liMration et la di~i
sion du sol. Elles ont pour elles tous ceux qui ont ete les 
temoins sensibles de leurs maux, tous ceux qui, economistes, 
membres de societes d'agriculture ou d'assembIees provin
ciales, ont essaye d'y remedier autant qu'ils ont pu. 

Or dans les Etats gene raux reunis a Versailles en 1789, ce 
sont ies avocats, les magistrats, les philosophes qui dominent; 
Ii eux seuls ils composent la plus grande partie du tiers. Ce qui 
les preoccupe, ce n'est pas l'affranchissement et la pros~erite 
des camp agnes ; la plupart, habitant les villes, ne connalssent 

. O'uere les paysans et n'ont ni les memes idees, ni les memes 
besoins, ni les memes interets. Ils pensent avant tout a la 
question du yote par tete, puis a la Constitution. et Ii la Decla
ration des droits qui en est Ie preambule necesSalre. Dans sa fa
meuse brochure: Qu' est-ce que le tiers eiat? Sieyes ne dit d u 
regime seigneurial que quelques mots, ~l propos des justices 
patrimoniales, incidemment, etdans une simple ~o~ei. Dans.les 
instructions Ii prendre par les assemblees de balllrage, eCl'ltes 
par lui, qui exercerent une grande influence sur l.es reda~teurs 
des cahiers du tiers etat, parmi les questions qU'11 consmlle de 
rejeter aux sessions ulterieures, apres la Constitution et la 
Declaration des dl'uils, il }Jlace « les alms de la feoualii6' i). PaUL' 

Boncerf, « Ia plus importante et la plus pressante affair'e », c'est 
de « restaurer l'agriculture »; pour Lambert, c'est de donner 
du travail Ii ceux qui en manquent, de soulager les malheu
reux 3. Aux yeux de la plupart des economistes il n'y a qu'une 
division essentielle : les proprietaires et les non-proprietaires 4; 
la question capitaJe, c'est la question sociale. P~ur les phi:o
sophes, il Y a, avant tout, Jes « ordres » a detrulre, des prlll
cipes metaphysiques a proclamer, une constitution politique Ii 

fixer. 

1. Qu'est-ce que Ie tiel'S etatP )) Ed. Champion. p. 42, note. 
2. Inst1'uction donnee pal'S. A. S. Mgt le duc d'OI'leans ... 
3. Lambert, p)'ecis de vues generales en faveur de ceux q!ti n'ont l'ien pour 

les mettre SOliS la sauvegw'de de la bienfaisance publique. 1789. - Cahiel' 

des pauvres. ADxVIIl c. 155. 
4. Lambert, ibid. 
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Les yceux des campagnesne se realiseraient-ils qu'apres 
ceux des villes? La revolution sociale ne se ferait-elle qu'apres 
la revolution politique? Le paysan laisserait-il l' Assemblee 
nationale se livrer pacitiqtlement it des discussions tMoriques 
qui ne lui apporteraient den ~ Tel etait Ie probleme capital en 
1789, apres la reunion des ELats generaux et la formation de 
l' AssembIee nationale. 

CHAPITRE II 

ABOLITION DE L'ANCIEN REGIME FONCIER: 

LA LIBERATION DU SOL 

SECTION I 

LE REGIME FONCIER ET L' ASSID1BLEE CONSTITUANTE 

I 

L - En juin et juillet 1789, les elus de la nation pensaient que 
leur premier devoir etait de donner it la France nne consti
tution. C'etait Ie yceu des classes eclairees. Les Constituants ne 
Ll"l)U\;licut P;lS oe t~che I)l11:" prrSS;lnte, Mais les pvenements, 
qui tant de fois devaient les conduire, se chargerent de leur 
appeendre qu'il y avait une question plus haute et plus 
instante : la regeneration sociale et economique de la France. 
Qu'importaient au paysan et la lente verification des pouvoirs 
et les longues discussions theoriques ~ C e qu'il avait demande 
dans ses cahiers bien humbles, teop souvent sacrifies dans 
Ie cahier general du bailliage, c'etaient des rMormes pratiques, 
l'affranchissement de sa personne et de sa terre. La reaction 
seigneuriale qui, depuis une vingtaine d'annees surtout, s'etait 
appesantie sur lui, Ie desir de se rendre libre, plus violent 
et plus irritant it mesure qU'augmentaient l'aisance et les 
lumieres, Ie vaste horizon d'esperances qu'apres un silence 
de cent Boixante-quinze ans venaient d'ouvrir les ELats Gene
raux, et la tt'istesse de voir que, depuis deux mois, l' Assem
b1ee, occupee d'autres soins, n'avait point encore pense it lui, 
l'impatience de toucher entin au but, la conviction peut-etre 
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qu'on ne l'aiderait point tant qu'il ne s'aiderait pas lui-meme, 
la victoire du peuple de Paris et la prise de la Bastille, tout 
cela l'enhardit, lui mit la rage au CCBUl' et Ie lan<;a, apres 
Ie 14 juillet, dans une revolution immense. Groupe en muni
cipalites, il prit, lui aussi, ses Bastilles, envahit les chateaux, 
courut droit aux archives seigneuriales, tint en fin entre ses 
mains ces chartriers, monuments de sa servitude, que les 
seigneurs avaient toujours refuse de lui presentee, et les livra 
aux tiammes. Pour s'aifranchir, il faisait revivre les temps les 
plus sombres du moyen age. L'anarchie etait a son comble. 
AIors l' Assemblee s'emeut. Le 4 aout, a la seance du soil', so us la 
presidence de Le Chapelier, Target lit un projet d'arrete sur la 
surete du royaume. « L' Assemblee Nationale, dit-il, considerant 
que, tandis qu'elle est uniquement occupee d'Mfermir Ie bon
heur du peuple sur les bases d'une Constitution libre, les trou
bles et les violences qui affiigent diiferentes provinces repan
dent l'alarme dans les esprits et portent l'atteinte la plus 
funeste aux droits sacres de la propl'iete et de la surete des 
personnes, ,," ,Declare que les lois anciennes subsistent et 
doivent eire executees jusqu'a ce que l'autorite de la Nation les 
ait abrogees ou modifiees, " .. , que to utes les redevances et 
pl'eslaliulls aGGUUlUm8e>:i duiYeuL elre payee;:; CUlllllle val' Ie 
passe, jusqu'a ce qu'il en ait ete autrement ordonne par l'As
semblee. ' . " 1. )) La foi en la vertu de la Constitution politique, 
l'ordre de servir to utes les redevances anciennes, en atten
dant une decision contraire de l'Assemblee, l'inviolabilite de 
lois implicitement proclamees provisoires et partant injustes, 
voila pour Ie tiers la seule reponse que doit faire l'Assemblee 
aux campagnes. A la classe rurale miserable, qui, apres des 
siecles de servitude, ose entin esperer l'aifranchissement, les 
juristes repondent : (( Ne precipitons rien. Les lois anciennes 
subsistent toujours tant qu'elles ne sont pas abrogees ou modi
fiees; attends encore )); comme si Ie peuple n'etait pas reste 
assez longtemps dans l'attente, plein d'humilite et de resigna-

1. Proces-verbal de l'Assemblee Nationale, tome II, no 40 })is. - A. P., 

VIII, 343. 
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tion. Heureusement, les ordres privilegies ne raisonnerent 
point comme Ie tiers etat; ils vi rent Ie peril, ils refuserent 
genereusement l'aide juridique que leur apportait Ie tiers. Le 
regime seigneurial avait eM renverse par les campagnes 
revoltees ; il fallait accepter Ie fait accompli. Le pays an etait 
trop surexcite par la reaction seigneuriale des dernieres 
annees; il etait avec trop de violence sorti de sa resignation 
seculaire pour qu'il flit possible de Ie contraindre ou de Ie 
calmer par des maximes de droit et des procedes dilatoires. 
Dans cette seance de nuit, tour a tour Ie vicomte de Noailles, 

,Ie duc d' Aiguillon, Ie br:eton Le Guen de Kerangall abandonnent 
leurs droits seigneuriaux. ( Que les corvees seigneuriales, les 
mainmortes et autres servitudes personnelles soient detruites 
sans rachat, propose Ie vicomte de Noailles )); quant aux autres 
droits, qu'ils soient « rachetables par les communauLes 1 )). Ils 
ne veulent pas resister; ils sentent eux-memes qu'ils n'ont pas 
tout a fait Ie droit pour eux; ils trouvent des excuses a l'insur
rection dans les vexations qui accablent Ie peuple ; ils recon
naissent que leurs intendants ont trop sou vent abuse de la 
faiblesse du cultivateur 2, JIs feraient presque la le<;on au tiers 
etat. La Constitution qui hante les esprits du tiers, est-ce donc 
Ie l'eve des 0allljJagnes { ;'\U11 ; GO ll;esl que Ie vceu des bail
liages. ( Les communautes, s'ecrie Ie vicomle de Noailles, 
voient depuis plus de trois mois leurs representants s'occuper 
de ce que nous appelons et de ce qui est, en eifet, la chose 
publique; mais la chose publique leur parait etre surtout la 
chose qu'elles desirent et queUes souhaitent ardemment d'obte
nil' 3. » Puis, apres les orateurs de la noblesse, plusieurs depu", 

1. Proces-ve)'bal de l' Assemblee Nationale, II, no 40 ])is, p. 6. - Joul'nal 
des Debats, II, 359. 

2. Le due d'Aiguillon dit : « Il taut l'avouev, Messieurs, cette insurrection, 
quoique coupable (car toute agression violente l'est), peut t1'oUVel' son excuse 
dans les vexations dont il est la vic time . Les proprietaires des. fiefs, des 
terr-es seigneuriales, ne sont, il {aut l'avoue/', que bien rarement coupables 
des exces dont se plaignent leurs vassaux; mais lett/'S gens d'affaires sont 
souvent sans pitie." )) Proces-ve!'bal, II, no 40 bis, p. 7. - Journal des 
Debats, II, 360. 

3, Proces-verbal, ibid., p. 4. - Joumal des Debats, II, 359. 
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tes du clerge, les eveques de Nancy et de Chartres, demandent 
Ie rachat des dimes et l'abolition du droit de chasse; l'arche
veque d' Aix, de Boisgelin, veut qu'en supprimant la feodalite 
on ait soin d'en prevenir Ie retour 1, L'enthousiasme s'empare 
de 1'Assemblee; chaque ville, chaque province, chaque corps 
renonce a ses privileges. C'est uue lutte de generosite qui se 
prolonge jusqu'a deux heures de la nuit. L'ancienne France 
se condamnait elle-meme : to utes les distinctions s'effac;;aient, 
l'unite morale de la nation se manifestait avec une grandeur 
inoubliable 2, 

II. - Cet accord unanime cessa des qu'il fallut donner une 
forme legale aux V(BUX, sublimes dans leur expression desor
donnee, de 1a nuit du 4 aoilt. Pour decreter les propositions 
d'une seance de six heures, il fallut six jOur's 3. Le 6 aoilt, Ie 
projet d'arrete est vivement discute. Plusieups membres du 
clerge l'egrettent deja Ie genereux abandon de leurs dimes 4. 

Autant dire que tout ce que l'enthousiasme avaH provoque 
etait vicie dans son origine meme. Le projet d'arrete decidait 
que « les dimes en nature, ecclesiastiques, la'iques et infeo
dees, pourraient etre conveJ'ties en redevances pecuniaires et 
rachetees a la volonte dRS rRdevahles 4 )). A une contrihu
tion en nature on substituait une contribution en argent. Le 
cultivateur n'etait pas soulage. Les uns : Sieyes, Dupont de 
Nemours, Lanjuinais, plusieurs eveques, defendil'ent energi
quement Ie projet 6; il fallait rachetep les dimes; il n'etait pas 
juste de faire un cadeau aux proprietaires actuels qui n'avaient 
acquis leurs biens qu'a la charge de payer 1a dime. « Quanel Ie 

1. Journal des Debats, id., 363-366. 
2. Proces-vej'bal, H, no 40 bis en entier. 
3. Du 6 au 11 aoilt. 
4. On trouve dans les Archiv~s pal'lement., VIII, 353, cette opinion d'un 

cure: « Ce n'est pas sur des proclamations faites dans l'enthousiasme, sur 
des offres de particuliers qui n'offrent rien en leur nom, que ron peut se 
decider. » Ni Ie Proces-verbal ni Ie Journal des Debats ne donnent cette 
phrase qui ne fut peut-iitre jamais prononcee. 

5. Projet d'arrete, art. 7 (Proces-vB1'bal, II, n° 42). 
6. JOUTlwl des Debats, II, 421 et suiv. - Correspondance de Dupont de 

Nemours avec J.-B. Say. Daire, II, 405. 
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legislaleuI', dit Sieyes, exige ou re<;oit des sacrifices dans Uile 
circonstance comme celle-ci, ils ne doivent pas tournel' au 
profit des riches. » Les autres (de Villiers, Arnault,. Chas
set, Miraheau, Duport i) soutinrent que Ie rachat seralt « un 
bienfait illusoire »). La dime n'etait pas un droit foncier dil, 
com me les cens et les rentes, pour concession de fonds; c'etait 
un impot qui ne meritait pas la meme faveur que les droits 
seigneuriaux reels. C'est alors que plusieurs cures, senta~t 
bien comme Ie digne Jallet 2, que Ie rachat en argent se1'a1t 
tres 'onereux aux campagnes, font abandon de leurs dimes 
dans des actes que Ricard lit Ie 11 aoilt a l' Assemblee 3 : ceUe 
generosite entraine une foule d'ecclesiasLiques, jusqu'aux 
eveques, archeveques et cardinaux, jusqu'a M. de Juigne, 
archeveque de Paris, et Ie cardinal de La Rochefoucauld ~. 
1\1ais une distinction semble necessaire entre les dimes ecc18-
siastiques, qui ne sont que des retributions voloutaires trans
formees en impot, et les dimes infeodees qui se sont trans
mises entre les mains des la'iques comme des proprietes. Le 
projet d'ar1'ete les avait confondues. Le decl'et definilif 
les distingue. Les dimes de toute nature possedees par Ies 
('(1rr" :::eculiE'I's et. regulie1's sont abolies; t?utes. les a~tres 
sont rachetables 5. Apres les dimes, les drOlts S81gneur13ux. 
On discute sur les mainmortes reelles. Sur ce point, Ie Comite 
de redaction avait ajoute aux renonciations des nobles 6 : il 
supprimait les mainmortes l'eelles aussi bien que les person
nelles. Un depute du MonL-Jura reclame, en faveur des main
modes reelles, qui sont de veritables proprietes; mais sa 
demande est etouffee par les cris de l' Assemblee 7. AloI'S 

1. J oumal des Debats, II, 420-426. 

2. Ibid., 421. 
3. Ibid., 428. 
4. Ibid., 429. 
5. Decrets des 4 ..... 11 aoilt 1789, art. 5. 
6. Le vicomte de Noailles avait propose seuiement la suppression sans in

demnitEi des « corvees seigneuriales, mainmortes et autres servitudes person

nclles n. Journal des Debats, II, 359 (fin). 

7. Ibid., II, 385. 
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Target et Duport proposent un arrete qui supprime to utes les 
mainmortes reelles et personnelles et toutes les prestations 
pecuniaires qui les remplacent. Mounier n'accepte pas cette 
Iogique : comment abolir les redevances representatives des 
mainmories qui, depuis des siecles, ont ete l'objet de ventes et 
d' achats successifs? Mais l' AssembIee passe outre, et l' article 
l'edige par Duport est enfin vote 1. Cependant, plusieurs 
membres de la noblesse font remarquer que l'article adopte ne 
prejuge pas la suppression de leurs droits honorifiques; qu'il 
est juste de les leur conserver, et la majorite decide qu'iI y a 
lieu a deliberer plus tard sur cette question 2. Les resistances 
se l'eportent sur les colombiees et sur Ie droit de chasse; plu
sieurs craignent les suites de la liberle donnee a tout proprie
taire de chasseI' sur ses tenes ; mais enfin, les droits exclusifs 
de chasse et de colombieI' sont supprimes, exception faUe pour 
Sa Majeste, dont l' Assemblee reserve les plaisirs 3. Un depute 
du tiers veut excepter du rachat les baux a locatairie perpe
,tuelle 4; un autre, les domaines congeables de la Basse-Bre
tagne 5. Demeunier ne veut pas auto riser Ie rachat partiel, 
mais seulement Ie rachat soIidaire des rentes foncieres 6. Cette 
furr11r de dislillSUGl' d CL.l.lllGllU01' cuL LuuL 811tl'ave; mais ce 
n'etait que les resistances d'une faible minorite qui se rep en
tait d'avoir cede un moment a de nobles sentiments 7., Les 

1. L'article de Duport est devenu l'article premier des decrets. II est la 
fusion en un seul des deux articles du projet d'arrete. 

2. Jouj'nal des Debats) II,386. 

3. Journal des Debats, II, 388-391. -- Dans A. P., VIII, 355, il Y a diverses 
opinions que nous n'avons trouvees nulle part ailleurs. Les auteurs de cette 
compilation n'indiquant pas leurs sources, nous avons rejete ces details sur 
les colombiers, etc. 

4. Opinion d'tm depute des communes a la seance du i i aout ADxVIII c. 
157. 

5. CouppEi (Joumal des Dc!bats, II, 430). 
6" Journal des Debats, ibid. 

7. Plusieurs membres du clergEi et de la noblesse dEiclarent, au nom de 
groupes plus ou moins importants, qu'ils sont fort eloignEis d'approuver les 
amendements proposes et les difficultes soulevEies par une minorite de leurs 
confreres, notamment l'abbEi Gouttes, l'abbEi Jallet, etc. Cf. JOU1'1WI des 
Debats, tome II, seances du 6 au 11 aoil.t, passim. 
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decrets furent votes. Mais, dans sa hate, l'Assemblee n'avait 
pu que poser des principes generaux, et, prudemment, pour 
sauveI' la soudainete du passage, elIe en differait l'applica
Hon. « L' Assemblee Nationale, disait l'article premier, deiruit 
entieremeni le regime feodal. )) II semble qu'il n'en doit plus 
rester aucun vestige; mais l'article se charge ensuite de re
serves et de restrictions. Des droits seigneuriaux, ceux-Ia seuls 
qui avilissent l'homme, la servitude personnelle, les main
mortes reelle et personnelle, sont sup primes entierement ; tous 
.les autres sont rachetables, et, jusqu'au rachat, dus comme 
auparavant. D'ailleurs, Ie mode et Ie taux du rachat ne sont 
pas encore fixes; en attendant, il faut, de meme que pour la 
dime supprimee, mais pas encore remplacee, acquitter cens, 
champart, rentes et lods. La contradiction entre Ie commence
ment et la suite de l'article premier n'etait que dans la forme: 
ni les cahiers des Etats-Generaux, ceux memes des plus hum
bles et des plus pauvres communautes rurales, ni les membres 
de I' Assemblee nationale n'avaient demande l'abolition sans 
indemnite de tous les droits seigneuriaux; ce que l' Assem
blee voulait dire, c'est qu'eUe detruisait seulement ce qui 
6ldl ;:;ol;:;lloul-LlI, CG llui u'GxlsLaiL quo par la puis.sallGG .supe
rieure du seigneur; ici, c'etait un droit, comme la servitude 
personnelle ou la mainmorte; la, ce n'etait qu'une forme qui 
recouvrait des proprietes foncieres 1. Mais comment faire com
prendre au paysan interesse Ie veritable sens de cette dispo
sition? De l'article premier il ne prenait que Ie debut auquel 
il trouvait un sens tres clair, et, sur la foi de ces mots con
formes a ses desirs, il refusait de payer toutes les redevances. 
Le commencement de l'article ainsi compris ne pouvait s'ajus
tel' a la suite: l'article premier, inLel'prete par Ie peuple, deve· 
nait contradictoire. 

III. - Mais les decrets n'etaient pas encore executoires: 
l'approbation du roi etait necessaire. Cette nouvelle eLape ne 
pouvait etre franchie sans peine. Apres la resistance, au sein 
de l' Assemblee, de privilegies obstines, la resistance du roi et 

1. Cf. infra Ie systeme de la Constituante. 
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de la cour. Le 12 septembl'e, Ie d uc de Mortemart, Target, 
Dupont, Lavie, reclament pour les arretes du 4 aout Ia sanction 
royale comme un des moyens les plus propres a l'etablir la 
tranquillite dans Ie royaume 1. Dupont assure qu'il a entendu 
dire dans la campagne qu'on ne croirait a la realite des sacri
fices des privilegies que lorsque l'a1'1'ete, qui n'etait signe que 
de M. Le Chapelier, Ie serait par Ie roi. Dans plusieurs endroits, 
dit Lavie, on a refuse de faire chanter Ie Te Deum ordonne par 
1'arrete, so us pretexte que Ie decret n'etait pas encore definitif. 
En Alsace, ajoute Rewbell, on a fait circuler des imprimes 
dis ant qu'il etait impossible que l'a1'1'ete du 4 aout flit execute. 
Malgre les abbes Maury et d'Eymar qui veulent ajourner la 
demande de sanction, l'Assemblee decrete que (( Ie President 
se retirera par devers Ie Roi pour presenter a Sa Majeste les 
arretes des 4, 6, 7, 8 et 11 aout. ... pour les dits decrets etre 
sanctionnes 2 }). Le 14 septembre, comme l' AssI3mblee travaille 
a la Constitution et disc ute sur Ie veto royal, Mirabeau et 
Barnave, craignant que les decrets du 4 aout ne soient arretes 
par Ie veto suspensif, demandent qu'il soit sursis a l'ordre 
du jour tant que la promulgation des decrets n'aura pas ete 
faite par Ie roi. Les ORCt'flts du 4 aout sont des articles consti
tutionnels, disent Mirabeau et Barnave, et, si Ie roi refusait sa 
sanction, ajoute Petion, il faudrait bien deliMrep sur les moyens 
a prendre. Cette motion provoque une grande opposition : de 
Virieu, Cazales, Maury, l'eveque de Langl'es, de Foucauld, 
Malouet, soutiennent que les decl'ets du 4 aout sont des actes 
de pure legislation et que Ie roi pourrait refuser son consen
tement 3. Les resistances ne sont encore qu'endormies. 

Louis XVI ne pouvait donner sa sanction sans se contredire 
lui-meme. N'avait-il pas dit, dans la « Declal'ation de ses inten
tions }), Ie 23 juin: « Toutes les proprietes, Rans exception, 
seront constamment respectees, et Sa Majeste comprend expres
sement, sous Ie nom de proprieLes, les dimes, cens, rentes, 

1. Joumal des Debats, III, n° 21, pp. 2-3. 

2. lbid., p. 4. 
3. Ibid., no 22, pp. 2 et 3. 
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droits et deyoil'S feodaux et seigneuriaux, el generalemAnt 
tous les droits et prerogatives utHes ou honorifiques attacMs 
aux terres et aux fiefs, ou appartenant aux personnes 1. » 

Il ayaH manifeste Ie desir que l'abolition de 1a mainmorte qu'il 
avait edictee dans ses domaines flit etendue a tout Ie royaume, 
mais moyennant une indemnite 2; enfin, dans la declaration ou 
il avait exhorte les trois ol'dres « a deliberer en commun sur 
les affaires d'une utilite generale», il avaiteu soin d'exclure 
de cette categorie importante tout ce qui, pour Ie tiers et la 
nation franQaise, appelait un changement profond, presque tout 
ce qui etait la raison d'etre de la Revolution: « les droits 
antiques et constitutionnels des trois ordres ... , les pl'oprietes 
feodales et seigneuriales, les droits utHes et les prerogatives 
honorifiques des deux premiers ordres 3. )) Aussi ne peut-il 
qu'admil'er la gener'osite des privilegies: il ne l'approuve point. 
« Je ne consentirai jamais, ecrit-il apres Ie 4 aout a 1'archeveque 
d' ArIes, a depouiller mon clerge, ma noblesse ... ; Je ne don
nerai point ma sanction Ii des decrets qui les depouilleraient : 
c'est alors que Ie peuple franQais pourrait un jour m'accuser
d'injustice ou de faiblesse. M. l'archeveque, vous vous sou- . 
mettez aux decrets de la ProlTidence, je crois m'y soumeUre 
en ne me livl'ant point a cet enthousiasme qui s'est empare 
de to us les ordres, mais qui ne fait que glisser sur mon 
ame 4 ... )) Le roi repond a l' Assemblee Ie 18 septembre 5 : ce 
n'est plus, comme dans 1a lettre a M. de Boisgelin, une fin de 
non-recevoir, c'est une discussion qu'il oppose. L'abolition des 
dl'oits seigneuriaux qui degradent l'homme est juste, et il rap
pelle son edit de 1779 sur la mainmorte; ( mais il est des rede
vances personnelles qui... , sans porter aucun sceau d'humi
liatian, sont d'une utilite importante pour tous les proprietaires 
de terres; ne serait-ce pas aller bien loin que de les abolir 

1. Declaration des intentions du Roi, art. 12. Dtwel'g., I, 31. 
2. Declaration des intentions du Roi, art. 31. DUVel"g., I, 32. 

3. Declaration du Roi concernant La presente tenuedes Etats generaux, art. 7 
et 8. Duve1"g., I, 29. 

4. Lettre de Louis XVI ill'archeveque d'Arles. Buchez et Roux, t. II', p. 248. 
5. P,'oces-verbal de l'Assemblee Nationale, tome IV, n° 78, p. 3. 
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aussi sans aucune indemnite~ )! Quant aux redevances per
sonnelles converties en prestations pecuniaires, veritables pro
prietes transmissib1es depuis des siecles, on ne saurait encore 
moins les supprimer purement et simp1ement 1. Le roi reprend 
les arguments des privilegies. Quoi! la mainmorte personnelle 
serait abolie sans indemnite, et, convertie en une redevance 
pecuniaiI'e, elle ne Ie serait point! Celui qui, par cette con
version, a eu Ie bonheurd'ameliorer sa condition, serait 
moins favorise que celui qui n'a pu sortir de 1a servitude! Voila 
pOUl'tant ce que demande Ie roi. Puis, passant a la question du 
rachat, « il invite l'Assemb1ee a refiechil' si l'extinction du 
cens et des droits de lods et ventes convient vel'itab1ement au 
bien de l'Etat »; entin, ilIui suggeI'e, au cas ou Ie rachat serait 
detinitivement etabli, une disposition, reclamee par les sei
gneurs, propre a Ie rendre irrealisable : l'impossibilite de se 
liMrer separement de ses redevances annuelles et des droits 
de mutation 2. L' Assemblee ne voit 1a que des pretextes; 
l'impatience commence a gagner les esprits. Le 19 septembre, 
sur la motion de Duport, elle rend un decret qui charge Ie 
president d'aller « sur-le-champ par devers Ie roi pour Ie sup
plier d'orr1onnrr inccs!'~mmrnt la promulgation)) de ces arretes, 
dont « les imaginations sont deja en jouissance 2 ». Marat, dans 
l'Ami du peuple du 20 septembre, excite la nation c~ntre Ie 

1. « Enfin, il est des devoirs personnels qui ont ete convertis des longtemps, 
et souvent depuis des siecles, en une redevance pecuniaire. II me semble qu'on 
peut encore moins, avec justice, abolir sans indemnite de pareilles redevances; 
e11es sont fixees par des contrats ou d'anciens usages; elles forment depuis 
longtemps des proprietes transmissibles, vendnes et achetees de bonne foi; et 
comme la premiere origine de ces redevances se tronve souvent confondue 
avec d'autres titres de possession, on introduirait une inquisition embarrassante 
si on voulait les distinguer des autres rentes seigneuriales. » Ibid., no 78, pp. 3·4. 

2. Proces-vel'bal de l'Assemblee, tome IV, no 78, p. 5: « .... On ne devrait pas 
avoir la faculte de se redimer du cens qui constate et conserve Ie droit sei
gneurial, si Fon ne rachetait pas en meme temps les droits casuels et tous 
ceux qui derivent de l'obligation censitaire .... )) - Cf. d'Antraigues, Memoil'e 
SUI' Ie ?'achat des dl'oits feodaux, Versailles, 25 aoilt 1789. (AD XVIII c. t. 157.) 

3. Jounwl des Debats, t. II, no 31, pp. 1 et 2; - pJ'oces-veI'bal de l'Assem" 
blee, tome IV, no 79, p. 9; - A. P., IX, pp. 32 et 33. Discours de !VIirabeau. 
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roi et ses ministres qui, pour se concilier les nobles et les 
pretres, ont ose refuser la sanction 1. En l'eponse a la nouvelle 
demarche de l'Assemblee, nouvelle lettre du roi Ie 20 septem
br~ 2: Louis XVI ne discute pas; il feint d'approuver; il pratique 
~eJa. avec l' Ass~:nblee la politique de la ruse et du mensonge; 
111m tend ~n plege, et elle ne Ie voit point. n n'accorde pas Ia 
promulgatwn des arretes, seule capable de les rendre imme
diatement executoires.; il n'en ordonne que lapublicaiion, qu'il 
presente comme eqmvalente. l' AssembIee, endormie par Ie 
doux langage du roi, n'aperQoit pas la difference, et, dans sa 
contiance, appiaudit. Le 21 septembre, Louis XVI ecrit au bas 
des decrets: (( Le roi ordonne que les susdits arretes seront 
imprimes, pour Ia pUblication en etre faite par toute l'etendue 
de son l'oyaume 3. » Satisfaction toute platonique. La COUl' ne 
so~.ge qu'a ~ne contre-revolution. Le peuple de Paris, qui s'est 
deja soul eve les 30 et 31 aoftt pour empecher Ie vote du veto 
royal, s'impatiente de plus en plus. A la suite des manifestations 
hostiles a la nation dont la cour est Ie theatre, il se souIeve de 
nouveau Ie 5 octobre et marche sur Versailles pour arracher 
au roi Ia sanction des decrets du 4 aoftt dont depend Ie SOl't de 
fa hevolution, en meme temps que Ie renvoi des troupes et Ie 
transfert de la cour et de l' AssembIee a Paris 4. Le 20 octobre , 

1. Buchez et Roux, t. II, pp. 454 et 455. 
2. Lettre du Roi dans Pl'oces-verbal de t' Assemblee tome IV 0 80 1 

d' d !VI' , , n , p. , 
repro UIte ans erlm, Questions de droit: mot feodalite tome VII 239 . 
« La p!'omulgation appartient a des lois redigees et re ~t d ,p. . 
f " ve ues e tontes les 
ormes qUI dOlvent en procurer immiidiatement l'execntion' ma's . . t . .. . , Z , cmnme Je 

vous m emmgne que (approuvais l'esprit genel'al de_ vos al'retes et Ie plus 
grand nombre des artIcles en leur entier' comme J'e me l' , 1 

d . '. ' p ars ega ement a 
re~ I'e JustIce aux sentIments genereux et patriotiques qui les ont dictes je 
vars en ordonner la publication dans tout mon royaume L I'. d . , . ,. ...)) a promu gatlOn 
re~ a:t les ~ecre~s I,m~edIatement :xecutoires; la publication exigeait l'envoi 
des .decrets I~p~:m:s a tous ,les trIbnnaux et a tous les corps administratifs 
d~ T.oyaume . c etart une operation tres lente, destinee, dans la pensee des 
mmIstres, a empecher l'execution des decrets. 

3. Merlin, oUV;'. cite. 

4. Cf. Positions des Memoir ",'. t' , 'E" , . . . es p, ese,z es a I cole nOl'male pou;' le dipl6me 
d etudes supeneu;'es d'histoil'e, Paris 1897 in-8o ' « E'tude cr't' I . ' " I Ique sur es 
causes des Journees des 5 et 6 octobre 1789, par A. !VIathiez )), pp. 68-74. 
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l' Assemblee, apprenant enfin que les decrets ont bien ete im
primes, comme Louis XVI 1'a ordonne Ie 21 septembre, mais 
qu'ils ne sont pas sortis de 1'imprimerie royale, en ordonne elle
meme l'envoi aux « tribunaux, municipalites et autres corps 
administratifs ». En meme temps, eUe mande Ie garde des 
sceaux 3. Le lendemain, Champion de Cice se presente; it 
essaie d'expliquer Ie retard de la publication, et, en casuiste 
habile, n'Msite pas a en rejeter la responsabilite sur la Consti
tuan te elle-meme: l' Assemblee n' a determine que Ie 5 octobre 
les conditions necessaires pour constituer une loi et la rendre 
executoire; depuis ce jour, elle n'a pas presente a la sanction 
royale les arretes du 4 aoilt; elle n'a jamais demande au roi de 
les adresser aux tribunaux ou aux municipalites 2. Mauvaises 
raisons que l'Assemblee ecoute froidement. Elle est silre de la 
victoire. Elle a su se servir, dans son decret du 20 octobre, de 
la publication ordonnee par Ie roi pour ordonner elle-meme 
la trans(:ription des decrets sur les registres des tribunaux, des 
municipalites et de tous les corps administratifs. Puis Ie roi est 
a Paris, tout pres du peuple. La promulgation roy ale n'est 
plus qu'une fOl'malite impossible a differer: Ie roi l'accorde 
enfin par les lettres patentes uu 3 110vemLre. La fcnnete 
de l' Assemblee, la force de l'opinion publique 1'ont oblige de 
ceder. Mais l'opposition saura, au moment opportun, quand il 
faudra developper les decrets, prendre pacifiquement sa re
vanche. 

II 

L' Assemblee constituante se proposait, disait-elle, « de 
detruire lentierement Ie regime feodal 3 ». Elle chargea du 

1. Jow'nal des Debats, t. III, no 72, Pl'. 3-5; - Merlin, Questions de droit, 
VII, 239; - Duve1'g., I, 61. 

2. Jow'nal des Debats, III, no 73, pp. 2-6; - A. P., IX, 473. 
3. « Dans leur sens rigoureux, dit Merlin, les mots droits feodaux ne 

designent que les droits qui derivent du contrat de fief)); « on ne laisse pas 
dans l'usage d'en etendre la signification a to us les droits qui se trouvent Ie 
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travail preparatoire un Comite de trente membres dont auel-
o ~ 

ques-uns, comme Merlin et Tronchet, etaient desjuristes remar-
quables verses dans les institutions feodales et domaniales. 
Cree Ie 12 aoilt 1789, Ie « Co mite des droits feodaux » etait 
constitue Ie f1 octobre i. II comprenait surtout des deputes du 
tiers, mais Ie clerge et la noblesse s'y kouvaient representes: 
image de l'Assemblee Oil se rencontl'aient la France du passe et 
celIe de l'avenir. L' Assemblee, composee de possesseurs de 
fiefs et de riches magisirats OU avo cats dont plusieurs avaient 
sans doute des seigneuries, ne pouvait, malgre ses promesses 
retentissantes, decreter l'abolition complete de l'ancien regime 
foncier, meme moyennant rachat. L'inteeet allait retenir les 
l'epresentants du tiers lui-meme. Le Comite feodal et, a 
sa suite, l' Assemblee devaient eke conduits a des restrictions 
graves. 

La tache des Constituants etait fort complexe 2 : dans son 
rapport au Comite feodal, Merlin en montrait to utes les dir1i
cultes. La « feodalite )) avait tout infecte : presque tous les 
contrats qui ont la terre pour objet avaient revetu La forme sei
gneuriale: beaucoup de rentes foncieres se trouvaient, comme 
OR qimpJes cRnsives, assujetties aux lods et ventes, et sem
blaient impliquer une directe seigneuriale. Pour debrouiller ce 
chaos, Je Comite voulut distinguer les droits legitimes des 
dl'oits usurpes, supprimer ceux-ci, conserver ceux-la 3. Mais 

plus ordinairement entre les mains des seigneurs ..... )) (Rapport de Merlin 
au Comite feodalle 4 sept. 1789. ADxVIlIC. t. 157). - Quand ilsveulent etre 
precis, les Constituants emploient les mots « droits seigneuriaux » qui com
prcnnent : 10 les droits proprement feodaux; 20 certains droits domaniaux 
(cellS, etc.). Remarquons que les droits domaniaux ne sont pas toujours sei
gneuriaux : par exemple, les rentes foncieres, les canons emphyteotiques : 
ici la directe n'est pas seigneuriale, elle est de pur droit prive (cf. Boutaric, 
Tmite des d!'oits seigneul'iaux, pp. 377 et suiv.). 

1. A. P., IX, 391. 

2. Rapport au Cornite des d!'oits {eodaux (4 sept. 1789). ADxVIlI c. t. 157. 
, 3. Mcrlin. Rapport du 8 fevrier 1790. A. P., XI, 498-516. - Faisons 

remarquer que jamais, dans aucun texte, les legislateurs de la Revolution 
n'emploient les termes de « feodalite dominante )) et « feodalite contractante » 

que les juristes modernes repetent tous de puis Laferriere, faute d'avoir tou
jours consulte les sources. 
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cette distinction, qui procedait de tres lou abIes intentions, 
etait en fait impossible. C'etait, dans l'irregularite d'antiqnes 
institutions, lentement elaborees et transformees, dont on 
a vait assez bien fixe les regles juridiques, mais dont on ignorait 
ou contestait Ies origines, vouloir introduire une factice regu
larite. Le Comite commenQait par une entreprise chimerique. 
Comment mettre l'ordre daDS ce qui semble defier l'ordre, 
l'harmonie dans ce qui s'est forme sans plan d'ensemble, au 
gre des circonstances ~ Le Comite divisait les droits feodaux 
et domaniaux en deux classes: les droits personnels, obligeant 
directement les personnes, legitimes dans les temps troubles 
du moyen age ou Ie seigneur procurait a ses vassaux securite et 
travail, inutiles et injustes du jour ou Ia seigneurie ne fut plus 
qu'un organisme inerte et nuisible; les droits reels, n'obligeant 
les personnes que par l'intermediaire de la terre, dus parle sol 
lui-meme et pour la concession qui en avait ete faite, recouverts 
Ie plus souvent d'une forme seigneuriale, au fond veritables 
droits fonciers. Distinction toute juridique qui ne s'adaptait 
point a Ia realite si riche, si complexe et si desordonnee, et que 
l' Assemb18e elle-meme n'allait pas respecter entierement 1. 

I. - Les difficultes commencerent quand il faUut etablir 
cette classification. Le Comite proceda par elimination: it fixa 
limitativement les droits personnels 2. II se condamnait ainsi a 
une enumeration complete de ces droits : d'ou l'impatience des 
populations qui fie trouvaient pas sur la liste tel ou tel droit par
ticulier a leur province ou a leur pays. Dans Ia classe des droits 
personnels il plaQait : 1° Ia servitude personnelle et les main
mortes personnelle et r'eelle; 20 les prestations et corvees; 

1. Les corvees etaient tan tot reelles, tantot personnelles; les banalites 
pouvaient etre reelles, et presque tous les droits, ranges dans la classe per
sonnelle, pouvaient se trouver reels. De la, la complication des lois de la 
Constituante obligee de songer 11 cette eventualite. 

2. Pour les droits supprimes sans indemnite, « il a paru suffisant, - repond 
Merlin 11 Pison du Galland, depute du Dauphine, qui proposait de denommer 
les droits d'avenage et average dans l'article 9 du titre II, - de les enoncer 
collectivement et d'en citer seulement " quelques-uns pour exemple n. -

L'Assemblee approuve l'avis du Comite. - A. P., t. XII, p. 172. 
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30 les banalites et autres monopoles; 40 les droits de justice. 
Par suite, rentraienl dans Ia classe des droits reels les rede
vances annuelles en argent et en nature, les droits de muta
tion, les rentes foncieres perpetuelles, les corvees reelles, 
et tous droits, d'ordinaire personnels, qui, par convention, pour
raient etre reels. Les-droits personnels sont presumes deriver 
d'exactions, les reels de concessions de terres 1. Mais, qui 
ne voit combien les Constituants respectaient peu leur propre 
classification? La mainmorte reelle n'etait certainement pas un 
droit personnel; c'etait Ie prix de la concession de terre que Ie 
seigneur avait faite a ses serfs affranchis; c'etait, comme les 
corvees reelles, un vestige de l'ancienne servitude. Pourquoi 
ceUe mainmor1e se trouvait-elle ran gee dans Ia classe des 
droits nersonnels, a Ia difference des corvees reelles qui por
taient ;ur les memes personnes et derivaient des memes causes ~ 
Raison d'equite, dira-t-on; Ia mainmorte etait odieuse; et, 
d'ailleurs, eIle avait presque disparu en fait par !'institution des 
communautes taisibles et n'etait plus qu'une survivance. Mais 
alors Ia Iogique reclame. La suppression de Ia mainmorte reelle 
devrait entrainer celIe des deoits quila I'epresentent. n n'en 
P"'t rien pourtrmt.. L'Assemhlee declare qu'elle ne fait que 
developper Ies decrets d'aout 1789; eIle en reproduit meme, 
dans sa loi du 15 mars 1790, l'article premier, comme si tout 
son decret n'en etait que la consequence immediate et neces
saire. Mais, comment du semblable a-t-eUe pu deduire Ie con
traire ~ En aoilt 1789, eIle a detruit les actes representatifs de Ia 
mainmorte reelle. Maintenant, eUe respecte tous Ies actes 
d'affranchissement qui ont converti Ia mainmorte reelle ou 
mixte en redevances foncieres et en Iods et ventes; seuls « Ies 
droits et charges qui ne sont representatifs que de servitudes 
purement personnelles » sont entierement supprimes 2. Ce qui 

1. Decret du 15=28 mars 1790. - Merlin. Rapport du 8 fevr. 1790, loco cit. 

2. Decret du 15 mars 1790. Titre II, art. 4 et 5. Les Constituants font 
l'analyse juridique de l'acte d'affranchissement : l o la mainmorte a 13M 
abolie par resiliation du contrat; 2' une nouvelle convention a pris la place 
de l'ancienne. Cette nouvelle convention n'a rien de commun avec l'ancienne; 
elle doit done subsister, 
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lui paraissait si logique au mois d:aout 1789, l'abolition avec la 
mainmorte reelle des droits qui la representent,ne l'est plus en 
mars 1790; c'est MeI'lin lui-meme qui declare, malgre l'oppo
sition des deputes de la Franche-Comte, que ces droits doivent 
'etre conserves 1. Sans doute, disait Tronchet, « il y avait eu 
des mainmortes reelles etablies a la suite de concessions de 
fonds, meme en Franche-Comte 2 ». Mais, ou it fallait conserver 
la mainmorte reelle, ou il fallaH, avec eIle, abolir tout ce qui 
l'avait remplacee: hors de la, point de logique. L' Assemblee ne 
prend ni l'un ni l'auke parti. Timide, elle s'arrete a un com
promis. En somme, eUe ne supprime que des dI'oits pI'esque 
pat-tout disparus; eUe conserve ceux qui les ont supplees et 
qui sont tres repandus. Ce n'est guere qu'un enregistrement. 
- Quant aux autres droits personnels: prestations et corvees 
personneUes, banalites et autres monopoles (haUage, minage, 
etc.), droits de justice, ils sont entierement supprimes, comme 
derivant de la « portion de puissance pubJique » usurpee 
Ii l'origine par les seigneurs, - ce qui est certainement faux 
pour les corvees et les monopoles, et fort contestable pour 
la justice. Les justices seigneuriales, odieuses dans tout Ie 
royaume cti~pal"aissent del'nnt un f~tnt fort, plpjuement inde
pendant et souvel'ain. Les monopoles pal'ticuliel's sont con
damnes : les droits de peage, de passage, de pontonnage sont 
abolis: ils ne seront plus per<;us par des individus qui peuvent 
commettre des abus. L'entl'etien des ponts et des chemins sera 
supporM par les departements et par l'Etat, et ce sont les con
iribuables qui Ie paieront. De meme, les droits de hallage et de 
minage : ils ne sel'ont plus un monopole au profit du proprie
taire de la halle; ils passeront, en fait, Ii la municipalite qui 
louera ou achetera les Mtiments et percevra des retributions 
sur les marchands, suivant un tarif fixe par eIle 3. Aux parti
culiers qui pouvaient abuser de leurs droits, qui, proprietaires 
de la halle du village ou du pont qui y conduisait, comm'et-

1. Rapport du 8 fevrier 1790, A. P., XI, 498-516; id., 725. 
2. ld., 726. 
3. Cf. Decrets d'aout 1789; - du 15 mars 1790, titre II; - du 12 aout 1790 

ehap. !II. 
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taient impunement toute sorte de vexations, vont se substituer 
des corps politiques, des coUectivites, plus ou moins etendus 
suivant la nature et !'importance des objets : l'Etat, Ie 
depal'tement et la commune. Mais si Ie seigneur produit 
un titre qui prouve l'origine reelle des corvees, des bana
lites, des monopoles, to us ces droits seront racheiables 1. 

Or, Ie seigneur avait des tikes et des reconnaissances, souvent 
extorques par la ruse ou la violence, qui presentaient comme 
derivant de concessions de fonds des droits qui n'etaient 
den moins qu'usurpes. l' Assemblee se contentait, en cas de 
perte du titre primordial, de deux reconnaissances confol'
roes, soutenues d'une possession ininterrompue de qual' ante 
ans 2. C'etait trop accorder Ii la possession. Aussi, pour 
racheter un peu cet exces de complaisance, pour tenir la 
balance egale entre Ie tenancier et Ie seigneur, la Constituante 
obligeait-elle celui-ci Ii prouver qu'il avaH « fait a une commu
naute quelque avant age de plus que de s'obJiger Ii tenir perpe
tuellement en Btat les moulins et les foUl'S », ou qu'il lui avait 
concede des droits d'usage ou de propl"iete. Elle etait plus 
favorable au non-seigneur possesseur de banalites : il n'avait 
qu'ft montr(w la convention souscrite avec une communaute 
d'habitants, et, sans aucun examen des termes, les droits 
stipules etaient conserves et rachetables 3. EUe considel'ait 
aIOl-s, non Ia n'ature du droit, mais la qua lite du possesseur. 
Le seigneur, dont elle se defiait, etait moins bien traite que Ie 
non-seigneur. 

Restait enfin Ii decider sur les nsurpations commises par les 
seigneurs aux depens des communautes rurales. Les biens 
communaux avaient-ils Bte concedes par Ies seigneurs, ou 
bien avaient-ils appartenu de to ute antiquite aux habitants? 
Question capitale que l' Assemblee constituante ne se posa 
point. EUe ne tenait pas a remonter aux origines loin
laines et obscures, au dela du moyen age, jusqu'a l'Empire 

1. Deeret du 15 mars 1790, t. Il, art. 24, 27; - A. P., XI, 765-767; XII, 14. 
2. Deeret du 15 mars 1790, t. II, art. 29. 
3. Ibid., t. II, art. 24. 
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romain. Elle se plaQa a un point de vue moins general. Le 
Comite feodal, respectant toutes les lois anterieures, propo
sait l'abolition du triage pour l' avenir seulement; il laissait 
subsister to us les edits et les jugements conformes qui avaient 
autorise et execute des triages hoI's des cas permis par 1'01'
donnance de 1669. Mais, malgre Goupil de Prefelne, sur les 
reclamations violentes de Robespierre, l' AssembIee, repous
sant, pour la premiere fois, les propositions de son Comite, 
donna a l'abolition du triage un effet retroactifi. Elle l'espectait 
dans Ie passe les effets de 1'ol'donnance de 1669; mais eIle de
clarait nuls et non avenus tous les edits et arrets du Conseil des 
trente dernieres annees qui avaient autorise Ie triage hoI's des 
cas stipuIes en 1669, et revoquait to us les jugements rend us 
en consequence. Mais, comment les communautes rurales 
depouillees depuis un siecle ou deux de leurs droits d'usag~ 
ou de propriete, rentreraient-elles dans leurs biens? Les Con3-
tituants n'envisageaient pas ce cas general. Ils revoquaient 
seulement les arrets du Conseil et les lettres-patentes, qui, 
depuis irente an8, avaient distrait, au profit de certains sei..., 
gneurs de la LOrJ"aine, du Barroi8 et du Clermonioi8, des por
tions des biens dont les communautes jouissaient a titre de 
propriete et d'usage 2. Pas de decision pour toute la France. 
Et pourtant il y avait eu une usurpation generale des commu
naux. Les communautes devaient p.ttendre 1a loi de la Legis
lative pour rentrer en possession de leurs biens usurpes. 

Ainsi les Constituants chercherent, autant qu'ils purent, a 
ne pas etre trop defavorables aux seigneurs, meme dans Ie 
reglement des droits personnels qu'ils declaraient usurpes, 
udieux et avilissants; ils n'abandonnaient guere aux tenan
ciers que ce qu'ils ne pouvaient pas leur refuser. 

II. - Les plus importants des dl'oits domaniaux etaient les 

1. A. P., t. XII, 16 et 17 (4 mars 1790). « II faut opter, dit Rohespierre, 
entre l'Ordonnance de 1669 et la justice eternelle ... La loi n'aura pas un effet 
retroactif, mais un effet immediat, en ordonnant la restitution d'une propriete 
.legitime. Je demande que eette restitution soit faite dans les quarante-six 
dernieres annees. » - Deeret, 15 mars 1790, titre II, art. 30-32. 

2. Deeret, 15 mars 1790, titre II, art. 32. 
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droits reels, dus pour concession de fonds et representant la 
directe privee ou seigneul'iale que Ie bailleur s'etait reservee. 

L' Assemblee s'occupe en meme temps de tous ces droits qui 
pesent sur Ie sol. Elle considere, avec raison, que la propriete 
a tout a 1a fois une valeur materielle et une valeur morale. 
Conceder des terres est, sans doute, un bien fait ; mais n'en 
transferer la propriete que sous la reserve de redevances pel'
petuelles, irrachetables,. qui les suivent en quelques mains 
qu'elles passent, cree un danger veritable, diminue, aux yeux 
du proprietail'e, la valeur de son bien, affaiblit en lui l'amom 
du sol et Ie sentiment de sa securite et de son independance. 
L'homme, par sa volonte, avait engage 1'avenir; la force phy
sique individuelle, qui est a 1'origine du regime feodal, avait 
asservi les terres, comme les personnes. Celles-ci avaient pu 
peu a peu s'affranchir ; Ie sol, inerte par lui-meme, etait reste 
serf. 11 fallait Ie rendre libre. 

Il y avait pour les juristes deux sortes de droits reels: ceux 
qui etaient seigneuriaux et ceux qui ne 1'etaient point. Au 
fond,les premiers ne differaient des seconds que par la forme 
juridique qui les recouvrait. Tous etaient de veritables droits 
fondA!'R, rlerives, ou censes l'etre, d'une concession de fonds. 
Au lieu de distinguer les droits reels seigneuriaux et les non
seigneuriaux, l' Assemblee les confond. Elle degage les pre
miers de la forme qui les enveloppe. De 1'element seigneurial 
qui les entoure eIle delivre l'element foncier qui semblait dis
paraitl'e sous Ie premier, comme Ie tronc de l'arbre so us les 
branches et les feuilles. Tous les droits reels, seigneuriaux ou 
non, devaient etre consideres comme des droits fonciers. 

A. - De tous ces droits l'Assemblee desirait aut ant que pos
sible decreter Ie rachat. Mais d'abord, to us les droits reels 
etaient-ils vraiment dus pour concession de fonds? Ne fallait-il 
pas verifier leur origine, pour ne declarer rachetables que 
ceux. qui avaient une cause? L'Assemblee avait declare abolir 
entierement Ie regime seigneurial. Apl'es avoir ex.cite les espe
rances du peuple, elIe les deQut brutalement. 

ElIe presume la legitimite de tous les droits reels et rend 
impossible au debiteur la preuve de l'usurpation. Elle prend 
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pour base Ie droit feodal, c'est-a-dire les lois faites par les pos
sesseurs de fiefs, consignees par eux dans les coutumes, inter
pretees pal' des juristes et des magistrats qui, de concert avec 
eux, ont plutot cherche a etendre les redevances qu'a Ies dimi
nuer ou ales limitet'o Partisans obstines du droit romain quand 
la liberte testamentaire est attaquee, les seigneurs du Midi 
n'ont garde de reclamer; pour decider les questions seigneu
riales, ils acceptent volontiers, au lieu de la maxime meridio
nale: « Nul seigneur sans titre )J, la regIe coutumiere de la 
France du Nord: «Nulle terre sans seigneur ». Pour les droits 
extraordinaires, corvees, banalites, poids et mesures, etc., la 
pl'esomption est defavol'able au seigneur; Ie titre seuI, exige 
pal' la coutume, peut la faire tomber. Mais les droits ordinaires, 
les plus nombreux et les plus lucl'atifs : cens, champart, quint, 
relief, lods et ventes, etc., sont presumes reels, c'est-a-dire Ie 
prix et la condition d'une concession primitive de fonds; et 
cette presomption si favorable au seigneur ne peut tomber que 
par la preuve contraire du ienancie1' j. Tous les droUs reels 
sont justifies; ceux qui ne doivent naissance qu'a Ia violence 
Mneficient de la presomption attachee a la masse de ces droits. 
La Constituante embm'l'asse ses lois d8 la distinction du pOSS8S
soire et du petitoit'e : au possessoire, c'est au debiteur de droits 
reels a faire la preuve contraire; au petitoire, ce sont les an
ciennes regles coutumieres qui doivent s'appliquer 2. Ni dans 
l'une ni dans l'autre phase du proces, Ie tenancier ne peut 
reussir. Et d'abord, au possessoire, comment faire la pl'euve 
contrail'e? Le debiteur pourra-t-il jamais prouvei' qu'il ne doit 
point? On ne demontre pas la non-existence d'une obligation; 
c'est iprationnel et impossible. Essaiera-t-il de prouver la vio
lence et l'usurpation? Mais on ne saurait guere donner de la 
violence que des preuves morales, non ecrites, toujours faibles 
et incertaines pour des tribunaux civils dans des questions 
contractuelles. Le creancier seul a un titre; c' est a lui de Ie 
produit'e; la preuve est a la charge de celui qui reclame Ie 

1. Decret 15 = 28 mars 1790, titre III, art. 2. 

2. Id., art. 3. 
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paiement. En vain Ie depute Gaultier de Biauzat, se fondant 
sur un usage de l'Auvel'gne ou Ie cens n'etait souvent que Ie 
prix d'une somme d'argent, demande-t-il que ce soit au pro
prietail'e de la directe de prouver que les redevances ont pour 
oJ'igine une tradition d'immeuble; Tronchet s'oppose a cette 
motion, et avec lui l' Assemblee j. Au lieu de s'attacher a un 
principe aussi simple et aussi solide, les Constituants, parta?t 
toujours de la distinction des droits personnels et des drolts 
reels, appliquent a ceux-ci une regle conkaire a celIe qui regit 
ceux-Ia, eL, pour s'etl'e attaches a un principe tout juridique, 
aboutissent a une impossibilite de fail. Ils avaient promis, en 
1789, de reformer tout l'ancien regime foncier fonde sur les 
coutumes, et c'est les coutumes qu'ils prennent pour base; 
c'est les regles coutumieres, toujours respectueuses de la 
possession et de l'usul'pation, du fait et non du droit, qu'ils 
conservent scrupuleusement. Le droit ancien pese encore de 
tout son poids sur Ie nouveau. Le debiteur ne pouvant faire, 
au possessoire, la preuve contraire, devra donc respectet' la 
possession de son seigneur, continuer a payer Ie cens, a 
porter dans la grange seigneuriale, parfois a plusieurs lieues 
d8 chez lui, une pflrtie de Ifl recolte, a quitter son champ pour 
aIle I' travailler plusieurs jours de l'annee sur la terre du mai
tre. - Veut-il engager Ie proces a fond, il ne sera pas plus 
heureux. Au petitoire 2, « les contestations sur l'existence et 
la qualite des droits reels seront decidees d'apres les preuves 
autorisees par les statuts, coutumes et regles observes jusqu'a 
present)), dit La loi d u 15 mars 1790. Or, ces preuves, c' est, ici 
une possession de quarante ans, la deux reconnaissances 3. 

Toujours la possession. Que faire, puisque c'est precisement 
de cette possession que Ie tenancier denie la legitimite, puisque 
c'est de ces reconnaissances, arrachees par Ie seigneur, qu'il 
meconnait la validite~ II cI'oyait pouvoir sortir de l'ancien 

1. A. P., 8 mars 1790, t. XII, 68. 
2. Pour Iadistinction du possessoire et du petitoire, cf. Decret du 15 mars 1790, 

titre II, art. 2 (possessoire), art. 3· (petitoire); - cf. Instruction du 15 juin 1791. 
3. Extrait du proces-verbal de I' Assemblee administrative du departement 

des Basses-Alpes, 29 novembre 1790. DXIV, 1 (Appendice, I, 1). 
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regime seigneurial, et les lois nouvelles l'y enfermaient solen
nellement. - Enfin, pour ne pas laisser au debiteur Ie profit 
des acies de violence commis depuis 1789, des incendies de 
chartriers, des renonciations imposees au seigneur par la 
force, les Constituants donnent aux proprietaires de fiefs dont 
les archives et les titres auront ete brules ou pilIes la faculie 
d'etablir, meme par la pl'euve testimoniale d'une simple pos
session de trente ans, la nature et la quotite des droits reels 1. 

et a ceux qui auront renonce par crainte ou par violence a 1~ 
totalite ou a une partie de leurs droits reels, la possibilite de 
demander dans les trois ans la nullite de leur renonciation 2. 

S?ucieuse des interets du seigneur, l' Assemblee s'inquiete des 
dlfficultes qu'il pourrait avoil" Ie cas eCheant, a produire ses 
titres. Pour Ie tenancier, eIle ne se demande meme pas si la 
preuve contraire qu'elle lui impose est possible. Elle couvre 
tou:es les usurpations; eIle a peur, semble-t-il, des enquetes 
serleuses sur Ie passe. Procede de juriste qui trouve commode 
la prescription. Mais prescrivit-on jamais Ie fruit du vol? ElIe 
avait declare abolir entierement Ie regime seigneurial, et c'en 
etait les regles les plus abusives qu'elle proclamait inviolables 
et sacreefl. C'8tait la pl'emjpt"A contl'adirtion. 

Ce ne devait pas etre la seule. Prenant pour base les lois 
anciennes, l' Assemblee constituante allaH, par une necessite evi
dente, ruiner peu a peu l'edifice ideal qu'eUe avait fait esperer. 

B. - Apres la question de legitimite des droits reels, restait 
a regler celie du rachat. 

Et d'abord, tous les droits reels devaient-ils etre declares 
rachetables? Parmi les baux qui etaient en usage dans l'an
cienne France, il y en avait qui transferaient la propriete tout 
en.tiere ou. Ie. domaine utile, c'est-a-dire encore la propriete, 
sUlvant la JurIsprudence du xvme siecle ; il en etait d'autres qui 
ne conferaient qu'un simple droit de jouissance. II fallait donc 
distinguer entre les baux, pour ne soumettre au l'achat que 
ceux qui transferaient la propriete au preneur. 

1. Decret du 15 mars 1790) titre HIJ art; 6. 
2. Ibid., art. 8. 
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1° - Les baux a rentes foncieres perpetuelles rentraient bien 
dans la classe de ceux qui transferaient Ie droit de propl'iete. 
Aussi, des Ie 6 aout 1789, l' Assemblee decrete-t-elle Ie rachat de 
ces rentes essentiellement irracheLables. Ce n'etaient plus seule
ment les rentes assises sur les maisons des villes, mais toutes 
les rentes creees sur la terre, qui etaient soumises au rachat. 
Le VCBU des classes rarales etait rempli. En versant vingt 
ou vingt-cinq fois la valeur de la rente annuelle, Ie cultivateur 
pouvait acquerir la libre propl'iete de son champ. C'etait une 
veritable revolution dans Ie regime foncier. Le bailleur n'avait 
concede sa terre so us la reserve d'une rente perpetuelle que 
pour ne pas aliener; on detruisait Ie contrat qu'il avait forme. 
Les seigneurs, les proprietaires de rentes foncieres denon
Qaient l'injustice du rachat, la violation des conventions: (( Le 
colon actuel, ecrivait Ie comte d' Antraigues, deviendra pro
prietail'e a tres bas prix de la propl"iete d'un autre qui lui etait 
engagee 1.» Mais l' Assemblee n' ecoute pas ces reclamations. 
Ce qu'elle veut atteindl'e, c'est l'aristocratie terrienne; et, 
comme Ie tiers etat y trouve un interet immense, et que Ie 
c1erge, encore plein d'illusions, s'imagine qu'il conservera ses 
proprietes, 1a noblesse reste isolee. et sa voix ne peut se faire 
entendre. Les grands pl'oprietaires possedaient une foule de 
I'entes foncieres; les Constituants veu1ent les priver de leurs 
droits sur la terre, principale et meme, a leurs yeux, unique 
source de la richesse, et fail'e passer Ie sol, degreve de toute 
charge, aux mains des petits proprietaires qu'ils attacheront 
ainsi a leur CBuvre sociale et politique. Le petit proprietaire 
sera delivre de !'ingerence de personnes etrangeres; it sera 
Ie maitre absolu de son champ; la liberte de sa propriete 
entrainera la liberte effective de sa personne. Toutes les 
rentes foncieres exisLantes sont donc supprimees par Ie 
rachat. C'est une loi de circonstance 2. - Mais apres avoir 

1. D'Antraigues. Mefnoire SUI' le l'achat des droits {eodaux, 25 aoilt 1789. 
Bibl. nat., Lb39 2135. - Arch. nat., ADxVIlI c. t. 157. 

2. Cf. la discussion de l'article 530 du Code civil au Conseil d'Etat (seance 
du 15 vent&se an XII), l'avis de Cambaceres sur les lois de la Constituante 
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detl'uit l'al'istocl'atie Lel'l'ienne, il fa uL en prevenir la reconsti
tution. Aussi les Constituants prohibent-ils les baux a rentes 
foncieres pour l'avenir. Ces baux eLaient cependant utiles 
au paysan pauvre, qui, n'ayant d'autre ressource que son 
travail, pouvait recevoir, moyennant une rente perpetuelle, 
un fonds qui Ie faisait vivre, lui et sa famille. Mais un tel 
contrat asservit 1a terre, et, par l'intermediaire de la terre, 
1a personne. L'homme ne peut s'engager, lui-meme et ses suc
cesseurs, a payer un droit perpetuel. De lelles conventions 
reLabliraient en fait - c'est la crainte de l' Assemblee - des 
relations d'inferieur a superieur et feraient renaltre indirec
tement Ie regime seigneurial. Enfin, par la complication de 
leurs regles, elles engendreraient,comme par Ie passe, des pro
ces interminables. L'Assemblee decide que seuls les bauK de 
quatre-vingt-dix-neuf ans ou les baux a vie sur trois teles au 
plus pourl'ont se former a l'avenir 1. - Tous les baux qui 
transferaient la proprieLe ou Ie domaine utile, Ie bail a cham
part, Ie bail a cens, l'emphyteose, recevaient l'application 
de la meme regIe. Rentes, champarts, cens, canons emphyteo
tiques etaient egalement rachetables. 

no - Les baux non translatifs de propriete avaient eLe 
exceptes du rachat. Ce n'etait que justice. Comment liberer 
la propriete de qui n'est pas encore proprietaire ~ Mais il 
n'etait pas toujours tres facile de savoir si tel ou tel bail trans
ferait ou non la propriete. L'ancien droit etait tres complique 
et variable suivant les pays: ce qui etait vrai ici ne l'etait plus 
ailleurs; dans ces conditions, l'erreur etait possible, et c'est ce 
qui se produisit. 

Les Constituants s'etaient montres, des 1789, si favorables 
au rachat des baux perpetuels, que les tenanciers chercherent 
a Ie faire etendre a divers baux qui ne transferaient point 
la propriete. Les preneurs a locatairie perpetuelle fnrent Ies 
premiers a reclamer. Le 11 aoftt 1789, un depule, s'opposant a 

dans Loc1'(J, VIII, 87; - Merlin, Repel't. Jurispl'., VO Rente fonciere, 
t. XXVIlI, 286 et suiv. 

1. Decret 18 = 29 decembre 1790, titre Ier, art, 1. 
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ces pretentions, avait demande qu'on exceptat du rachat Ie bail 
a locatairie perpetuelle 1. C'etait, disait-il, un contrat qui trans
ferait l'usufruit a perpetuite, non 1a propriete du fonds. Decre
tel' Ie rachat serait depouiller les bailleuI's de leur propriete. 
Mais la question etait moins simple qu'il ne disait. Le bail a 
locatairie perpetuelle n'etait pas un contrat fixe, partout iden
tique. Y avait·il alienation dans ce bail? l'\on, pretendaH Ie Par
lement de Toulouse ;oui, soutenait, au contraire, Ie Parle
ment d' Aix. Toulouse ne voyait qu'un simple usufruit la ou il 
n'y avait pas faculte absolue de disposer, ni liberte de couper 
les bois de haute futaie. Aix ne voyait dans ces restrictions au 
droit de propriete, d'ailleurs communes auxbaux a cens et a 
rente, que des conditions imaginees pour assurer et faciliterJe 
service de la rente 2. En realite, sons Ie meme nom coexis
taient deux contrats tres difi'erents dans deux provinces fran
<daises. Et cette vadete sous l'uniformite de la denomination 
ne se rencontrait pas seulement dans Ie bail a locatairie per
petuelle. n en etait de meme du bail a complant dans les pays 
de vignobles. A la Rochelle, il transferait la propriete ; dans 1a 
region de Nantes, il ne conferait qu'un usufruiL Ii am"ait donc 
fi1lln i1ppliquE'r a ch~HIUp' E'spece de hi1iL fluivant sa nature juri
dique, une regie speciale: soumettre au rachat Ie bail a loca
tairie perpetuelle de Provence et Ie bail a com plant de la 
Rochelle qui emportaient alienation; maintenir, au contraire, 
Ie bail a locatairie perpetuelle du Languedoc et Ie bail a com
plant de la Loire-Inferieure qui ne transferaient qu'un droit de 
jouiss3nce. Merlin et Tronchet, peu favorables aux baux per
petuels dont ils firent decreler la prohibition dans ravenir, 
SQntiment que la perpetuite etait le signe caracteristique du 
trans fert de propriete; en quoi ils se h'ompaient. lIs firent donc 
considerer comme teanslatifs de propriete, et, par suite, decla-

1. Opinion d'un depute des communes dans la seance du i i aoul. 

ADxvlII c. t, 157, 
2. Boutaric, Tmite des dl'oits seigneul'iallX, p. 379; - Julien, Cammen

tail'e sur les statuts de Provence, I, 269. - Tronchet, Rapport, ADxvllI c. 
t. 158. A. P.; t. XXI, pp. 156-165. 
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rerrachetables, taus ces ba ux perpetuels 1. Leue eereur entrai
nait la spoliation des bailleurs a complant de la Loire-infe-

1'ieure et a 10caLairie perpetuelle du Languedoc; elle depouil
lait aussi les bailleurs a metairie perpetuelle de la Marche et 
du Limousin. La propriete etait conferee gratuitement aux 
preneurs, et Ie rachat leur permettait ensuite de rendre ce 
droit de propriete libre et absolu. 

mO. - Enhardis par Ie succes des preneurs a locatairie per
petuelle du Languedoc, les preneurs a domaine congeable 
essayerent d'obtenil' Ie rachat de leurs rentes et d'acquerir la 
propriete de leurs tenures. Le bail a domaine congeable 
transferait-illa propriete 2? Question obscurcie a loisir par les 
pretentions contraires des fonciers et des domaniers. Ce con
trat, usite chez nouS dans la seule Basse-Bretagne, etait de 
nature mixte; c'etait a la fois un louage et une vente: un 
louage pour un temps determine, en fait six ou neuf annees, 
de la terre elle-meme; une vente a remere des « edifices et 
superfices» qui couvraient Ie sol; Ie bailleur ayant, en outre, 
la faculte perpetuelle de congedier Ie preneur, soit a l'expi
ration du bail, soit en tout temps et a sa volonte 3, si celui-ci 
n'flYflit PRS prig 1a prec8ution Ofl s'mlsurep par une (( baillee » 
la possession du sol pour une duree determinee. Cette conven
tion n'avait aucune origine seigneuriale. Mais, sur cette terre 
bretonne si feodale, grace a la menace perpetuelle du conge
ment qui imposait au domanier la plus servile oMissance, les 
fonciers avaient introduit peu a peu dans ce contrat les abus 
de la seigneurie, consacres ensuite par les usements de Rohan, 

1. Decret 18 = 29 decelnhre 1790. titre Ier, art. 2: rachat de la locatairie et de 
la culture perpetuelles. - Decret 15 = 28 mars 1790, titre Ill, art. 2 : rachat 
du complant. 

2. Cf. les usements dans les Coutumes de Bretagne, avec Comment aires de 
Sauvageau. Ed. 1771, in-12; dans Ie Coutumier general de Bourdot de Ri
chebourg. - Julien Furic, sieur du Run. Commentaire sur l'usement de 
Cornouailles, 1644. 

3. Usements de Treguier. art. 26; - de Rohan, art. 8 : « i.e dit seigneur il. 
qui appartient Ie fonds et propriete des dites tenues, peut congeer et mettre 
hors Ie sujet detenteur lors et toutes fois que bon lui semble; Ie remboursant 
des edifices, superfices et droits convenanciers. " 
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de Treguier, de Cornouailles et de Brouerec : suite au moulin, 
a la justice, corvees nombreuses et facilement extensibles, 
exclusion des collate raux de la succession de leur parent 
dMunt, droit de champ art sur les terrains dMriches, lods et 
ventes a chaque alienation des « edifices et superfices » deve
nus pOUl"tant par acquisition la pl'opriete des domaniers. Les 
fonciers trouvaient des complices de leurs usurpations dans les 
conseillers du Parlement de Rennes. Les usements accordaient 
aux domaniers les bois blancs; les Pal'lementaires les leur 
enleverent. Les usements leur donnaient les arbres fruitiers; pal' 
un arret de reglement, Ie Parlement excepta les noyers et les 
chataigniers 1. Les rentes convenancieres n'etaient ( point su
jettes a rabais pour la sterilite des annees, pour les courses des 
gens de guerre, ni pour les inondations et debordements des 
rivieres 2 »; au contraire, les fermiers des fonciers, violents, 
(( se vantant d'avoir toujours Ie droit pendu a leur cOte », les 
etendaient au besoin. Les seigneurs, pour jouir de la plus-value 
des terres, les concedaient seulement pOUI' une courte duree, 
neuf ans en general, et, Ie bail expire, elevaient Ie taux des 
rentes. Aussi les domaniers, las de cette exploitation seculaire 
qui, fln 1675, leur avait fait prendre les armes contre les nobles 
de Cornouailles et brUler Ie « code pa'isant », c'est-a-dire 
l'usement qui regiait leurs interets et les asservissait aux fon
ciers S, demandaient-ils dans les cahiers des Etats-generaux, 
soit la revision, soit la suppression des usements locaux. 
Le tiers de la sene chaussee de Vannes 4 reclamait la reforme 
des usements, la modification d'une tenure qui n'accordait au 

1. Al'oh. nat., DXIV, 3 et 7. Petitions des populations des Cotes-du-Nord, 
du Finistere et du Morhihan, - Discours de Tronchet et rapport d'Arnoult, 
10 mai 1791. (A. P., XXV, 721 et suiv.) 

2. Julien Furic, Cornmentaire SUI' l'usement de COl'nouailles, p. 27. 
3. COl'resjJondanoe administl'ative sous le j'egne de Louis XIV, publiee par 

Depping, tome Ill, pp. 262 et 272. Lettres du duc de Chauines et du marquis 
de Lavardin il. Colbert des 9 juillet et 5 juillet 1675. " Les paysans se font 
donner des quittances des arrerages qu'ils doivent de leurs domaines congea
hIes ", p. 272. 

4. Tiers de Vannes, art. 145, A. P., VI, 111. Les domaniers demandent aussi 
({u'on etende au moins jusqu'il. dix-huit ans la duree du baiL 
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domanier qu'une tres courte possession, donnait au foncier 
« les moyens d'augmenter et d'etendre les rentes et Ie prix 
du renouvellement des baux », privait Ie ~colon, par suite 
d'usurpations tres recentes, des bois et des arbresfruitiers, Ie 
detournait des plantations et des dMrichements, et l'emprison
nait dans sa chaumiere dont il ne pouvait, sans une permission 
toujours coateuse, changer les dimensions ni la forme. La 
plupart des cahiers de la Basse-Bretagne insistaient sur la 
necessite de donner aux colons la propriete des arbres : ils 
seraient ainsi excites a planter, et la Bretagne n'aurait plus a 
deplorer Ie manque de bois 1. Ils demandaient que les tenan
ciers fussent « auto rises a disposer des bois croissant sur leurs 
tel' res pour leurs charrettes et instruments de labourage, repa
rations de leurs batiments et autres besoins, sans en vendre ni 
en faire exces »; qu'ils eussent « la liberte de couvrir en ar
doise leurs maisons et autres logements couverts de genets ou 
de chaume, pour parer au danger des incendies 2 ». Quelques 
cahiers demandaient qu'au moins on ramenat « les usements a 
leurs dispositions textuelles et originelles, sans egard pour les 
extensions presque arbitraires de la jurisprudence 3 »). Mais Ie 
tiers plus eclaire et plus hardi des senechaussees de Quimper, 
de Morlaixet de Saint-Brieuc desirait que « Ie proprietaire 
foncier ne pl1t pas accorder de congement», que les rentes 
convenancieres fussent converties en « rentes censives», en 
les augmentant d'un quart ., G'eat ete convertir la jouissance 

1. Callier general du tiers de la senecll. de Carhaix, art. 8, A. P., II, 536. 
- Tiers de la senech. de Lesneven, art. 66, id., II, 497. - Tiers de la senech. 
d'Auray, art. 43, id., VI, 115. - Tiers de la senech. de Treguier et Lan
nion, id., IV, 77. 

2. Callier des habitants de Gourin, senech. de Pioermel, art. 47, A. P., 

V, 539. 
3. Gourin, art. 47. 
4. Tiers de la senecll. de Quimper, art. 11, A. P., V, 516 : « Que la rente 

domaniale soit convertie en censive, et que Ie proprietaire foncier ne puisse 
plus aceorder de congement. )) - Tiers de Saint-Brieue, art. 19, id., V, 631: 
« 11 sera fait defense de creer a l'avenir des rentes eonvenancieres, et Ie 
convertissement des rentes de meme nature ci-devant creees en rentes censives 
sera accorde en augmentant Ia rente de 5 sur 20 .... )) - Callier de la senech. 
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en propriete, par suite permettre Ie rachat, au mepris de !a 
nature dubail a congement. Mais ce n'etaiL Ill. que les demandes 
de quelques villes. En somme, dans la plus grande partie de la 
Basse-Bretagne, les V(BUX contre Ie domaine congeable etaient 
encore moderes. 

Lorsque les domaniers virent l' Assemblee constituante decre
tel' Ie l'achat des baux a rente et a champ art, alocataiI'ie et a 
culture pel'petuelles, - au milieu de la fermentation dont Ia 
Bretagne etait Ie siege, - ils eSpel'erent devenir, eux aussi, 
par Ie rachaL de leurs rentes, propl'ietaires de Ia terre. On les 
excitait, iIs s'excitaient eux-memes. Les assemblees de depar
tement et de district de la Basse-Bretagne, les municipalites de 
Ia Basse-Bl'etagne, reunies en assembIee a Pontivy, en fevrier 
1790, au moment ou la province etait dans l'anarchie la plus 
complete, ne cessaient de l'eclamer l'abolition' d1i domaine 
congeable 1. Au Gonseil d u departement du Finistere, Ie rap
porteUl' VilIel' ayant ecrit que Ie rachat des rentes serait une 
injustice, Ie Gonseil ne voulut pas se decider dans la question et 
se contenta d'envoyer Ie rapport a l'AssembIee nationale 2, Les 
fonciers de leur cote soutenus par des jurisconsultes et par , '~ 
l::t Societe o'ilgriculture, ripostniont en8rgiquement, Des deux 
parts, des deputes extraordinaires vinrent dMendre devant l' As
sembIee constituanle la cause de leurs commettants. Les doma
niers pretendaient que -Ie domaine congeable etait un «fief ») 

et que Ia suppression de la feodalite, decretee Ie 4 aoat 1789, 
entrainait necessairement Ia disparition de cette tenure. Les 
fonciers soutenaient que, si Ie conteat s'etait impregne des 

de Morlaix, A. P., IV, 75: " .... suppression totale de tous les usements 
locaux relativement aux domaines congeables, ..... sauf les indemnites qui 
seront fixees ..... )) 

1. Arch. nat. DXIV, 3, Petition des electeurs reunis a Saint-Brieuc, 
jl1in 1790, pour la formation du departement des C6tes-du-Nord. - Proces
verbal de l'Asscmblee des municipalites de la Bretagne et de l'Anjou tenue a 
Pontivy les 15 et jours suivants de fevrier 1790. - Principes etabli~ dan~ un 
second memo ire des deputes extraordinaires de l'assemblee de PontIvy falt Ie 
5 avril 1790. etc. 

2. Arch. nat. DXIV,3. Quimper,10 decembre 1790. Le Conseil du depar
tement du Finistere a l'Assemblee nationale, 
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vices du regime seigneurial, les domaniers n'en etaient pas 
moins de simples usufruitiel's du sol, et que, decreter Ie rachaL 
des rentes convenancieres, serait pour eux une spoliation 
inique. Le Comite feodal et l' Assemblee, assez ignorants de 
cette tenure de Basse-Bretagne, accables chaque jour des peti
tions Opposees des tenanciel's et des proprietaires, extremement 
embarrasses au milieu de ce violent confiit d'intereLs ou les 
domaniers devenaient de plus en plus pressants, se garderent 
bien de se decider hiltivement. Ce ne fut que Ie 7 j nin 1791 
qu'ils rendil'ent Ie decret. lIs s'arreterent a un compromis. _ 
Le C~mit~ feodal avait d'abord songe a la suppression du 
domallle congeable; mais Ie congement universel qui en eut 
ete la suite aurait ete funeste a l'agriculture. II chercha donc a 
CO~s~l~ver Ie bail a congement, en Ie ramen ant a sa purate 
prImItIve 1. Aussi abolissait-il les usements ou s'etaient intro
duits les abus seigneuriaux; suite au moulin, corvees, lods et 
ventes, droit de desMrence, « obeissance a la juridiction du 
foncier », collecte du role de ses rentes et cens. etaient sup
primes. Mais apres avoil' detruit par l'article premier to us les 
usements locaux, Ie Comite Ies retablissait indirectement par 
l'~rticle 7 f't surtont l'article 1:i, qlli, rlPrpotnnt h lihort6 nos 
conventions, n'avait d'autre effet que<de liner Ie plus faible au 
plus fort, Ie domanier au proprietail'e foncier. Le conO'ement a 
l'expiration du bail etait maintenu; Ie Comite Ie s:spendait 
se~lement, par mesure transitoire, pour deux ou quatre ans, 
sUlvan~ que les baux couraient encore ou etaient expires. Le 
domamer acquerait Ie droit de se liMrer de son bau', en recla
mant, lors de l'expiration du bail, Ie remboursement des edifices 
et super-fices 2. C'etait un moyen d'empecher Ie foncier de t1'OP 
elever la rente; si celui-ci voulait trop profiter de la plus-value 
des terres, Ie domanier avait la faculte de se congedier lui
mem:. Ce droit compensait pour lui, dans une certaine mesure, 
la fmblesse de sa situation. - Le projet du Comite fut tres 
attaque. Comme to us les compromis, il mecontentait les deux 

1. Rapport d' Arnoult et discours de Tronchet, cites supra. 
2. Decret 7 juin 1791, art. 11. 
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parties adverse:'l. Les proprietaires Ie trouvaiellt trop favorable 
aux domaniers : de la Galissonniere soutenait que, permettre 
aux domaniers d'ameliorer leurs edifices et superfices, c'etait 
leur donner la faculte de forcer les proprietaires a rembourser 
des sommes superieures a leur attente ou a abandonner leurs 
fonds 1. Les domaniers trouvaient qu'on n'avait den fait: Ie 
domaine congeable, Ie congement, la coude duree du bail 
subsistaient toujours; une grande effervescence regnait dans 
les trois departements des C6tes-du-Nord, du Finistere et du 
Morbihan. Coroller du Moustoir dMendait leurs interets avec 
violence: « Loin d'etre un calmant, loin d'etre un palliatif, 
disait-il, ce projet devient un lien de plus pour les colons, les 
soumet a l'empire d'une certaine feodalite. » Aussi demandait
il l'ajournement de 1a question a la fin de la legislature ou a la 
legislature suivante 2. « II est possible de prouver, disait-il a 
l' Assemblee, que tant que subsistera votre domaine congeable 
dans la province de Bretagne, votre Revolution ne s'ope1'era 
jamais, parce que, pour avoir dix mille livres en rente conve
nanciere, vous aurez dix mille hommes soumis au proprietail'e 
foncier. Ces hommes sont tellement soumis que pere, mere, 
Anfants, to us sont sous la dependance du seigneur 3, » Mais 
l' Assemblee ne se laissa pas emouvoil' ; Ie Comite avail cheeche 
a « entretenir 1a balance entre Ie colon et Ie proprietaire 
foncier 4 »; ene suivit son Comite. Elle fut sage. Elle respectait 
la propriete. Ene remplissait les vmux que la majorite des 
domaniers avait emis en 1789 5. 

Ainsi, parmi les baux qui etaient usites en France, tous ceux 
qui transferaient la propriete etaient rachetables; ceux-la seuls 
qui ne donnaient que la jouissance etaient maintenus. l' As
semblee avait bien fait cette distinction; eUe l'avait appliquee 

1. Decret 7 juin 1791, art. 23. - A. P., XXVI, 240. 
2. A. P., XXV, 720. 
3. A. P., XXVI, 489. 
4. Expressions de Tronchet a propos de l'article 5 de la loi. A. P., XXViI, 57. 
5. La question du domaine congeable montrant avec nettete les diverses 

conceptions juridiques des Assemblees revolutionnaires, nous l'avons particu
lierement developpee. 
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au domaine congeable. Mais, par suite de' sa haine pour les 
baux perpetuels et d'une erreur juridique de Son Comite feodal 
elle avait declare rachetables des baux qui n'auraient pa~ 
dill'etre. 

C. - Le rachat permettait au tenancier de joindre a sa 
propl'iete utilela directe qui etait en d'autres mains, de devenir 
proprietaire libre et absolu. Principe eminemment libel'ateul'. 

. Mais voyons la pratique. 

Et d'abord, quel serait Ie mode du rachat? 8erait-il universel 
ou individuel? Gi'ave question preliminaire. Apres les decrets 
d'aoilt 1789 deux ouvrages l'avaient traitee : l'un etait d'un 
adversaire bien connu dn regime seigneurial, Boncerf 1. Les 
deux auteurs s'accordaient a demander un affranchissement 
gratuit des vassaux de l'Etat, qui, a leur tour, affranchiraient 
leurs propr3S vassaux et leurs tenanciers, de sorte que la libe
ration primitive se transmettrait a tous les degrEis de la hiera1'
ehie jusqu'aux plus humbles possesseurs du sol. L'extinction 
des droits reels se ferait ainsi en masse et d'un seul coup. Le 
moyen etait sim ple,hapdi et sed uisant. Mais etait-il j uste? C' est 
ce que se demandait Merlin Ie ~ septembre 1789 2. Tronchet, 
nans un rapport au Comite feodal, developpa toute" les rRisons 
qui en exigeaient Ie rejet. Affl'anchir les vassaux immediats de 
1a Couronne, c'etait imposer a l'Etat un cadeau de 3 millions de 
livres en interets, de 60 millions en capital; c'etait une muni
ficence qui, dans la situation critique du tresol' public, ressem
blait fort a Une pl'odigalite. 8i encore tout Ie monde en eut 
profite! Mais beaucoup de proprietaires, qui n'etaient point 
vassaux de la Couronne, les possesseurs d'alleux, nombreux 
dans Ie Midi, ne participeraient pas du tout a ce don de l'Etat. 
Puis, un grand nombre de seigneurs possedaient peu de terres et 

~. Re(lexions sur le mchat des dl'oits {eodaux 1789. _ Boncerf, Moyei~s- ~t 
methodes POUI' eteindi'e les di'oits {eodaux (1789), ADxVI!! c. t. 157. _ Le 
~emoire de Sieyes sur Ie rachat des droits feodaux est redirye daris des 
Idees bien differentes. A. P., VIII, 499. '" 

2. Merlin de DouaL Rapport, 4 sept. 1789. ADxVlII c. t. 157 : {( Quel
ques particuliers y seraient reses, parce qu'ils auraient plus a exi'~er de leurs 
censitail'es qu'ils 11 'auraie11t a payer a leurs suzerains. » '" 
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beaucoup de droits domaniaux; ils reeevraient peu de l'ELat et 
seraient obliges, en echange de ce cadeau fictif, d'en fai~e un 
tres grand a leurs tenanciel's. Le systeme ~tait done trop SImple 
pourVetrejuste; il ne s'adapiait point a,la complexite des cho~e:; 
il lesait gravement et les droiLs de l'Etat et ceux, plus ~ons=de
rabIes encore, des particuliers. - Le rachat ne pourrait meme 
pas se faire par communautes d'habitanis 1; car, comment 
regler la contribution de chacun, quand l'un aurait a payer des 
cens un autre des rentes, un autee des champarLs, chacun des 
droi~s extremement differents ? Le rachat ne pouvait donc et:'e 
qu'individuel : c'etait a chaque citoyen a r~mbourser Ie prIX 
de la propriete directe a eeJ ui qui la possedart. 

Mais, au moins, ee rachat etait-il possible? Non, dans la 
plupart des cas. L'reuvre de laConst.itu~nte, etait :oute t~eo-
. . a l'application elle se detrUlsart d elle-meme. Sons rIque, , . 

pretexte d'equite, l'Assemblee etablissait que lesdebiteurs ne 
pourraient rembourser les droits annuels de ce~s e~de c~am
part sans les droits casuels de lods et ventes . 01, POU.I les 
Mritages de lacampagne qui, se transmettant presflue touJours 
de pere en fils, n'avaient pas a payer de lods, r~cheter ?~S 
droits C[ui np s'omTir[licnt peut-etre. j8.m8.is, c:etalt u~e der:: 
sion. Le paysan n'aimerait-il pas mleux contmuer a serVlI 
une redeyance annuelle modique, que payer) pour se racheter 
de droits eventuels et incertains, des sommes relativement 
considerables? La disposition de la Constituante, comprehen
sible pour les habitants des villes doni les maisons, sou~ent 
transmises par vente ou contrat equivalent, etaient sou~mses 
a des droits casuels tres frequents, devenait POUl' les habItants 
des campagnes un obstacle au rachaL -- Ajoutez que. t~ute 
renie solidaire, portant sur plusieurs fonds, nepouvart ~tre 
divisee ni rachetee partiellement par chacun d'eux 3; que, SI un 
des redevables ne voulait ou ne pouvait pas se liMrel', les 
autres se trouvaient forces pratiquement de rester greves de 

1. Tronchet. Second rapport du Comite feodal it l'AssembIee, 28 mars 1790. 
A. P., XII, 387-401. 

2. Decret 3=9 mai 1790, art. 3. 
3. Decret du 3 mai 1790, art. 4. 
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leur charge; que les arrerages arrieres (et iI y en avait 
beaucoup, par suite des mauvaises recoltes de 1788 et 1789) 
devaient etre payes en meme temps que les cens et les lods 1 ; 

et vous comprendrez combien la legislation de l'Assemblee 
constituante etait peu favorable aux proprietaires debiteurs de 
droits reels. II n'y avaH guere que les debiteurs de rentes 
foncieres qui pussent operer Ie rachat; et encore ne trouvaient
ils facilite et interet a Ie faire que si la rente n'etait pas une 
portion de rente solidaire et n'etait point accompagnee de 
droits casuels. 

Si l'Assemblee, apres avoir decrete Ie rachat, Ie rendait 
si difficile, c'est qu'elle suivait toujOUl'S les lois anciennes. 
Dans les coutumes, les lods et ventes dus par les biens rotu
riel's pour mutation par ,ente ou acte equivalent, Ie quint 
dil par les fiefs dans les memes cas, etaient des accessoil'es 
du cens ou de la foi et hommage. Le seigneur n'avait aliene 
une partie de son domaine que sous la double condition 
d'une redevance annuelle et de redevances casuelles. Ces deux 
sortes de droits, crees pal' Ie meme acte, etaient lies d'une 
maniere indivisible; nes ensemble, iIs ne pouvaient s'eteindre 
qu'ensemhle. I:i1ccessoire ilevi1it suivre le principi11 et en 11111'

tager Ie sort. Separer Ie rachat des droits casuels de celui des 
droits annuels, c'etait, aux yeux des Constituants, une impos
sibiliie juridique 2. - Si, d'ailJeurs, ils exigeaient absolument, 
en Ie motivant si bien, Ie paiement simultane des droits an
nuels et des dl'oits casuels, c'est qu'ils craignaient que, une 
fois Ie cens ou Ie champart seigneuriaux facilement rembour
ses, Ie debiteur des lods n'en fit attendre longtemps Ie rachat. 
C'etait une precaution. - Dans leur defiance, ils allaient plus 
loin encore: ils redoutaient qu'un proprietaire, ayant trouve 
un acquereul', ne differat la vente de son bien et ne fit un 
rachat anticipe des droits casuels pour echapper au paiement 
plus fort que cette alienation eilt entraine; aussi fixaient-ils 

1. Decret 3=9 mai 1790, art. 22. 

2. Tronchet. Second j'appol't au Comite feodal (3 me section). A. P., VIII, 
632. 

LE REGIME FONCIER ET L'ASSEMBLEE CONSTITUANTE 119 

« un terme dans lequel la mutation sur venue depuis Ie rachat 
serait sujette au droit, comme presumee 1'e11'et d'un acte ante
rieur au rachat 1 »; ils decidaient que si, apres Ie rembourse
ment des droits casuels et autres, Ie proprietaire vendait ou 
donnait son fonds dans les deux annees posterieures au racha~, 
Ie droit set'ait du, malgre Ie rachat 2. Au Comite feodal qUl, 
par l'organe de Tronchet, avait deman,de un d~lai de dix ou 
tout au moins de cinq ans, l' Assemblee n accordmt que Ie terme 
de deux ans : c'etait encore trop. - Quant a la division de la 
rente solidaire, les principes generaux s'y opposaient absol~
ment : c'eilt ete demolir, de gaiete de coour, toute 1a theol'le 
romaine, reprise par du Moulin, des obligations divisibles et 

indivisibles. 
Cependant, ils se relacherent un peu de leurs ~rincipes: Le 

14 novembre 1790, ils decreterent que ceux qUI p.ossedme.nt 
des fonds mouvant en fiefs ou en censives des brens nat~o
naux pourraient etre admis a racheter. diviseme~t les drolts 
casuels et les redevances annuelles; l'Etat voulmt vendre a~ 
meilleur prix et Ie plus vite possible les biens n~tionaux, et 11 
traitait favorablement ses tenanciers pour actlver l~S ~ou-

. . ~ LA 1'> "T-l,)'1 17"1 )'I~ Ilep mirent aux prOI1l'H~tml'es rUlsslOllS. ,~ d ," . ;71., ~ -

de fiefs et aux tenanciel's de racheter, avec les droits annuels, 
nne partie seulement des droits casuels 3. Concession qui ne 
multiplia guere les rachats. On ne se decidait. pas a pay~r, 
meme partiellement, les casualites, dans l'espOlr que la legIS
lation future serait plus avantageuse. 

Ainsi Ie principe du rachat qui, moyennant un certain 
capital, pel'mettait au tenancier d'acquerir la libre et ~ntiere 
propriete de son champ et Ie rendait maitre de Ie cultlver et 
d'en disposer a son gre, Ie taux du rachat des rede~ances 
annuelles raisonnablement fixe au denier 20 ou au demer 25, 
c'est-a-di:e a vingt ou vingt-cinq fois Ie droit annuel, suivant 

1. Tr~nchet, id. - Second l'app01't du Comite feodal a I' Assernblee natio-

I A P 11 396' « Due grande proximite du rachat et de la vente ne na e) . 'J' • 

peut-elle pas etre regardee comme une espece de preuve du projet anterieur? » 

2. Decret 3 mai 1790, art. 42. 
3. Decret 13 = 20 ayril1791, titre II, art. 1, 2, 7. 
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qu'il s' agissait de droit en argent ou en nature j ,Ie taux des 
casualites fixe a Ia quote-part d'une seule ecMance 2, toutes 
ces dispositions, eminemment favorables au debiteur de droils 
reels, se retournaient contre lui; car l'essentiel pour lui etait, 
d'abord, de ne payer que des droits legitimes - et il devait, 
ne pouvant faire Ia preuve contraire, acquitter et rembourser 
meme les droits usurpes, - ensuite, de ne racheter que les 
droits qui devaient certainement s'ouvrir, et Ia loi l'obligeait a 
en rembourser de si in certains qu'en fait ils avaient chance de 
ne jamais echoir. 

Le systeme de Ia Constituante s'ecroule de lui-meme. 
Cette assemblee de seigneUl"s et de juristes, peu empl'essee de 
detruire entiel'ement, maIgre sa promesse, Ie regime seigneu
rial et domanial, apres avoil" pds soin de COllserver les droits 
les plus considepables, pousse Ia generosite jusqu'a en per
mettre Ie rachat; mais aussitOt eIle decrete, en realite, l'im
possibilile de ce rachat. En attendant ce remboursement irrea
lisable, point de changement; il faut continuer a acquitter 
1'entes, champarts et cens. Seulement, on ne les paiera plus 
que comme dr-oits fonciers. Singuliel"e reforme, en verite. Les 
juristes n'ont sl1[!pJ"ime ou monifir flue nes mots, La possos
sian est inviolable, comme si elle etait la propriete; l'usur
pateur jouira paisiblement, tant qu'on ne pouna point lui 
prouver son usurpation. Le cultivaleur avait implore, exige des 
reformes, ou plui6t l'el1l'egistrement d'une revolution deja faile 
dans son esprit et inscrite, il Ie pensait du moins, dans les 
faits; les hommes de loi ne lui donnaient que des mots. Alors 
il sentit que les seigneurs avaient encore une fois triompM ; il 
vit avec une veritable douleur les juristes, ses elus, passer du 
cote de ses ennemis, et, comme les anciens Parlementaires , 
masquer par leurs arguties captieuses la defaite du droit. Les 
Constituants avaient chercM a concilier les intel'ets les plus 
opposes; mais ils n'avaient pas tenu la balance egale. Ils 
a ~'aient donne beaucoup aux tenanciers, puis iis leur avaient 

1. Decret 3 mai 1790. Cf. la troisieme diviSion, specialement l'article 21. 
2. Id., art. 24 et suiI'. 
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tout repris. lis n'avaient reussi qu'a it"riter les cultivateurs 
sans con tenter les seigneurs. 

III 

Jamais legislation ne dechaina une plus grande indignation. 
Des deux cotes on semblait s'8tre promis de ne pas la respecter. 

1. - Les seigneurs ne veuleni pas oMir. Si, dans certaines 
regions, les decrets du mois d'aout 1789 arretent un peu leurs 
hostilites contre les paysans, Ie decret du 15 mal'S 1790, qui 
leur est si favorable, leur fait relever la tete et reprendre 
leurs anciennes vexations j. Ils pretendent conserver les droits 
supprimes sans indemnite. Pour se demontl'er a eux-memes 
leur puissance, pour tirer vengeance de l'audace des cultiva
teurs, ils s'obstinent a reclamer les redevances abolies. Dans 
Ie Poitou, quelques-nns «( continuent a tenir leurs assises, c'est
a-dire a exiger a grands frais des censitaires et des vassaux 
des declarations, aveux et denombrements portant reconnais
sance de tous les droits qui ont ele per<;;us jusqu'a ce jour 2 », 

Au debut de 1790, ils profitent de ce que les retraits n'ont pas 
OilCOl'e 616 alJulis peU' Uil u6cl'cl funllGl pour Gll pI'orOCIuGI' plus 
que jamais : to utes les fois que Ie marcM leur parait avanta
geux, ils cedent leurs droits a des etrangers qu'ils emichissent 
aux depens des gens de leur village 3. Pour les banalit8s sur
tout, ils sont intraitables, eux et leUl's fermiers. A GrimaucoUl't 

1. Arch. nat., Dx[v, 3, Petition de laboureurs et cultivateurs de la Haute
Marche, 25 mars 1790 : « Votre 'decret du 4 aout avait arrete les hostilites 
des seigneurs; mais, des qu'ils ont eu connaissance du dernier, ils ont repris 
leurs anciennes vexations vis-a.-vis des remontrants. » 

2. Arch. nat. Dx[v, 13. Observations de Bouron, depute du Poitou, 3 jan
vier 1790 (Appendice, III, 10). 

3. Id., Dx[v, 11. Petition de J.-B. Despouges, Bellac, fevrier 1790. - Id., 
Dx[v, 5. Adresse des habitants de Nerac, 14 decembre 1789 : « L'article pre
mier du decret du 4 aout prononce bien visiblement l'abolition, sans indem
nite, du droit de prelation ou retrait feodal ou censuel qu'exerce Ie duc de 
Bouillon sur toutes les acquisitions. Ce droit est maintenu par Ie seigneur ... 
Les agents du duc pretendent exercer la prelation jusqu'a. ce que Ie seigneur 
ait re9u l'indemnite pretendue. » 
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(Meuse) les fermier" du comte de Sampigny font assigner les 
habitants et exigent de chacun d'eux « deux boisseaux d'avoine 
pour la banalite de four et un chapon vif et en plumes pour Ie 
droit de faire boire leurs bestiaux dans Ie ruisseau qui tra
verse Ie village 1 i). A Pontarlier, les fermiers reclament, au 
mepris de Ia loi pom"tant tres claire d u 15 mars 1790, une 
banalite de four concedee par la communaute sans autre 
charge pour Ie seigneur que de fournir Ie bois necessaire a la 
cuisson 2. - En Bretagne, « les arretes du 4 aoilt sont Ie signal 
de toutes les vexations feodales. On multiplie les executions 
pour Ie paiement des rentes arrierees; on exige les corvees 
feodales, les assujettissements avilissants ..... » On intente pro
ces sur proces pour les banalites. « Les meules des moulins a 
bras, moyens uniques de la subsistance du pauvre, sont bri
sees avec violence 3. » Les fonciers bretons pretendent avoir 
Ie droit de forcer leurs domaniers a reparer leurs moulins, a 
porter leur ble au moulin banal, sous pretexte que l' Assemblee 
n'a pas encore statue sur Ie bail a congement 4. Les fermiers 
exigenL des domaniers un prix double de celui du dernier bail : 
« vexation affreuse, dit Ie Directoire d u Morbihan, dictee evi
demment par un sentiment de vengeance et Ie desir d'operer, 
s'iI etait possible, une contre-revolution, en soulevant nos 
laboureurs par de pareils actes de tYl"annie o. » Certains sei
gneurs forcent leurs vassau1i. a se charger de la recette des 
rentes seigneuriales, et quand ceux-ci, mieux instruits des lois 
nouvelles, demandent a se decharger de cette corvee, les sei
gneurs refusent de recevoir Ie role et l'argent de la recetLe et 
les font assigner 6. II n'est pas jusqu'a leurs droits honori-

1. Arch. nat., DXIV, 7. Petition des officiers municipaux et des habitants 
de Grimaucourt (Meuse), janvier 1790 (Appendice, III, 7). 

2. Arch. nat., DXIV, 13. 5 juillet 1790. Decision du Comite feodal, no 49. 
3. Discours de Lanjuinais, Buchez et Roux, Hist. Parl., t. IV, 322. 
4. Arch. nat., DXIV, 7. La paroisse de Caudan (Morbihan) au Comite 

feodal. Mai 1790 (Appendice, III, 4). 
5. Id. DXIV, 7. Les administrateurs du Directoire du Morbihan 11 l' Assem

blee nationaJe. 16 septembre 1790 (Appendice, III, 5). 
6. Id., DXIV, 5. Extrait des registres du Directoire de la Loir·e-Inferieure. 

;1 aout 1790 (Appendice, III, 3). 
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fiques qu'ils ne s'entelent a conserver: pour garder leul' banc 
dans Ie choour de l'eglise, ils provoquent dans Ie lieu divin des 
scenes scandaleuses 1. - Quant aux dl'oits rachetables, ils 
cherchent a en entraver Ie rachat pourtant si difficile; ils ne 
veulent pas recevoir les offres qu'on leur fait 2. A plus forte 
raison sont-ils tenaces quand ils se sen tent proteges par les 
decrets. Les habitants leur demandent-ils des titres~ Ils 1'e
pondent invariablement : « QueUe que soit l'origine de notre 
droit, nous sommes en possession; payez-nous ou no us vous 
ruinerons 3. » Ce n'etait pas une vaine menace: ils en rui
nel'ent beaucoup. L' Assemblee les avaH trop bien armes. 

II. - Mais ce sont surtout les paysans qui ont des raisons de 
s'indigner. Le 4 aoilt avaH excite chez eux des esperances 
inoules; sur la foi des decrets, beaucoup avaient ose repl'endre 
contre leurs seigneurs les proces que la complicite des juges 
leur avait fait perdre. « La destruction entiere du regime 
feodal », promise et decretee en principe par l' Assemblee, leur 
pal'aissait un fait accompli. C'est ainsi qu'ils interpretaient 
l'al'ticle premier des decrets : ils n'en prenaient que Ie debut 
qui leur accordait un complet affranchissement; devant la ma
gnififj'ue clade du principe s'eclipsaient les reserves et les res
trictions. Dans leur impatience de jouir des bienfaits des nou
velles lois, ils 1'efusaient toute redevance; pOUl' se convaincre 
de la l'ealite de leurs droits reconquis, ils pechaient en tout 
temps dans les riviel'es avec des filets a mailles serrees et des 
engins prohiMs; tout paysan, tout brigand, devenait chasseur : 
il voulait, lui aussi, connaitre ce plaisir de prince, les cam
pagnes ne retentissaient plus que de coups de fusH; ala pour-

1. Beaucoup de documents. - Cf. Arch. nat., DXIV, 4. Bagnols CGard), 

mars et avril 1790. 
2. Arch. nat., DXIV, 5. Lettre de Fornyer, homme de loi de Gien (Loiret). 

15 avril 1792 : « Les debiteuI's sont arretes par les difficultes du plus grand 
nombre des proprietaires de ces droits; quoiqu'il soit dit qu'ils peuvent se 
liberer pour Ie prix porte par les titres ou d'apres l'evaluation des coutumes, 
ils en refusent dans Ie canton Ie rachat d'apres les coutumes da Berry et 
d'Orleans qui contiennent chacune une fixation des objets qni leur sont dus. )) 

3. Arch. nat., DXIV, 7. Petition Ii 1'Assemblee nationale des citoyens 
et cultivateurs du district de Thionville. Mai 1792. 
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suite d u lievre ou du lapin, chacun envahissait les propI'ietes 
et en usait avec eIles, comme jadis les seigneurs. Et comme les 
pl'oprietail'es et l' Assemblee essayaient de troubler les paysans 
dans l'exercice de leurs pretendus droits, l'insuI'l'ection renais
saito Surviennent les lois retrogrades de 1790. D'ou conster
nation dans les campagnes : sel'ait-ce une contre-revolution 
imaginee par les seigneurs de l' Assembleenationale, une tra
hison des deputes du tiers, de leurs propres elus? 

Ce sont partout des cris de desespoir. Ils ont 1'enverse Ie 
regime seigneurial, et l' Assemblee Ie retablirait! La presomp
tion serait-elle favorable au seigneur creancier, en violation du 
droit commun ~ (( Helas! disent-ils, sous Ie regne de la libel'te 
on HOUS demande nos titres pour jouir de nos prop res biens I! » 
La loi du 15 mars « renverse Ie droit naturel 2 ». Que Ie sei
gneur produise ses titres, non pas des reconnaissances to utes 
recentes, mais des titres anciens auxquels on puisse se fier, el, 
des qu'il les aura exhiMs, on s'acquittera envers lui 3. Vaine 
demande: la 10i l'interdit, et Ie seigneur n'ecoute rien. -
L'obligation du rachat simultane des cens et des lods, Tindivi
sibilite des rentes solid aires, enfin - bien que sur ce point les 
plaintes soient moins fonoAes - Je taux excessif ou rachat, 
rendent Ie rembom;sement illusoire. Quel est Ie proprietaire 
qui ira payer 1,200 lines, et par suite se priver de 60 liv1'es de 
rente, pour rachete1' les 10ds eventuels d'un fonds dont il 
acquittera Ie cens avec 10 a 12 lines 4? Ainsi raisonne Ie 
paysan; aussi ne racMte-t-il pas les droits seigneuriaux. II 
prefere continuer a payer, meme jusqu'a la fin de 1790, comme 

1. Arch. nat., DXIV, 7. Municipalite de Gising, district de Sarrelouis 

(12 avril 1792). 
2. Ibid., DXIV, 8. Municipalite de Filstroff (Mos1l11e), avril 1792, Voyez 

Appendice, Docu·ments StW les dJ'oits fonciers, 1, 9. 
3. DXIV, 1. Extrait du proces-verbal de l' Assemb1ee administrative du depar

tement des Basses-Alpes (20 novembre 1790). Cf. Appendice, I, 1. - DXIV, 3. 
Municipalite de Luplante (Eure-et-Loir), 8 mai 1790. « Que Ie seigneur soit 
tenu d'exhiber des titres, sinon primordiaux, du moins tres anciens et non de 
fraiche date, comme ceux dont il nous berce. » 

4. Ibid., DXIV, 10. Adresse a l'Assemblee nation ale de la societe des amis de la 
Constitution du canton du bois d'Oingt, district de Villefranche (RhOne et Loire). 
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dans Ie comte du Poitou, les droits au sixieme pour chaque 
vente ou echange qu'il consent 1. La Constituante a permis Ie 
rachat separe des cens et des lods d us aux fiefs de la nation; 
pourquoi, demande Ie Conseil du departement du Cantal 2, 

n'appliquel'ait-on pas cette l'egle aux droits dus aux seigneurs~ 
Faut-il deux poids et deux mesures? Les debiteurs des sei
gneurs seront-ils moins bien traites que ceux de l'Etat? « Si 
l' AssembIee natiDnale, disent les citoyens actifs de Lourmarin 
(Bouches-du-RhOne) 3, ne nous permet de racheter les droits 
fixes teis que tasques, champarts, etc., separement des droits 
casuels ou de lods, Ies peuples soumis a cet affreux regime 
seront encore morts a la liberte dans mille ans d'ici. » 

La patience des paysans se lassait. Apres les decrets du 
4 aout, ils avaient du en attendre l'application pratique. Pour 
les rentes foncieres, les decrets ne furent executes qu'a Ia fin 
de 1790, ce qui obligea les pay sans a payer ces rentes en 
1789 et 1790; et, pour les droits seigneuriaux les plus conside
rabIes, champarts, cens, rentes seigneuriales, l'execution se 
trouva impossible. La defiance des campagnes a regard des 
villes qui, des 1789, apres les lettres royales de convocation 
~ux F:tnts-gp11eraux et dfllls Irs cahirr's des paroisses, s'dtait 
deja manifestee en plusieurs endroits 4, trouva dans les evene
ments nouveaux un aliment naturel. Les cites avaient leurs 
libertes; les camp agnes restaient toujours serves. L' Assemblee 
nationale n'avait eu que 1'intention de les deIivrer: les moyens 
lui avaient manque, car elle comprenait des nobles 5. Voila ce 

1. Arch. nat., Rl 7 (cote 115), Journal de recettes et depenses pour 1790. 
Apanage du comte d'Artois. La recette des droits casuels est indiquee a la 
fin de chaque mois jusqu'au 30 septembre 1790. 

2. Arch. nat., DXIV, 2 Extrait du proces-verbal des seances de l'Assemblee 
du Conseil du departement du Cantal (28 novembre 1790). 

3. Ibid., DXIV, 2. Adresse des citoyens actifs de la commune de Lourmarin 
(Bouches-du-Rh6ne), 15 decembre 1791. Cf. Appendice, I, 2. 

4. A. Brette, Recueil de documents relatifs it la convocation· des Etats
gf!1uil'aux, tome Ier, Introd. p. LXIII. - Cahiers de Bezacoul (s8nech. de 
Castres), de la .Jonquicl'e, p. 4; - de Paulin, id., p. 27. 

5. Arch. nat., DXIV, 2. Adresse des citoyens sctifs de Lourmarin (Bouches
du-RhOne), 15 decembre 1791 (Appendice, 1,2). 

10 
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que ne craignaient pas de dire a la Constituante ces municipa
lites naguere si timides dans leurs cahiers de tres respectueuses 
doleances. « Vous aviez annonce par vos decrets, ecrit au 
Comite feodal une societe de laboul'eurs du Lot-et-Garonne 1, 
que vous aviez aneanLi Ie regime feodal; vous avez fait l'oppose, 
et nous Ie prouvons -par un calcul simple que vous ne sauriez 
contredire. Nom; serons toujours forces d'appeler nos seigneurs 
ceux a qui nous payerons des redevances que nous ne pourrons 
jamais racheter par Ie prix excessif que vous y avez mis. » 
Puis, a la fav;eur des lois nouvelles, les seigneurs pouvaient 
impunement se venger de leurs tenanciers, leur faire expier 
les journees de juilleL 1789, les chartriers et les chateaux 
incendies. La France rurale sentait que la Revolution civile 
tant esperee allait lui echapper; un commencemEmt de terreur, 
la peur du retour ou du maintien du regime seigneurial, la 
secouait deja. Des paroles elIe paesa aux actes. 

La misere eta it grande: la population rurale avait subi deux 
annees de disette 2; pour vivre elIe avait du emprunter; elle 
n'avait paye ni rentes, ni impots; a la fin de 1790, eIle devait 
les contributions de deux ans et les arrerages des rentes 3. 

L'f\rrirl'0 rtf\it trop lOUl'd. 1\Jul mny0n legf\l de sortir de cette 
impasse. Les seigneul's se montraient intraitables; les gens de 
loi, avec leurs con seils d'acquitter des dl'oits qu'ils avouaient 
n'etre pas dus 4-, n'etaient que des sophistes. L'insurrection 
eLait la seule issue possible. Les paysans se revolterent par
tout. Ce fut un nouveau soulevement, moins terrible et moins 
soudain que celui de juillet 89, mais plus grave, plus inquietant, 
parce que, mieux organise, il menagait de faire passer l'anar
chie a l'etat chronique. On refuse de payer; pour mieux 

1. Arch. nat., DXIV, 5. Adresse faite 11. Messieurs du Comite des droits feo
daux par une Societe de laboureurs du departement du Lot-et-Garonne, 

30 octobre 1790. 
2. En 1788 et 1789. 
3. Arch. nat., DXIV, 3. Lettre de Delpit 11. l'Assemblee, Sairtt-Avit, district de 

Belves (Dordogne). 9 octobre 1790. 
4. Ibid., DXIV, 1. Memoil'e 11. consulter et consultation pour la commu

naute de Gaubert, pres Digne, 25 avril 1790, 

LE REGIME FONCIER ET L' ASSEMBLEE CONSTITUANTE 127 

resister, on s'attl'oupe, on forme des coalitions, on delibOre, 
on decide que « personne ne paiera de rentes et que, si quel
qu'un vient a en payer, il sera pendu 1 ». On entre dans les 
maisons des seigneurs, on s'y livre a tous les exces. Le mou
vement insurrectionnel se repand sur tout Ie territoire. - La 
Bretagne est en pleine guerre civile des 1789 : les soldats se 
revoltent, les populations prennent les armes; Auray, Vannes 
et Ingrandes, qui ont du ble en abondance, s'opposent a la 
libre circulation des grains decretee par l' AssembIee et laissent 
dans la disette les villes de Lorient et de Nantes qui songent a 
marcher sur les cites l'ebeIles au decret; Ie gouverneur mili
taire redoute une coalition generale de la province prete a 
defendre ses privileges; et quand to ute cette grande province 
est en feu, arrive la revolte des paysans, des « brigands », qUi 
pillent et brUlent les chateaux 2. Le gouverneur, ires inquiet, 
ecrit Ie 18 septembre 1789 qu'il n'ose pas protegeI' Ie comte de 
Ker-Salun, sorti de Quimper et refugie dans sa terre de Cor
quel' : « Je croirais exposer, dit-il, lui, moi et la province, si je 
faisais garder son habitation et sa personne par un detache
ment. Cet acte de protection inutile sonnerait Ie tocsin, ferait 
rlire qn'on vent protpp'f'r pt flrmAj" If'S flristoerRtps, f'xp0'-1erRit 
les chateaux qui seraient sans defense ..... 3. ') En fevrier 1790, 
les pillages Ie preoccupent tellement qu'il pense a « former 
dans un point central de la province un detachement conside
rable de troupes qui puissent se porter sur-Ie-champ dans 
les lieux OU elles seront requises 4 ». Cependant des deta
chements envoyes pour dissiper les brigands sont rentres a 
Rennes; eux partis, les desordres reprennent : « Les paysans 
et vassaux de BeuvTes, a trois Heues de Bain, apres avoil' brule 

1. Arch. nat., DXlV, 3. Memoire pour les provinces du Perigord, Quercyet 
Rouergue par Loys, depute du Perigord, janvier 1790 (Appendice, II, 1); -
surtout apres la loi du 15 mars 1790, cf. les administrateurs du Directoire et 
Ie Procureur general syndic du departement du Lot 11. l'Assemblee nationale, 
Ie 22 septembre 1790. DXIV, 5 (Appendice II, 2). 

2. Arch. nat. KK. 1105. - J01trnal militai)'e de la Bl'etagne, passim. 
3. Id. p. 21. 
4. Id. p. 89. Lettre du gouverneur au ministre de la guerre, Ie comte de la 

TOllr du Pin, 10 fevrier 1790 (Appendice, II, 7). 
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les titres, s'etablisseilt dans Ie chateau qu'ils menacent de bruler 
si on ne leur livre d'autres papiers qu'ils pretendent qu'on leur 
cache. Le proprietaire demande du secours pour que Ie sieur 
Germain, son procureur fiscal, qui s'est rEifugie a Rennes, 
puisse sauveI' l~ peu d'effets qui restent 1. » Ploermel, Redon 
sont entoures de brigands et de paysans revoltes : Ie gouver
neur auto rise les municipalites de ces villes a prendre des 
fusUs a Port-Louis 2. Les detenteurs a domaine congeable 
s'agitent de plus en plus. Les lois de mars et mai 1790 ne 
pouvaient que donner plus de force encore a ces mouvements 
dans un pays aussi feodal, ou la resistance des seigneurs etait 
plus viYe, et l'audace des tenanciers plus grande que dans tout 
autre. - Le Quercy, Ie Rouergue, Ie Perigord sont en proie 
aux « brigands i), aux paysans destructeurs de chartriers. Un 
gentilhomme de plus de quatre-vingts ans, ecri1, Loys, depute du 
Perigord, est assailli dans son chateau par une troupe de paysans 
qui plantent une potence devant la porte principale, et il en 
eprouve un tel saisissement qu'il en meurt 3. Dans Ie Quercy, 
les officiers municipaux n'osent lire les proclamations du Direc
toire d u Lot, ou bien iIs ne peuvent en achever la lecture. 
Dans une municipalite. Ie cure, aPl'eS avoir Iu une procla
mation, est contraint par la violence de declarer qu'elle est 
fausse et qU'elle n'emane point du Directoire 4. Le peuple plante 
des mais, « signe uniforme des insurrections )) ; pour ceux qui 
paieront les rentes et tous ceux qui les percevront, pour les 
notaires, les commissaires a terrier et tout ce qui, de pres 
ou de loin, touche a la chicane et a la justice, il dresse des 
potences 5. Dans les departements de Seine-et-Marne et d u 

1. Arch. nat., KK. 1105, p. 92. Lettre du gouverneur de la Bretagne iJ. 

M. de Monthierry, 13 fevrier 1790 (Appendice, II, 8). 
2. Id., p. 96. Lettre iJ. la municipalite de Ploermel, 17 fevrier 1790. Ill'auto

rise a prendre cent [usils a Port-Louis. 
3. Lettre citee, DXIV, 3. 
4. Lettre citee, DXIV, 5. Les Administrateurs du Directoire du Lot (cr. 

Appendice, II, 2). 
5. Cf. l\{onitew', V, p. 671, 16 sept. 1790. - On lit une lettre de M. Guignard, 

comte de Saint-Priest, ministre du rOi, ecrite au President de l'Assemblee : 
« M. Esparbes me mande de Cahors que sur les limites du departement de La 
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Loiret, troubles graves a l'epoque de la recolte de 1790 : it 
faut faire appel a la force. A Etampes, meme resistance 1. En 
vain les cures essaient-ils de ramener Ie calme; s'ils reussis
sent une fois, ils ne sont pas, a la l'eeolte suivante, sans eprou
verde grandes inquietudes 2. En vain les corps administratifs, 
charges d'executer les decrets de l'Assemblee, reclament-ils des 
troupes: Ie Directoil'e du Lot n'a que quatre cents hommes; 
l'insurrection regne dans tout Ie departement et jusqu'aux 
portes de Cahol's; comment retablir l'ordre? L, Assemblee, Ie 
Gouvernemenl, au mois d'aout 1790; avouent qu'ils manquent 
de forces militaires : il faudrait organiSe!' les gardes natio
nales, renforceI' les marechaussees 3. En attendant,1'anarchie 
continue. Quand l' Assemblee peut envoyer des troupes dans 
les departements voisins de Paris, comme celui de Seine-et
Marne, la tranquillite l'etabUe n'est que provisoire, Ies causes 
d'insurl'eclion subsistent toujours, et, a la recoUe de l'annee 
suivante, la perception du champ art fait renaitre les troubles. 
D'ailleurs, quand les Directoires de departement ou de district, 
composes de bourgeois sentants et pensants comme l'Assem
bIee, sont fideles aux decrets, les municipalites rurales ne Ie 
suuL pas: elles eutl'aveuL l'ceuvl'e d'apaisemenL des Direcloires. 
Les officiers municipaux, paysans ecrases sous Ie poids des 
droits seigneuriaux, font sel'vil' l'autorite publique dont ils sont 
revetus a l'affranchissement qu'ils revent. A Aubvillers, district 
de Montdidiel', c'est Ie procureur de La commune qui dil'ige 
Ie mouvement '; a Bucy-Ie-Roj (Loiret), toute Ia municipalite, 

Dordogne, non-seulement on refuse de payer ces droits (dimes et champarts), 
mais gu'on a eleve des potences pour effrayer ceui qui voudraient les acquitter.)) 

1. Arch. nat., DXIV, 10. Le Directoire de Seine-et-Marne a l'Assemblee 
8 sept. 1790 (Appendice, II, 3), - DXIV, 12. Le meme it l'AssembIee, 7 aOll~ 
1791 (App., II, 4). - DXIV, 10. Lettre de Faugeres cure de Blandv pres 
u'Etampes (Appendice, II, 5). '. , 

2. Lettre de Faugeres. - Lettre de Margana, cure de Rinoheval, pres 
Doullens, DXIV, 10 (App., II, 6). 

3. Moniteur, V, 671. Lettre du ministre Guignard de Saint-Priest. - Discours 
de Martineau. 

4. Arch. nat., DXIV, 10. Lettre du Directoirc de Montdidier aux maire et offi
ciers municipaux d' Aubvillers; juillet 1'r90: 
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sauf Ie maire, attaque les decrets j ; les officiel's municipaux des 
campagnes du Gatinais, dans leur reponse aux administrateurs 
du departement du Loiret, excitent Ie peuple a ne pas acquitter 
les droits seignenriaux 2; dans Ie departement du Lot, les offi
ciers municipaux sont denonces comme « les secrets moteurs 
ou les complices ou les temoins indifferents des troubles)). Les 
individus, les municipalites elles-memes se coa1isent. C'est 
l'anarchie en permanence 3. 

IV 

A ces troubles si graves, a ces reclamations si energiques 
et si pressantes des campagnes, que repond l' Assemhlee 
nation ale ? Elle reste prisonniere de son systeme, elle s'y 
enferme obstinement. Son premier mouvement est de dMendre 
son ceuvre, au besoin par la force. Les interpretations qu'elle 
donne de ses decreis en sont a la fois une confirmation et une 
aggravation. Par un arrete du 11 juin 1790, Ie Comite feodal, 
devant Ie refus qu' opposent plusieurs paroisses de payer la 
dime et les rentes au chapitre de la catMdrale d'Orleans , 
npr.iriA fIue, "i lAS riimAR At. JAR rh8mp8rts ont ptp 8holis P8l" Ips 
decrets du 4 aout, ils doivent continuer d'etre acquittes, les 
dimes « jusqu'a ce que les possesseul's anciens soient entres en 
jouissance de leur rem placement », les rentes jusqu'a 1'epoque 
du rachat 4. Puis, Ie 18 juin, l'Assemblee decrete que «( nul ne 
pourra, sous pretexte de litige, refuser Ie paiement de la dime 
accoutumee d'etre payee, ni des champarts » et autl'es droits ; 
qu'il devra tout d'ahord les acquilter, quitte a se les faire res
tituer ensuite s'ils ne sont pas dus 5. Dans Ie droit commun, 

1. Arch. nat., DXIV, 5. Lettre du maire de Bucy-Ie-Roi au President de 
l'Assemhlee, juin 1790. 

2. Cf. Moniteul', V, 297, 3 aout 1790. Rapport du Comite des recherches. 
3. Je ne parle pas des resistances dos princes allemands, possesseurs de fiefs 

en Alsace et des difficultes exterieures que la question dos droits seigneuriaux 
souleva entre la France ot )'Empire. Cf. Sorel, l'Eurape et la Rival., II, 77-84. 
95-98, cf. aussi des documents dans DXIV, 13. 

4. Arch. nat., DXIV,13. Decision 18. 
5. Decrot 18 = 23 juin 1790, art. 2 et 3, 
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toute contestation suspend Ie paiement; la possibilite de la non" 
existence d'une obligation en difi'ere 1'execution : les Consti
tuants, eux, craignent que les litiges ne soient trop nomhl'eux, 
que tous les,paiements ne soient suspendus, et, sous pretexte 
que les dimes et les champ arts sont des proprieLes dont la 
possession doit etre protegee, ils imposent Ie paiement imme
diat. Ils ont supprime les dimes des Ie 4 aout; mais, comme ils 
ne savent pas encore comment ils les remplaceront, ils obli
gent les anciens debiteurs ales acquitter. C'estpeut-etre de la 
stricte justice, mais n'est-ce pas de l'imprudence ~ Decreter a 
grand fracas d'immenses reformes, puis en differer 1'applica
tion pour un temps incertain, n'est-ce-pas aller au devant des 
protestations et des insurrections populaires ~ C'esta coup d'in
terpretations, d'informations judiciaires, de repressions vio
lentes, que les Constituants sont obliges de mainteni1' leur 
ceuv1'e. A leurs decrets nouveaux on n'oMit pas plus qu'aux 
anciens. Plusieurs paroisses de Seine-et-Marne sont toujours 
en pleine fermentation; l'Assemhlee rend contee elles Ie decret 
du 13 juillet : il sera informe par les tribunaux ordinaires 
contre les infracteurs du decret du 18 juin; il sera meme in
forme contre les officiers municipaux negligents; enfin, Ie 
President dB l' Assemblee suppliera Ie roi de mettre des troupes 
reglees a portee de seconder les gardes nationales sur la re
quisition des municipalites 1. Le 3 aout, decret semblable 
contre ceux qui s'opposent au paiement des droits dans tout Ie 
royaume et particulierement dans Ie Loiret 2. Le Comite feodal 
invite les municipalites a faire penetrer dans les esprits la 
persuasion et 1'0Missance. Cependant l'Assemblee, parses 
decrets, excite les populations au lieu de les calmer. - Peu a 
peu, sous la pression des evenements, Ie Comite va se porter 
a quelques concessions. Le 15 jUin 1790 3, il decide encore, con
formement au decpet du 15 mars, que la necessite pour Ie 

1. Arret du Conseil d'Etat du roi du 11 juillet 1790. Decret du 13 = 16 et 
18 juillet 1790. 

2. Decret 3 = 5 aout 1790. 
3. Arch. nat., DXIV, 13. Decision 3. Cette decision est contrail'e au droit 

commun. Cf. Renauldon, p. 586. 
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seigneur de representer des tikes pt'imitifs ou des reconnais
sauces qui les enoncent n'alieu que pour Ies droiLs extt'aor
dinait'es : banalites, corvees reelles, etc. Le 27 octobre, dans 
une interpretation du meme decret, il decide que si « Ie sei
gneur n'a pas, 11 Ia verite, besoin de representet' ses titres 
pour faire sa preuve directe, quand il a pour lui la possession, 
son tenanciet' peut Ie forcer 11 Ies produire POUt' former ou 
€tayer sa preuve contraire 1 ». Le Comite cherche 11 echapper 
a !'interpretation stricte du decret du 15 mars, et sa decision 
semble bien embarrassee et contradictoire. Le 2 novembre, 
decision analogue : il ne doute plus (( qu'un seigneur ne soit 
tenu de communiqueI' a ses anciens vassaux, tenanciers et cen
sitaires, tous les tUres, soit constitutifs) soit interpretatifs, soit 
declaratifs, qu'il peut avoir concernant ses cens, rentes, lods et 
ventes et autres droits seigneuriaux » 2. l\lais les tenanciers ne 
peuvent pas exiger qu'on remette entre leurs mains des titres 
qu'ils auraient Ie plus grand interet 11 supprimel'; iIs ont seu
lement Ie droit de demande!' que Ie seigneur les leur commu
nique sans les deplacer, ou qu'illes depose 11 un greffe ou chez 
un notaire ou ils pourront les examiner 3. Le Comite presente 
cette innovation comme un retour 11 l'ancienne jurisprudence; 
it ne veut pas avoir l'ail' de ceder devant l'insul'rection et 
d'adapter 80n interpretation 11 des exigences populaires. Mais 
l'AssembIee constituante et Ie Comite lui-meme n'ont-ils pas, 
de mars 11 octobre 1790, blame les tenanciers qui exigeaient de 
leurs seigneurs l'exhibition des titres ~ Ltl systeme juridique 
s'est donc un peu trop transforme. La preuve contraire, impo
see au debiteur, lui sera desormais possible. Mais, en realite, 
la situation du tenancier reste la meme. La Ioi du 15 mars 1790 
est intacte. Le seigneur produira ses titres recents, ses recon
naissances; il prouvera qu'on lui a toujours paye, 11 lui ou 11 
son pere, les redevances qu'il exige, et ce sera suffisant pour 
contl'aindre Ie tenancier. TOUjOU1'S la possession inviolable et 

1. Arch. nat., DXIV, 13. Decision 2 (Appendice, IV, 1). 
2. Id., DXIV, 13. 2 novembre 1790. Decision 75 (Appendice, IV, 2); 
B. Id. 24 novembre 1790. Decision 73 (Append ice, IV, 3), 
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sacree. Toujoms 1'usuepation legitimee. Au fond, den n'est 
change, et, pour s'en convaincre, il suffit de lire la fameuse 
instruction de l' Assemblee du 15 juin 1791, redigee par Ie 
membre Ie plus illuske du Comite feodal, Merlin de Douai 1. 

L' Assemblee voitque son systeme a partout excite des troubles, 
et elle est incapable d'y renoncer : il est, pour elle, l'expI'es
sion parfaite de requite et de Ia raison. Par son obslination, 
elle a lllaintenu 1'anarchie qui, apres la prise de la Bastille, 
a spontanement eclate dans les call1pagnes; elle l'a laissee 
gt'andir, elle 1'a fortifiee en lui dormant une juste raison 
d'etre. L'instl'uction qu'elle pubJie sera impuissante a reta
blit' 1'ordre 2. Elle est remplie des contradictions memes du sys
teme. Ce n'est point parce que la preuve contraire pourra se 
faire par la communication des titres seigneuriaux que les cam
pagnes rentreront dans Ie calme. L' Assemblee dit bien que Ie 
pelitoire ne depend pas de la possession des dernieres annees, 
lllais de la legitimite du droit. Elle ajoute que (( c'est precise
ment pour etablir ou que Ie droit est legitime ou qu'il est ille
gitime, que la loi du 15 mars 1790 rcnvoie aux regles obser
vees jusqu'11 present en matiere de preuves ». Mais queUes sont 
CAR preuves ~ (( Ici, la seule possession de vingt, trente, qua
rante ans, forme un titre pour Ie ci-devant seigneur; la, il raut 
que cette possession soit fortifiee par nne ou plusieurs recon
naissances des ci-devant vassaux 3. » On ne saurait imaginer un 
raisonnelllent plus contradictoire : l'Assemblee prouve Ie con
trail'e de ce qu'elJe se fiattait de demontrer. On ne s'attache 
pas 11 la legitimite du droit, on ne considere que la seule pos
session : que cette possession soit de vingt, trente, quarante 
ans, il n'importe; elle sel'ait de cent ans qu'elle ue rendrait 
pas Ies droits plus legitimes. L'usurpateur d'avant-hier a-toil 

1. ADxVIll c. t. 157. Projet d'instnwtion sur les d)'oits de champart, te)'

)·age ..... presente 11 l' Assemblee nationale pal' Merlin. 
2. Arch. nat. ,DXIV. 1. Lettre de Michallet, de Trevoux, qui fait 11 l'As

semblee l'hommage d'un ecrit : Le rnyste)'e des droits {eodaux devoile. Lue 
11 l'Assemblee nationale Ie ler avrill792. Elle resume assez bien les plaintes de 
tous les paysans. Toutes les instructions et proclamations ont ete vaines. 

B. Instruction du 15 juin 1791. DuveJ'giel'j IIl j 31, colonne L 
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droit a plus de respecL que celui d'hier ? - Aussi (( l'esprit d'in
subordination, de cupidite, d'injustice i), que 1'Assemblee s'ef~ 
forQait de detruire, continuait-iI a regner partout : certains 
corps administratifs, les habitants des campagnes. l'efusaient 
d'acquitter les droits domaniaux : une immense protestation 
s'elevait de toute la France rura1e. II etait impossible de 
maintenir plus longtemps les lois de la Constituante. 

v 

C'est a ses consequences qu'il faut juger un systeme juri
dique, destine a l'application pratique. Si celui de l' Assemblee 
constituante fut sterile, c'est qu'il etait faux. Les Consti
tuanLS partent d'une distinction d'ecole : celle des droits per
sonnels et des droits reels, qui ne repond nullement a 1a 
realite. En premier lieu, tous ces droits, reels et personnels, 
peuvent egalement deriver du contrat ou de la violence. 
D'une part, mainmol'tes et col'vees peuvent avoil' leur source 
dans des conventions, des transfel'ts de propriete, comme 
champ arts, cens et rentes. De l'autre, les droits reels, les 
champarts, les rentes, les cens peuvent provenir de l'usul'pa
tion, comme les droits personnels. La Constituante, en pre
sumant que les droits reels tirent lenr origine de concessions 
de fonds, va contre cette verite historiqu8, que, dans la trans
formation de 1a propriete libre en pt>opriete seigneuriale et 
dependante, la violence a eu autant de part que Ie contrat. 
L' Assemblee constituante etablit donc entre les deux classes 
de droits une difference d'origine qui n'existe point. _ En 
second lieu, elle met entre eux une difference radicale de 
nature qui n'existe pas davantage. Elle donne aux droits reels 
un caract ere juridique qu'ils ne devraient pas avoir. Ces droits 
sont, en realite, Ie prix en argent ou en nature de demembre
ments operes par Ie proprietaire; ce sont des obligations de 
payer une somme d'argent ou une quantite de denrees de
terminee; ce sont moins des droits reels que des droits de 
creance. N'y a-t-il pas une profonde difference entre de telles 
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redevances et un usufl'uit, par exemple? Et pourtant, dans Ie 
systeme des Consiituants, champart et usufruit sont d~ meme 
nature. C'est que l' Assemblee suit les idees des jUl'lfltes de 
l'ancien regime. Peu a peu, sous l'infiuence de besoins nou
veaux, 1a notion de droit reel s'etait elargie: se trouvant e~ 
presence de droits, comme les rentes, les ch~mp.ar~s, qm 
offraient un melange intime de deux elements tres differents, 
l'un personnel et l'autre reel, les jurisconsultes leur avaient 
donne la denomination de reels. Par ce sacrifice de l'element 
personnel qui entrait dans la composition de ces droits, ils 
avaient accorde aux proprietaires de rentes et de champ arts 
des garanties plus solides. Les Constituants ne, prennent p~s 
d'autres principes. La realite des rentes entrame des conse
quences inadmissibles. Des lors qu'eUes sont reelles - et 
quoique incorporelles - elles sont susceptibles d'un~ possessio~ 
ou tout au moins d'une quasi-possession que Ie legislateul' dOlt 
protegeI' 1 

: Ie possesseur jouira donc paisiblement; pou: lui, 
point de preuve a fournir; c'est au redevable a prouver qu elles 
ne portent pas sur un fonds concede, et comme il n'~ aucun 
titre pour l'etayer, 1a faculte qu'on lui donne devient. un 
]eurrp. 'rout JA Rvstt'\mA dAS Constituants est un bdllant edIfice 
qui, ne reposant' point sur des fondements eprouves, .s'~cro~le 
de lui-meme, des qu'on pense a s'en servir. - Cette dIstmctlOn 
de deux classes de droits seigneuriaux est, par suite de 1'er
reur primordiale qui l' engendre, extremement difficile a etabl~r 
pour ceux-lil memes qui l'ont conliue : il faut r-emonter a 1'01'1-

gine de chaque droit pour en detel'miner la prete~due n~ture 
reelle ou personnelle, et cetle origine est lointame, variable 
suivant les pays, fort obscure et souvent contestee. C'est s'en
gager dans des recherches et des discussions inextric~bles, 
mettre aux prises les grandes auto rites feodales et domamales, 
.se debattre au milieu des systemes les plus divers, et, en fin de 

1. Pour Pothier les rlroits incorporels (dime, champart, rente, etc.) sont 
susceptibJes d'une quasi-possession, T"aite de la possession, no 38. - G,ontra, 
Gohier, 14 juin 1792, sous la Legislative, « Un droit incorporel n'e~t, a pro
prement parler, susceptible d'aucune possession. » Opinion de GOh18)'" p. 18. 
ADxVlll C. t. 191. 
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compte, se condamner, apl'es les erl'eurs generales, a des 
erreurs particuliel'es. - Enfin, la distinction chere aux Consti
tuants est dangereuse. L' Assemblee se flatte de tracer la ligne 
exacte de demarcation entt'e les droits usurpes et les legitimes. 
Tous ceu~ qui pesent sur la personne, dit-elIe, sont usurpes, 
parce qU'lls sont contraires a la libel'te qui est inalienable et 
im~l'eScriptib~e, €It a la dignite humaine qui est intangible; 
~ms ce~x qm portent, en theorie, sur la propriete, ne pesent
lIs pas dlrectement sur la personne qui detient cette proprieLe 
et n'est-il pas a craindre que bientot irs ne semblent usurpes: 
tout comme les autres~ D'autant plus qu'ils sont lourds et 
genants, souvent iniques, que Ie tenancier aime sa terre autant 
que sa personne, €It que, en revendiquant la liberte de son 
fonds, c'esL la sienne qu'iI reclame? 

. E~ r~alite, iI etait fort difficile de regler avec justice la 
liqUldatlOn des droits feodaux €It domaniaux. Mais, sans 
remonLel' a l'origine toujoues tres inceetaine de ces droits 
peut-etl'e eut-il ete plus rationnel et plus prudent de laisser au~ 
titr:s :a??ortes par les creanciers Ie soin de faire entre ce qui 
etmt legltlme et ce qui ne l'etait pas la delimitation exacte que 
Ia loi eta it impuissante a etahlil'. Et par titl'es nons n'ontenctons 
pas necessairement les titres pl'imordiaux, mais des titres assez 
anciens, remontant a l'epoque de la redaction des coutumes, 
e~ongant les ter1'es concedees. Que 1'on ne dise point que les 
seIgneurs ne pouvaient pas en representer de tels : leurs 
homm~s d'affaires prenaienf trop de soin des chartriers, pour 
les arOlr egal'es; les notaires devaient avoil' conserve les mi
nutes des declarations €It des aveux, touLes les archives sei
gneuPiaIes n'avaient pas ete brUlees par les paysans en juillet 
1789, €It, quant aux titpes perdus OU brliIes, il y avait peut-eke 
dans les Chambres des Comptes des doubles pour les sup
pleer 1. Un tel systeme entrevu en partie pal' quelques com-

.1. 11 Y avait dans les Chambres des Comptes des doubles des titres seigneu
rlaux. ~uelques citoyens craignent que, si les paysans en apprennent l'exis
tence, lIs ne ten tent de les briller (lettre de Doma "'nannie citoyen de 
Nantes, 6 Cevrier 1790; DXIV, 5). b , 
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mnnes ou corps administratifs 1 n'etait, sans do ute, pas parfait. 
Mais, au milieu du chaos seigneurial, il etait impossible de se 
reconnaitre tout a fait, et ce systeme plus souple, plus conforme 
a Ia realite, aurait epargne a Ia France les exagerations de . 
l'Assemblee legislative €It les spoliations de la Convention na
tionale. 

SECTION II 

LE REGIME FONCIER ET L' ASSEMBLEE LEGISLATIVE. 

La limite entre les deux classes de droits distinguees par 
l' Assemblee constituante n'avait rien de fixe; on pouvait la 
placer en dega ou au dela; il etait facile de videI' peu a peu 
de son contenu la classe des droits rachetables pour grossir 
d'autant celle des droits supprimes. L' Assemblee legislative el 
la Convention allaient protHer dela distinction de l' Assemblee 
consH tuan te. 

La Constituante s'etait appuyee sur la legislation et la juris
prudence feodales; l'uSlll'l'ation, qui est a l'origine de Ia feoda
lite, legitimee par une prescription plusieurs fois seculaire €It 
par les contrats de bonne foi qui s'elaient succede huit cents ans, 
lui paraissait un fait respectable, qu'il etait necessaire d'ac
cepter 2. La Legislative ne peut s'incliner avec la meme serenite 
devant les faits accomplis. Des droits usurpes, fussent-ils vieux 
de mille ans, n'en sont pas plus venerables; atteints d'un vice 
originel, ils portent en €lux-memes leur condamnation. C'est Ie 
proces du regime seigneurial pris a ses origines. On n'examine 
plus la fagade de l'edifice; on en veut scruter les fondements 

1. D XIV, 1. Extrait parte in qu:l. du proces-verbal de l'Assemblee adminis
trative des Basses-Alpes, 29 novemhre 1790 (Appendice, 1,1). - DXIV, 7. Peti
tion des communautes de Voirvre (Meuse) janvier 1790: pour Caire Ie depart 
entre les deux classes de droits, c 'est un devoir pour les seigneurs de repre
senter leurs titres. 

2. Lettre de Merlin, president du tribunal criminel du departement du Nord, 
a un membre de l'Assemblee legislative. 13 juin 1792. ADxVlIl c. t. 191. 
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et Ie tuf. « Si l'usage des abus pouvait justifier les abus, si 
l'oppression pouvait legitimer l'oppression, 1e genre humain 
serait condamne a un eternel asser-vissement, et la revolu
tion sel'ait un crime !. » Ainsi parle Ie juriste philosophe. 
Oudot a remplace Merlin. C'est dans cet esprit que la Legisla~ 
tive va continuer l'ceuvre de la Constituan~e. 

I. -Les Constituanis, refusant de pousser les principesjusqu'a 
leurs consequences logiques, quand celles-ci etaient trop dMa
vorables aux seigneurs, avaient, malgre la suppression de la 
mainmorte reelle, maintenu les actes d'affranchissement de 
cette mainmorte 2. Analysant ces actes, qui, en realite, etaient 
Ie prix de la mainmorte, ils n'avaient voulu y voir que de 
nouvelles conventions sans lien avec la mainmorte abolie et 
donl l'execution s'imposait. ( Vaine subLilite, s'ecrie Ie rappor
teur du Comite feodal de la Legislative, digne tout au plus de 
la dialectique du XIV e siecle et non de la franchise d'une nation 
libre 3.» L' Assemblee legislative, dans son decret du 25 aont 1792, 
supprime ce vestige de feodalite. 

EIle abolit egalement avec effet retroactif les dispositions de 
l'ordonnance de 1669 sur Ie triage, et, considerant comme 
usurpees to utes les portions oe hiens eommnn~nx lJue Ies 
seigneurs s'etaient fait adjuger conformement a ceUe loi, elle 
revoque tous les triages accomplis, non plus depuis 1760, 
comme la Constituante, mais depuis 1669 4<. Les communes 
rentreront en possession des biens dont eIles ont ete depouil
lees; eIles n'ont gu'a justifier qu'eIles les ont anciennement 
possedes, et ils leur sel'ont rend us, a moins que les seigneurs 
ne representent un acte authentique constatant qu'ils les ont 
legitimement achetes 5. Quant aux terres vaines et vagues, 
landes, etc., elles sont censees appartenir aux communes, et 
doivent leur etre adjugees, a moins que les seigneurs ne 
prouvent - et la possession ininterrompue de quarante ans 

1. Opinion de Oudot (1792), ADxVllI c. t. 191. 
2. Decret du 15 mars 1790, art. 4. 
3. Rapport de Regnault-Beaucaron, 2 mai 1792. ADxVllI c. t. 19i. 
4. Decret 28 aoflt = 14 septembre 1792, art. l er , Duvc)'giel', t. IV, p. 44.1. 
5, Id., art. 8. 

LE REGIJiIE FONCIER ET L'ASSEMBLEE LEGISLATIVE 139 

suffit - qu'ils en ont la propriete !. Voila pour les droits 
usurpes. 

II. - Mais c'etait surtout l'abolition des droits reels, telle que 
l'avait decrelee la Constituante, qui appelait des critiques et 
des modifications. L' Assemblee constituante, se fondant, pour 
detruire Ie regime seigneurial, sur les maximes seigneuriales, 
peut-etre meme sur la supposition erronee, accreditee par 
Loiseau au XVIe siecle et Boulainvilliers au XVIIIe , que, lors de 
l'invasion des Francs dans les Gaules, tous les Gallo-Romains 
furent prives de leurs biens et de leur liberte, avaH presume 
l'asservissement de tous les fonds de terre aux droits seigneu
riaux. L'Assemblee legislative presume la liberte. Non, il n'y a 
pas eu spoliation des Gaulois par les Francs; non, les seigneurs 
ne descendent pas des Francs, ni Ie peuple des Gaulois; les 
fonds concedes ( appartenaient plutOt a la commune qu'aux 
seigneurs. Du moins n'ont-ils pu en faire titre qu'en veriu de 
la souverainete qu'ils avaient autrefois usurpee 2 ». La Consti
tuante presumait la legitimite des droits seigneuriaux, la Legis
lative en presume l'usul'pation. La presomption etait en faveur 
du creancier-, du seigneur; eUe sera desormais en faveur du 
rlp~iteur) nu tenRncie!', C'est Ie s?steme de 1~ Constitu~nte 

renverse. Le Comite feodal de la Legislative, inquiet de l'im
possibilite ou etait Ie redevable de fournir la preuve contraire, 
du peu d'empressement qu'il metLait a rembourser les droits 
seigneuriaux et de la menace d'une feodalite eternelle, presse 
chaque jour par les municipalites et les assemblees de depar
tement de hater l'ceuvre de delivrance entl'avee par les Consti
tuants, s'etait enfin tOUl"ne du cote du paysan. II voulaH suppri
mer to us les droits reels sans indemnite, sauf la preuve de la le
gitimite du droit faite par Ie Cl~eancier. Des Ie mois d'avril1792, 
a la suite du rapport de Lautour-Duchatel 3, les debats s'enga
gerent dans l' Assemblee. 

1. Decret du 28 aout 1792, art. 9. 
2. Opinion de Dorliac, depute de la Haute-Garonne! 11 avril 1772, pp. 5.6, 

Arch. nat., ADxvlII c. t. 191. 
3. Rapport et projet de decret de Lautour-Duchatel, au nom du Co mite 

feodal, 11 avril 1792, Arch. nat. j ADxvlIl c. t. 191. 
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Bien qu'ayant un caractere general, ils porterent d'abord 
surtout sur les droits casuels. Fallait-il les conserver ou les 
supprimed Le Comite feodal etait partisan de l'abolition, sauf 
la preuve contraire du creancier. La minorite de l' Assemblee 
voulait les maintenir. Les deux partis appelaient a leur aide les 
monuments de l'histoire, les juristes, les feudistes. Deusy 
pretendait que les casualites etaient des proprietes, qu'eUes 
representaient Ie prix de fonds concedes, et qu'enfin, a sup
poser que l'origine n'en fIlt pas aussi evidente qu'il Ie soute
nail, elles n'en etaient pas moins respectables entre les mains 
des possesseurs actuels qui les avaient acquises 1. A quoi repon
daient ses nombreux ad versaires 2, Ie Comite, Dorliac, Louvet, 
Mailhe, Gohier, Oudot, que les casualites etaient non des fonds, 
mais des droits fonciers; qu'on voulait en imposer a l'Assemblee 
avec cet eternel mot de propl'iete; que, si les lods represen
taient parfois Ie pl'ix de concessions, ils n'etaient souvent que 
Ie fruit de reconnaissances arrachees a la faiblesse ou a l'igno
rance des censitaires et des tenanciers, que l'abolition des 
reiraiis entrainait logiquement celie des lods et ventes, lesqueIs 
n'etaient que Ie prix de la renonciation du seigneur au retrait 3 ; 

rrue I~ titr~ ~xige d~s ct'Pfmciel"!' ne nnil"ait rru'aux droits USUl'

pes en etablissant les droits legitimes. D'ailleurs, les droits 
abolis par la Constituante, banaiites et autres, n'avaient-ils pas, 
eux aussi, eLe acquis a beaux deniers comptants, et fallait-il, 
parce qu'ils avaient fait l'objet d'une speculation seculaire, res
pecter des droits iniques? « II ne s'agissait pas de peser les 
intMets de quelques individus, mais les destinees de tout un 
peuple 4-. » Le regime seigneurial etait ne de l'usurpation, et 
il fallaH Ie detruire. Entre les deux partis, point de conciliation 
possible. L'un invoquait. toujours, comme les Constituants, la 

1. Opinion de Deusy, du Pas-de-Calais, 12 juin 1792, ADxvIII c., t. 191. 
2. Opinion de Louvet, de la Somme, 12 juiu 1792, ADxVIlI c., t. 191. -

Opinion de Gohier, 14juin, id.; - de Oudot; - Discours de Mailhe, cite supra. 
3. « Mais, ajoutait Dorliac, si Ies titres contenaient a la fois Ie droit de retrait 

e~ ceIui de lods, ce dernier, etant alors independant du premier, devait sub
sIster apres la disparition du premier. ), 

4. Opinion de Oudot, p. 5. ADxVIlI c., t. 191. 
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legislation seigneuriale, Ie respect des proprietes acquises, 
denon<jaitdans Ie projet d u Comite la violation des converi
tions,la spoliation des proprietaires. L'autre, se plagant a un 
point de vue moins juridique que pratique, considerait les 
nombreuses usurpations des seigneurs, reveIees par les cahiers 
des Etats generaux et les petitions au Comite feodal, les recon
naissances arrachees par la ruse ou la violence, l'efferves
cence continue qu'excitait dans les campagnes l'impossibilite 
de s'affranchir, enfin la necessite d'abolir, meme au mepris 
de quelques droits particuliers, dans l'inLeret superieur de la 
nation, les droits seigneuriaux qui accablaient Ie paysan et Ie 
maintenaient, vis-a.-vis de son ci-devant seigneur, dans une 
situation inferieure propre a. corrompre Ie regime electif de 
la Revolution. Cependant, parmi la majorite, quelques deputes, 
d'accord avec Ie Comite sur Ie principe, ne s'entendaient plus 
avec lui sur les moyens. D'abord, sur Ia liquidation meme des 
droits casuels. Pour Dorliac 1, qui en exigeait Ie rachat, s'ils 
etaient stipules par Ies titres, il valait mieux operer simple
ment et d'un seul coup. Pour eteindre to utes les casualites, a 
la place de cette serie hierarchique de paiements, de censi
taire a. vassal et de vassal a. suzerain jusqu'au suzerain fieffeux, 
que l'Assemblee constituante avait decretee, il preconisait une 
seule et grande operation faite par Ia Nation. L'Etat percevl'ait 
les sommes que lui devaient les possesseurs de fiefs, puis celles 
que devaient aux possesseurs de fiefs Ies censitaires, et l'extinc
tion des droits casuels s'opererait par compensation, ou, sf Ie 
premier total etait inferieur au second, par une dette de l'Etat 
vis-a.-vis des seigneurs, et, dans Ie cas contraire, par la remise 
du surplus aux censitaiI'es sous la forme d'une diminution de 
leurs droits fixes et annuels. Dans ces dernieres hypotheses 
les droits de l'Etat etaient sacrifies; un tel systeme ne pouvait 
pas etre accepte par la Legislative. - Mais, ce qui importait Ie 
plus, c'etait Ie mode de preuve. lci encore Dorliac, tout en 
imposant, avec Ie Comite, l'obligation de la preuve au creall
cier, se contentait, a dMaut du titre primordial, de deux recon-

1. Opinion de Dorliac. ADxVIIl c., t. 191. 

11 



142 TITRE I er
• CHAPITRE II 

naissances, fOl'tifiees, il est vrai, d'une possession assez an
cienne pour faire presumeI' un titre anterieur. Couthon se 
montrait plus facile encore : il n'exigeait du creancier que 
trois reconnaissances 1 ; Dumolard demandait trois reconnais
sances enonQant Ie titre primitif et appuyees d'une possession 
de quarante ans; Carnot une possession de cent ans. C'etait 
retomber dans Ie systeme des Constituants 2. Mais Ie Comite 
rencontra dans Mailhe un ardent defenseur de ses idees 3. II 
ne faut pas, disait-il, dispenser les seigneurs de la preuve. Ne 
vous contentez pas de simples reconnaissances : ces actes 
derivent eux-memes de la puissance seigneuriale. Exigez Ie 
titre primitif. « Les seigneurs, dira-t-on, n'on! pu conserver 
les titres originaires de l'infeodation ou de l'accensement; mais 
comment les communes auraient-elles conserve les preuves de 
leur allodialite?» « Les ci-devant seigneurs se plaindront 
sans doute. Mais de quoi ne se plaignent·ils pas? Vous serez 
absou.s par. les beni!diction.s de.s quatre-vingt-dix-neuf cen
tieme.s de la generation presente et celles de.s generations 
future.s. » Entrainee par Mailhe, la Legislative suivit sur tous 
les points son Comite feodal. Le decret du 18 juin 1792 sup
prime les casualites sans indemnite, sauf la preuve contraire 
du creancier parle Litre primordial:. 

Le 20 et Ie 25 aout, deux nouveaux decrets appliquent la 
meme regIe aux droits reels. « Toute propriete fonciere est 
reputee franche et libre de to us droits 5. » C'est l'affran
chissement de la propriete; c'est pour elle Ie 10 aout. « Tous 
les droits seigneuriaux, tant feodaux que censuels, quelles 
que soient leur nature et leur denomination, meme ceux qui 
pourraient avoil' ete omis dans les dites lois ou dans Ie 
present decret,..... sont abotis sans indemnite, a moins 
qu'ils ne soient justifies avoir pour cause nne concession 
primitive de fonds, laquelle cause ne pourra etre etablie 

1. Discours de Couthon, A. P., XXXIX, 194. 

2. A. P., XXXIX, 210. 
3. 11. P., XLV, 17 et 18 (9 juin 1792). 
4. Decret du 18 juin 1792, art. 1. 
5. Decret du 25 = 28 aoilt 1792, art. 2. 
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qu'autant qu'elle se trouvera clairement enoncee aans l'acte 
primordial d'infeodation, d'accensement ou de bail a cens 
qui devra etre rapporte 1. )) La Legislative ne cherche plus 
dans une presomption, mais dans un fait certain enonce par 
un titre, la distinction des droits usurpes et des droits legi
times. Au lieu de deux classes de droits seigneuriaux, il n'y en 
a plus qu'une; chaque titre, en se produisant, viendra en 
quelque sorte former opposition a cette unification. Rien de 
plus juste en droit. Mais chacun sait que les titres de propriete 
ont de gl'andes chances de s'egarer et de se perdre. Peut-etre 
beaucoup de titres primordiaux avaient-ils disparu dans les 
fiammes lol's de l'insurrection de juillet 1789 et des troubles 
qui accueillirent ensuite les decrets de 1790. Quant aux titres 
conserves en double dans les Chambres des Comptes, ils ne 
devaient etre Ie plus souvent que des reconnaissances enon
<{ant des titres plus anciens. Comment donc representer Ie titre 
primordial remontant au xve ou au XIV e siecle, plus haut 
encore? La preuve allait devenir souvent impossible au crean
cier. Autant la Constituante s'etait montree injuste en exigeant 
du debiteur la preuve contraire, autant ou presque autant la 
Legislative retait a son tour, en reclamant au creancier Ia 
reproduction du titre primitif de concession. - Pouvait·on 
prendre un terme moyen? n est clair que des reconnaissances 
appuyees d'une possession de quarante ans n'auraient pas 
ete suffisantes pour ecarter la presomption d'usurpation. 
AmaH-on pu s'arreter a une possession de cent ans 2? Mais 
c'eat ete toujours la possession. On ne pouvait jamais etre sur 
de la legitimite d'un droit. Ainsi, on etait condamne, quoi que 
ron decidAt, a l'injustice. Le moyen terme n'etait pas en lui-

1. Decret 25=28 aoilt 1792, art. 5. 

2. Carnot·Fieulel1s propose un amendement qui substitue au titre primitif 
la possession de cent ans. - Dumolard demande que Ie seigneur puisse sup
pleeI' it Ia representation du titre primitif de concession par trois reconnais
sances cnonciatives dudit titre, appuyees d'une possession de quarante ans. _ 
Mailhe s'ecrie : « Si vous adoptiez cette mesure, votre decret sel'ait illusoire; 
il laisserait subsister toutes les exactions seigneuriales. "eA. P., XLV, 
p. 210. 
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meme plus juste que les extremes. Le systeme de la Consti
tuante etait un instrument de protection pour les seigneurs. 
Ce1ui de 1a Legislative etait une machine de guerre contre ellX, 
eteux seuls; car, dues a des seigneurs, les rentes et les 
redevances non seigneuriales etaient, pal' defiance, implicite
ment condamnees ; mais, dues par des particuliers a de simples 
particuliers, eUes n'etaient nullement atteintes 1. C'etait Ie 
premieracte de 1a reaction contre I'CBuvre de l' Assemblee 
constituante. 

La Constituante avait decrele Ie rachat simultane des droits 
annuels et des casue1s, la solidarite pour Ie paiement des cens 
et rentes. La Legislative permet Ie rachat separe des l'edevances 
annuelles et des casualiles 2 ; eUe autorise des remboul'sements 
separes et successifs de ces dernieres et accorde la faculte d'en 
payer Ie capital par dixiemes en deux ans et dix mois 3; elle 
ne se defie plus du proprietaire qui rachete les droits casuels 
avant la vente qu'il projette, afin d'echapper au paiement d'un 
droit entier de lods et ventes ~. Ensuite, elIe eteint la soli
darite pour Ie paiement des cens, rentes et redevances : 
(( chaque redevable sera libre de servir sa portion de rente 
sans qu'il puisse Atre contraint a payer celle de ses coMhi
Leurs 5. ,ll Enfin, eUe etablit pour les arrerages a echoil' de 
cens, rentes foncieres, redevances, la prescription de cinq 
ans 6; on ne pourra plus, comme autrefois, reclamer tout d'un 
coup les arrerages accumules de vingt-neuf annees et ruiner 
subitement un malheureux tenancier. La terre doit etre affran
chie des charges trop lourdes qui l'accableraient. C'est une 
consequence de la liberte des proprietes que la Revolution 
a proclamee. Ainsi, l' Assemblee donne au debiteur toutes 
sortes de facilites pour se liMrer, et diminue d'autant les 

1. Deeret du 25 aout 1792, art. 17. 
2. Deeret du 20 aout, tit. 1, art. 1. - Rapport et projet de deeret par 

Lemalliaud, vice-president du Co mite feodal. ADxVIll c. t. 191. 
3. Decret du 20 aout, tit. I, art. 6. 
4. Ibid., art. 17. 
5. Ibid., tit. II, art. l er . 

6. Ibid., tit. III, art. 1. 
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garanties du creancier. C'est Ie second acte de Ia reaction 
contee les lois de Ia Constituante. 

III. - L' Assemblee constituante, obligee de se prononcer 
sur Ie domaine congeable, avait abouti a un compromis qui 
n'avait pas satisfalt les seigneurs et avait irrite les domaniers. 
La Legislative n'eut garde d'oublier ceUe tenure. Dans Ie rap
port qu'il tit au nom du Co mite feodal, Bohan t, partisan con
vaincu des domaniers de la Basse-Bl'etagne, obscurcissait 
comme a plaisir la question si nettement exposee par T ronchet 
en 1791, et, sous pretexte que des traces de feodalite s'etaient 
glissees dans la notion du domaine congeable, tirait de cet 
element accessoire et accidentel une preuve en faveur de 1a 
feodalite dubail a congement. Ce bail, pour lui, n'etait qu'un 
fief; il fallait donc Ie supprimer, comme les autres. Sans doute 
- il avait raison d'y insister - les proprietail'es avaient fort 
abuse de leur puissance et de leur terrible droit de congement. 
Mais il ne reste pas moins que ce contrat n'avait en soi den de 
seigneurial,qu'il n'impliquait nullement, comme Ie contrat de 
fief, alienation d II sol; par suite, qu'il etait iujuste de permettre 
au tenanciel~ d'acquerir par Ie rachat une terre sur Iaquelle il 
n'flYflit ,iamais E'H Ie moinrlr-E' rlmit de pr-opriete. L'AssE'mhlee 
legislative suivit pourtant son Comite feodal; eUe ceda au 
requisitoire violent d'un Breton contre une tenure bretonne; 
eIle alla au devant des VCBUX des domaniers, de la cIa sse la plus 
nombreuse. Les subtilites, les erreurs, les interpretations mani
festement fausses 2 de Bohan n'avaient pas trouve de contra
dicteur. La question etait trop speciale, et la Legislative n'avait 

1. Rapport d'Alain Bohan (du Finistere), 23 a011t 1792. A. P., XL VIII, 

640 et sq. 
2. Bohan (ibid., pp. 643-644) pretend que Ie droit de congement est essen

tiellement feodal, qu'au debut Ie domanier etait proprietaire inamovihle et 
que peu a peu Ie congement s'est etablLDans tout eela il s'appuie, dit-il, 
sur une definition de Rozmar, redacteur de l'usement de Treguier. C'est ce 
qu'i! redira encore dans son rapport du 25 pluvii'lse an V. Or Rozmar ne dit 
pas tout ee que Bohan Ini prete; il affirme seulement que Ie domanier devient 
proprietaire des maisons et supcT{ices. - Rozmar, Traite des dornaines con
geables it l'usement de TreguieJ', dans les Coutumcs de Brctagne avec com
mentaires de Sauvageau, ed. 1771, in-16, p. 385. 
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plus de Merlin nide Tronchet pour etabUr nettement Ia nature 
mixte de ce contrat. Les domaniers, par Ie decret du 27 aolit 
1792, purent racheter la rente convenanciere. Hs devenaient 
pl'oprietaires du sol dont Hs n'auraient jamais dli etre que Ies 
simples detenteurs j. C'etait Ie troisieme acte de la reaction. 

Ainsi, des Ie 18 juin, puis les 20 et 25 aolit, enfin Ie 27 aolit 1792, 
I' AssembIee legislative avait renverse brutalement Ie systeme 
de l' Assemblee constituante. Reaction violente qui avail fait 
decreter par celle-Ia exactement Ie contraire de ce qu'avait 
decreie celIe-ci. Reaction injuste par son exageration meme; 
c'etait Ie commencement de la spoliation. La distinction des 
droits personnels et des dl'oits reels, si chere aux Constituants, 
n'existait guere qu'en tMorie; tous les droits etaient supprimes 
sans indemnite; seulement, les droits reels etaient conserves, 
s'ils etaient prouves par Ie titre primitif du creanciel'. Comme 
cette preuve etait, dans la plupart des cas, absolument impos
sible, Ia distinction des Constituants disparaissait en fait'; 
Ie regime seigneurial etait aboli purement et simplement, il 
n'yavait plus ni creanciers ni debiteurs. Ce n'elait pas Ies 
creances seules que l'on remettait aux redevables ; moyennant 
n11E' fRih]p c;om 11lP , on 1r1.1r rlonnnil rnrOl'r Ir "oj 1 o[ 
c'etait un exemple que Ia Convention ne devait pas laisser 
perdre. 

SECTION III 

LE REGIME FONCIER ET LA CONVENTION. 

La Convention nationale opere la liquidation brutale et 
definitive du regime seigneurial; il s'agit de faire table rase 
du passe et de retablil' Ia liberte absolue des propl'ietes. 
Sous l' Assemblee legislative subsistait, tout au moins en tMorie, 
une distinction entl'e Ie foncier et Ie seigneuriaI; sous la Con
vention cette apparence meme s'evanouit. La Legislative avait 

1. Decret du 27 aout=7 sept. 1792, art. 1. 
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laisse au creanciel' 1a possibilite de repeesenterie titl'eprimitif 
de concession; ce droit si difficile a exercer, la Convention 
va Ie lui enlever. 

La Convention, par son decret du 17 juillet 1793, supprime 
sans indemnite toutes les redevances seigneuriales, meme 
celles qui ont ete conservees par Ie decret du 25 aolit 1792; de 
cette abolition totale elIe n'excepte que les rentes pUl'ement 
foncieres i. Et, comme eUe donne de ses decrets une interpre~ 
tation rigoureuse, il arrive que les rentes qui presentent les 
moindres traces de seigneurie, celles qui, par exemple, ont eLe 
creees avec stipulation d'un faible droit de lods et ventes, celles 
qui sont jointes a un cens, sont atteintes par la loi. La Consti
tuante avait eu soin de separer 1'element fO'ncier de l'element 
seigneurial, et c'est ainsi que les fiefs et les censives, degages 
de ia forme seigneuriale qui les enveloppait, etaient devenus 
des alleux, des terres libres et franches. La Convention ne 
separe point ce qu'elIe ti'ouve reuni; elle condamne Ie tout en 
])Joc. Elle ruine ainsi des intel'ets 16gitimes. Les rentes, stipu-:
lees par des seigneurs, qualifiees seigneuriales, sont suppri
mees sans indemnite; on est loin du rachat de l'Assemblee 
ronc:titunnt(', Co nr ",ont Ilns Irs soignours ",nuls 'lui ",ont leses 
dans leurs droits. De simples particuliers, eux aussi, soit par 
vanite, soit par la force de l'usage, ont employe ces formes 
proscrites, ont stipule dans leul's baux a rente de modiques 
cens ou de faibles lods et velltes qui, dans leur intention, n'im
pliquent aucune idee de superiorite seigneuriale; pour avoir 
voulu jouer au seigneur ou simplement avoir suivi l'usage, les 
voila prives de leur propriete. La Legislative etait entree 
dansla voie des spoliations privees; mais la Convention la 
depasse singulierement. L'injustice etait criante. Pour la pre
miere fois, Ie Co mite de legislation se trouve en conftit avec 
l' Assemblee. Toutes ces abolitions, outre qu'eUes sont iniques, 
ne seront que favOl'ables aux riches, funestes au Tresor public, 
nuisibles au regime politique de la Revolution, contraires au 
but que recherchent les vrais democl'ates ; on veut autant que 

1. Decret du 17 juillet 1793, art. 1 et 2. 
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possible niveler les fortunes, et l'on cree, aux depens des sei
gneurs et meme des simples particuliers, une nouvelle classe 
de riches. Toutes ces raisons du Comite ne touchent pas Ia 
Convention. Le Comite demande que les rentes foncieres, 
quelles que soient les expressions qui accompagnent Ie principe 
de leur creation, soient conservees, qu' eIles appartiennent a un 
citoyen ordinaire ou a un ci-devant seigneUl" car, dans les deux 
cas, l' origine est Ia meme: Ia transmission d' un fonds; il demande 
la separation de ce qui est purement foncier et de ce qui est 
seigneur-ial et partant aboli; mais « apres un debat tres vif)) Ia 
Convention maintient son decret du 17 juillet 1. Les seigneurs, 
beaucoup de particuliers, l'Etat entin, possesseur des biens 
nationaux, se trouvaient gravement leses. On supprimait des 
droits fonciers, parce qu'ils imitaient des droits seigneuriaux 
ou se trouvaient joints dans Ie meme acte a des droits de cette 
nature. C'etait Ia spoliation la plus injuste de la Revolution. 

Mais, pour detruire jusqu'aux derniers vestiges du regime 
seigneurial, pour mettre un terme aux contestations seculaires 
aux haines et aux ruines qu'il avait engendrees, un moye~ 
simple, revolutionnaire, se presentait : c'etait Ia suppression 
rIe tous les titres, chal'll'jers et grimoiros 
de toute espece. C'est ce que decrete la Convention. Le 
17 juillet 1793, eIle ordonne Ie brUlement des tit res 2. Toutes 
ces chartes qui disaient l'oppression des classes rurales. tous 
seigneurs, notaires, commissaires a terrier doivent les ;ppor
tel' dans les trois mois au greffe des municipalites. On en 
fera un beau tas; chacun devra y meltre, sous peine de 

1. Arch. nat., DIll, 359. Hesume des opinions emises au Comite de legislation, 
seance du 7 septembre 1793 : « Le premier et Ie principe Ie plus sacre d'une loi 
est l'egalite. Cette egalite de droits conserve donc la rente, quelles que soient 
les expressions qui accompagnent Ie principe de sa creation, soit dans la main 
d'un citoyen ordinaire, soit dans la main d'un ci-devant seigneur. )) _ Les 
representants du peuple, membres du Comite de legislation, a leurs collegues 
composant Ie Comite de Salut public: " L'on n'a rien fait que pour les riches 
et contre Ie Tresor public en donnant pour rien a des citoyens les fonds a eux 
arentes, quand il s'y trouvait quelques autres droits vraiment feodaux et a ce 
titre ju~tement abolis. » 

2. Decret du 17 juillet 1793, art. 6. 
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cinq annees de fers. En attendant l'expiration du delai de 
trois mois et la formation complete de la masse a b1'o.le1', 
Ie 10 aou.t, dans chaque commune de France, en presence 
du Conseil general, on donnera a tous les citoyens reunis 
un spectacle d'une emotion intense :on fera un feu de joie avec 
tous les chartrie1's deposes. Ce qui, en 1789, etait insurrec
tionnel devient legal en 1793. Les droits reels conserves par Ia 
Legislative disparaissent avec Ie titre primitif dont Ia repre
sentation etait necessaire. Pour spolier detinitivement les 
proprietaires, on a detruit a jamais leurs titres de propriete. 
Mais l'execution de la loi presentait des difficultes. L'element 
foncier et Ie seigneurial etaient intimement unis dans les titres. 
Fallait-il supprimer Ie tout d'un seul coup et detruire les Htres 

. de p1'opriete des censitaires et des ci-devant vassaux? Beaucoup 
de seigneurs avaient acquis des domaines et en avaient donne 
a rente par Ie meme acte. Comment detruire l'acte Lout entier? 
Serait·ce un delit de presenter en justice un ancien titre 
melange de feodalite pour prouver son droit de propriete i ~ 

Des censitaires posaient cette question au Comite. - Entin, 
sur les registres des notaires, et aux memes pages, etaient 

cote 11 eMr, drs tit res seigneuriaux, abolis pal' Ia loi, 
et des tikes purement fonciers respectes par eUe. Comment 
bl'uler les premiers sans bruler aussi les seconds? FallaH-il, au 

1. Arch. nat., DIll, 359. Observations du Comite de legislation sur Ie decret 
du 17 juillet 1793 : « Dne infeodation ou un bail a cens sont dans les mains du 
ci-devant seigneur un titre feodal; mais, dans les mains du ci-devant vassal ou 
censitaire, ce n'est qu'un titre de propriete; or, un titre de propriete est neces
saire. La loi peut-elle sans iujustice exiger que je livre aux fiammes la seule 
chose qui assure que ma propriete est bien a moi ~ )) - Le commissaire natio
nal du district d'Ernee (Mayenne), vendemiaire an II, annonce les difficultes qui 
s'opposent a l'execution de la loi du 17 juillet. - Dossier du commissaire natio
nal de Lesparre : il demande s'il peut y avoir un delit a presenter en justice un 
titre qui etablit ala foi" Ie droit seigneurial et Ie droit foncier. Le Comite de 
legislation repond, Ie 21 germinal an II, au ministre de la Justice: « En refie
chissant sur les lois des 17 juillet, 2 octobre 93 et 8 pluviose an II, on ne trouve 
aucune disposition quiattenue l'article de la loi du 17 juillet quant a la pro
duction des titres dont Ie briilement a ete ordonne et qui doivent meme avoir 
Me remis aux municipalites. " 
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lieu du brillement, se contenier de faire rayer ligne par ligIie 
les seuls actes seigneuriaux 1 ? Autant de difficultes que la 
Convention n'avait pas envisagees et dont elle ne se saucia 
guere. Avant l'expiration du delai de trois mois fixe par elie, 
Ie Comite lui propose de proroger a six mois Ie brillement des 
tUres. Le 2 octobre, elle passe a l'ordre du jour. Mais, Ie 8 plu
vi6se an If (27 jan vier 1794), elle consent a suspendre l' effet 
de la loi : les titres remis aux municipalites pour etre brilles 
devront y rester endep6t jusqu'a ce qu'il en soit autl'ement 
ordonne 2. Elle n'aneantit que les titres purement feodaux. Mais 
les creanciel's de rentes melangees de cens ou d'autres droits 
seigneuriaux sont depouilles. Pour la troisieme fois, elle con
firme sa legislation par Ie decret d'interpretation du 29 tloreal 
an II (18 mai 1794): seules les rentes convenancieres, Cl'eeeS 
originairement sans melange ni signe de feodalite, sont con
servees; l' Assemblee affirme de nouveau que to utes celles qui 
sont (( entacMes de la plus legere marque de feodalite )) sont sup
primees sans indemnite 3. Malgre des modifications de detail, 
ce systeme sera maintenu sous Ie Directoire et Ie Consulat. Le 
regime seigneudal est donc detruitjusque dans les expressions. 
Tollies r10nominnliolF' lll·bles suullJauules tIu,; adus Jes 

notaires 4; toutes instances relatives a des droits seigneuriaux 
sont eteintes 5; tous titres seigneuriaux doivent disparaitre. 
C'est Ie systeme de liquidation en masse et gratuit, envisage et 
ecarte aussit6t comme injuste par les Constituants, qui triomphe 
a la fin. L'Etat supprime les droits de beaucoup de particuliers, 
mais il abolit aussi les siens; il fait cadeau de tout ce qui lui 
est dil comme possesseur des domaines de la Couronne et du 
clerge. Ce n'est pas que Ia Convention fasse bon marcM des 

1. Arch. nat., DIll, 359. Le procureur general syndic del'lsere, 17 septembre 
17.93. Le procureur general syndic de l'Allier au Comite de legislation, 
10 septembre. - Les notaires de Gap (4 septembre 1793) a la Convention. 

2. Deeret du 8 pluvi6se an II, art. 3. 
3. ,Deeret 29 fior. an II, Duverg., VII, 216. - Arrete du Comite de leg., 

29 fior; an III et critique de Merlin, Repert., VHI, 96. 
4. Deeret 8 pluv. an II, art. 4, modifie Ie 11 mess. an Ii. 
5. Deeret 9 brum. an II (30 octobre 1793). 
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droits de l'Etat; mais elle considere que, si l'Etat a des interets 
materiels dont il doit etre jaloux, il a aussi des interets moraux 
auxquels il doit subordonner tous les autres : emanciperles 
individus par la propriete et en faire des dMenseurs de celte 
Revolution qui leur prodigue ses bienfaits, voila la regIe 
souveraine qu'il pratique. 

II. - La Convention applique sa methode de generalisation 
aux biens communaux. (( Tous les biens communaux en gene
ral, dit-elle dans son decret du 10 juin 1793, connus dans to ute 
la Republique sous les divers noms de te1'res vaines et vagues, 
gastes, garrigues, landes, etc ..... sont et appartiennent, de 
leU?' nature, ala generalite des habitants ..... dans Ie territoire 
desquels ces communaux sont situes 1. » Les communes peu
vent les revendiquer, et, pour rendre vaines leurs revendica
tions, la possession ininterrompue de quarante ans ne suffit 
plus; il faut que l'ancienseigneur represente rade authentique 
qui, n'emanant point de la puissance fBodale, constate qu'il a 
16gitimement achete ces biens 2. Mais, des actes qui n'emanent 
point de Ia puissance feodale, ou les jurisconsultes de la Con
vention ne trouvent pas des traces de feodalite, combiende 
sci:,;ueul's lJoul'l'unt en raPliOrtrl,q La Con'nmtion De 1'08-

pecte veritablement que les possessions de biens communaux 
acquises, non par vente volontaire, donation, succession ou 
legs, mais pal' vente et collocation forcee ou partage, dans les 
quarante annees quiont precede Ie 4 aoUt 1789 3. Quant a ceux 
qui, a la date du 4 aoilt 1789, n'ont pas atteint la possession 
quarantenaire, il leur faudra, pour etre maintenus dans leurs 
biens, posseder avec un titre legitime et de bonne foi, et avoir 
dMriche, eux ou leurs auteurs, les terrains acquiset mis en 
valeur 4. Ainsi se trouvait reglee au profit des communes cette 
question des biens communaux qui avait fait l'objet de tantde 
plaintes, de petitions et de vceux. 

III. - Le paysan devient gratuitement proprietaire libre et 

1. Decret 10=11 juin 1793, section IV, art. 1er. Duvergier, V, 407. 

2. Id., section IV, art. 8. 
3. Id., section IV, art. 9. 
4. Id., section IV, art. 10. 
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absolu du sol. A ce resultat conduisirent : d'abord, Ie desir de 
plus en plus fort, de la Constituante a la Convention, d'affran.:. 
chirla terre, de debrouiller Ie chaos de l'ancien regime foncier' 
par des moyens simples, uniformes SUl' tout Ie territoire, ne 
reproduisant point la variete et la complexite des institutions 
anterieures; puis, Ia lutte de plus en plus violente conti'e l'aris
tocratie fonciere, ennemie de la Revolution et alliee des Etats 
etrangers. Ce fut une pl'ofonde tl'ansformation qui, par son' 
cal'actere radical, devait rester propre a la France. Les Etats 
de l'Europe qui, au COUl'S du XIXe siecle, ant suppl'ime Ie regime 
seigneurial plus dur et plus vexatoire qu'en France, n'ont 
imite la Revolution fl'an<;aise que de loin. Comment, en effet, 
des Etats ou dominait l'aristocratie fonciere, ou les grands 
proprietaires detenaient Ie pouvoir politique, comme la Prusse 
et la Russie, aUl'aient-ils aboli brutalement et sans compen
sation les droits des seigneurs ~ La reforme en Prusse et en 
Russie n'a confere aux paysans la pleine propriete et ne les a 
decharges des redevances et des corvees qu'en diminuant con
sideeablement leur domains ou leur fortune mobiliere 1. Les 
paysans se sont appauvris pour acquel'ir une propriete libre; 
Jrs seigneurs .. qui ftvftirnt rl'ahorri resiste 11 1ft rMorm(1, rn ont 
retire un avantage inespel'e. La revolution civile dans les Etats 
europeens a tourne moins a l'affl'anchissement reel des paysans 
qu'a l'accroissement dela puissance des gt'ands proprietaires 
fonciers qui ont pu desormais sur leurs tel'1'es, augmentees 
d'une partie de celles des paysans, employel' Ies methodes 
modernes et ind ustrielles de la grande culture. En France 
seulement la reforme fut profonde: elle produisit des effets 
immediats en faveur des paysans, parce que, - au lieu d'ad
mettre Ie rachat de presque tous les dl'oits domaniaux, comme 
les Etats de l'Europe l'etablirent ensuite, et comme la Consti
tuante l'avait decide, -1' Assemblee legislative et Ia Convention, 

1. Handw(J3l'tel'buch de)' Staatswissenschaften, Vo Bauernbefreiung, t. II. 
- En Prusse, les paysans qui n'avaient que la mauvaise possession (schlech
tes Besitzrecht) devaient donner au seigneur .. soit Ie tiers ou la moitie de leurs 
terres, soit une rente en argent ou en grains. 
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sentant bien que Ie rachat irait a 1'encontre de leurs projets, 
supprimerent tons les droits sans indemnite, et tl'ansfel'el'ent 
au tenancier par Ie seul effet de la loi la propl'iete libre et 
absolue. Ce fut la revolution la plus radicale que ron eut vue 
en France depuis mille ans. 
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ABOLITION DE L'ANCIEN REGIME FONCIER 

LA DIVISION DU SOL 

LiMrer Ie sol ne suffisait pas: il fallait Ie diviser. Apres avoir 
affranchi la proprieie individuelle, il fallait ruiner la propriete 
corpol'ative et la morceler. 

La revolution fonciere l'exigeait. Sinon, les petits proprie
taires verl'aient leurs progres entraves par les immenses 
domaines, intransmissibles a perpetuite, susceptibles d'augmen
tel', jamais de diminuer, qui couvraient Ie quart du territoire 
fran<;ais. Quant aux' non-proprietaires, comment pourraient-ils 
echapper a Ia mendicite et a la disette sans Ie partage de ces 
terres qu'ils appelaient de tous leurs VCBUX 1 ~ 

La salut de l'Etat commandait plus imperieusement encore 
cette reforme complementaire. Et d'abord, la necessite de 
vivre. Faute d'argent, la machine publique ne fonctionnait 
plus. Fallait-il se resigner a « la hideuse banqueroute » et a la 
ruine du credit national? Ou plut6t ne fallaH-il pas sauveI' 
l'Etat a tout prix, aux depens des corporations ~ Ensuite, la 
securite meille de l'Etat. Car, supprimer des corps sans leur 

1. En dehors des sept rapports du Co mite de menrlicite, cf. Precis de vues 
generales en faveur de ceua! qui n'ont l'ien pour les mettre sous la sauve
gw'de de la bienfaisance publique, par Lambert, 1789. Cahier des pauvl'es, 
par Ie meme. - Extrait des registres de la Societe d'agriculture, rapport 
fait Ie 27 mai 1790 par Ie duc de Charost, de Boncerf et de la Noue. - De ld 
necessite et des mavens d'accupel' avanlagc-usement to-us les gl'OS ouvl'iersJ 
par Boncerf. ADxVIIl c. t. 155. 
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enlever Ia source dB leur force, n'etait-ce pas Ie Evrer, faible 
et sans ressources, a leul'sdangereuses represailles? 

I 

La propriete corporative comprenait les terres du domaine 
de la Couronne, - celles du clerge, auxqueUes il faut ajouter 
celles deshopitaux, hospices et colleges; - enfin les « com
munes» des communautes d'habitants. 

Pour les biens de la premiere et de la troisieme categories, 
pas de difficulte : ceux de la couronne allaient naturellement 
it l'Etat, substitue au prince; on reconnaissait aux habitants 
des communautes la propI'iete des « communes ». Mais les 
biens eccJesiastiques devaient-ils rester entre les mains du 
cierge ou tomber dans celles de l'Etat? Question epineuse, dont 
la solution etait beaucoup moins facile et qui allait entl'ainer 
des discussions sans fin. 

I. - Le clerge elait Ie corps Ie plus riche. Outre les dimes, 
prelevees sur les recoltes, qui montaient a une valeur de 
130 millions par an, il possedait des biens consirilerables; terres 
labourables et forets, qui comprenaient Ie cinquieme du sol 
fran<;ais et donnaient un revenu au moins egal a la dime 1. Ces 
richesses, accumulees delmis des siecles, etaient l'objet des 
attaques de tous les novateurs. 

Les economistes, ces revolutionnaires avant la Revolution, 
les hommes de loi, ces ennemis seculaires du pouvoir eccJe-

1. Ce sont les approximations les plus vraisemblables. Compar. Talleyrand, 
A. P., IX, 398 (il a une tendance a diminuer les revenns du clerge : 150 mil
lion~ en tout, 90 pour les fonds, 80 pour les dimes); - Sieyes evalue les 
dimes 120 millions, prodllit brut, 80 millions, produit net. Le Comite. des 
dimes les evaille 133 millions, et 100 millions, produit net; il estime Ie revenu 
des fonds a 170 millions (!Ji[oniteul', IV, 83). - Le 2 septembre 1792, dans une 
lettre au president de l'Assemblee, Amelot dit qu'on ne connait pas encore la 
veritable valeur des domaines nationaux, mais qu'ils offriront " peut-etre l'hy
potheque entiere des 3 milliards» deja depenses ou a. depenser jusqu'a. la fin 
de l'annee. Arch. nat., DVJ, 58 (Jiasse 2 bis). 
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siastique, ne cessent de devoiler l'origine inique des biens du 
clerge. Dans leurs brochures, les Guffroy, les Rozet, les Servan, 
les de Cerfvol, les Antoine Leblanc 1, prouvent que toutes ces 
richesses n'ont d'autre source que (( les dons immenses et 
inconsideres de nos ancetres, accordes a l'idiotisme d'une 
fausse morale to ute contraire a celle de Jesus-Christ. .. )), puis 
« les seducLions, les violences, injustices et impostures em
ployees de tout temps pour obliger les familles a se depouiUer 
de la plus grande partie de leurs biens afin d'en revetir des 
pretres avares ou les leur vendre a vil prix 2 )). Et, ces biens 
ainsi acquis, leclerge veut les faire considerer comme sac res : 
c'est Ie patrimoine de Dieu auquel on ne saUl'ait toucher sans 
attenter a 1a religion. Toujours il a chercM a entretenir l'igno
rance de son revenu veritable. II n'a jamais contribue aux 
charges publiques que par des dons gratuits derisoires, et 
encore ne s'est-il acquitte qu'au moyen d'emprunts dont Ie roi 
a paye les frais, comme un pauvre dont la dette depasserait les 
moyens. Calculant ce que l'Eglise a paye en moins depuis un 
siecle, les philosophes et les economistes concluent qu'elle a ete 
cause du deficit public et que l'Etat ne serait que juste en lui 
pl'enant tous ses hiens 3: ce serait une restitution. 

En outre, les revenus de cette richesse usurpee ne vont plus 
a la destination qu'imposent les canons. Les pauvres, Ie culte, 
les cl61'cS ne regoivent plus leur juste part. Depuis longtemps, 
Ie clerge neglige ses devoirs d'assistance. Le gros decimateur 

1. Cf. Robinet, Le rno'uvernent l'eligieux it PaJ'is pendant la Revolution, 
t. I, p. 197, cite ces brochures: Antoine Leblanc, Le cle)'ge devoile ou l'ini
quite )'etornbant sur elle-rnthne; - Gufi'roy, Tocsin sur la permanence de la 
garde nationale et SU)' l'emploi des biens ecclesiastiqttes it l'acquit des dettes 
de la nation, 1789. 

2. Rozet, Veritable origine des biens ecclesiastiques, chap. XLV, p. 389, Bibl. 
nat., Lb39 , 3262. - De Cerfvol, Du droit du souvemin SU)' les biens fonds 
du cle)'ge (1770), p. 116. « Le pouvoir souverain qui represente la nation a 
toujours Ie droit de reclamer pour eIle et de faire rendre au corps politique la 
substance que d'infatigables sangliers avaient exprimee de tous ses membres. )) 

3. C'est ce que dira Dupont de Nemours Ie 24 septembre 1789. Total des 
paiements que Ie cJerge aurait dft faire, d'apres lui, dans les quatre-vingt
trois dernieres annees : 394.040.591 livres. 
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prend la dime au paysan et reste indifferent a ses souffrances . 
la miser,e augmente dans les campagnes, et il ne s'en souci~ 
point 1. Les hOpitaux des villes sont dans un etat deplorable: 
Ie rapport redige, en 1786, par les commissaires de l' Acade
mie des sciences qui visitent l'HOtel-Dieu, est une revelation 
n~vrante 2. Le clerge se decharge de l'entretien des eglises de 
vlllage sur les paysans deja trop accables par les impots 
royaux, ecclesiastiques et seigneuriaux; dans les paroisses trop 
pauvres, l'eglise et Ie presbytere restent sans reparations. _ 
Les revenus du clerge ne servent meme pas a entretenir digne
~ent tous les pretres : Ie modeste vicaire a portion congrue 
Vlt dans un denument qui laisse indifferents les ev~ques et les 
abMs commendataires, mais qui arrache un cd de pitie a Vol
taire et presque des larmes au peuple 3. 

Enfin ces biens de mainmorte, detournes de leur destination, 
sont, grace a l'immobilite perpetuelle qui les frappe, inutiles et 
meme nuisibles a la societe. Les Turgot, les Dupont de 
Nemours Ie proclament hautement. C'est Ie sort de to utes les 
fondations perpetuelles. Utiles a l' origine, elles devieunent 
bientOt, les circonstances changeant, inutiles et funestes. Quand 
LuuL ~8 tl'allSfol'l1l8 auLoul' de nous, fauL-il regarder avec un 
respect superstitieux ce qui ne tire son existence et sa raison 
d'etre que d'idees tres anciennes et de besoins disparus ~ 
Et qu'on ne se laisse point arreter par !'intention des fonda
teurs, par l'interet de certains corps. L'utilite publique est Ie 
seul principe. Les corps n'existent que pour la societe. Les 
morts ne sauraient commander a perpetuite; (( si tous les 
hommes qui ont vecu avaient eu un tombeau, H aurait bien 
falIu, pour trouver des terres a cultiver, renverser ces monu-

1. Noblesse de Luneville, A. P., IV, 86, art. 21 : ({ Qu'attendu la preuve 
malheureusement acquise pendant l'hiver desastreux que nous venons de 
passer, de la durete de certains grands beneficiers qui ont refuse des secours 
aux pauvres de leurs terres ou dimeries, lesquels n'en ont trouve que dans la 
charite des cures et des larcs, ... » 

2. Cf. Ie rapport des commissaires charges par l'Academie des sciences de 
l'examen de projet d'un nouvel HotelDieu (22 nov. 1786), Robinet, t. I, p. 170. 

3. Voltaire, Dictionnaire philosophique, II, 303, article cure de campagne. 

12 
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ments steriles et I'emuer les cendres des morts pour nourrir 
les vivants 1. » 

En 1789, Ie peuple pense comme les economistes et les avo
cats. Partoul, meme dans les plus petites paroisses, il demande 
l'extinction de la dette publique et l'accroissement du nombre 
des petits proprietaires, et comme moyen il propose, ouit'e Ie 
partage des biens domaniaux et communaux, Ia vente au profit 
de l'Etat des terres ecclesiastiques. Ce sera un grand bonheur 
pour l'Etat, pour les campagnes, pour Ie clerge lui-meme qui, 
une fois delivre de ce fardeau temporel, voue a l'humilite 
chretienne, gagnera singulierement en autorite. C'est un des 
VCBUX les plus gene raux de la nation 2. Aussi,des Ie 6 aout, 
au moment ou leg Constituants l'edigent les decrets du 4 aout, 
Buzot, puis, Ie 8 aouL, Ie marquis de la Coste et Alexandre de 
Lameth demandent-ils l'alienation des biens ecclesiastiques au 
profit de la nation 3. On atlendit cependant. On chercha d'abord 
a SauveI' Ie credit, a (( placer les creanciers de l'Etat sous la 
sauvegarde de la loyaute publique », a pourvoir aux necessites 
les plus urgentes par deux emprunts partiels qui ne reussirent 
point. L'argent manquait. II fallait en venir au moyen supreme: 
l'a1l6uaLlllil des Lieus du dCl'ge. :,lais b nation 6tnit-cllr 1'1'0-
prietaire de ces biens, avait-elIe Ie droit de les prendre ~ C'est 
ce qu'il s'agissait de savoir. 

II. - Dans l'ancien regime, Ie clerge ne se pretend pas pro
prietaire des fonds ecclesiastiques; dans ses assembIees quin
quennales, dans les ouvrages de ses membres les plus auto-

1. Turgot. Article fondation dans l'Encyclopedie, Daire, III, 299·309. 
2. On trouve ce VCBU dans tous les cahiers du tiers des villes, de meme 

dans les cahiers des paroisses : paroisse de Colombiers (Alenc;on), Duval} 
p. 102 : « L'ordre du clerge, tant seculier que regulier, possede beaucoup de 
fiefs (;onsiderables et de droits utiles et honorifiques qui tous competent peu 11 

un etat specialement voue au detachement des biens temporels et 11 l'humilite ; 
il paraitrait juste que la nation s'en empare pour les vendre et en acquitter 
d'ahord les dettes du clerge et subsidiairement celles de l'Etat ») ; - Bonnat 
(Marcile), Duval, p. 137, art. 21; - VilIe-d'Avray (Versailles), Thena1'd, 
p. 16. - En beaucoup d'endroits, la noblesse fait les memes yCBUX que Ie tiers 
(Auxerre, art. 47, A. P., II, 117; - Montargis, IV, 23; ...,- Gien, III, 404-405). 

3. Joul'nal des Debats, I, 406. 
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ri:,;es, il ne se donne que la qualite d'administrateur et de 
dispensateur des revenus. Repartir egalement entre Ie service 
du culte, l'entretien des pretres et l'assistance des paunes, Ie 
produit des biens qu'il a reQus, telle est sa fonction 1. Ce n'est 
pas au corps moral du clerge ni aux membres qui Ie composent 
que les fonds ont ete donnes, mais a une CBuvre ideale et 
perpetuelle. Le clerge n'est que l'executeur testamentaire de la 
serie des donateurs qui l'ont enrichi. II est en quelque sorte Ie 
serviteur attitre d'une idee qui, par lui, se realise eternel
lement. 

Si Ie clerge n'est pas proprietaire, l'Etat ne l'est pas davan
tage. Mais Ia royaute s'attribue sur les fonds ecclesiastiques 
des dl'oits considerables que ses conseillers deduisent logique
ment de ses tikes juridiques. A la fois magistrat politique et 
seigneur feodal, protecteur de l'Eglise et fondateur, Ie. roi, 
grace a tous ces Litres, intervient continuellement dans l'orga
nisation temporelle de l'Eglise de France. Sans soninLerven
tion rien ne peut se faire : ni acquisition, ni administration, ni 
alienation. D'abord, Ie roi peut a l'egard de l'Eglise etendre ou 
restreindre, meme prohiber Ia faculte d'acquerir des biens, 
If car i1 pst important 11 I'Etat) oit le maitre oPs refj"uetes Le Vayer 
de Boutigny, que l'Eglise ne possede pas trop de biens dans Ie 
royaume, qu'elIe n'en possede que d'une certainenature, qu'eUe 
n'en acquiere que par de certaines voies 2.)) Ensuite, il a la haute 
main sur l'administration des fonds ecclesiastiques. Car, soit 
par Ie Concordat de Bologne, soit a titre de fondaleur, soit a 
celui de regale, de joyeux aVEmement ou de serment de fide
lite, il confel'e la plupart des benefices du royaume et les plus 
considerables. 11 peut tneme, en vue d'une meilleure adtninis-

1. Fleury, Instit. au droit eccl., I, 383. - Ce sont « les biens de l'Eglise et 
des pauvres » et il ne doit pas etre permis aux beneiiciers de les aliener aussi 
facilement qu'ils Ie font. Memoire de l'archeveque d'Aix, 11 aout 1786. Assem
blee generale du clerge 1785-1786 (pp. 966 et suiv.). 

2. Le Vayer de Boutigny, Traite de l'aut01'ite des ,'ois touchant l'adrninis
tration de I'Eglise (premiere edition, Cologne, 1682). Ed. de Ltmdres, 1753, 
in-12, p. 380, et toute la cinquieme dissertation de la deuxieme partie. - Cf. 
de Cerfvol (1770) : il va beaucoup plus loin que Ie Vayer, pp. 87,116 et 121-129. 
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tl'aLion, unir, de sa seule autorite, les benefices de fondation 
royale qui n'ont pas charge d'ames 1. Enfin, .son autol'isation 
est necessaire, to utes les fois que Ie clerge veut aliener des 
biens, « parce que l'Eglise est sous Ia protection des rois, 
comme un· mineur so us la garde et la protection de son 
tuteur 2. » Telle est la theorie au XVIIe siecle. Au xvme, Ia pra
tique va plus loin. Le roi, grace a l'initiative de Machault, 
impose des bornes plus rigoureuses que jamais aux acquisitions 
ecciesiastiques 3. Puis, de plus en plus, a mesure que Ie deficit 
augmente, it unit des benefices, place en economat de tres 
riches abbayes, telles que Saint-Germain-des-Pres, et jouit de 
leurs revenus *, supprime, en 1766, plusieurs ordres religieux 
declares inutiles par Ia commission des reguliers, et s'empare 
de l'administration de leurs biens 5. De la, dans ses assemblees 
generales et dans ses cahiers de 1789, des plaintes tres vives 
du clerge. Mais les necessites financieres sont inexorables. Les 
theoriciens deviennent plus hardis; ils suivent la marche des 
evenements et ne demandent qu'a l'accelerer; chez eux Ie sen
timent des droits superieurs de l'Etat et la passion anti-eccle
siastique se melent et se fortifient; a lire de Cerfvol 6, on 

1. Ibid., pp. 407 et 408. 
2. Ibid.,p. 413. 
3. Edit. d'aout 1749, Isambel't, t. XXII, 226et suiv. Art. 14: « Faisons defenses 

Ii tous les gens de mainmorte d'acquerir, recevoir ni possMer, Ii l'avenir, 
aucuns fonds de terre, maisons, droits reels ..... , si ce n'est apres avoir obtenu 
nos lettres patentes pour parvenir Ii Ia dite acquisition .... » Art. 17 : « Defen
dons de faire Ii l'avenir, aucune disposition de derniere volonte pour donner 
aux gens de mainmorte des biens de la qualite marquee par l'article 14. » 

4. Cahier du clerge de Paris intra muros en 1789, notamment art. 14, 33 et 
34, A. P., V, 264-265. 

5. Abbe de Pradt, Essai SU!' la destl'uction des O1'dl'es monastiques, 1845, 
in-8°, Bib!. nat., Ld15 1. 

6. Du droit du souvemin SUI' les biens-fonds du clel'ge et des moines et 
de l'usage qu'il peut fail'e de Ces biens pour Ie bonheur des citoyens, 1770, 
p. 86 : « On ne manquera pas d'alleguer Ia volonte libre des donateurs; mais 
cette liberte est nne chimere aux yeux de quiconque connalt l'empire de la 
religion sur des esprits faibles et prevenus. D'ailleurs, il faut observer que la 
masse entiiire des biens d'un Etat est dans la main de la 10i civile de cet Etat, 
que les particuliers n'en sont, en quelque sorte, qu'usufruitiers et n'en peuvent 
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sent que la secularisation est realisee dans Ie domaine de l'idee 
et que, les circonstances aidant, elle passera bientot dans celui 
des faits. 

AinsL dans l'ancieu regime, Ies biens ecclesiastiques n'appar
tiennent ni au clerge ni au roi. Ce sont les services generaux 
du culte et de l'assistance qui en sont les veritables proprie
taires. Que ces services soient tranferes a la nation, et les biens 
lui feront retour. Pour tenter cette grande reforme, 1a royaute 
n'a jamais ete assez puissante; mais elle a porte, surtout au 
XVIIIe siecle, de graves atteintes aux biens de mainmorte; et 
ce qu'elle n'a pas pu faire) 1a nation,substituee a elle, degagee 
de toute entrave, eclairee par la philosophie,poussee par Ie 
hesoin, l'accomplira facilement. 

II 

Des 1789, a!' Assemblee nationale, Ie probleme se pose, plus 
pressant que jamais. Les anciennes theories, les actes du pou
voir royal, Ie droit et Ie fait conduisaient naturellement a la 
srcularisntion des hiens ecc1psiRsthrues, Mais alors Ie c!erge 
resiste, 1a nation s'enhardit, et les theories de l'ancien regime 
se transforment dans Ia lutte. 

Les partisans de l'alienation au profit de la nation emettent 
des arguments juridiques, histof'iques et pratiques, dont quel· 
ques-uns, mains solides ou plus specieux, firent tort aux autres, 
ce qui mena<;;a d'eterniser 1a discussion. 

D'abord, des arguments juridiques. n semble que pour eux 
ce soient les meiIleurs. Comment en serait-il autrement ~ Ce 
sont des avo cats, Ies Treilhard, les Thouret, qui les donnent, 
et l'Assemblee se compose pour la moitie de magistrats et 
d'hommes de loL Le clerge n'est pas proprietaire. Car, qU'est-ce 
que Ia propriete, sinon Ie droit d'user et d'abuser? Or, Ie clerge 
peut bien user, mais deja « sa jouissance est restreinte et modi-

disposer qu'en certaines circonstances, pour eux, pour leurs descendants et 
pour la patrie. » 
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fiee par une foule de regiements » ; quant a abuser, a disposer, 
il.ne Ie peut que dans des cas graves, « en vertu d'une autori
sation expresse, avec des formes kes rigoureuses. » II n'a 
donc pas les pouvoirs de tout proprietaire sur sa chose 1. _ 

Serait-il, d'ailleurs, proprietaire, l'Etat n'en aurait pas moins 
un droit superieur. Car Ie clerge est un corps, et to ute COl'pO
ration ne tient son existence et ses biens que de la IoL Le 
corps est une fiction, l'individu seui est une realite; on peut 
suppI'imer Ie premier, on ne saurait detruire Ie second. D'un 
cote, il y a un droit natureI, anterieur a la loi civile contre . , 
lequel.l'Etat ne peut rien; de l'autre, il n'y a qu'un droit legal 
que l'Etat, qui l'a cree, est toujours libre de suppI'imer. « La 
meme raison qui fait que la suppression d'un corps n'est pas 
un homicide fait que la revocation de la faculte aux corps de 
posseder des fonds de terre ne sera pas une spoliation 2. » La 
nation peut donc, legitimement, enlever au corps ecclesias
tique et son existence et ses biens. 

Ensuite, les arguments historiques. Ce sont ceux qui sont les 
plus chers aux canonistes, partisans du droit de la nation, comme 
Talleyrand, et ce sont ceux qui, aujourd'hui, frappent Ie plus. 
LC'~ hiC'n~ ceeJesiilstirruC's li'ont (tel clonnes ni au Hi ,lUX 

eglises, ni aux titulaires particuliers, mais a un ensemble de 
services gene raux : entretien des ministres et du culte, assis
tance des pauvres. Or, ce sont la des services publics. Si l'Etat 
les reprend a l'Eglise, il doit aussi prendre les richesses qui 
leur.sont destinees. La propriete des biens ecclesiastiques ap
partlent donc « a la nation, en ce sens que, la nation s'obligeant 
a faire acquitter les charges des etablissements necessaires ou 
utiles a pourvoir dignement a l'ac(Iuit du service divin, suivant 
Ie veritable esprit des donateurs, a faire remplir meme les 
fondations publiques lorsqu'eUes ne pr-esenteront aucun incon
venient, elle pourra employer l'excedent au-dela de ces frais a 

1. Treilhard, 23 oct. 1789. A. P., IX, 490-491. A. P. reproduisent tous les 
discours sur les biens ecclesiastiques imprimes par ordre des assemblees, 
reunis dans ADxVIII c, t. 16-19. 

2. Thouret, rapp., A. P., IX, 485. 
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des objets d'utilite generale 1 ». - « Que la nation assure a chaque 
titulaire une subsistance honnete» et se charge de l'adminis
tration du reste, et « to utes les intentions des fondateurs seront 
rem plies, et toute justice se trouvera avoir ete severement 
accomplie 2. » C'etait la consequence naturelle de la tMorie 
canonique sur l'origine et Ia destination des biens de main
morte. Formulee si nettement par l'eveque d' Autun, elle dut 
avoirune influence decisive 3.· 

Enfin, les arguments pratiques, les consequences heureuses 
qui doivent resulter de la secularisation. L'Eglise, privee de 
ses biens, reviendra a la purete primitive dont elle n'aurait 
jamais dft s'ecarter; elle se l'Mormera. Elle grandira en respect 
et en autorite morale. Cette privation sera pOUI." elle la regene
ration et Ie salut. - Pour l'Etat aussi et surtout ce sera Ie salut. 
La necessite exige l'alienation de ces biens. Il n'y a pas d'in
teret superieur a celui de Ia nation. Que valent les interets 
particuliers de cent mille individus devant ceux de vingt-six 
millions d'hommes? La societe entiere sera regeneree: plus 
de ces institutions « antisociales » qui se nomment des corps; la 
misere et la mendicite seront allegees, l'agriculture vivifiee, Ie 
el'pdit puh lie rMahli. A cote rleces g'rands resultats, que peut 
peser Ie luxe et Ie superflu d'une poignee d'hommes? L'Evan
gile meme est contre eux 4. D'ailleurs, il ya des precedents, 
partiels tout au moins : dans des besoins extremes Ie roi a pris 
des biens ecclesiastiques; la nation et l' AssembIee nationale 
auraiellt-elles moins de pouvoir 5? 

La plupart des membres du haut clerge et quelques juristes, 

1. Opinion de Talleyrand, Arch. nat., ADxVIlI c. t. 16, piece 20. 
2. 10 octobre 1789, A. P., IX, 398. - Chasset, ibid., 495. 

3. Talleyrand contribua beaucoup a la secularisation des biens ecclesias
tiques. cr. Durand-Maillane, Rist. apolog. du Gamilt! eeel. 

4. Opinion de Dupont de Nemours, decembre 1789, Arch. nat., ADxVIlI c. 
t. 17; - Thouret, A. P., IX, 485. - Tous leurs arguments sont deja dans de 
Cerfvol (1770), pp. 121 et 8uiv. 

5. Barnave, A. P., IX, 424; - Garat jeune, ibid., 518; - Opinion de Tal
leyrand, Arch. nat., ADxVlII c. t. 16, piece 20, p. 9. 
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respectueux de touts possession seculaire, tels que Camus, 
riposte rent par des arguments tout opposes. 

D'abord, i1s s'attachent a ruiner les arguments philosophiques 
de Thouret et de Treilhard. Pourquoi distinguer les corps et 
les individus? Tous n'ont d'existence et de propriete que par 1a 
loi, la volonte de 1a societe. La distinction de Thouret ne serait 
juste que si la propl'iete etait de droit naturel; mais, affirme 
Camus, qui reprend la theol'ie revolutionnaire de Rousseau et 
de Mirabeau, elle est de droit social. Les corps et les individus 
sont donc proprietaires au meme titre. IIs « sonta cet egard 
dans la meme classe, et, si la nation pouvait enlever aux corps 
leurs proprietes paree qu'elles sont fondees sur la loi, elle 
pourrait les enlever egalement et par la meme raison aux 
individus. » Or - et c'est a ce point du raisonnement que 
Camus se separe de Mirabeau - tout Ie monde s'accorde a ga
rantir les droits de l'individu; on ne saurait agir autrement 
vis-a-vis des corporations. (( II Y a la meme injustice a priver 
sans cause juste un corps de son existence et de ses droiis 
civils, qu'il y a a priver un individu de sa vie ou de ses droits 
sans cause juste I. » Camus assimile les corporations aux indi
vidus au point de vue du droit. D'autres, comme de Bethisy, 
eveque d'Uzes 2, poussent plus loin cette assimilation et sou
tiennent la realite des corps: Ie clerge a tout autant de realite 
que la nation. Mais cet argument metaphysique, aussi ancien 
que Platon, ne pouvait avoir une grande influence. Ce qui est 
certain, c'-est que, grace a Camus, les raisonnements phiIoso
phiques de Thouret et de Treilhard paraissaient bien specieux, 
en contradiction avec la theorie revolutionnaire sur l'origine 
de la propriete individuelIe, habilement imagines en vue des 
circonstances. 

Les arguments historiques de Talleyrand eLaient beaucoup 
plus solides; ils appelaient davantage 1a discussion. - Qui est 

1. A. P., IX, 416. - Compar. Mirabeau, ibid., 607. II ne fait pas la distinc
tion de Thouret. La propriete est « un bien acquis en vertu des lois. )) La 
nation est donc proprietaire des biens ecclesiastiques. 

2. A .. P., IX, 487 : « Tout corps, dans un Etat, est un etre physique, un 
individu politiq'ue. » 
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proprietaire des biens eccIesiastiques~ Ce n'est pas Ie clerge 
considere comme corps: tous Ie reconnaissent. Ce sont, disent 
Maury, Camus, de Montlosier, leseglises particuIieres, les 
etablissements auxqueis les dons ont ete faits i. II y a des titres, 
des chartes de donation: voila Ie fait. Les loisont autorise les 
eglises a acquerir, eHes ont sanctionne toutes ces fondations 
speciales : voila Ie droit. Fait et droit s'accordent pour mainte
nil' une possession de treize siecles. Comment supprimer les 
titres, la volonte formelle des fondateul's, une possession qui 
remonte si haut? Sans doute, les donations ont eLe faites a 
charge, notamment, ,d'assister les pauvres: tous les orateurs 
du clerge l'avouent. Mais, pour eux, ce n'est pas a des services 
generaux et perpetuels que les biens ont ete donnes; c'est a 
telle eglise, a telle abbaye, a tel etablissement particulier 
designe par Ie titre. Dans l'acte de donation « tout a ete indivi
duel 2. » Ils ne veulent plus considerer I'idee qui a preexiste a 
1a fondation, qui en a ete la cause finale; ils ne veulent voir que 
Ie parchemin qu'ils interpretent litteralement. C'est que l'an
cienne tMorie canonique livraiL necessairement leurs biens a 
1a nation; ils ne peuvent les sauveI' qu'en la tl'ansfol'mant, et 
c'est ce rru'i1s font: ils en Jaissent l'esprit pour n'en retenir que 
la lettre. 

Enfin - et c'est un de leurs principaux moyens - ils at
taquent Ie projet des Comites parIes consequences qu'il doit 
avoir suivant eux. C'est pour des agioteurs que l'on va 
depouiller Ie clerge, s'ecrie Maury. Et cette spoliation sera un 
precedent funestequi IegiLimera « to utes les insurrections de 
la loi agraire 3. » Parmi ceux-Ia memes qui admettent Ie prin-

1. A. P., IX, 415 et suiv. 
2. Maurv, 13 octobre 1789. A. P., IX, 428: « Ce n'est point a la nation qui 

n'est, comme Ie clerge lui-meme, comme les h6pitaux, comme les communes, 
qu'un corps moral, ce n'est pas meme au culte public que ces dons ont ete 
faits. Tout a ete individuel entre Ie donateur qui a legue et l'eglise particuliere 
qui a regu. )) - Cf. Question sur la Pl'opl'iete des biens-fonds ecclesiastiques 
en France, Arch. nat., ADxVI!! c. t. 16, piece 11 (164 pp.). 

3. Maury, lac. cit., p.429. 
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eipe de secuiarisation, plusieurs, comille Malouet et Gregoire \ 
representent les inconvenients immeDses d'une alienation 
totale qui seraif nuisible aux pauvres et a la nation, et qui pri
verait les cureset les vic aires des campagnes des quelques ar
pents de terre necessaires pour la reforme morale du clerge.
Les Comites pretendent que l'interet superieur de l'Etat 
doit primer tous les autres. Mais est-ce par des maximes d'uti
lite que l' on doit se diriger? Le projet est-il juste ou non? voila 
la question 2. Or, on n'en saurait douter, suivant les orateurs 
du haut clerge, il viole les conventions anterieures, faites 
sous Ia protection des lois anciennes; il va droit contre 
l'equite. 

Apres ces longues discussions auxquelles beaucoup de 
deputes ne purent prendre part que par la plume, l' Assemblee 
constituante vote, le:2 novembre, la conversion des biens eccle
siastiques en biens nationaux 3, Mais, Ie principe admis, les 
resistances n'abdiquent point et se reportent, comme toujours, 
sur les consequences qui vont en sortir. On interprete fausse
ment Ie decret de l'Assemblee. Ceux qui regrettent les biens 
ecclesiastiques laissent entendre que, si la secularisation a ete 
Yot('C 11 l'cnormc m;1joritr de' '2'?'? \Cob: .sur 011 "Foix yitbhlcs, 

c'est grace a la jonction indissoluble de deux articles, l'un don
nant les biens du clerge a la nation, 1'autre attribuant aux 
cures un traitement de 1,200 livres au moins, sans compteI' Ie 
logement; de telle sorte que, places par Ie projet du Comite 
entre l'interet general du clerge et leur interet propre, les 
cures ont vote Ie tout en bloc. - On ajoute que Ie decret rie 
fait pas des biens ecclesiastiques la propriete de la nation, 
mais les met seuiement « a la disposition » de celle-ci, c'est-a
dire, conclut-on avec subtilite, que la nation n'a pas la faculte 
d'aliener ces biens, mais seulement Ie pouvoir d'en distribuer 

1. Malouet, ibid., IX, 434-437. - Gregoire desire des dotations en biens
fonds pour les cures dans l'interet des mmurs, des pauvres et de l'agriculture. 
Voy. Ie developpement de ses idees, 11 avril 1790, Moniteur, IV, 93. 

2. Camus: « L'operation sera utile a l'Etat; mais sera-t-elle juste f » 

3. Duvergie!', I, 64. 
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les revenus 1. On essaie de limiter Ie droit de 1'Etat et de laisser 
l'administration des biens au clerge. Les ecclesiastiques laisse
ront dire que c' est la nation qui en est proprietaire et continue
ront de les detenir. Entin, Ie haut clerge fait courir Ie bruit que 
l' Assemblee reviendra sur ses decrets, qu' eUe ne permettra pas 
1'alienation des terres de cure ,- ce qui ne peut que retarder 
les ventes 2. Aussi, devant ces resistances qui ne s'appuient 
que sur des interpretations de sophiste, les revolutionnaires 
declarent-ils energiquement qu'il faut « effacer jusqu'a l'idee 
d'une corporation particuliere du clerge )et que, « ceUe idee 
devant survivre necessairement tant qu'il existera des posses
sions qu'on appeUera ecclesiastiques », il faut prendre sans 
hesiter l'administration de ces biens 3. - Le Comite ecclesias
tique, voulant menager les deux partis, s'arrete a « un plan 
mitoyen ), et, par l'organe de Lanjuinais, declare qu'au lieu 
d'attribuer l'administration des biens aux districts, il est plus 
sage, moins couteux, de la laisser au clel'ge 4. C'eut ete com
promettre la reforme. Comment confier au clerge l'execution 

1. Notes et remarques sur Ie decret du 2 novembre 1789, Arch. nat., 
ADxVIll c., t. 11, pieLO<) 1. Vuye~ la nuLe p. " : " Plu~ieun; yOL<lnL:; puur ralllr
mative ont dit qu'ils auraient ete d'un autre avis, si la redaction d'un decret 
propose avait porte que la redaction des biens ecclesiastiques appartient a 
la nation. » - On trouvera un grand nombre de brochures pour et contre Ie 

clerge dans AD XVIII c., t. 16 et 17. 
2. Lettre de Plomion, cure et maire d'Esmery-Hallon, pres Ham (Somme). 

19 janvier 1791. Lc Co mite ecclesiastique repond que l'Assemblee nationale n'a 
pris aucune resolution contraire et que ces bruits ne sont repandus que par 
les ennemis de la chose publique. Arch. nat., DXIX, 27 (no 417). 

3. Opinion de Treilhard, 18 decembre 1789, ibid., t. 17, piece 12, et motion 

du meme. 
4. Rapport du Comite ecclesiastique contenant l'examen de la motion de 

.TreilhMd, par Lanjuinais, 1790, ibid., t.17, piece 14: « Pour ces autres motifs 
qu'on vous allegue, qu'il faut effacer jusqu'a l'idee d'une corporation particu
Here du clerge, que cette idee tient a l'existence des possessions qu'on appel
lerait ecc16siastiques, qu'eIles entretiendront l'espoir de perpetuer les abus 
du regime clerical etprepareront une espece de resistance sourde contre l'exe
cution de vos decrets, votre Co mite n'a vu dans ces objections que l'abus de 
l'esprit et des mots, que de purs sophismes. » - Les depenses d'administration 
absorberaient une grande partie du produit. 
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d'une foule de mesures qu'H desapprouvait? Aussi, sur Ies 
instances de Treilhardqui, Ie 11 avril 1790, reproduit ses 
propres arguments 1, la solution necessaire tinit-eUe par pre
valoir. II s'agit seulement de menager Ies transitions, de res
pecter les droits individuels, les proprietes individuelles et 
usufruitieres des titulaires actuels; car ce serait « ebranler Ie 
principe de to utes Ies proprietes que de les faire dependre non 
des lois etablies au moment ou eHes ont ete acquises, mais 
des lois posterieures, des maximes successivement adoptees 
par les legislatures 2. » C'est ce que l' Assemblee decrete. 
Elle vend pour 400 millions de biens nationaux, et, en atten
dant de nouvelles alienations, contie 1'administration des biens 
eccIesiastiques aux administrations de departement et de dis
trict 3; puis elle procede par des mesures transitoires a la 
liquidation du passe. 

Le clerge poursuit plus vivement que jamais Ia campagne 
qu'il mene depuis Ie mois de novembre 1789 contre la vente de 
ses biens. Une foule de brochures aux titres expressifs : 
Peuple franrais, vous eies trompe, Arretez les fripons, repan
dent l'alarme parmi les classes rurales. Les biens de main
morle, c'est la propriete des pauvres. On va les donner a drs 
capitalistes, a des agioteurs. Que deviendront alors les mal
heureux? Ils n'auront plus personne pour les seconrir. « La 
Revolution fran<;;aise est bien plus nuisible encore a la classe 
Ia plus indigente de Ia societe qu'a celle des riches et des pro
prietaires. )) Un depute, membre du clel'ge d' Alsace, dit au 
peuple de cette province : « Vous allez etre, par la vente des 

1. ADxVIlI C., t. 17, piece 24. 
2. Ref/exions de M. le mm'quis de CondOl'cet S1M' l'usufruit des bene/iciers, 

ibid., piece 7. - PI'incipes et opinion de Dupont de NemoUl's) ibid., piece 16, 
in fine. 

3. Alienation de 400 millions de biens nationaux . (domaniaux et eeclesias
tiques) deeret 19 deeembre 1789, art. 10 (Dlwel'giel', I, 86); deeret 17 mars 1790 
(ibid., 144); deeret 14 mai 1790 (ibid., 201). - Administration des biens eecle
siastiques « eonfiee ahx Administrations de departement et de district et a 
leurs directoires », 14 et 20 avril 1790, art. ler (ibid., p. 178). - Sur l'adminis
tration des biens nationaux, cf. Talleyrand, 13 juin 1790, MoniteUl', IV, 623. 
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biens eccIesiastiques, reduit a Ia mendicite; Ies juifs vont 
acquerir les biens que vous exploitez 1. )) Le clerge trouble 
par anticipatiun Ies ventes des domaines nationaux; il montl'e 
au paysan, au fermier, au pauvre, la spoliation qui Ie menace, 
l'agiotage effrene qui va se dechainer, l'accaparement, ici par 
Ie juif, partout par Ie dche; aux timides, il fait craindre Ie peu 
de surele qu'il y aura a acquerir de tels biens. En meme temps 
il agite l'opinion en faveur du maintien de la religion catho
lique, apostolique et romaine dans ses privileges; il complique 
la question des biens ecclesiastiques de celIe de l'unite du culte 
public. Mais touies ces resistances sont vaines. 

III 

La propl"iete corporative etait ruinee en principe. l' Assem
blee constituante venait de supprimer les principaux domaines 
corporatifs : ceux du clerge et des seminaires diocesains, 
ceux de la couronne et des apanages. Restaient ceux des 
fabriques, des fondations etablies dans Ies eglises paroissiales, 
des colleges cl etaLlissemcuts c1.'iuslruclion, des hospices el 
hOpitaux et maisons de charite 2. Peu a peu, de 1792 a 1793, tous 
ces biens sont declares nationaux. Les revolutionnaires veulent 
detruire partout la propriete cooperative. L' Assemblee legisla
tive et Ia Convention pl'ennent les biens des colleges 3, et la 

1. Reclamations du clerge seculier et reguEer de la senechaussee du Vela! 
(3 decembre 1789). Bib!. nat. Lb39 2617. - Peuple {ran 9ais , v~us etes t~'.ol~~pe. 
Lb39 2911, pp. 15-16, 21-23. - Moniteul', folio, t. iI, 418 (diSC. de leveque 
de Nancy: « Voila donc toute la theorie duo systeme qu'on vous pr.ese.nte : 
Depouillez de la maniere la plus expeditive l'Eglise gallicanepour enrlChlr les 
capitalistes et les agioteurs » ; - ibid., t. II, 534, 566;. - ibid., t. II, 1206-12~7 
(17 oct. 1790). Le clerge d'A]sace fait croire que ses biens ne sont pas comprls 
dans Ie decret du 2 novembre 1789. - Cf. decret 17 oct. 1790. 

2. Decret, 28octobre 1790, art. l er (Duvergiel', 1,487). - Le Comite de men
dicite regardait cependant la vente des hOpitaux comme necessaire : « Cette 
alienation tient au systeme general de la Constitution n, troisieme rapport 10-

14. ADxVIII c. 153. 
3. Decret, 18 aOllt 1792, titre Il; decret 8 = 10 mars 1793. 
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Convention, remplagant leshopitaux par des secours publics a 
domicile, decrete la vente des biens des hospices et hopitaux 1. 

Enfin, deja sous la Legislative et surtout so us la Convention, 
une foule de proprietes individuelles viennent augmenter la 
masse des biens nationaux : ce sont celles de tous les ennemis 
de la France revolutionnaire, emigres et condamnes politiques. 

Des 1790, la Revolution disposait d'une partie considerable du 
sol frangais qui pouvait valoir trois milliards de livres 2, Com
ment proc8der a l'alienation de ces biens ~ 

1. - La nation se proposa deux objets principaux : Ie bon or· 
dre des finances, de maniere a relever Ie credit public, et « l'ac
croissement heureux, surtout parmi les habitants des campa
gnes, du nombre des proprietaires 3 .» Le decret du 14 mai, 
rendu sur Ie rapport fait au nom du Comite d'alienation par 
de Delley d' Agier 4, repond bien a ce double objet. 11 favorise 
surtout les acquereurs de biens ruraux (terres labourables, 
prairies, vignes), d'abord par la division des lots: on doit sub
diviser autant que possible les grandes proprieies, et la division 
d'un fonds doit etre preieree, des que les encMres partielles 
egalent l'enchere totale 5; ensuite, par les facilites de paie
mf'TIt ' iI ~uffit rle rloTIne!' (hns In quimniTIP flo l'flrljurlicntion 
12 pour 100 du prix; l'acquereur a douze ans pour payer Ie 
reste parannuites 6. « Tout cultivateur qui voudra acquerir 

1. Decrets 19 mars 1793, art. 5; - 28 juin 1793; - 29 ftoreal an II. Mais 
Ie 9 fructidor an III (26 aout 1795), il est sursis it la vente des biens des hos
pices;- Ie 24 germinal an IV (17 avril 1796), art. 5, les decrets sont suspendus; 
enfin Ie 16 vendemiaire an V (7 octobre 1795), art. 5, on rend aux hospices 
leurs biens et leurs rentes. 

2. Cf. Amelot, Arch. nat., DVI, 58, cite supra. 
3. Decret 14 = 17 mai 1790. Motifs du decret. 
4. Rapport de M. de Delley d'Agier, ADxVIlI c. t. 18. 
5. becret, 14 mai, titre III, art. 6. - Instruction, 12 = 20 aout 1790, chap. V, 

3 : « On ne peut trop recommander aux directoires de faciliter les petites acqui
sitions; comme c'est ici une des vues principales de l'operation, c'est aussi vers 
son accomplissement que les moyens d'execution doivent surtout etre diriges ... » 

(Duvergiet, I, 351). 
6. Ibid., titre III, art. 5. Les acquereurs des moulins, usines, paient dans la 

quinzaine de l'adjudication 30 pour 100; - ceux des maisons; 20 pour 100 J ~ 
ceux des fonds ruraux, 12 pour 100. 
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nne petite propriete pourra done y parvenir avec une legere 
avance qu'il se procurera facilement, s'il est connu dans son 
pays pour honnete, et en trouvant ensuite dans Ie produit de 
son travail et dans les recoltes les moyens d'acquitter en peu 
d'annees Ie prix de son acquisition 5. » - D'autre part, Ie sys
teme de l'adjudication a la chaleur de l'enchere, les facilites 
donnees aux acheteurs, ne peuvent qu'augmenter Ie nombre 
des acquereurs, porter les fonds a des prix eleves et remplir la 
caisse de l'extraordinaire. Les individus et l'Etat trouvent ega
lement leur compte a cette legislation. 

Mais faut-il reserver une partie des biens nationaux aux 
pauvres ~ De CeI'llon, La Rochefoucauld-Liancourt font cette 
proposition 2. C'etait cequ'avait demande Boncerf en 1789; 
c'elait Ie vrou de la societe royale d'agricultul'e, emis sur un 
rapport fait Ie 27 mai 1790 par Ie duc de Charost, Boncerf et 
de la Noue. « Les premiers cl'eanciers de la nation sont les 
bras qui demandent de l'ouvrage et la terre qui attend des 
bras 3. » « Le soin de veiller ala subsistance dupauvren'est 
pas pour la constitution d'un empire un objet moins important 
que celui de conserver la propriete du riche 4, » II faut que les 
lJD.U\TCS dcyielluellt pt'opriotilircs, il f,mt dctruire 1ft menrlicite, 
occuper tous les gros ouvriers sans travail; il faut « qu'un 
homme laborieux et utile ne puisse plus etre incertain de sa 

1. La Rochefoucauld. Rapport au nom du Comite d'alienation, AbxVlII c. 

t.18. 
2. Propos. de La Rochefoucauld, Moniteur, IV, 623. - Quatrieme rap

.port du Comite de mendicite, par La Rochefoucauld (juillet .1790). A. P., 
XXVIII, 440 : " L'AssembIee nationale ..... peut attaquer pUlssamment Ia 
pauvrete en augmentant Ie nombre des proprietaires ..... Quinze it vingt 
millions d'arpents dependalit des biens nationaux Ianguissent sans utilite sous 
l'aridite des landesj sous la fange des marais ou sous Ia tyrannie des usages. 
Ces terl'es rendues it la culture par des bras indigents qui seraient payes 
d;une partie de leur travail par la cession d'une part du terrain qu'ils auraient 
rendu fertile, Ie,; preserveraielit it jamais de la misere ....... » 

3. BOlicerf, De lct necessite et des mavens d'occupel' avantageusement to us 
les gl'OS auvrien, 1789, reimpr. 1790· ADxVIIl c. t. 155 (piec~ 15). . ~ 

4. Extrait des registres de la Societe d'agricult. Rapport fmt Ie 27 mm 1/90 
par Ie duc de Charost, de Boncerf et de Ia Noue. Ibid.; piece 8. 
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subsistance dans toute l'etendue de l'empire 3. » « Aussi serait
il d'une bonne politique ... de distribuer gratuitement, sur 
l'avis des departements, une partie des terrains vains, vagues 
et marais, aux familles honnetes et pauvres et me me de les 
aider a s'y etablir en leur fournissant des vivres pour une 
annee et en contribuant aux constructions necessaires pour 
leul- logement 4. » 11 faut creer de petites fermes et faciliter 
la multiplication des cultivateurs proprietaires ; de petites ex
ploitations doivent exister a cote des grandes: (( la nature offre 
bien des cMnes, des arbustes et des plantes 5. » C'etaient les 
sentiments philanthropiques qui dominaient au Comite de men
dicite et a la societe d'agriculture; c'etait aussi la conscience 
du danger qu'il y avait a laisser plus longtemps sans travail 
une foule d'ouvriers reunis dans les gl'andes villes. 

Mais l' Assemblee nationale, considerant que la societe doit 
aux indigents du travail plut6t que des terres, n'ecoute pas 
ces avertissements et ces VCBUX. Elle pense avoir fait assez 
pour les classes rurales. El, sans doute, on ne saUl-ait que 
la louer, si elle etait restee fidele a son decret du 14 maL 
Mais Ie systeme favorable a (( l'accroissement heureux des 
petit::: propeietaircs )) ne culJ:"islc va;:: lODg'lellll>s. 

II. - Deux grands courants d'idees luttent entre eux: d'un 
cote, les sentiments philanthropiques, suscites dans l'ame chari
table d'un La Rochefoucauld-Liancourt par la misel'e des campa
gnes, la mendicite et la disette; de l'autre, !'idee fixe des finan
ciers qui n' envisagent que les necessites fiscales et l'interet d u 
Tresor, et les principes rigoureux des physiocrates qui, au 
nom de la science nouvelle des richesses, proclament que les 
grandes ferrnes sont plus productives que les petites et que 
l' extreme division d u sol serait funeste a la societe. 

Des Ie mois de jUin 1790, plusieurs deputes veulent revenir sur 
Ie decret du 14 mai et proposent de fixer pour Ie paiement des 
epoques plus rapprocMes La Rochefoucauld, ce philanthrope 

1. Cahiel' des lJau1Jl'es, de Lambert, inspect. des apprentis des maisons de 
l'H6pital general, p. 4. ADxVlIl, c. t. 155. 

2. Boncerf, De la necessite ..... , p. 32. 
3. Rapp. du 27 mai 1790 a la Soc. d'agr., pp. 5, 6, 8. 
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sensible, pro teste c~ntre ces modifications: (( Conservez, dit-il 
a ses col!egues, conservez aux citoyens les moins aises, les 
moyens que vous leur avez offerts de devenir proprietaires, et 
vous ne sacrifierez pas cette grande vue politique a 1'appat de 
voir rentrer un peu plus tot Ie prix de ces biens 1. » Le decret 
des 25, 26, 29 jUin et 9 juillet ne change point celui du 14 mai. 
Mais les propositions qui tendent a Ie modifier se multiplient 
dans l' Assemblee et dans les clubs. A la societe des amis de la 
Constitution, de Polverel dit que (( la nation qui doit deux mil
liards exigibles et qui n'a d'autre moyen d'acquitter sa dette 
que la vente de ses biens » ne saur-ait (( donner aux acquereurs 
quinze ans de terme pour payer Ie prix de vente 2. » A l' Assem
blee nationale, PintevilIe-Cernon soutient que la liMration des 
finances, dont on ne parle guere, est l'objet essentiel ; que « Ie 
grand vice de toute l'operation vient de ce qu'on a toujours 
considere cette liM ration comme consequence, comme simple 
effet, tandis qu'elle doit etre envisagee comme principe et 
surtout comme moyen 3, » D'autres proposent d'accorder aux 
titres de creance ou aux assignats une preference sur l'argent. 
- La Rochefoucauld soutient toujours la cause des petits pro
prii-;t~ir(\s, Lo 10 septembre, ~u nom du Comile d'nlicnation, il 
repousse Ie privilege que quelques-uns voudraient donner aux 
Cl-eanciers de l'l!;tat, « parce qu'il serait desavantageux a 
l'habitant des campagnes, que l' AssembIee veut et doit toujours 
encourager a devenir proprietaire, et qui aurait peine a conce-

1. Rapp. cite. - cr. disc. de Talleyrand. La vente des biens a pour objet 
essen tiel la liberation de l'Etat. « Les biens d'un debiteur appartiennent a 
ses creanciers: ..... les creanciers, lors de la vente des biens nationaux, ont 
p.roit de reclamer une partie de la valeur de ces biens proportionnee a leur 
creance. » On peuplera ainsi les campagnes de riches agriculteurs. - Tal
leyrand ne parle pas de la multiplication des petits proprietaires (Monit., 
IV, 623), 

2. Opinion de M. de Polverel, 25 juin 1790. La Societe des Jacobins 
(recueil de documents par Aulard, 1889, in-8), Aulard, t. I. p. 171.-
11 dit quinze ans de terme : c'est une exageration; Ie decret donnait 
douze ans. 

2. Obse)'vations sw' la vente des biens nationaux, par Pinteville-Cernon. 
ADxvIll c. t. 18, piece 26. 

13 
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voir que son argent ne valilt pas son prix i » Pour lui, a 
!'inverse de Pinteville-Cernon, l'alienation des biens nationaux 
a }lour objet essentiel, non pas l'extinction de la dette, mais la 
division du sol entre Ie plus grand nombre de propl'ietaires. 
« Plus cette :vente sera prom pte, dit-il aux membres de l' As
semblee, et plus tot sans doute Ie soulagement se fera sentiI'; 
mais, quelque press ant que soit ce motif, vous n'avez pas cru 
devoir lui sacrifier les autres 2, » Et il voudrait bien s'en tenir 
au decret de maL Mais il est oblige de compter avec Ie change
ment qui, depuis quelques mois, s'est opere dans les esprits. 
Les propositions qu'il fait au nom des Comites des finances et 
d'alienation ne repondent pas a ses desirs, ne sont pas tout a 
fait en harmonie avec les considerations ge,nerales qu'il a 
exposees. On ne fera jouir de la faveur du paiemenL par 
annuites en douze ans que ceux qui auront acquis avant Ie 
15 mai 1791; les acquereurs futurs devront effectuer Ie paie
ment integral en quatre ans et demi et verser dans la premiere 
annee les deux cinquiemes du prix. Pour eviter une reaction 
complete, les Comites proposent un compromis. - L' Assemblee 
n'est pas tout a fait satisfaite; eUe va plus loin en arriere 3. Le 

lIu'elle l'i~ll(1 Je 3 l~OYelHJJl'C 17;)0 lllodifIc 
toutes les conditions de vente. On ne favorise plus la division 
des biens: (( On comprend dans un seul lot d'evaluation ou 
d'estimation la totalite des objets compris dans un meme corps 
de ferme ou de metairie ou exploites par un meme particu-

1. Rapport (10 sept. 1790) (page 11). ADxVlII c. t. 18. 
2. Rapport, au nom des Comites des finances et d'alienation, nov. 1790, 

ADxvIIl c. t. 18, piece 32, page 4.« La vente des domaines nationaux est 
necessaire pour decharger l'Etat d'une dette immense sous Ie poids de laquelle 
il gemit; mais, lors meme que YO us n'auriez pas trouye des dettes aacquitter, 
vcus auriez encore ordonne l'ali6nation de ces domaines, parce que leur divi
sion en proprietes particulieres les rendra beaucoup plus profitables, et parce 
que cette operation salutaire appeUera beau coup de citoyens a la pro~ 
priete. ) 

3. 10 L'Assemblee fait une distinction, que ne fait pas la Rochefoucauld, 
entre les -biens ruraux (terme de quatre ans et demi) et les autres (terme de 
deux ans et dix mois). ~ 20 Elle ne subdivise plus Ies gros lots, comme La 
Rochefoucauld Ie demandait. 
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lier i », queUe que soit l'etendue de la ferme ou de la metairie; 
et cette regIe est « generale, imperieuse, precise. » Les enche
risseurs partiels repartissaient entre eux les objets et Ie prix, 
assignant aux uns des biens de valeur pour des prix modiques, 
et aux insolvables des objets sans valeur pour des sommes 
exagerees. L'Etat cherche 11 les ecarter pour donner la prefe
rence a l'encherisseur sur la masse. En outre, plus de ces 
facilites de paiement etablies par Ie decret du 14 maL Pourles 
biens ruraux, il faut se liberer entierement, non plus en douze 
ans, mais en quatre ans et demi, et l'acquereur doit verser, 
dans Ie mois de l'adjudication, au lieu de 12 pour 100, 20 pour 
100 du prix 2. Pour les autres especes de biens Ia totalite du 
paiement doit s'effectuer en deux ans et dix mois 3. On ne peut 
profiter des conditions favorables de l'ancien decret que 
jusqu'au 15 mai 1791 4, Ainsi, Ie systeme est completement 
transforme. En attendant, on cherche a masquer autant que 
possible un changement aussi radical: l' Assemblee nationale 
reproduit toujours les considerants du decret du 14 mai; eUe se 
declare « constamment occupee du desir de multiplier Ie nom
bre des proprietaires »; dans son instruction du 3 juillet 1791 
e1l0 ose m(\me (]i1'0 qu'elle \( u'a cesse de tClldl'e » il. ce but (( lJD.l' 
toutes ses dispositions ". » Elle a bien decrete Ie 9 juillet 1790 6 

et elIe decretera, Ie 2 septembre 1792 7, que les biens ruraux 
devront etre divises en petits lots, autant que la nature des 
objets peut Ie permettre; mais c'est une simple recomman
dation qu'eUe fait aux corps administratifs, et qui ne saurait 
prevaloir contre ( la regIe generale, imperieuse et precise ) 
de l'unite des corps de ferme ou de metairie, si grands qu'ils 
soient. De meme que dans la liquidation des droits seigneuriaux, 

1. Decret 3=17 noyombre 1790, art. 14. 
2. Ibid., art. 3. 
3. Ibid., art. 4. 
4. Ibid" art. 2. 
5. Decret 3=10 juillet 1791, § II. - Le projet d'instruction fut presente au 

nom du Comite d'alienation par Bouteville. ADxVIlI c. t. 19, piece 13. 
6. Decret 9=25 juillet1790, art. 6. Duve'l'g.; 1; 275, 
7. Decret 2=6 sept. 1792, art. 11. 
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on proclame de beaux principes, et ensuite on les ruine en 
detail. 

Les sentiments philanthropiques ont cede a l'esprit fiscal et 
a la doctrine physiocratique. QueUes vont etre les conse
quences du nouveau decret ~ Les petits cultivateurs n'ont que 
jusqu' au 15 mai 1791 pour acquerir a des conditions favorables, 
et ce n'est qu'au mols de novembre 1790 qu'ils sont avertis. Ces 
six mois sont-ils suffisants pour leur permettre de devenir 
proprietaires i ~ Nullement. D'abord, beaucoup de departe
ments et de districts ne furent organises qu'assez tard, de 
sorte que les ventes ne commencerent qu'a la fin de 1790 ou 
au commencement de 17912. Ensuite, dans la cupidite du pre
mier moment qui allait pousser les capitalistes au bureau 
d'adjudication, comment, surtout aux environs des villes, 
les paysans auraient-ils pu lutter individuellement contre les 
riches ~ Cependant, ils purent profiter largement de la pre
miere loi de l' Assemblee. - Mais, des Ie mois de mai 1791, les 
petits agriculteurs ne trouvent plus que des conditions defa
vorables. Ils voudraient acquerir de petits lots; its auraient 
besoin d'un delai assez long pour se libereI'. Comment ne se:' 
ronL-Us lJas (!carlcs par les gl'OS calli!alistes (lui IJeunmt [lche
tel' tout un corps de ferme, payer comptant ou dans la pre
miere annee pres du tiers d u prix et se liberer en quake ans 
et demi 3 ~ Le paysan veut-il se porter adjudicataire de quelques 
al'pents, it ne kouve tres souvent que des corps de ferme 
entiers que l'on ne veut plus diviser. On verra comment les 
agriculteurs, par des groupements et des coalitions, surent 
toumer les difficultes que leur opposait la legislation. - Apres 
avoir divise les biens, on vend tres sOllvent, des 1791, par 
grandes masses a des indiyidus qui s'engagent a payer en peu 

1. La Rochefoucauld, dans son rapport de novembre : « Le cours d'une 
annee sera suffisant pour consommer un grand nombre d'acquisitions H, se 
faisait illusion. 

2. Arch. nat., Q2 193. Departement des Landes. - A Laon, la vente com
men<;a en janvier 1791 (Loutchisky, ouvr. cite, p. 82). 

3. Je ne parle ici que des biens ruraux. Dans la premiere annee, iI faut 
payer fo ++O=fo-' et se liberer en quatre ans et demi. 
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de temps et a remplir vite la caisse pUblique. Mais l'Etat retire 
t~il de ce nouveau systemetout Ie peofit qu'il en attendait ~ Des 
abus se produisent : des insolvables font des offees hoI'S de 
pl'oportion avec la vraie valeur des objets et ne paient pas, ou 
bien des speculateurs acMtent les lots les plus considerables 
pour les divisee ensuite et les revendre a un prix relativement 
eleve 1. Dans Ies deux cas, c'est une perte pour la caisse de 
l' extraordinaire. 

III.- Cependant, les petits agriculteurs, les manreuvriers, les 
journaliers, Ies artisans des villages, les indigents font entendre 
des plaintes de plus en plus vives. Eux aussi reclament leur 
part de cette enorme masse de terres jetee tout d'un coup sur 
Ie marche. L' Assemblee n'a pas voulu leur en reserver une 
partie. Dans les environs de Paris, ou beaucoup d'ouvriers et 
d'artisans vivent sans travail, ou Ie desir de posseder la terre 
est peut-etre plus ardent qu'aiUeurs, les paysans demandent la 
division a leur profit des domaines de la couronne et des biens 
communaux. L'Assemblee songe ales apaisee. Le 12 aout 1790, 
elle invite les· administrations de departement a proposer des 
lois sur la maniere la plus equitable de partager, vendre ou 
[lffrrmer Irs birns commummx, car, a ce moment, elle chel'che 
a «( multiplier les petites fermes et a faciliter la division des 
grandes proprietes. 2)) Mais ces lois sont toujours vainement 
attendues. Beaucoup de municipalites des environs de Paris 

1. La Rochefoucauld disait, en juin 1790, dans son rapport: ({ Les facilites 
que vous donnerez augmenteront Ie nombre des acheteurs, feront porter les 
biens a des prix plus hauts, et ceux a qui vous vendrez dans les campagnes en 
pOj'tions divisees seront empresses de s'acquitter et devanceront, par leurs 
paiements, les epoques convenues, beaucoup plus que de gros capitalistes qui, 
speculant sur des profits etrangers a ceux de leur nouvelle propriete, s'arran
geront toujours pour n'avoir leurs fonds libres qu'aux epoques prescrites. » -
On ne l'ecouta pas. - Sur les insolvables, cf. decret 3 juillet 1791, § 1er• 

2. Decret, 12 aout 1790, chap. VI. - Rapport de Heurtault-Lamerville, 
29 aout 1790, A. P., XXVIII, 411 : ( Les .biens communaux sont condamnes 
a la sterilite ou a une tres faible production. Une obligation de l'Assemblee 
nationale est de ne rien negliger de ce qui peut contribuer a l'augmentation 
des subsistances. " 
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s'assemblent et demandent des terres pour les pauvres 1. 

Enfin, l' Assemblee legislative, procedant d'une maniere radi
cale, decrete, Ie 14 aolit 1792, Ie partage obligatoij'e des biens 
communaux entre to us les habitants de chaque commune 2. 

mais Ie mode de partage n'est pas encore fixe, et Ie Comit~ 
d'ageiculture, charge de ce travail, « considerant que la divi
sion ne peut s'executer que dans un terme encore eloigne » la 
Convention decide que, en attendant, « les communaux en ;ul
tUre continueront a etre cultives et ensemences comme par Ie 
passe 3. » Le 10 jUin 1793, elle decrete que Ie partage sera facul
tatif, qu'il sera fait par tete d'habitant de tout age et de tout 
sexe, d?micilie dans la commune un an avant Ie jour de la pro
mulgatwn du decret du 14 aout 1792, et que la portion de com
munal qui echerra a chaque citoyen ne pourra etre saisie pour 
dettes privees pendant dix ans ". - La Convention semble vou
loir tenir compte des V(BUX opposes qui se sont manifestes sur 
cette question dans les cahiers des Etats gen(3raUX de 1789 : 
chaque commune pourra, suivant ses idees et ses besoins econo
miques, maintenir ou supprimer l'indivision. - Apres les com
munaux, les biens d'emigres. Le 14 aolit 1792, lejour meme ou 
elle decrete Ie partage des cornrnunaux, ]'A",spmhlce JCQ'isln
tive, toujours « en vue de multiplier les petits proprietai;es » 

decide que les terres d'emigres « seront divisees par petits lot~ 
de 2, 3 ou 4 arpents au plus, pour etre mises a l'encMre et 
alienees a perpetuite par bail a rente en argent 5 » ; il est vrai 
que « ceux qui offriront d'acquerir argent comptant seront 
admis a encMrir sur telle portion qu'ils voudront » : l'Etat 
leur accorde Ia preference. Cependant, les paysans et les pau
vres, impatients d'attendre toujours en vain les bien faits des 
lois nouvelles, se soulevent et s'emparent des terres incultes 
q.u'on leur a promises et qu'on ne leur donne pas. Dans plu
Sleurs communes du district de Versailles les troubles sont 

1. Minz6S, Die Nationalgute')'ve)'liussm,ung ... , pp. 70-72. 
2. Decret 14 aout 1792, DU1Jel'giel', IV, 361. 

3. Decret 11 = 13 oct. 1792 (Duvel'gier, V, 25). 
4. Decret 10 juin 1793, sect. II et III. 
5. Decret 14 aout 1792, Duvergier, IV, 361. 
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graves 1. La Convention essaie d'apaiser ces mouvements. Le 
3 juin 1793, eile decrete que « dans les communes qui n'ont pas 
de communaux a partager et OU it se trouvera des biens appar
tenant aux emigres, il sera fait sur ces biens un prelevement 
suffisant pour en donner un arpent a titre d'arrentement a 
chaque chef de famille qui ne serait point proprietaire d'un 
fonds de terre de cette eteudue 2, » Ce n'est qu'une promesse. 
Le 13 septembre, Ia Convention Ia retire. Elle decide que « les 
chefs de famille non-proprietaires qui ne sont point compris 
sur les roles d'impositions et qui resident dans des communes 
ou il n'y a pas de terrains communaux auront la facuIte d'ache
tel' des biens d'emigres jusqu'a concurrence de cinq cents livres 
chacun, payables en vingt annees et vingt paiements egaux 
sans interets 3. » Les dMenseurs de la patrie « pourront en 
acquerir jusqu'a concurrence du montant du brevet de recom
pense qui leur sera accorde d'apres Ie nombre de leurs cam
pagnes 4. » Ce n'est plus des terres a loyer que l'on donne; 
iI ne s'agit plus de bail a rente, mais d'achat moyennant finance. 
Puis, la Convention modifie Ie fameux decret du 3 novembre 
1790. Elle decrete, Ie 22 novembre 1793, que l'on divisera Ie 
l)lUf~ possihle, mArne le corps dp, ferme, s'il est susceptible de 
division 5 ; mais elle laisse subsister les conditions de paiement 
defavorables aux petits agriculteurs. Elle n'etend pas a tous les 
biens nationaux les regles qu'elle a etablies pour la vente des 
biens d' emigres. 

On avait donne quelque satisfaction au peuple. Dans un cer
tain nombre de communes, notamment dans Ie Nord, on pm'
tageait les communaux. On avait reserve une partie des biens 
des emigres aux defenseurs de la patde, donne aux indigents 
des communes indigentes Ia facilite d'acquerir un lopin de 
terre. Cependant de riches capitalistes et des speculateurs 
acqueraient a des prix modiques des domaines considerables. 

1. Minzes, pp. 77 et suiv. 
2. Decret 3 juin 1793, sect. IV, art. 2. Duvel'gie1', VI, 53. 

3. Decret, 13 sept. 1793, art. 2. Duvel'g., VI, 206. 
4. Ibid., art. 5. 
5. Decret 2 frimaire an II (22 novembre 1793). DU1'el'g., VI, 362. 
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Le peuple reclamait encore. Le 22 fructidor an II (8 septem
bre 1794), Fayau, depute de la Vendee, prend les interets 
des pauvres; il demande l'abrogation d'une legislation qui leur 
est funeste. « L' Assemblee constituante, dit-il, a pu proclamer 
une liberte qui n'existait pas et faire des lois avantageuses a 
quelques individus qui furent les amis de la Constitution de 
1789; mais la Convention nation ale .. ,. ne peut travailler qu'au 
bonheur de tous : je dis du plus grand nombre 1. » Les malheu
reux n'ont trouve, dans l'alienation des biens nationaux, aucun 
soulagement a leur misere. Seuls en ont profite les proprie
taires, les capitalistes. La faute en est au mode de vente, l'en
chere, qui econduit (( Ie sans-culotte. » Et i1 propose de sup
primer l'enchere et de distribuer to us les biens aux citoyens 
pauvI'es, indigents ou petits proprietaires, a la charge de payer 
chaque annee Ie vingtieme du principal du bien, d'apres l'esti
mation qui en aura ete faite. Mais Lozeau, depute de la Cha
rente-Inferieure, montre les dangers qui r,esulteraient de 
l'abolition de l'enchere 2. Ce mode de vente, qui donne aux 
biens nationaux toute leur valeur, est necessaire; car la Repu
blique a besoin de beaucoup d'argent pour s'affermir a l'inte
rieur et lutter contre I'Europe coa lisee, En outrr, ce sernit 

un peril social que de rendre proprietaires to us Ies citoyens. 
Et il reprend des arguments souvent invoques par Ia direction 
de la regie 3. (( Dans une Republique composee de vingt-quatre 
millions d'hommes il est impossible que tous soient agricul
teurs )) ; Ie commerce, l'industrie reclament des bras; il faut 
une division du travail. - L'opinion de Fayau n'eut pas grand 
succes. Sans doute, Ie 12 prairial an III (31 mai 1795), renchere 
est supprimee, mais, com me compensation, il faut se liMrer 
en trois mois. Puis l'enchere est bient6t retablie 4. Les lois 

1. ADxVIII C. t. 285, piece 11. 
2. ADxVIII C. t. 285 (piece 12). 
3. Sur Ia regie, cf. lifinzBs, pp. 75-76. 

~. Decret 12 prairial an III, art. 1 er: « Chaque citoyen pourra se faire 
adJuger, sans encherc, tel bien national It vendre qu'iI desirera, par Ie direc
toire du district ou il est situe. " Suspension de cette disposition Ie 19 prairial 
(7 juin 1795). 
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favorisent toujours les capitalistes. So us Ie Directoire, sous 
pretexte d'ecarter les agioteurs, on ecarte de plus en plus les 
pauvl'es. Les conditions de vente sont modifiees a plusieurs 
reprises, mais toujours de maniere a remplir Ie plus vite pos
sible la caisse de l'Etat : Ie gouvernement du Directoire est 
dans la detresse financiere la plus complete. Le 6 fioreal an IV 
(25 avril 1796), on exige Ie paiement de la moitie du prix dans 
la decade de l'acte de vente 1; Ie 13 thermidor an IV (31 juil
let 1796), on deniande les trois quarts dans Ie premier mois de 
la soumission et Ie reste dans les quinze mois suivants 2; entin, 
Ie 16 brumaire an V (6 novembre 1796), un dixieme en nume
raire comptant, puis cinq dixiemes, dont moitieau bout de 
dix jours et moitie dans six mois, et Ies quatre dixiemes restants 
dans quatre ans 3. 

Ainsi; dans Ie developpement de la legislation,'il faut dis
tinguer trois periodes : 1° La periode de l'annee 1790, dont les 
effets durentjusqu'au 15 mai 1791: ondivise par petits lots, on 
donne aux adjudicataires de biens ruraux douze anspour se 
liMrer. Ce sont les sentiments philanthropiques qui l'em
portent. - 20 La periode qu'inaugure Ie decret du 3 novem
brE' 1790 et qui oure jusqu'nu dCcret du ?2 novembre 1793, On 
ne divise plus les corps de ferme, et l'on exige des delais de 
paiement assez courts: quatre ans et demi pourles biens 
ruraux, deux ans et dix mois pour les autres. Les necessites 
fiscales l'emportent sur Ie desir de multiplier les petits pro
prietaires. - 30 A partir du 22 novembl'e 1793, et meme des 
1792, par l'alienation des biens des emigres, un changement 
favorable a la multiplication des petits proprietaires se produit 
dans la legislation: les biens ecclesiastiques, ceux des emigres 
sont divises autant que possible en petits lots; et, si les condi
tions de paiement ne changent pas pour les biens ecCIesias
tiques, les agriculteurs trouvent des conditions trj3s favorables 
pour acheter des biens d'emigres, car on veut hater l'alie-

1. Duvet'g., IX, 98. 
2. Decret 13 thermidor an IV, art. 12 ct 5. 
3. 16 brumaire an V, art. 11, 
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nation de ces terres et en multiplier les detenteurs pour 
empecher les ennemis de la patrie de jamais les recouvrer. 

Telle fut la legislation sur lesbiens nationaux aux diffe
rentes epoques de la Revolution. En voici les resultats. 

IV 

Si la legislation n'avait pas eM contrariee par -certaines 
causes, si elle avait deroule tranquillement ses consequences 
-naturelles, les classes rurales n'auraient pu acqueril' facile
ment des terres qu'en 1790 et dans la premiere partie de 
l' annee 1791; puis, eHes auraient ete indignement spoliees de 
tous les domaines nationaux, sauf des biens .d'emigres, depuis 
1791 jusqu'a la fin de 1793, pour ne retrouver qu'a ce moment 
quelque chance d'acquerir des terres. Mais les paysans Iutte
rent contre les obstacles de la legislation, surtout quand 
celle-ci leur devint manifestement defavorable. 

Des que les ventes commencerent, c'est-a-dire a la fin de 
1790 ou en janvier 1791, apres Ie decret du 3 novembre 1790, 
fnvorahle nux richpf', les raysans qui avnirnt si hirn su s'en
tendre en 1789 pour triompher de l'oppression seigneuriale, 
se coaliserent pour ne pas se laisser enlever les parties du 
domaine national qu'i1s convoitaient. Les habitants des villes 
et les rares bourgeois des campagnes avaient sur eux l'avan
tage que donne la richesse mobiliere. Negociants,industriels, 
fonctionnaires, tous avaient des capitaux qui leur permettaient 
d'acquerir individuellement les meilleurs lots, les grandes 
fermes, les anciennes abbayes. Les paysans n'elaient pas, en 
1791, depourvus de capital mobilier : ala misere de 1789 avait 
succede pour beaucoup, sinon pour tous, une certaine aisance. 
Ils avaient ete subitement delivres d'une foule de charges tres 
onereuses : droits seigneuriaux, dime,impot foncier meme, et 
Ie prix eleve des denrees avait acheve de les tirer de la condi
tion ou ils etaient avant. Les fermiers, les laboureurs, les arti
sans des villages voulaient pl'ofiter des economies qu;iIs avaient 
faites et acquerir quelques-arpents de terre pour devenir enfin 
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proprietaires ou pour arrondir Ie petit champ qu'ils posse
daient deja. Ils sentaient que chacun d'eux, livre a lui-meme, 
ne pourrait den contre Ie capitaliste de la ville; Us s'unirent, 
ils formerent de petits gr'oupements de cinq, six, parfois dix 
individus, pour acheter la terre sur Ie territoire seuiement de 
leur village 1. La terre d u village aux villageois, telle etait 
!'idee qui les faisait agir. C'etait a Ia fois !'interet de chaque 
individu et l'interet de la eommunaute; Ie village formerait 
alors une petite democratie libre de to ute influence supe
deure. Ces associations de laboureurs, de manCBuvriers, d'ar
tisans, qui se formerent spontanement, se developperent sur
tout dans les regions voisines des grandes villes ou la lutte 
entre la bourgeoisie et les classes rurales etait plus vive que 
partout ailleurs. Elles furent nombreuses dans Ie nord de la 
France: dans Ie Pas-de-Calais, la Somme, particulierement 
dans l' Aisne 2. Ce fut pour les paysans un moyen d' acquerir un 
corps de ferme que l'on ne voulait pas diviser; l'association 
s'en rendait adjudicataire, puis, les membres qui la composaient 
se partageaient Ie bien ainsi acquis. Ce n'etait pas pour s'em
parer de domaines considerables; comment des manCBuvriers, 
rlrs flrtisnDs, dE'S lDJlOureurs. nDguerG encore rcduits a 10 gonG 
et presque a la misere, devenus un peu aises, auraient-ils pu 
songer a acquerir des lots tres importants ~ C'etait pour ne pas 
laisser un forain, un citadin, un homme etranger au village, 
acheter une terre ou un pre qui, situe chez eux, leur semblait 
devoir etre a eux. Grace a ces coalitions, les paysans purent ac
querir des biens nationaux en 1792 et 1793. Mais la Convention 
supprima ces associations Ie 24 avril 1793 3; 1a loi nouvelle 
en arret a l'activite presque au moment ou, par Ie decret du 
22 novembre, les principes directeurs de l'alienation allaient 

1. Loutchisky, p. 114. 
2. Ihid.,115-120. Dans l'Aisne, les associations comprennent plus de mem

hres qu'ailleurs : eHes ont 20, 30, 40, parfois 60 et 100 memhres (pp. 116-117). 
3. Decret 24 avril 1793, art. 22: « Seront reputees conventions frauduleuses, 

et punies comme telles, les associations de tous ou de partie considerable des 
hahitants d'une commune pour acheter les hiens mis en vente et en faire 
ensuite la repartition ou division entre lesdits hahitants. » 
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eke considerablement modifies et ou la division par petites 
parcelles allait etre ordonnee de nouveau. - Quant aux biens 
d'emigres, les paysans se porterent sur eux de preference dans 
certaines regions, comme la Cote-d'Or 1, ou ils n'avaient pas pu 
acquerir beaucoupde biens ecclesiastiques: 1a division par 
p<etites parcelles et les conditions de paiements en quinze 
annees les attiraient <naturellement. 

De leur cote, les capitalistes, les speculateurs deploient la 
plus grande activite. L'agiotage nait et grandit chaque jour. 
Devant les directoires charges de la vente des biens, souvent 
des troubles se produisent. Les riches cherchent a ecarter 
les autres citoyens, a entraver les encheres, pour avoir les 
biens au plus bas prix. Les agioteurs de Perigueux obtiennent 
1a magnifique abbaye de Vauclaire, sur laquelle on fondait un 
espoir de 12 millions, pour 560,000 francs 2. Et cet exemple 
n'est pas unique. De plus en plus, sous la Convention et sur
tout sous Ie Directoire, les biens natlonaux s'avilissent. Les 
agioteurs discreditent la monnaie nationale et accaparent pour 
rienles domaines de la nation, sui'tout apres la loi du 28 ven. 
tose an IV qui exige Ie paiement rapide du prix, 1:1 un moment 
Ol)les mtmdats terrjtori~ux '1e yalent tIue G ou G POU)' 100~. -
Parfois meme la speculation est encouragee par certains corps 
administratifs, charges de Ia denoncer et de la reprimer. Cer
Lains directoires ne sont pas favol'ables a Ia division des biens, 
d'ailleul's toute facultative. Quand la division leur est imp osee 
par la loi, ils ne veulent pas 1'0perer: de biens naturellement 
distincts ils forment un seul lot; ils omettent des indications 

1. Loutchisky, Rev. histoJ'., septembre 1895, t. LIX, p. 83. 
, 2. Arch. nat., Q2 192. Requisitoi!'e du pJ'ocurew' gl!1uh'al syndic d,u depal'te 

'»lent de la DOI'dogne. - DVI, 58 (nolO, suppl.). Rapp01't d'Amelot au Gomite 

de z.'emtmoJ'dinaire des finances. Le Directoire de l'Eure se plaint que les biens 
sont souvent vendus a des speculateursinsolvables qui n'achetent que pour 
revendre ;, que plusieurs biens ont subi trois fois la folle encbere, qu'ils ont 
ete adjuges a un prix fort inferieur a celui de la premiere adjudication. 

3. Arch. nat., Q2 191. Le commissaire du dh'ectoire emecutif pres l'admi

nistmtion centmle du depm'tement des Gdtes-du-Nol'd au ministl'e de l'!n

terieur. 
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necessaires sur l'affiche et reduisent la contenance reeIle des 
fonds. Au mepds des lois, ils ne mettent pas en vente des biens 
ecclesiastiques considerables. Enfin, des administrateurs de ces 
directoires, grace a des prete-noms, acMtent 1:1 vit prix des 
domaines nationaux et font cause commune avec les specu-

lateurs 1. 

Cependant la speculation est denoncee au gouvernement. 
Les corps administratifs fideles 1:1 leur mission, Ie pouvoir exe
cutif luttent ensemble contre l'agiotage. lIs cherchent 11 aLtein
dre les associations cdminelles qui font eprouver des pertes 
enormes 1:1 l'Etat. Ils annulent des ventes 2.11s s'entendent pour 
suspendre l'alienation de certains domaines et lesravir 11 1a 
bande qui est prete 1:1 les accaparer. Ne vaut-il pas mieux les 

1. Arch. nat., Q2190(Aisne). Rapport au roi par 1e cornmissaire pI'es la caisse 

de l'emt1'aOl'dinaiJ'e. L'administrateur du district de Chateau-Thierry, Poan, 
qui procedait a la vente des biens de l'abbaye du Val-Chretien, une maison et 
deux fermes, n'a forme qu'un seullot, au lieu de trois. Sur l'affiche d'adjudi
cation etaient omises beaucoup de choses; enfin on ne donnait a une ferme 
que 100 arpents alors qu'elle en avait 140. Tous ces faits Bont constants; 
Amelot demande qu'on infirme la vente qui aurait dli produire beaucoup 
plus. _ Q2 191 (Creuse). Memoil'e denonciati{ de la Societe des amis de la 

Constitution. Le 10 mars 1791, 1e Jil'e(;wi1'8 dll dibnict d'Evaux adJugc d(;~ 
biens a Varennes, notoirement insolvable; on dit que c'est Ie prete-nom du 
procureur syndic du district. On a compris dans cette adjudiCa~io~ des .objets 
d'une grande valeur qui n'ont ete annonces ni dans la soumlSSlOn, ill dans 
les affiches, ni dans les proces-verbaux d'encheres des biens a adjuger. -
Proclamation du Conseil executif qui caSse la vente faite a Varennes. -
ADxvIll c. t. 285 (piece 55) : rapport de Lozeau sur la conduite du directoire du 
departement de la Moselle qui a sursis a l'execution des lois et empeche la 

vente de l'abbaye de Wadgasse. ..' 
2. Arch. nat., Q2 190 (Aisne). - Le 6 novembre 1792, Ie Consell executlf 

proviso ire reintegre dans la faculte d'encherir les freres Merlier ~1l. la s~ite 
d'une scene scandaleuse provoquee par eux a une seance de vente, lIs avment 
ete exclus) et annule les ventes qui se sont faites du 8 septembre au 6 ~ovem
bre. _ Le 22 mars 1793, Ie Conseil executif rapporte sa proclamatIOn du 
6 novembre 1792. Les biens vendus « ont ete divises entre un tres grand 
nombre de proprietaires qui les ont acquis des adjudicataires a leur juste 
valeur»; les sous-acquereurs ont acquis de bonne foi et fait des ameliorations. 
« Si on annulait un aussi O'rand nombre d'adjudications, aucun acquereur de 

b • 

biens nationaux ne se regarderait plus que comme un proprietaire precaire qUI 
peut etre depouille d'un instant a l'autre ); ce serait ruiner Ie credit national. 
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convertir en etablissements publics ou en manufactures? C'est 
ce que pense AmeIot, administrateur de la caisse de l'extraor
dinaire 1; les administrateurs de certains departements Ie 
pouvoir executif adoptent cette idee. En 1792, Lebrun, d~ns 
une leUre a son collegue, Ie ministre de l'Interieur, craint que 
l'a~baye d'Origny Sainte-Benoite (district de Saint-Quentin), 
qUI vaut plus de 1,500,000 livres, ne soit portee par la Iioue 
des acquereul's a 50,000 seuiement, et demande que l'Eta~ la 
conserve pour Ia conv!'Jrtir en caserne de cavalerie 2. Les ad
ministrateurs du directoire du Pas-de-Calais proposent de ne 
pas mettre en adjudicat~on des domaines eccIesiastiques qui se 
d~nneror:t pour den et qui pourl'aient rendre de grands ser
VIces a l'Etat ou a rind ustde 3. Mais la vigilance des directoires, 
Ies proclamations du Conseil executif sont impuissantes. Sans 
cesse l'agiotage est denonce et fietd, et a la Convention et au 
Conseil des Cinq-Cents et a celui des Anciens. Alors on suspend 
I~S ventes., Le ~O brumaire an IV (21 novembre 1795), suspen
SIOn des alHinatlOns jusqu'au 1 er prairial 4. Mais Ie remede dure 
trop peu pour avoil' quelque efficacite. On Ie propose de nou
vea~. Le ~O tloreal an V, au Conseil des Cinq-Cents, NoailIes, 
apres aVOlr expose, dans une motion 0'01'01'8, les nhus cnormcs 
ilui se commettent dans la vente des biens nationaux et denonce 
la horde des agioteurs qui fond sur la Belgique conquise, 
demande que I'on suspende I'alienation des domaines de la 
nation en ~e.Igique 5. A diverses reprises, d'autres deputes font 
des prOposItIOns semblables pour mettre un terme aux abus 

1. Arch. nat., Q2 194. Lettre d' Arnelot aux adrninistrateurs du Pas-de-Calais 
(30 octobre 1792). 

2. Arch. nat., Q2 190. Lettre de Lebrun, ministre des Affail'es etrangel'es 
au rn~nistre de .l'Intt!rieur, en lui adressant une note transmise par un citoye~ 
de Samt-Quentm. 

.3. Ar:h. nat., ~2 194. Extrait des l'egistres aux m'retis du Conseil d'adrni
mstr:lt:on du depa1'ternent du Pas-de-Calais, 23 novembre 1792. - Lettre deS 
~drrtl.mstl'ateu1's pl'ovisoires du direct oire du dejJaI'tem.ent au rninistre de 
linteneUl" 26 novembre 1792. 

4. Duvergier, X, 10. 

5. Moniteur, in-folio, t. XVI, p. 977. 
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u'ils devoilent 1. Mais l'Etat a plus que jamais besoin d'argent: 
q . 8' , VI 
comment arreter les alienations~ AUSSl, Ie 2 mvose. an . 
(17 janvier 1798), Ie Conseil des Anciens rejette la resolutIOn. qUI 
tend a suspendre Jes ventes 2. Enfin, et seulement Ie 2~ fl:uctldor 
(15 septembre 1798), sur la proposition ~~ Ia Comm~ssIOn des 
finances des Cinq-Cents, une loi porte qU1I ser~ surSlS ~end~nt 
trois mois a la vente des biens ruraux 3. MalS les necessltes 
tlnancieres obIigent 1:1 la rapporter un mois apres : Ie 26 vende
miaire an VII (17 octobre 1798), on decrete l'alienation de 
domaines nationaux pour 127 millions 4. Dne foule de ventes 
restent 1:1 liquider, les contributions publiques sont Iourd.es, Ie 
numeraire manque, et l'on continue d'aliener ; c'est Ie meIll~ur 
moyen d'avilir Ies domaines que l'Etat devrait chercher 1:1 fmre 
monter au plus haut prix. Quand on propose de suspendre les 
ventes, Ie Conseil des Anciens s'y oppose 5. Le Directoire, en 
lutte avec l' Angleterre et l' Autl'iche, est toujours en quete d'al'
gent et a besoin de battre monnaie avec Ies biens nationaux. 
La speculation Ia plus effrenee est la consequence naturelle du 

systeme revolutionnaire. . . 
Ce sont donc les riches, Ies industrlels, Ies negocrants, les 

(1l'putes, les fonctionnaire.s, f[ui acc8parent Jes domaines ]HltiO
naux les plus considerables. Des speculateurs acMtent de g~os 
lots pour Ies revendre, une fois divises, aux paysans et falre 

1. Lamarque, aux Cinq-Cents, 22 germinal an VI, Moniteu1', fol., t. X':III, 
811. _ Rapport de TaIlien sur les abus, sur l'insolvabilite de beauCOup d ad-

judicataires, ibid., XVIII,824. 
2. Duvet"gie1', X, 212. . 
3. Rapport de Crassous. 11 propose un delai de trois mois: « Da~s .cet mter-

valle Ie numeraire se reproduira chez Ie cultivateur, les admlmstrateurs 
auront eu Ie temps de liquider les anciennes ventes et d'activer Ia rentree des 
contributions, et les ventes se rouvriront avec bien plus d'avantage pour Ie 
tresor public. " 27 fructidor an VI, Moniteur, fol. XVIII, 1438-1439. - ~ecret 
29 fructidor an VI, Duvagie1', X, 424. (Cf. Ie considerant : plus de sOlxante
huit mille comptes a regler sur les ventes anterieures au 28 ventiJse an IV, 
plus de onze mille sur celles qui sont posterieures. Compar. CrassOus : La 

liquidation n'est que Ie tiers a peu pres de ce qu'elle doit etre.) 

4. Duvergiet", X, 434. 
9. Decret 18 thermidor an Vll (5 aout 1799). Duvergiel", XI,314, 
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une operation fructueuse 1. Les bourgeois acquierent aux. 
environs des villes, des te.eres, qui, grace au voisinage de 
marches avantageux., donnent un revenu plus considerable 
que les autres. L'intluence des villes se fait sentir dans un 
rayon plus ou moins etendu, suivant Ie nombre et la richesse 
des habitants. Paris exerce une action tres grande sur les 
ventes de domaines nationaux dans les departements voisins: 
en Seine-et-Oise, ce sout surtout des bourgeois de Paris de 
Versailles et des petites yilles du departement qui ache~ent 
les biens nationaux. 2. Et, dans to ute la France, les villes reus
sissent a en1ever aux. campagnes les terres qui se trouvent 
dans leur banlieue. II n'est pasjusqu'a de petites agglomera
tions urbaines qui n'agissent, dans un rayon plus restreint, ala 
facton des grandes: les habitants de Tarascon, par exemple, 
accaparent les biens nationaux. des vHlages envil'onnants 3. 

Mais, grace a leurs associations, aux. reventes faites par des 
speculateurs, aux. acquisitions des biens d'emigres, les classes 
rurales purent rester maitresses du terrain dans les villages 
eloignes des villes. 

La repartition entre les bourgeois et les paysans a ete toute 
diiferente suivant les pays et l'origine des biens. On ne sl'lurl'lit 
On(;Ul'e genel'aliser pour toute La France. Les domaines eccle
siastiques ont ete acquis dans la Cote-d'Or beaucoup plus par 
les bourgeois que par les paysans ; dans Ie district de Laon, les 
domaines sont tombesen plus grande quantile dans les mains 
des paysans. Les biens d'emigres sont alles surtout aux paysans 
dans la Cote-d'Or; dans Ie Laonnais, ils se sont partages a peu 
pres egalement entre les deux. groupes rivaux. 4. Mais dans Ie 

1. Nous savons t.res nettement, par les papiers du Comite d'alienation (Arch. 
nat., Q2 190-196), que les speculateurs revendaient les biens nationaux par 
petits lots. 

2. Le travail de Minzes aboutit a cette conclusion essentielle. 
. 3. Loutchisky, pp. 125 et suiv., et la carte, p. 132. _ Dans Ie district de 
Tar~scon les bourgeois acquierent 777 salmees & (578 hectares), les paysans 
6614:' (493 hectares). A Tarascon et dans Ie voisinage, Ies bourgeois achetent 
presque tout: 884 salmees contre 44. 

4. Loutchisky, p. 94 (Laonnais); - Rev. histor., septembre 1895, pp. 83-84. 

FAITS ET CONSEQUENCES 189 

Nord, les associations de paysans etaient plus nombreuses et 
actives qu'ailleurs. II est probable que dans les autl'es regions, 
de meme que dans 1a Cote-d'Or, ce sont Ie plus souveni les 
bourgeois qui ont acquis, de 1791 Ii 1793, les biens ecclesiatiques; 
les paYSans auraient trouve une compensation dans les biens 
d'emigres 1. 

La Revolution a augmente certainement Ie nombre des pro
prietaires en France; eUe a accru aussi la propriete de ceux. 
qui possedaient deja. Combien de citoyens a-t-elle appeIes a 1a 
propriete fonciere? II serait impossible de Ie dire, meme d'une 
maniere kes approximative. Nous ne savons pas tres ex.acte
ment combien il y avait de proprietaires avant 1789 2,et nous 
ne pouvons pas encore connaitre l'infiuence des ventes des 
biens nationaux sue 1a multiplication des proprietaires dans 
toute 1a France. Mais, a dMaut de statistique certaine, nous pou
vons saisir l'importance du changement qui s'est opere. 

Avant la Revolution, Ie sol appartient pour la moitie aux. pri
vilegies et au tiers etat; et, dans l'ordre du tiers, les classes 
rurales possedent beaucoup plus de terre que la bourgeoisie, 
peut-etre en general un tiers en plus 3. Apres 1a Revolution, 
Ins Jlourgrois, fly:mt flcrruis tres SOUYBnt aut ant et plus que les 
paysans, ont combJe en partie l'ecart qui existait entre les 
classes rurales et eux. Les paysans possectent toujours davan
tage; mais entre leurs mains 1a terre est tres divisee et ~e 
divise sans cesse par suite des lois successorales. Les bourgeois 
ont acquis en petit nombre de grands domaines que Ie regime 
successoral ne divise pas toujours; car, en dehors de leurs 
terres, ils possedent des capitaux. mobiliers parfois conside-

1. Sous la Revolution et l'Empire on vendit pour 987.819.967 fro 96 de. biens 
d'emigres. (Expose des motifs de la loi sur !'indemnite par de. Martlgnac, 
seance du 3 janvier 1825 a la chambre des deputes, Moniteul', folIO, t. LXXI, 

pp. 14 et suiv.) . . . 
2. Sur les essais tentes, cf. Loutchisky. II critique l'essal de Glmel qm tr~uve 

4,800,000 proprietaires en 1789 (Bull. Soc. sav., 1890). - Voy. notre critique 
de Lbutchisky lui-meme dans Rev. histOl'., mars 1898. . 

3. C'est ce qui paralt Ie plus vraisemblable d'apres Arthur Young, les cah18rs 
des Etats generaux, les statistiques de Loutchisky. 

14 
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rabIes. A Laon, les paysans achetent, de 1790 a 1792, 23,200 ar
pents de biens ecc1esiastiques; iIs sont au nombre de 4,787; les 
bourgeois acquierent 18,800 arpents, mais ne sont que 171 i. 

D'un cote, une division par petites parceIIes; de I'autre, une 
concentration des terres entre un petit nombre de mains. 

De la, deux consequences importantes pour l'histoire sociale 
de 1a France du XIX'" slecle. 

Le petit laboureur, Ie petit fermier, Ie manceuvrier et l'arti
san des villages n'ont pu acquerir, en general, que des petits 
lots de terre. II y a une infinit~ de petits proprietaires' mais 
ce qui n'existe que par exception dans les villages ce s~nt de~ 

_i • , 

proprletarres possedant un domaine en rapport avec leur acti-
vHe, .leurs besoi~s et ceux d'une familIe nombreuse. Beaucoup 
aurarent pu cultIver des champs cinq et dix fois plus grands 
que ceux qui leur etaient echus en partage. La terre a encore 
manque aux bras. 

Les. bourgeois devenus proprietaires dans les villages voisins 
des vIIles ont forme une c1asse superieure qui s'est substituee 
aux ~rivilegies : 1a haute bourgeoisie. Possedant de grands 
domames ou tout au moins des domaines s!1perieurs a ceux des 
plus riches paysans, 18F: houq2'E'ois ont rll1 Irs f;tire trm-niller 
par des journaliers ou par des metayers et des fermiers' ceux
ci forment une classe infePieure qui, ne vivant que par l~ bour
~e.ofsie, doit se laisser dominer par elle. L'infiuence sociale et po
l:tlque que donnent et la propriete fonciere et les capitaux mobi
lIers font de la bourgeoisie la maitre sse incontestee de la France. 

Ainsi, apres comme avant 1a Revolution, il restait de grands 
proprietaires fonciers. On avait donne trop souvent 1a terre 
aux hommes des villes qui ne devaient pas les exploiter par 
eux-memes; on n'avait pas fait la part assez large aux habi
tants des campagnes qui ne vivent que par Ie sol et pour lui. 
U~e nouvelle aristocratie territoriale, riva1e de la petite pro
prlete, etait creee. C'etait contraire aux principes de la Revolu
tion .. lVIais l'avidite des nouvelles classes dirigeantes, les besoins 
de l'Etat et les circonstances furent plus forts que les principes. 

1. Loutchisky, pp. 82 et suiv. 

CHAPITRE IV 

LE NOUVEAU REGIME FONCIER 

SECTION I 

LE DROIT DE PROPRIETE. 

I 

Apres avoir supprime l'ancien regime foncier, reste a orga
niseI' Ie nouveau. L'abolition de 1a propriete seigneuriale et 
corporative indique deja ce qu'il n'est pas, et, par suite, ce qu'il 
doit etre. Sauf exception, il ne doit plus ex is tel' que des pro
prietes particulieres; sur chacune d'elles iln'y aura plus qu'un 
seul proprietaire. Le droit de propriete doit etre, autant que la 
nature des choses Ie permet, libre et absoIu. L'independance du 
sol est Ie principe supreme; les revoluLionnaires en deduisent 
to utes les consequences et font ainsi tomber toutes Ies restric
tions qui, dans l'ancien regime, limitaient Ie pouvoir du maitre 
SUI' ses biens. D'abord, iis etablissent la lib erie juridique, Ie droit 
d'user et d'abuser i, sauf les restrictions necessaires a l'interet 
general. Ensuite, la liberte economique : Ie proprietaire peut 
cultiver librement son domaine, choisir a son gl'e les produc
tions, travailler sa terre quand et comme HIui plait, - sans 
avoir a se conformer a des reglements d'une minutie tyran
nique, ni a menager Ie gibier pour les plaisirs du seigneur ou 

1. Decret 5=12 juin1791, art. 1, et Code rural, 28 sept.=6 oct. 1791, art. L 
Duvel'gie1', III, VI, 340. 
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de Sa Majeste royale, - exploiter avec Ie nombre de troupeaux 
qu'il veut, recoIter en tout temps avec tout instrument, sans 
qu'aucune autorite puisse suspendre ou intervertir les travaux' 
enfin,disposer des recoltes et les expedier ici ou la, sUivant 
ses intereLs et son bon plaisir 1. Plus de capitaineries 2. La 
vaine pature, qui eut sans doute pour but a l'origine (( Ie souJa
gement des pauvres colons », (( n'est que trop devenue une 
affaire importante de calcul pour les gros fermiers et une 
source de devastation au detriment des petits proprietaires qui 
ne peuvent avoir qu'un troupeau peu nombreux 3 » : aussi, 
plus de vaine pature ni de parcours, ou du moins faculte pour 
les particuliers de racheter ces droits 4, quand ils sont fondes 
sur des tit res , et de les restreindre ou de s'y soustraire par 
Ie bomage 5. l' Assemblee legislative supprime meme d'une 
maniere absolue, sans indemnite, tous ces usages qui attaquent 
dans son principe Ie droit de propriete 6. Ainsi se tl'ouve con
sommee une reforme necessaire, edictee naguere par Ie roi 
dans certaines provinces de l'Est, reclamee, sinon par les pays 
de patUl'ages, du moins par les classes eclairees de la nation 
les agronomes et les societes d'agricuUure. La faculte de clor~ 
elauL dunneG il tout pl'upl'ielairG, COllll1le del'i,-ant Ju droiL de 
propriete 7, il se cree de plus en plus sur Ie sol franQais un 
grand nombre de petites proprietes independantes et closes, 
sur lesquelles personne ne doit penetrer sans Ie consentement 
du maitre. - L'independance du sol exige aussi que les cours 
d'eau soient libres : en consequence, « nul ne peut se pretendre 
proprietaire exclusif des eaux d'un fieuve ou d'une riviere 

1. Decrets 5 juin et 28 sept. 1791, art. 2.1 
2. Decrets du 4 aout, art. 3. 
3. Heurtault-Lamerville, Rapport, 28 aout 1790. A. P., XXVIII, 

411. 
4. Decret du 28 sept. 1791, section IV, art. 8. Duvergiel', III, 432. 
5. Ibid., art. 5 et 1I. 
6. Decret 25=28 aout 1792, art. 5. Duvel'gier, IV, 418. 
7. Decret 28 sept. 1791. section IV, art. 4 : « Le droit de clore et declore ses 

heritages resulte essentiellement de celui de propriete et ne peut etre con teste 
it aucun proprietaire. )) Duvergier, III, 432. 
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navigable ou fiottable 1 n, et tout riverain peut y faire des prises 
pour irriguer ses fonds. 

En meme temps qu'ils proclament to us les droits dont Ie 
faisceau forme la propriete, les revolutionnaires etablissent 
des peines contre ceux qui deplacent et suppriment des bornes 2, 

commettent avec leurs bestiaux des degats sur les champs 
d'autrui 3 • lIs cherchent a faire respecter les proprietes, quitte, 
provisoirement et vu la situation generale, a violeI' Ie principe 
qu'ils ont solennellement decrete. Ils defendent la propriete 
individuelle qu'ils ont creee, d'autant plus qu'elle est encore 
mal assise, menacee dans Ie present et dans l'avenir; les Con
ventionnels decretent meme la peine de mort contre qui
conque proposera la loi agraire ou toute autre subversion 
des proprietes territoriales 4. 

Ayant ainsi affermi Ie droit de propriete, les revolution
naires l'etendent a certains objets sur lesquels il ne pouvait 
s'exercer dans l'ancien regime. A qui doivent appartenir les 
alluvions, les iles, Ie poisson, Ie gibier, les tresors, les rivieres, 
les lais et relais de la mer, etc., toutes choses qui se trouvent 
sans maitre? La puissance feodale etant ruinee, il ne reste 
pIUR en presence que les individus, tous egaux, et des groupes 
sociaux, comme l'Etat ou la commune. Le partage va se faire 
entre eux suivant la nature et l'utilite des objets. A l'Etat 
et a la commune tout ce qui est d'interet general : rivieres 
navigables, lais et relais de la mer, routes, chemins vici
naux, etc. [i. 

A qui vont revenir les alluvions et les Hes qui se forment 
dans les cours d'eau? L'ancien droit les donne au roi ou aux 
seigneurs hauts-justiciers, suivant qu'elles se forment dans des 
rivieres navigables ou dans des rivieres non navigables; illeur 

1. Decret, 28 sept. 1791, tit. I, art. 4. Duvel'gim', Ill, 430. 
2. Decret 28 sept. 1791, tit. II, art. 32. 
3. Ibid., art. 12 et suiv.; art. 24 et suiv. 
4. Decret 18 mars 1793. 
5. Cf. Ie Code domanial, 23 nov. 1790, - Projet de Code civil, liv. II, tit. 1, 

- Rapport de Merlin, ADxVlll c. t. 325, piece 44. 
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donne meme les anciens lits des rivieres 1. Le principal entraine 
l'accessoire. Le despotisme feodal tire parti de ces droits. Le 
roi fait rechercher les !les et crements des tieuves pour main
tenir les proprietaires en possession moyennant un droit de 
surcens egal a une annee de revenn, s'ilsjustifient de leurs titres 
de propriete, et a deux annees, s'iis ne representent aucun 
titre - ce qui est Ie cas Ie plus frequent 2. Et les seigneurs 
imitent la cupidite royale. Cette legislation n'avait rien de par
ticulier a notre pays; dans to us les Etats elle etait a peu pres 
semblable : les souverains et les seigneurs avaient la propriete 
des rivieres, et, par suite, celIe des iles et des alluvions qui s'y 
formaient 3. A la fin du xvnre siecle, Ie droit romain, qui laisse 
les alluvions et les lIes aux proprietaires riverains, sert a res
treindre et meme a ruiner l'ancienne legislation. A l'inverse de 
1a jurisprudence generale, Ie Par1ement de Bordeaux decide 
que, si une riviere, apres avoir quitte son lit, vient a Ie l'epren
dre, la raison d'equite doit rendre l'ancien terrain inonde au'X 
proprietair'es originail'es 4. Le roi est oblige de consentir une 
exception en faveur de la Guyenne en 1786; grace aux instances 
du Parlementde Bordeaux, il rend un al'retcontre lui·meme".La 
concession faite a la Guyenne devient un ohiet d'envie pour Ips 
autres provinces. En 1789, 1a nation demande que les alluvions 
« appartiennent aux riverains aussi incontestablement que leurs 
proprietes adjacentes 6». Quant aux iIes et lIots, situes au milieu 
des tieuves et rivieres navigables, « accrus par les plantations 
que la cupidite y pratique )), ils genent la navigation, rendent 

1. Boutaric, 467·473; - Pocquet de Livoniere, 00.1768, chap. IV, p. 432; -
Loisel, ed. Laboulaye, 232-233, 236. 

2. Edit decembre 1693, [sambel't, XX, 208; Declar. avril 1668 et avril 1683. 
3. Cf. notamment la legislation hollandaise, Gj'otius, I, 417. 
4. Boutm'ic, p. 473. 
5. Lettres patentes du 28 juillet 1786. [sambert, XX VIIl, 215-218 (cf. 

surtout la fin). Remontr. du clerge, 15 juin 1788, p. 8 de la broch. citee; 
ou A. P., 1,374, col. 1. 

6. Ville de Nantes, art. 118. A. P., IV, 98. Tiers de Forcalquier, id., III, 333. 
Senech. Nimes, noblesse, id., IV, 239: « Qu'on etende aux riverains et insu
laires du Rhone et des autres rivieres navigables du Languedoc les disposi
tions deja etablies en faveurcde la province de Guyenne ». Tiers, id., 243. 
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les eaux plus rapides et entrainent 1a destruction des terres 
riveraines; il ne faut plus les conceder, it est necessaire de 
les detruire 1. - Les revolutionnaires- reviennent, suivant les 
VCBUX de la nation, a la legislation romaine 2. Dans leurs 
projets de Code ils proposent que les alluvions et les lIes qui 
se forment dans les rivieres deviennent toujours 1a propl'iete 
des riverains, que « les anciens lits des rivieres appartiennent 
aux proprietaires des fonds des nouveaux lits, a titre d'indem
nite 3 ». C'est une acquisition aleatoire, qui peut compenser 
des pertes. Les cours d'eau n'etant plus une propriete feodale, 
c'etait une consequence necessaire. 

Quant au gibier, et, par suite au poisson, aux tresors trouves, 
a qui doivent-ils appartenir? Des la nuit du 4 aout, Ie droit 
exc1usif de chasse au profit des possesseurs de fiefs est aboli 4. 

Restaient deux solutions possibles: la libel'te de la chasse ou 
l'exercice de ce droit au profit des proprietaires seuls sur leur 
pro pre terrain. Le Co mite de legislation, par l'organe de Mer
lin, considere que Ie droit de chasse derive de 1a propriete et 
demande qu'U ne soit donne qu'aux proprietaires 5. Robes
pierre attaque l'article du Comite qui porte atteinte aux droits 
lr:l 1',ln" "acres dp la liJwrte : la chasse doH etre lihrE' snr Ie ter
rain d'autrui apres la depouille des recoltes 6. Le Comite con
sid ere l'interet de la propriete, Robespierre 1a liberte. Quoi 
d'etonnant si la liberte de la chasse est sacrifiee par une assem
blee de proprietaires effrayes des attentats qui se commettent 
chaque jour contre la proprieLe? Entre l'ancienne legislation 
etroite, exclusive, tyrannique, et celle que preconise Robes
pierre, l' Assemblee nationale choisit la solution intermediaire; 
c'est nne etape dans la voie de la libede qui, un jour, doit 
triompher. - En aucun cas, un etranger ne peut penetrer sur 
Ie terrain d'autrui : un essaim d'abeilles appartient au propl'ie-

1. Noblesse d'Agen, A. P., 1, 683; - tiers d'Agen, I, 689. 
2. Rapport de Merlin, deja cite. 
3. Projet de Code civil, liv. II, tit. III, art. 9·14. 
4. Decrets du 4 aout, article 3. 
5. A. P., XIII, 157 (20 avril 1790). 

6. A. P., XlII, 166. 
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taire du sol sur lequel il s'estfixe, des que Ie proprietaire de 
l'essaim cesse de lesuivre 1. C'est un respect absolu de 1a pro
priete commun a toutes les assembIees : 1a Convention pense 
comme la Constituante. - En 1793, Ie Co mite de legislation 
reprend les idees exprimees par Robespierre en 1791. Dans 
son projet de Code civil il propose 1a liberte de la chasse. Le 
gibier appartiendra a celui qui l'aura pris ou tue, Ie chasseur 
devant indemniser des degats Ie proprietaire du terrain ou il 
l'aura pris 2. Mais Ia Convention redoute les abus qu'entraine
rait cette liberte et l'ejette les propositions du Comite : Ie chas
seur ne pourra pas poursuivre sur Ie terrain d'autrui Ie gibier 
qu'il aura tue 3. Elle decide meme que Ie proprietaire d'un 
arbre n'aura pas la facuite d'aller sur Ie fonds de son voisin 
cueillir les fruits qui seraient tomMs de son arbre ~. Gibier, 
fruits appartennent au possesseur du fonds sur leque1 ils sont 
tomMs. C'est un respect exagere de 1a propriete. 

II 

L'individu possecte en principe un ilroit rlbsolu ~ur son fonds. 
Mais, comme 1a propriete est un droit social, la societe qui 1a 
cree et 1a garantit peut la restreindre, soit dans !'interet gene
ral, soit dans l'interet des proprietaires voisins. D'ou une serie 
de limitations qui existent dans toutes les legislations, mais 

1. Decret du 28 septembre 1791, section III, art. 5. 
2. Projet de Code civil, !iv. II, titre I, art. 9. - En droit romain, peu importe 

que legibier soit pris sur Ie terrain d'autrui. Institutes, De R. D., 12-16. 
3. Proces-verbal de 1a Convention, 7 septembre 1793 : « L'article 9 est com

battu par deux considerations : la premiere, que, d'apres sa disposition, on 
pourrait croire qu'i! est deroge a la lai qui defend de chasser sur Ie terrain 
d'autrui, ce qui n'est pas dans les principes de la Convention nationale' 1a 
deuxieme, qu'il est de !'interet public de restreindre au proprietaire du fO~ds 
Ie droit de prendre et tuer Ie gibier qui s'y trouve; en consequence, Ia ques
tion prealab1e est reclamee, mise aux voix et adoptee. » 

4. Proces-verba.l, 12 septembre. C'est la proposition d'un membre qui « est 
ad mise en principe et renvoyee au Comite de legislation, pour etre inseree 
dans Ie Code rural ». 
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que les revolutionnaires, grace a leur conception de PEtat, ont 
etendues plus que tous les autres. 

D'abord, l'Etat peut exproprier l'individu dans les cas d'uti
lite publique. Mais, plus rien d'arbitraire dans cette expropria
tion. Le roi prenait autrefois les terres sans donner d'indem
nite; il arrivait meme parfois que les anciens proprietaires 
etaient obliges de payer des redevances a raison des terrains 
dont ils avaient ete depossedes 1. Desormais, suivant les VffiUX 

de 1a nation, l'expropriation ne peut avoir lieu que « lorsque 
1a necessite publique legalement constatee l'exige evidemment 
et so us la condition d'une juste et prealable indemnite 2 ». 
Meme lorsqu'il affirme son droit, l'Etat doit respecter celui de 
l'individu. II s'etablit alors un compromis entre deux parties 
dont les interets opposes sont egalementjustes et respectables. 

A cote de cette restriction generale au droit de propI'iete, il 
en est d'autres, plus speciaJes, etablies dans l'intef'et des voi
sins, teHes que les services fonciers, ou podant sur certains 
objets et certaines natures de terrain, en vue de l'utilite 
generale. La legislation sur les services fonciers est empruntee 
tantot aux lois romaines, tantot a la coutume de Paris; mais 
elle supprime tout ce qui, dans l'ancien Of'oit, genait Ill. pro
pI'iete sans utilite reelle pour les voisins 3. Quant aux restric-

1. Clerge de Nemours, A. P., IV, 107, 120 et 250 • - BeUe-Ile-en-Mer, id., 
VI, 116, demande « l'indemnite ou Ie remboursement des parties du terrain 
pris pour l'etablissement des batteries et retranchements et dont les proprie
taires paient encore les redevances, quoiqu'ils s'en trouvent prives )). Jouars
Pont-Chartrain (Paris hors les murs), id., IV, 621 : « J'ai dit qu'on se jouait 
de la propriete, et, dans Ie fait, soit pour ouvrir des routes pretendues royales 
et ou Ie roi ne passe pas, soit pour des chemins pretextes de ville en ville et 
qui ne tendent qu'a conduire a un chateau Ie plus souvent occupe par 
l'oppresseur, on ne craint pas de couper une plaine du meilleur rapport. » 

2. Declaration des droits, article 17. 
3. Projet de Code civil, liv. II, titre II. - Expose des motifs par Merlin, 

ADxvIlI c. t. 325. Les articles qui fixent les distances des plantations, des 
haies vives, des arbres, des fosses, sont, dit Merlin, prises au droit romain; 
« elles ont paru trop sages pour n'etre pas conservees». - L'article qui defend 
de faire un puits, une citerne ou une aisance a moins de 2 metres de l'heri
tage voisin est tire de la coutume de Paris. - Les anciennes lois ne per
mettaient de construire des murs et des batiments qu'a une certaine distance 
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tions speciales pres crites dans l'interet de la societe, eUes sont 
beaucoup plus originales. 

La nation a un.interet evident a l'augmentation de la richesse 
publique, a l'accroissement des productions. (( La societe ne 
peut admettre aucune propriete protegee par les lois sans 
l'obligation tacite a la culture. La culture est Ie fODdement 
inebranlable du pacte social: c'est sa premiere base physique, 
morale et politique 1. » Par suite, l'Etat peut obliger Ie proprie
taire d'un terrain en friche ou d'un marais a Ie defricher ou a 
Ie dessecher, et, s'il refuse, a faire proceder a cette operation 
necessaire. Ainsi on restituera a la culture de vastes terri., 
toires, on affranchira la France du tribut qu'elJe paie al'etran
ger, on retablira la salubrite des campagnes, on donnera de 
l'ouvrage aux malheureux habitants des grandes villes qui en 
manquent. Sans doute, c'est une operation delicate; (( c'est 
avec autant de justice que de prudence qu'il faut mettre en 
activite Ie droit de souverainete de la nation SUI' les proprietes 
individuelles 2. » Mais Ia necessite l'exige; les edits royaux qui, 
moyennant l'exemption de la dime, ont essaye d'encourager 
Ie dessechement des marais et Ie defrichement des ter1'es incul
tes 3, n'ont pas donne de grands resultats. L'Etat invite donc 
Ie;,; proprietaires de marais ales dessecher; s'ils renoncent a Ie 
faire eux-memes, l'Etat adjuge cette entreprise a l'individu ou 
8. Ja societe qui otfre les conditions les plus avantageuses, et 
exproprie Ie proprietaire, moyennant Ia valeur actuelle du sol 
du marais, soit en argent, soit en partie de terrain desseche '. 

Interesseea la production, la societe ne rest pas moins 

de l'heritage voisin; elles permettaient a un lwoprietaire de forcer son voisin 
a lui vendre la mitoyennete d'un mur. « C'etait gener et meme violeI' la 
propriete. » 

1. Heurtault-Lameville, Rapport} 29 aoClt 1790. A. P., XXVIII} 412. 
~. Heurtault-Lamerville, 7 fevrier 1790. Ibid., XI, 490. 

3. Dedar. 1764, lsambert, XXII, 403; - 13 aout 1766, ibid., XXII, 461. 

4. Decret l er mai 1790, Instruction 12 = 20 aout 1790, et surtout decret 
26 decembre 1790 = 5 janvier 1791 (Duvergier, I, 1,88, 351, II, 143). - Voy. 
Ie decret du 23 novembre 179Q, titre III, art. 5 et suivants pour la contribution. 
levee sur les marais desseches, etc. 
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a la conservation des recoltes. Elle doit chercher a preserver 
les produits de la terre de tous les degats que pour1'aient com
mettre les hommes. Aussi l'Etat ne se contente-t-il pas de 
repousser la libe1'te de la chasse; it reskeint l'exercice de ce 
droit pour les proprietaires eux-memes. Dans Ie passage de 
l'ancienne legislation 8 la nouvelle, it est a craindre que 
les possesseurs de fonds n'abusent de leurs droits a leurs 
depens et a ceux de la societe. L' Assemblee constituante 
distingue les champs clos et ceux qui ne Ie sont pas. Le 
proprietaire d'un terrain non clos ne peut chasseI' que sans 
armes a feu et sans chiens courants. Car, d'abord, il nuirait a 
ses recoltes, et (( il importe a la societe que personne n'abuse 
de sa propriete, surtout lorsque cette pl'opriete est d'une na
ture qui la rend necessaire a la conservation de la societe 
elle-meme 1; » ensuite, il serait entraine fatalement par la 
poursuite du gibier sur les champs voisins ou il commettrait 
de nouveaux degats. Seuls les pl'oprietaires de terrains clos 
par des mul's ou des haies vives et les proprietaires de 
fo1'ets peuvent chasser librement, de to ute maniere 2. Vaines 
defenses: les proprietaires ne se font pas faute de chassel', 
mAme (fan~ (fe~ 0hRmp~ ouvel'ts, a leur libre fantaisie; et ceux 
qui ne possMent den veulent chasser comme les autres et 
entrent dans les forets du roi et dans les terrains d'autrui 3. 

La loi sur la chasse n' etait pas tres liberale; mais elle etait 
telle que les circonstances la reclamaient. 

Enfin Ie droit de l'Etat s'exerce sur les iles et les Hots: la 
Republi'que peut les detruire, si la commodite de la navigation 
l' exige 4 • Ce droit s'affirme, plus ene1'gique encore, sur les mines 

1. Rapport de Merlin, A.P., XliI, 157. - Compo Cahier du tiers de Nemours, 
rectige par Dupont, id., IV, 200 : « La chasse doit etre defendue a ceux qui 
n'ont pas de terres et dont Ie gibier ne devaste pas Ie bien. » - Decret 
28 avril 1790, Duvel'gier, I, 184 : voy. Ie considerant et l'article 1. 

2. Decret 28 avril 1790, art. 13. 
3. Cf. Decret 17 = 27 mai 1790 (Duvergie;' I, 207) : « Les municipalites doivent 

defendre a toutes personnes de chasser et de detruire aucune espece de gibier 
dans les forets du roi, dans les parcs attenant aux maisons royales et gene" 

ralement sur Ie terrain d'autrui. » 
4. Projet de Code civil, liv. H, tit. !II, art. 14. 
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que recere Ie sol. A qui doivent revenir les mines ~ Au premier 
occupant, aux proprietaires du sol ou a Ia nation ~ La premiere 
theorie ne comptant pas de partisans dans l'Assemb18e consti
tuante, bien qu'elle flit de Turgot, Ia Iutte s'engagea entre Ies 
deux autres. Les comites charges de preparer 18 decret dis
tinguent Ie sol et Ie sous-sol, et, a l'imitation des legislations 
anciimnes et modernes, etablissent Ie principe que les mines 
sont la propT'iete de 1a nation. « Elles n'ont pas eu de maitre 
particulier, elIes sont res tees en masse dans la main de chaque 
societe, et chaque societe a eu Ie droit d'en disposer 1, » L'in
teret general l'exige : il faut que la production miniere aug
mente, que la France se rende independante du marche etran
gel' 2. - L'Etat concedera donc Ies mines, comme une propriete 
distincte de la superfide; il ne laissera pas aux proprietaires 
du sol Ia liberte indefinie de les exploiter; l'experience a 
prouve Ie danger de ce systeme. Il n'accordera de concessions 
qu'aux citoyens qui ont les capitaux necessaires 11 l' exploita
tion. Sans doute, les pl'oprietaires de la surface ne sont pas 
completement ecartes : 11 egalite de moyens ils seront preferes 
11 to us autres. Mais, s'iJs n'ont pas des ressources suffisantes, 
l'Etat concedera la mine 11 un cit.nyen ou il une soeiPfe q:ui aura 
Ie droit de fouiller leur champ, moyennant une large indem
nite. Les Comites n'etablissent d'exception que pour les mines 
superficielles de fer qui peuvent s'extraire a 10, 15, 20 ou 
30 pieds au plus, d'une maniere facile et 11 Ia portee de tous les 
proprietaires. - Ce systeme, expose par Regnauld d'Epercy, 
souleva une tres vive opposition 3. Saint-Martin, Dupont de 
Nemours, Heurtault-Lamerville lui-meme, pensaient que c'etait 
porter une trop grave atteinte a la propriete ; l'interet national 

1. Rapport de Regnauld d'Epercy, au nom des Comites reunis d'agricul
ture et commerce, constitution, finances, impositions et domaines. A. P., 
XXIV, 226. 

2. Ibid., XXIV, 224. 
3. Cf. la discussion, ibid., XXIV, 237-253, 409-411 : Saint-Martin, p. 237 : 

" Pretendre que les droits sacres de la propriete, les vrais fondements de la 
societe civile n'effieurent que La surface des terrains, c'est les meconnaitre 
dans leur nature, c'est professer la doctrine des tyrans. " 
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ne permettait pas d'aller aussi loin. Pour eux, comme pour les 
proprietaires du Forez 1, les mines devaient appartenir aux pos
sesseurs du sol. « L'Assemblee nationa1ese dira qu'il n'est pas 
un seul proprietaire qui ne doive trembler d'avoir sous ses pieds 
une mine quelconque pour s'en voir depouiller sans indem
nite et pour eprouver les persecutions des concessionnaires 
etrangers au sol 2. » Ainsi parlait Heurtault-Lamerville; sans 
dolite, il exagerait un peu : les Comites offraient une indem
nite au proprietaire de 1a surface; mais son objection n'etait 
pas sans· force. Pourquoi, sous pretexte d'interet national, 
exproprier de petits proprietaires, au profit de quelques e.ntre
preneurs avides et opulents ~ Pourquoi donner 11 ceUX-Cl une 
fortune enorme aux depens des possesseurs legitimes ? - Mais 
Mirabeau 3, dMenseur du principe pose par les Comites, de
clara que les mines sont 11 Ia disposition de la nation, en ce 
sens qu'elle peut les conceder, qu'elle n'en est pas precisement 
proprietaire, et, pal' cet adoucissement plus apparent que reel 
d u systeme, finit pal' entrainer l' Assemblee. Sauf quelques 
modifications de detail, Ie projet des Comites fut vote dans son 
ensemble Ie 12 juillet 1791 •. 

SECTION II 

RAPPOHTS DU PROPRIETAIRE AVEC LES TIERS. 

I 

Ayant ainsi fonde, malgre les restrictions necessaires, l'in
dependance de la propl'iete, les revolutionnaires veulent en 
assurer 1a stabilite. 

1. Clerge du Forez : « Supprimer les concessions pour l'exploitation exclu
sive des carrieres de charbon », A. P., HI, 382, col. 2; tiers du Forez, 6° id., 

385. - Noblesse de Riom, id., V, 566. 
2. A. P., XXIV, p. 245. 
3. Ibid., 247-253, 411. 
4. Decret 12 = 28 juillet 1791, Duvel'giel', III,121. 



202 LIVRE I er
• CHAPITRE IV 

1. - Toutes les conventions qui ont pour objet 1a trans
mission de 1a propriete doivent etre stables. lci, Ie legislateur 
empl'unte beaucoup aux Romains, car, a Rome, « les simples 
relations commerciales, celles qui n'appartenaient pas exclu
sivement a une classe d'individus, avaient assez approche de 
1a justice i ». Le proprietaire a Ie droit de disposer de sa chose 
a titre onereux, de la vendre a qui il lui plait, sans que 
personne puisse intervenir et reprendre l'objet vendu a 
l'acquereur. En consequence, plus de retraits. Plus de retrait 
seigneurial : il est aboli avec la feodalite. Plus de retrait 
Iignager; il permettait aux parents Iignagers de racheter 
aux etrangers tout bien de famille aIiene, faisait perdre aux 
biens une partie de leur valeur, engendrait une infinite de 
proces; il nuirait a l'alienation des domaines nationaux 2. 

Enfin, plus de reb-ait conventionnel, c'est-a-dire de vente a 
remere 3; il ne faut pas que la propriete soit incertaine, 
meme pendant un an, car l'acquereur qui ne se sent pas pro
prietaire definitif hesite a mettre la terre en valeur. Tou
jom's en vue du meme but, plus de rescision pour cause de 
lesion~. Connaissant par experience les inconvenients des 
l'et:'cbions, Ie legblateul" lJl'oIJo~e, uails Ie lJl'ojet ue Code de 
1793, la suppression complete de ce droit; pour reagir contre 
les circonstances, il n'hesite pas a s'ecarter des legislations 
romaine et coutumiere; des qu'on est capable d'exercer ses 
droits civils, a vingt et un ans, on ne peut plus se faire resti
tuer pour cause de lesion. II faut couper court a une foule de 
proces qu'engendre la depreciation du papier-monnaie, empe
cher les vendeurs de revenir sur to utes les ventes qu'ils ont 
faites au COUl'S de la Revolution. C'est Ie but du decret du 
13 fructidor an III. Enfin, pour laisser la propl'iete Ie moins 
longtemps possible incertaine, la prescription est limiiee, non 

I, Rapport de Cambaceres sur Ie premier projet, p. 9. 
2. Rapport de Merlin, 17 juillet 1790, A. P., XVII, 166. Decret 19=23 juillet. 
3. Projet de Code, liv. Ill, tit. III, art. 11. 

4. Projet de Code, liv. HI, tit. Ier, art. 15 : {( La loi n'admet pas l'action en 
restitution pour simple cause de lesion dans Ie prix des choses meme immobi
lieres. » - Decret 13 fructidor, an III. 
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plus a trente, mais a vingt ans i. Ainsi, tous les fonds vend us 
ne sont plus, en quelque sorte, sans maitre, pendant un temps 
plus ou moins long. On pourra dire desormais qui est pro
prietaire dennitif et incommutable. 

Pour assurer en fait Ie respect des conventions, il est neces
saire de n'admettre que des preuves solides. Les legislations 
tres anciennes ne sont que trop portees a rendre mauvaise 1a 
condition du debiteur; il faut s'attacher a l'ameliorer. Une 
bonne legislation doH toujours presumer la liMration. D'abord, 
on n'admet plus Ie serment judiciaire, « cree pour servir de 
supplement aux conventions, et qui, au lieu d'etayer Ie bon 
droit, ne fut presque toujours qu'une occasion de parjure 2 ». 
Les preuves ecrites sont necessaires, sauf dans des cas parti
culiel's; Ies commencements de preuve par ecrit ne peuvent 
faire obstacle a la liberation; « la loi ne connait pas plus de 
demi-preuves que de demi-verites 3 ». Ensuite, Ie debiteur ne 
sera plus emprisonne : la contrainte par corps pour dette 
civile est abo lie; « il n' est meme pas permis de la stipuler ~. » 
Tout est fonde sur l'equite, sur Ja stabilite des conventions et 
des propriGtes. 

II.-- Le prulJrieLail'e peut dune nmdl'e libremenL SUll fonds. 
Mais, s'il ne veut pas l'aliener, ne peut-il, sans aucune 
gene, sans aucun scrupule de conscience, emprunter de 1'ar
gent a interet pour Ie mettre en valeur~ Un obstacle se pre
sentait : la prohibition du pret a interet. L'Eglise avait toujours 
interdit Ie pret a interet et les Ordonnances royales avaient 
sanctionne cette interdiction. Sans doute, on tournait souvent 
cette regIe severe qui contrariait les besoins du commerce; 
des exceptions avaient dfi etre etablies, et on ayaH imagine des 
moyens detournes, tels que les rentes constituees. Les Parle-

_ ments; les juristes tl'aditionalistes, tels que Domat et Pothier, 

1: Rapport de Genissieu, ADxVIII c. t. 325, piece 45. 
2. Rapport de Cambaceres. - Projet de Code, liv. III, tit. I, art. 65. 
3. Projet de Code, liv. Ill, tit. I, art. 67. 
4. Decret 9 = 12 mars 1793. - Exception a l'egard des comptables de l'Etat, 

30 mars = 3 avril 1793. - ·Cf. Premier Projet de Code, liv. Ill, tit. XI, art, 7 
et 8. 
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approuvaient cette prohibition du droit canon. Mais, des Ie 
XVIe siecle, les jurisconsultes hardis, les protestants, et plus 
tard les philosophes et les economistes, depuis Du Moulin et 
Calvin jusqu'a Montesquieu et Turgot, 1'avaient attaquee 
comme contraire aux besoins modernes i. - Aussi les classes 
eclairees de la nation, dans les cahiers de 1789, reclamaient
eIles la liberte d u pret a interet 2. Le credit l' exigeait. II fallait, 
ici encore, ruiner l'influence ecclesiastique. Des Ie 3 octobre 
1789, l' Assemblee COl1stituante decrete que Ie pret a interet 
est legitime; Ie taux sera determine par la loi 3. Les econo
mistes pensaient alors qu'il fallait fixer Ie taux maximum 
de !'interet en matiere civile. Ce taux fut de 5 pour 100 4 • Du 
merne coup, les rentes constituees, necessaires dans 1'ancien 
systerne, deviennent inutiles et tombent en desuetude. 

III. - Pour pouvoir ernprunter facilement, il faut offrir a son 
creancier des gages, des suretes. La meilleure garantie, c'est 
l'hypotheque. A un moment ou une foule de citoyens vont 
devenir proprietaires, il est necessaire de develop per leur 
credit par une bonne organisation d u regime des hypotheques. 

Il n'existait pas une lEigislation hypotMcaire uniforrne ". Dans 
l'ancioll (lr'uit, doux. sysLemes UYUiCllL ri',alise : Ie s,YsLbille 
romain qui adrnetlait les hypotheques occultes et generales, Ie 
systeme fran<;ais qui ne reconnaissait que des hypotheques 
publiques et speciales. Le romain l'avait emporte presque par
tout, sauf dans Ie nord, Ie nord-est et la Bretagne. Les rois 

1. Cf. Troplong, Droit civil explique, tome XIV, preface tres complete sur 
l'histoire du pret a interet. - cr. Montesquieu, Esprit des lOis, liv. XXIV, 
chap. 19. 

2. Tiers de Paris intra muros, A. P., V,304, art. 52; de Ploermel, V, 384, 
art. 71; de Sedan, V, 727, etc. - Noblesse de Perpignan, V, 371, etc. - Le 
clerge lui-meme dans quelques pays: clerge de Dole, III, 152, art. 14; -
de BesanGon, II, 336, art. 44; - de Rodez, V, 554, art. 9. 

3. Decret 3 = 12 octobre 1789. 
4. Premier Projet de Code, liv. III, tit. VIl, art. 12. - C'etait Ie taux demande 

par les cahiers de 1789. 
5. Guichard, Legislation hypothlieail'e, t. I. - Merlin, Rep., VO Hypotheque, 

t. XIll ct XIV. - Dalloz, Rep., vo Privileges, t. XXXVII; - L. Say, Diet. 
d'Econ. pol., Pret hypoth., t. II, 568. 
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avaient essaye d'etablir des lois hypothEicaires uniformes pour 
tout Ie royaume. D'aborrl, ils avaient vouiu etablir un regime 
public d'hypotheques; mais ces tentatives echouerent: la no
blesse ne voulait pas se resoudre a faire connaitre son etat de 
fortune i. Puis, en 1771, la royaute reprit son pl'ojet en Ie 
restreignant; mais l'edit ne donnait pas au creancier la secu
rite necessaire 2. Les pays de nantissement, ou l'hypo
tMque etait publique, protesterent; Ie Parlement de Flandre 
refusa d'emegistrer 1'edit. Cette legislation ne satisfaisait 
presque personne. En 1789, on dernande presque partout l'abro
gation ou la modification de l'edit de 1771 3. Quelques cahiers 
reclament pour toute la France la publicite des hypotheques 4 

et merne une restriction a la generalite par la suppression de 
toute hypotheque sur les biens a venir 5. 

Sous' la pression de l'opinion publique, l' Assemblee consti
tuante sentit Ie besoin de decreter une loi generale sur les 
hypotheques propre a augmenter Ie credit des proprietaires et 
a leur donner les memes avantages qu'aux specuiateurs et aux 
negociants. Elle re<:;ut du citoyen Mengin, Ie 4 janvier 1791, un 
nouveau plan rl'hypotheques qu'elle renvoya aux Comites 
d'imposition, de judicature, d'agriculture et de commerce pour 
lui en rendre compte 6, Les Comites des contributions et de 
constitution proposerent bien un pl'ojet de decret qui etablissait 
la publicite, sinon la specialite parfaite des hypotheques 7. Mais 

1. Edits de 1581,1606. Cf. surtout mars 1673, [sambert, XiX, 73. - Guichard, 
Legislation hypothlicail°e, tome Ier. 

2. Edit juin 1771, lsambert, XXII, 530. 
3. Meme dans Ie Midi: « Revocation d'un edit du mois de juin 1771 portant 

creation d'un bureau des hypothiiques dans ia province comme contraire a ses 
privileges. » Lapelissarie, senech. de Castres (La Jonquiere, p. 22). 

4. Les trois ordres du bailliage de Fenestrange (Lorraine), A. P., V, 712, 
demandent qu'on revienne a i'edit de 1673 et a la publicite. 

5. Tiers de Paris intra muros, id., V, 297. 
6. Nouveau plan d'hypotheques par Mengin, 80 pp. ADxVlll C. t.113, 

piece 22. - Pl'eeis tres suceint de ce plan (piece 21). 
7. Cf. ce projet, ibid., piece 17. On yentend par speciabitEi (art. X) l'impos

sibilite pour un creancier d'acquerir hypothiique pour ia meme somme sur les 
immeubles reels situes en plusieurs districts ou sur des immeubles reels et 
fictifs ou sur des immeubles et des meubles. 

15 
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l' Assemb1ee n'eut pas Ie temps de Ie discuter. - L' Assemblee 
legislative reprit ce projet; un de ses membres, Veirieu, fit un 
rapport, mais la Legislative se separa sans Ie livrer 11 l'impres
sion. - La Convention pdt pour base de son travail Ie plan de 
Mengin et de Veideu; les Comites des finances, de legislation 
et de Salut puhlic, charges du Code hypotMcaire, appelerent 11 
leurs conferences Ie citoyen Mengin lui-meme. Le Code hypo
tMcaire fut decrete Ie 9 messidor an III (27 juin 1795). 

La Convention considere Ie regime hypotMcaire comme une 
institution civile et fiscale. Elle l'envisage comme un moyen 
d'assurer aux creanciers une garantie solide sur les biens de 
leurs debiteurs et comme un instrument destine 11 relever Ie 
credit des citoyens et de l'Etat. C'est 11 la fois un regime hypo
tMcaire et un regime cedulaire. 

La Convention etablit la publicite de l'hypotheque sans res
triction : plus d'hypotheque tacite, comme celIe de la femme 
mariee ou du pupille 1. Toute hypotheque ne peut deriver que 
de l'inscription d'actes authentiques ou publics sur Ie registre 
du conservateur des hypotheques 2. Si l'hypotheque n'est plus 
occulte, elle n'est pas encore speciale. Le principe de la spe
dillite 'lui, limitnnt lit eh:1rgo 1'00110 il un fonos MtC'rmine, reno 
plus certains les droits du creancier et ne porte pas atteinte au 
credit general du debiteur, n'est pas encore souPQonne. 
L'hypotheque porte sur tous les biens presents et a venil' 
du debiteur situes dans I'al'rondissement du bureau ou 
l'inscription a ete faite; elle s'etend a tous, d'une maniere 
indivise 3. 

Oli Ie Code hypotMcaire de la Convention est Ie plus origi~ 
nai, c'est dans l'institution du systeme cedulaire. Tout proprie
taire de biens susceptibles d'hypotheque 4 peut prendre hypo~ 
theque sur lui-meme jusqu'1:I concurrence des trois quarts de la 
valeur de ses biens par des cedules transmissibles comme des 

1. Decret 9 messidor an III, art. 17 
2. Id., art. 19. 
3. Id., art. 26, 8 et 10. 
4, Enumeration des biens susceptibles d'hypotneque, ibid., art. 5, 
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lettres de change :to Pour permettre aux proprietaires d'em
prunter des fonds et de mettre Ie sol en culture, la Convention 
mobilise la terre; elle en fait une valeur qui circule comme un 
papier-monnaie. Tout proprietaire, dans les pays les plus reti
res, acquiert un credit proportionne 1:1 sa fortune; il ales 
moyens de credit jusqu'alors reserves aux speculateurs. -
Mais, 11 une epoque aussi troublee, n'etait-il pas 1:1 craindre que 
les possesseurs du sol ne recourussent trop souvent 1:1 cette 
facilite d'emprunter et d'aliener indirectement leurs biens ~ 
N'etait-ce pas les inviter 1:1 se deposseder au profit de la banque 
d'hypotheques qui preterait sur depot de cedules ~ Puis, si Ton 
etablissait des cedules sur les biens nationaux, n'allait-on pas 
substituer un papier aun autre, inventer de nouveaux assignats 
qui se deprecieraient rapidement, eux aussi, ruiner Ie credit 
national au lieu de Ie relever ~ II ne fallait pas considerer Ie 
plan d'hypotheques comme une simple operation de finance, 
mais comme un ensemble de lois civiles. Telles etaient les 
objections que ne manquaient pas d'opposer aux comites et 
aux rapporteurs Ramel et Johannot, quelques deputes de la 
Convention, tels que Balland et Rouzet 2. Malgre les oppositions, 
Ie s"stell18 cedulail'e Ll'iolllpha. )'lahi (;olLe ImwvaLioll pouyait 
etre dangereuse; Ia Convention Ie sentit sans doute. Elle Msita 
1:1 se lancer dans une entreprise aussi hardie et incertaine dans 
ses resultats; elle ne pl'omulgua point Ie Code hypotMcaire. 
Tout restait dans la sphere de la tMorie. 

II 

Tels sont les moyens qui permettront au proprietail'e de se 
procurer des capitaux. Mais s'il ne veut pas exploiter lui-meme 
Ie sol qu'il possMe, il n'a pas besoin d'y recourir. Au lieu de 

1. Decret 9 messidor an IIr, art. 36 et 37. - Ramel, rapport, 21 fioreal an II, 
},[oniteul', XX,462. - Johannot, rapport, 16 fioreal an III, id., XXIV, 396. 

2. Id., XXIV, 623. - Sous Ie Directoire, les objections seront presentees 
9.vtlc beaucoup plus de force. 
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vendre ou d'emprunter, il peut louer son bien a un autre. Le 
legislateur doit alors etablir les rapports entre Ie proprietaire 
et Ie preneur d'une maniere equitable, conforme aux interets 
des parties et aux besoins de l'agriculture. 

1. - L'abolition de l'ancien regime foncier a transforme les 
rapports qui naissent du sol. Desormais les conventions ne 
peuvent plus porter atteinte a la liberte des fonds et des pe1'
sonnes. On ne peut louer ses sel'vices qu'a temps; on ne peut 
affe1'mer une terre a perpetuite, moyennant une redevance ete1'
nellement irrachetable. Rien ne doit plus enchainer a jamais 
les parties. C'est dans !'interet de tous. Le proprietaire sera. 
vraiment maitre de ses biens, si son droit de les donner a bail 
se trouve restreint, si sa liberte d'en disposer n'est pas enchai
nee par lui-meme; Ie preneur, a son tour, ne sera vraiment libl'e 
que s'il peut se liMrer de la redevance qu'il dolt, ou quitter un 
fonds pour en prendre un autre. Le legislateur voit clairement 
les dangers des baux perpetuels et meme des baux a long terme 
qui tendent, d'une part, a affaiblir Ie droit de propriete entre 
les mains du proprietaire et a transformer Ie simple usage du 
preneur en un droit voisin de 1a propl'iete, de l'auke, a frap
pel" 1e sol ue -.;hal'ges eLol'lwlles eL 2t fail'o d:l u6lclllcUl' UIle 

personne juridiquement inferieure. C' est ce qui Ie conduit, 
d'abol'd a supprimer les baux perpetuels irrachetables,a 
decreter que les baux ne pourront durer plus dequatre-vingt
dix-neuf ans ou plus de trois vies humaines 1, puii'! a proposer 
Ie maintien des rentes foncieres perpetuelles, mais rachetables 
au bout de vingt annees 2, et meme, par une evolution continue 
dans ce sens, 1a reduction des baux a vingt-cinq ans 3, Ainsi, 
desormais, en fait, sinon en droit, plus de rentes foncieres: 
Ie legislateur invitant au rachat, quel proprietaire ne prMerera 
pas la vente definitive et immediate a la vente eventuelle ? Les 
Convention nels reproduisent les anciennes regles des rentes 
foncie1'es : Ie debi1'entier n'est pas dehiteur personnel, il peut 

1, Decret 18 = 29 decembre 1790, art. 1er , 

2, Premier projet de Code, liv. II, tit, II, art, 75. 
3. Troisieme projet de Code civil, art, 877. 
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se soustraire pal' Ie deguerpissement au paiement de la rente 
devenue trop lourde pour lui. A vrai dire, ces regles deviendront 
de plus en plus inutiles. - Les baux vont avoir une duree tres 
courte dans la plupart des cas. D'ahord, heaucoup de biens, 
ceux qui appartiennent a des femmes mariees, a des pupilles, 
ne peuvent etre loues que pour lleuf ans au plus; cette regie du 
droit coutumier suhsiste toujours i. L'Etat ne consent que des 
haux tres courts sur les biens nationaux, car avant tout il veut 
les vendre : 1es baux des droits incorporels sont passes pour 
lleuf ans, ceux des autres domaines nationaux pour trois, six 
ou lleuf ans 2. Si les haux d'une duree inferieure a six ans ne 
peuvent pas etre resiIies, en cas de vente du fonds, par 
l'acquereur, ceux de plus de six aus, a moins de clause con
traire, peuvent 1'et1'e, s11'acquereur doH cultiver lui-meme sa 
propl'iete 3. Condition empruntee a l'ancien droit, toute favo
rahle au proprietaire, et qui donne plus de prix aux immeubles. 
Entin - et par defiance a 1'egard du fermier qui pourrait par 
quelques travaux hatifs se maintenir en possession apres l'expi
ration du bail et avant 1'arrivee du nouveau fermier, -la tacite 
reconduction, c'est-a-diI'e la continuation du louage par suite 
du silellce UU ]JailleUl', est a10lio; « il ll'est du aucun averLis
sement pour 1a sortie; Ie terme interpelle », et si Ie fermier 
exc~de Ie terme de sa jouissance, il ne peut s'en faire un 
titre 4. » A la charge du fermier sont les cas foetuits; il n'est 
decharge du paiement de sa ferme que s'il a perdu au moins 
les deux tiers de sa recolte 5, - C'etait meconnaitre les vooux 
des classes rurales et des agronomes, les hesoins de 1'agricul-

1. Coutume de Paris, art. 227. 
2, Decret 28 octobre 1790, tit. II, art. 13 (DwJergiej', I, 491). 

3. Decret 28 septembre 1791, sect. n. art. 2 et 3, 
4. Ibid., sect. II, art, 4. - Premier projet de Code, liv, lIt, tit. IV, art. 20 

et 21. - On generalise une mesure de defiance qui n'avait ete prise dans 
l'ancienregime que contre les fermiers des generalites de Soissons, Amiens 
et Chalons (declaration du roi du 20 juillet 1764). Cf. Renauldon, Tmite des 

dl'oits seigneuriaux, pp. 676-677. 
5. Premier projet de Code, liv. III, tit. IV, art. 15. - Pour pouvoir deman

der la resolution du bail, il faut avoir ete evince du quart au moins de l'objet 

afi'erme, art. 19. 
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ture. Dan~ Ie contrat quI a pour objet l'exploitation du sol, Ie 
bailleur tient Ie preneur en son pouvoir par Ia duree meme du 
bail consenti et 1a hausse du fermage que la longueur du bail 
lui fait exiger. Sans etre indifferente au proprietaire, la duree 
de la ferme est pour Ie fermier une question vitale. La dispro
portion d'interet qu'y trouvent les deux parties rend Ie contrat 
inegal. Au lieu de chercher a diminuer l'inegalite naturelle ou 
Ie preneur se trouve vis-a-vis du proprietaire, les revolution
naires l'augmentent singulierement. 

II. - Voila pour l'avenir. En attendant, il est des situa
tions transitoires a liquider: c'est encore Ie proprietaire que Ie 
Iegislateur favorise. Plusieurs questions l'invitent a inteI'
venir: d'abord, les baux consentis sur les biens devenus na
tionaux. 

La nation ayant besoin d'aliener ses domaines, il est neces
saire qu'elle les vende au meilleur compte. Les baux qui exii:l
tent sur ces biens leur font perdre de leur valeur. Pour eviter 
cette depreciation, les revolutionnaires cherchent a resilier les 
baux existants. Mais la legislation varie avec les assemblees. 
La Constituante respecte les droits acquis. Les baux authen
Liyuei:i auLel'ieUfi:i au 2 llUyemlJre 1788 sel'oul executes. Seuls 
les baux qui ne sont pas revetus des formes necessaires, les 
baux generaux qui ne profiteraient pas aux preneurs faisant 
valoir pal' eux-memes ou par des colons, ou qui n'auraient pas 
ete sui vis de sous-baux authentiques et anterieurs au 2 no
vembre 1789, sont annules de plein droit 1. La Convention 
donne a tout acquereur de biens nationaux la faculte de resi
lier les anciens haux. La resiliation est possible dans to us 
les cas, Ie mode seul differe. La Convention distingue trois 
categories de baux. D'ahord ceux qui n'ont pas ete declares, 
representes et parapMs conformement aux lois de 1790: ils 
sont annules, nonohstant tous jugements contraires des trihu
naux de district et du tribunal de cassation 2, et la decMance du 
sous-hail pour inexecution des formes entraine celle du hail 

1. Decret 14 mai 1790, art. 9. - Decret 28 octobre 1790, tit. II. 
2. Decret 15 frimaire an II (5 dec. 1793), art. 12 et 13. 
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general 1. En second lieu, les baux qui ne sont pas authen
tiques ou dont la date n'est pas certaine et authentique: ils ne 
sont pas maintenus; l'acquereur peut expulser Ie fermier avant 
la recolte, lui tenir compte seulement des frais de labour et de 
semence, sans Ie laisser jouir d u produit de son travail 2. Enfin, 
les baux authentiques anlerieurs, non plus au 2 novembre 1789, 
mais au 9 fevrier 1792: l'acquereur peut encore les resilier, 
mais ceUe resiliation ne peut s'effectuer qu'au bout d'un an, et 
Ie fermier a droit a une indemnite egale au quart des fermages 
qui restaient 1:1 courir jusqu'a la fin du bails. L'int6ret de l'EtaL 
et celui des nouveaux proprietaires concorde : les fermiers sont 
sacrifies. Legislation de circonstance, particuliere aux biens 
nationaux; on I'evenait aux vieilles lois romaines, pour lutter 
contre les ennemis de la Revolution. « On craignait que leur 
expropriation ne flit jamais complete et qu'ils ne parvinssent 
toujours a tire I' de l'interieur de nouvelles ressources pecu
niaiI'es, si l'on conservait les anciennes relations qu'ils avaient 
avecles fermiers de leur choix. Mille et mille considerations 
politiques ordonnaient que la mutation flit totale, soit a l'egard 
des anciens bailleurs, soit a l'egard des anciens preneurs 4. )) 

HI. - Les revolutionuail'es se 50uciellt toujOUl'S UU propl'i6-
taire; ils ont bien soin de decreter que l'abolition de la dime ne 
doit profiter qu'1:I lui; ils Ie favorisent sans cesse dans Ie pre
sent et dans l'avenil'. Malgre tout, les circonstances sont plus 
fortes. Les denrees montent a une valeur chaque jour plus 
grande en assignats ; par suite de la depreciation du papier, 
les fermiers peuvent payer leurs fermages de la vente d'un 
porc ou d'un bCBuf. Les proprietaires ne peuvent plus, avec les 
assignats qu'ils re<;oivenl, suffire 1:1 leurs besoins. Ils demandent 
donc la resiliation de leurs baux ou la conversion de ceux-ci en 

1. Decret 15 frimaire an iI, art. 14. 

2. Ibid., art. 9 et 11. 
3. Decret 25 juillet 1793, sect. IV, art. 34, Duve!'yim', VI, 55. - Oecret 

15 frimaire an II, art. 6 et 3. 
4. Voy. dans les papiers du Comite de legislation un P1'ojet de rapport a 

tahoe pal' Ie representant du peuple SUI' Ie! loi Empto1'em et iEde, Arch. nat., 

DIll, 366. 
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baux a colonie partiaire ou Ie paiement en denrees suivant Ies 
prix de 1789 ou de 1790. « II paraitrait juste de ne pas red uire a 
I'aumone les proprietaires pour enrichir leurs fermiers qui 
sont les plus cruels ennemis de la Revolution », voila ce qu'ils 
disent, voila ce que repetent avec eux des administrateurs de 
directoire 1. La Convention vient a leur secours. Elle cherche 
a adoucirles perturbations que jette dans l'economie sociale la 
depreciation des assignats. Certes, elle ne peut resilier comple
tement des baux parfaitement reguliers, ni changer brusque
ment toutes Ies conditions de paiement. Elle s'arrete a un com
pl'omis et decrete que les proprietail'es recevront Ia moitie de 
leurs fermages en nature 2. - Les proprietaires de metairies 
se plaignent, eux aussi, de leurs metayers. Ceux-ci n'etaient 
tenus que de rendre a la fin de leur bailles bestiaux qu'on leur 
avait livres, soit en nature, soit en argent, d'apres une estima
tion inseree au bail. Ils profitaient de Ia cherte des vivres pour 
vendre leurs bCBufs. Le Comite de Salut public veut arreter ces 
ventes prejudiciables aux proprietaires et a la culture des 
terres. Aucun metayer ne pourra vendre sans Ie consente
ment du proprietaire, les bestiaux qu'il a re<;us a la fin du bail. 
LouL meUl.Y0l' devra les rendl'e LeIs qu<ils eLaienL, sans pouvoie 
se servir de la clause de son bail pour en payer Ia valeur 3. 

1. Arch. nat., DIll, 87. Les administrateurs du directoire du district de Vire 
au Comite de legislation (23 prairial an III) : « Un proprietaire qui a loue sa 
terre 1,200 livres ne peut, au moyen de cette somme, se procurer qu'environ 
2 quintaux de ble. Comment se procurer Ie reste? Le fermier de cette terre 
paie les 1,200 francs avec un porc, et il retire du reste plus de 20,000 francs. 
Enfin, son benefice est incalculable d'apres Ie prix de toutes les denrees. » 
Dm, 87. Petitions de proprietaires qui demandent La resiliation de leurs baux 
a ~erme; - id., 90, 6me liassse: petition de Amilhau, de Toulouse. Le proprie
tatre ne peut pas avec les 800 francs de sa ferme se suffire comme autrefois a 
cause de la hausse des denrees. Ces 800 francs valent 100 francs de 1789. 

2. Decret 2 thermidor an III (20 juillet 1795), art. 10. « Ce paiement sera fait 
par une quantite de grains que la moitie du prix du bail representait en 1790.» 
DuvergiBl', VIII, 237. - Decrct interpretatif (3 brumaire an IV 25 octobre 1795) 
id., 433. " 

3. Arrete du Comite de Salut public (juillet 1794), Gazette de Drouet, t. X, 
p.358, 
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Ainsi l'EtaL intervient dans les contrats prives deja formes 
pour en modifier les dispositions. Il ne cesse pas de protegeI' 
les proprietaires contre les consequences de la crise econo
mique qui les atteint. 

Cependant, dans Ia lutte qui s'etablit entre fel'miers et pro
prietaires, Ies proprietaires abusent parfois de leurs droits. 
Des acquereurs de biens nationaux expulsent les feriniers 
ilIa veille de la recolte, s'emparent des fruits et se contentent 
de leur rembourser les frais de semences et de labours. La 
Convention vient alors au secours des cuItivateurs; elle 
annule, Ie 1er messidor an II (19 juin 1794), tous les jugements 
qui, fondes sur Ia loi d u 15 frimaire, ont prive des fermiers 
de la recoIte prochaine, tous les traites concins sur ces 
bases entre acquereurs et fermiers 1. Mais ce sont 111 des 
dispositions speciales qui n'ont pour but que de ne pas 
etendre au dela de certaines !imites les faveurs que l'Etat 
accorde aux proprietaires. 

SECTIO;\f HI 

LE SYSTEME SUCCESSORAL. 

Apres avoir fortifie Ie droit de propriete, les revolutionnail'es 
I'affaiblissent. L'individu a bien Ie pouvoir d'user et d'abuser 
de ses biens; mais c'est un droit essentiellement viager qui ne 
doit jamais nuire a la famme et a la societe. Au-dessus de 
l'individu sontdes groupes naturel et artificieI, la famille et 
l'Etat, qui ne doivent point < etre sacrifies et dans l'interet 
desquels Ie IegislateuI' < doit etablir les regles de la transmission 
des biens. 

1. l er messidor an II, Duvel'giB1., VII, 239. - Gazette de Drouet, t. XI,309 

et suiv. 
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I 

Deux grands systemes successoraux, fondes sur des prin
cipes opposes, se partageaient la France: celui de la legislation 
romaine et celui des coutumes. Dans Ie premier, essentiellement 
individuel, Ie proprietaire a la facuIte de disposer largement 
de ses biens; c'est la volonte qui cree les heritiers, et, si la 
liberle de tester subit quelques restrictions, c'est seulement 
pour prevenir les abus exageres qu'elle pourrait entrainer. 
Les eufants doivent recevoir leur part legitime, Ie tiers ou la 
moitie de la fortune paternelle; Ie pere peut disposer du reste 
a son gre, Ie donner ou Ie leguer a des parents ou a des 
etrangers, ou s'en servir pour avantager tel ou tel de ses 
enfants. Dans Ie droit coutumier, qui conserve la marque de 
son origine germanique, c'est la loi seule qui fait les heritiers. 
Plus de caprice individuel; Ia volonte fixe et immuable de Ia 
loi commande. C'est que, pour les coutumes, l'individu n'est 
rien, la famille est tout: la famille, d'ou Ie plus souvent provient 
lu lJlus gl'ulldc purtie dc la fortullC de l'illUividu, qui est la 
veritable et perpetuelle proprietaiJ"e, et qu'il faut protegeI', en 
elIe-meme et dans la personne de chacun de ses membres, 
contre celui qui n'en est que l'administrateur delegue a vie. -
Aussi, au contraire du droit eCl"it, qui, par la faveur dout il 
entoure Ie testament, tend de plus en plus a l'inegalite et a la 
concentration des biens, Ie droit coutumier, en general, tend a 
l'egalite et a la division du patrimoine dans Ie groupe familial. 
Et cette double preoccupation engendre dans les coutumes des 
regles complexes que Ie droit eCI"it ne connait pas; lci, en eifet, 
a quoi bon distinguer entre les biens, puisque la volonte indi
viduelle est souveraine? La, au contraire, que de distinctions 
pour entraver la libre action ?e l'individu! Le systeme romain, 
qui generalise toujours, qui considere les choses d'une maniere 
abstraite et simple, fait de l'heredite une masse unique que 
regissent les memes regles. Le systeme coutumier, qui parti
cularise, qui aime a saisir les choses dans leur realite naturelle, 
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cree des heredites multiples; immeubles propres, immeubles 
acquets meubles sont trois masses distinctes, trois successions , , 
diiferentes dans une seule, qui ont chacune leurs regles spe
ciales. Le droit coutumier considere que les biens patrimo
niaux, re<;)us des ancetres, doivent rester presque tout entiers 
a la famille, et que, en revanche, l'individu peut disposer plus 
librement des immeubles qu'il a acquis lui-meme par son travail 
et son economie, et enfin des meubles qui, en genet"al, ne pos
sMent pas beaucoup de valeur. Il multiplie les protections en 
faveur de la famille, surtout des enfants : pour eux, a la reserve 
des quatre quints des propres qui s'etend 11 tous les lignagers, 
il ajoute la legitime romaine de la moitie des biens du defunt; 
puis il prohibe la faculte d'avantager run d'eux aux depens des 
autres. - Ainsi, d'un cote, un droit familial; de l'autre, un 
droit individuel; ici, Ie souvenir de l'antique copropriete de la 
famille; la, Ie sentiment de la puissance individuelle qui se 
developpe librement 1. 

A cote de ces deux systemes d'esprit et de tendances opposes, 
qui regissent chacun une moitie de la France, un troisieme, 
derive de la feodalite, l"epandu sur tout Ie territoire, mais appli
cable a Ulle lllillu1'iLe soulcmcllL, aux. lJossosseul's clo lon"os 
nobles, vient encore compliquer la legislation successorale.Il est, 
comme Ie regime coutumier, fonde sur la loi; mais, comme Ie 
romain, il tend a l'inegalite et a la concentration des biens: les 
inegalites sont legales, au lieu d'etre volontaires. Prenant ses 
origines dans des besoins militaires et politiques qui n'existent 
plus, il se maintient et se fortifie par l'orgueil nobiliaire. Si les 
fiUes sont exclues de la succession et si l'aine des males reQoit 
tout ou presque tout Ie patrimoine, ce n'est plus pour rendre 
au seigneur suzerain Ie couteux service de l'ost; c'est pour 
jeter sur la maison un lustre et une splendeur jadis inconnl.ls. 
Et si, chaque jour davantage, dans les familles des nobles et 

1. On trouvera un expose tres precis de l'ancien droit successoral dans 
Argou, tome Iel'. - Pour Ie droit ecrit, voy. surtout la Novelle 118 de Justinien, 
_ Coutumes de Toulouse, ed. Tardif, art. 123. - Pour Ie droit coutumier, 
Coutume de Paris, titres XIII, XIV et XV, - Coutume d'Orleans, tit. XV, 
XVI et XVII, et Commentaire de Pothier. 
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meme des rich~s bourgeois, les substitutions, les institutions 
contractuelles vlepnent augmenter les inegalites successorales 
et concentrer dans les mains d'un seulia fortune de 't . , . . . s ance res, 
c est pour fmre brIIler de tout son eclat la maison en Ia er-
sr~nne de s~n .che~, soit a la COUI- somptueuse du roi, soit ~ la 
ulle,sotte nmtatrIce dela cour. De plus en l)lus les aI' , , .. , ., . ' nes s en-
rIChlssent, s enorguellllssent J'ouissent depensent a' I' . .. " p ellles 
mams, mamtIennent la « splendeui' du nom»' et d I , , e p us en 
plus aussi, les cadets et les fiUes nobles ou noblement eleves 
s'appauvrissent, travaillent, courent les aventures SUI' terre 
et ~ur mer, prennent du service dans les armees ou sur les 
valsseaux du roi, ou bien, soutenus par leurs aines et Ia faveur 
royale, en~rent dans quelque ordre reIigieux puissant,'reQoivent 
quelque rIChe benefice, eveche ou abbaye, ou ils coulent des 
jours paisibles et heureux. 

Ces trois regimes successoraux ne laissent pas, d'aiUeurs, de 
se ~en~tr~r mutuellement. Chacun d'eux emprmite a l'autre 
Ies, lllstItutIOns qui conviennent Ie mieux a son esprit general 
et a ses tendances. Tous aussi se modifient so us l'infiuence des 
ma:~rs, du moins en faveur des classes superieures de la 
SOC.lCtG, De so]'1e CIUG, dans Ia IJ1'aLique, Jeux sysLem8B (finsti
tutIOns opposes tendent a s'etablir, l'un pour les hautes classes 
l'~utre ~our les ?ens de la campagne et de la petite bourgeoisie: 
D un cote, les megalites volontaires ou l€io'ales' de l'autre 
I'egalite parfaite ou presque complete entl~e les' heritiers d~ 
meme degre. 

Au milieu de systemes si differents, dont chacun se diffe
rencie presque a l'infini avec les regions elles villages memes 1, 
comment etablir l'unite legislatlve? Lequel d'entre eux va ser
vi: de base a~ d:oit nouveau? Assurement celui qui repond Ie 
mleux aux prlllclpes revolutionnaires, au but que seproposent 
Ies legislateurs. 

Or, Ie dessein des revolutionnaires, c'est de fortifier l'egalite 

1. Cf. Osserain (Soule), Larrieu, p. 16 : « Deux maisons voisines de la meme 
communaute ne se ressemblent point pour l'ordre de succeder; cette bizarrerie 
dont on ne peut donner aucune raison a lieu dans la presente communaute ... )) 
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de droit par une certaine egalite de fait, d'empecher Ia con
centration des richesses et de diviser la fortune, de faire en 
sorte que personne n'ait beaucoup, mais que tous aient assez, 
de repandre partout une douce mediocriLe, suivant l'ideal 
democratique. Car l'interet de la societe, c'est que chaque indi
vidu vive independant, qu'il possMe une propl'iete susceptible 
ala fois de l'emanciper de la tutelle des autres et de l'attacher 
par un lien solide a l'Etat. A ce morcellement des biens presi~ 
dera l'egalite la plus stricte, d'abord, parce que l'egalite est 
utile a la societe et que l'inegalite lui serait evidemment funeste, 
ensuite, parce qu'elle est juste et conforme a la nature; de 
sOl'te que Ie droit naturel et Ie droit positif s'accordent a l'eta-

blir et ala maintenir. 
Des divers systemes qui s'offrent aux jurisconsultes de la 

Revolution, Ie feodal et Ie romain donnent lieu a une foule 
d'inegalites legales ou volontaires; Ie coutumier seul admet 
l'egalite des partages. D'autre part, Ie feodal et Ie coutumier 
sont tres complexes; Ie romain seul est simple. Pour Ie fond, 
c'est donc Ie regime des coutumes qui repond Ie mieux aux 
idees nouvelles; pour la forme, c'est celui du droit ecrit. Elimi
nel' 10:3 deux :::y,;:;[omos fGodal ot romnin ot con'<orYer Ie coutu
mier, Ie debal'rasser de la complexite qui lui est inherente pour 
lui communiquer la simplicite romaine, et l'exagerer meme 
dans son fond sous l'infiuence des principes revolutionnaires, 
telle sera l'ffiuvre successorale de la Revolution. 

II 

D' aboI'd, Ie travail d' elimination. II fut long. II ne se fit pas 
sans transitions ni sans resistances. 

L'abolition de la feodalite decretee en principe dans lanuit 
du 4 aout 1789 entl'ainait celIe du regime successoral derive 
des pratiques feodales. Mais, on Ie sait, les consequences des 
decrets du mois d'aout se firent attendre assez 10ngtemps.Ce 
n'estque Ie 15 mars 1790 que Ie systeme de succession feodale 
est aboli, et encore pas completement, car il y a des intel'ets 
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particuliers qu'une AssembIee prudente et conservatrice desire 
ill(~nager. Toutes les in ega lites qui resultent de la qualite noble 
des terres ou des personnes sont abrogees : plus de droit de 
mascuIinite, plus de droit d'ainesse. ylais dans l'esperance de 
ces droits des mariages ont ete contractes ; il ne faut pas enle
vel' brutalement cet espoir a ceux qui ont pu Iegitimement Ie 
former; aussi les personnes mariees ou veuves avec enfants ne 
souffriront-elles pas de cette suppression; une exception est 
faite en leur faveur 1. Cependant les inegalites legales que la 
feodalite a introduites dans quelques coutumes pour Ie partage 
des ter1'es roturieres entre roturiers subsistent toujours. L' As
sembh'ie nationale, desireuse d'activer la vente des biens natio
naux, sent qu'il est necessaire de les supprimer sans tarder 
et elle charge ses Comites de constitution et d'alienation de lui 
presenter un rapport. Le 21 novembre 1790, Merlin de Douai, au 
nom du droit naturel, de la justice, des principes du gouverne
ment fran<;ais, fietrit les dispositions iniques de ces coutumes 
du nord et du sUd-ouest qui etablissent un veritable droit 
d'ainesse. en faveur des roturiers sur les rotul'es elles-memes. 
Poul'quoi laissel' sUbsistel' dans plusieurs pays un regime suc
cassoral, oppose i'l celni du rostr du roynumo, (lui ('utraverait 
l'unite legislative si al'demment desiree et si necessail'e 2 ~ Mais 
les representants des pays regis par les coutumes incriminees, 
surtout les deputes de la Normandie et d u Bearn, protestent avec 
energie contre l'inegalite des successions ab intestat que Merlin 
~t leS,?~mites voudraient etablir. Les inegalites que l'on qua
hfie d lllJustes repondent a des raisons pratiques et justes. Elles 
sont en harmonie avec les usages d'une region agricole ou les 
fiUes.' une fois mariees et dotees, quittent la maison paternelle, 
tandlS que les fils continuent de travailler avec Ie pere. Les 
fiIles ne pourraient donc venir au partage sans depouiller leurs 
freres du produit de leur labeur : la pretendue justice des 

:1.. Decret 15 mars 1790, art. 11. 

2. Rapport de Merlin, A. P., XX, 598 et suiv. - Les Artesiens demandaient 
la suppression du droit d'ainesse entre roturiers. Tiers du bailliage de Lens; 
art. 16, Loriquet; I, 104. Tiers d'Arras, art. 31, ibid" 160. 

LE SYSTEME SUCCESSORAL 219 

Comites se changerait en une iniquite revoltante 1, Lambert de 
Frondeville soutient que, la loi no1'mande « determinant Ie 
partage de chacun d'apres Ie genre d'occupation auquel la 
nature l'a appele )), les te1'res doivent appartenir, apres Ie 
pere, a ses fils, « parce que la charrue qui les a fertilisees a ete 
conduite par leurs mains ». Achard de Bonvouloir, depute 
normand, lui aussi, declare que Ie projet de decret detruirait 
absolument la coutume de Normandie et qu'il n'a point « qua
lite pour deliberer sur ce changement-Ia »; et il ajoute que 
« l'universalite des ci-devant Normands s'y refuse »). Mais 
Goupil de Prefelne, Thouret, Pouret-Roquede, deputes nor
mands, ne defendent point la sage coutume de Normandie et 
assurent que leurs commettants recevront sans se plaindre la 
loi d'egalite 2, Plusieurs deputes des pays de droit ecrit font 
cause commune avec les Normands opposants et veulent 
empecher l' AssembIee de decreter l'egalite ab intestato Cette 
egalite etait pourtant la regIe generale du droit ecrit. Mais Us 
craignent pour la liberte de tester que Mirabeau a mise en 
question. Cazales soutient les inegalites legales, parce qu'il est 
partisan des inegalites volontaires. Il redoute, avec raison, 
que, l'eg-fllite Ulle fois etnhlie flans les successions, l'AssembIee 
ne la mainlienne par des lois rigoureuses et ne mette obstacle 
a l'action perturbatrice de la volonte humaine. II sent que ce 
decret, qui n'a pour but immediat que d'appliquer a toute la 
France la regIe romaine de l'egalite ab intestat, n'est qu'un 
signe avant-coureur de la ruine du droit ecrit lui-meme. Et 
voila pourquoi il s'efforce de prouver par toute sorte d'argu
ments, historiques et economiques, la necessite des partages 

1. En Normandie, exclusion legale des fiUes dotees, a moins que les pere 
et mere ne les reservent a. partage. Les fiUes, si nombreuses qu'elles soient 
dans la famille, ne peuvent jamais recevoir plus du tiers des biens (Cout. de 
Norm., art. 254 et 249). - On leur donne surtout de l'argent, des meubles, ou 
des immeubles sis a. la ville ou dans'les gros bourgs (art. 270); on laisse la 
plus grande partie de la terre, les manoirs et masures situes aux champs, aux 
enfants mines (art. 271). - Si les filles perdent leur pere et mere, elles sont 
dansune certaine dependance vis-a.-vis de leur frere aine (art. 264 et 265). 

2. A. P., XXIV, 46; 
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megaux i MaIgre to utes ces oppositions, Ie decret est vote Ie 
8 avril 1791. Toute inegalite legale disparait : « Tous het"itiers 
en egal degre succedent par portions egales aux biens qui 
leur sont deferes par la loi 2. » Les exceptions du decret du 
15 mars 1790 en faveur des personnes mariees ou veuves avec 
enfants sont, d'ailleurs, maintenues 3. Puis, les deputes des pro
vinces ou les institutions contractueUes etaient d'un usage fre
quent obtiennent que l' execution de la nouvelle loi ne porte pas 
prejudice aux « institutions contractuelles ou autres clauses legi
timement stipulees, soit par contrat de mariage, soit par articles 
de mariage dans les pays ou ils avaient force de contrat 4 ». 
Chaque pays opposant cherche a ne pas trop perdre au decret; 
s'il n'apu empecher Ie principe de s'etablir, il veut, du moins" 
en faire adoucir les consequences par des dispositions traosi
toires dont il surveille jalousemellt tous les termes. 

Les inegalites legales sont abo lies ; mais la volonte peut tou
jours detruire l'muvre de la loi; 1a rMorme a besoin d'un com
plement necessaire. Apres Ie systeme feodal, reste a eliminer 
Ie romain. Des 1789, diverses adresses a l' Assemblee ou des 
motions faites dans des societes et des clubs avaient eu pour 
ohjct l'egnlitr successornle f't l'aJJrogatinn de In lilJel'i6 [ei'[[l
mentaire en ligne directe. On veut detruire la barbarie du 
Code romain qui divise les habitants du Midi en « deux classes: 
la depouillante et la depouillee », et qui va, ipal' suite des lois 
nouvelles, priver la derniere de tous droits politiques 5. Le 

1. Cazales, A. P., XXIV, 570 et suiv. (5 avril 1791). 
2. Decret 8=15 avril 1791, art. ler. 
3. Ibid., art. 5. 
4. Ibid., art. 4. - A. P., XXIV, 498. « Darnaudat (Bearn) veut qu'on 

ajoute apres les mots « contrat de mariage » les mots « articles de mariage », 

puisque dans quelques departements, et notamment dans la ci-devant pro
vince du Bearn, ces articles avaient la meme valeur que les contrats. )) Voy. 
amendement de Ramel-Nogaret. 

5. Adresse des cadets du tie!'s-etat de P,'ovence et d'autres pays de dl'oit 
ecrit au roi (1789), ADxYlII c. t. 164 : « En vain Ie flambeau de la philo
sophie eclaire tous les peuples civilises, ..... Ie Proven gal rend un culte ido
latre. a la brillante divinite de ses lois romaines. Que fait-il meme en ce 
moment? Il garde un silence stupide au milieu des cris universels qui reten-
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premier a l' Assemblee, Mirabeau propose de detruire Ie testa
ment. Des Ie 21 novembre 1790, apres Ie rapport de Merlin 
sur les inegalites legales, il fait decreter par l'Assemblee que 
( les Comites de constitution et d'alienationppesenteront in
cessamment un tl'avail constitutionnel SUI' les inegalites qui 
resultent de la volonte dans les successions 1. » Et lui-meme, 
dans Ie celebre discours que la mort l'empeche de prononcer, 
montre tous .les vices d u regime successoral romain et en 
demande l'abolition 2. Les revolutionnaires examinent alors Ie 
fondement de la faculte de tester. Est-elle naturelle ou con
ventionuelle? Est-elle anterieure ou posterieure aux institu
tions civiles et politiques et a la formation de la societe? Ante
rieur, done superieur a la societe, Ie droit de tester s'impose 
de lui-meme a l'Etat qui peut bien, en faveur de la famille, Ie 
l'estreindre, mais ne saurait Ie detruire; cree par la societe, il 
peut etre justement reduit a rien ou presque rien. D'ou deux 
theories eontraires, qui, apres s'etre paetage les grands juris
consultes des temps modernes, se combattent dans l'Assemblee 
nationale. Pour les uns, la propriete est un droit naturel auquel 
l'Etat ne doit pas porter atteinte. Que sera la propriete sans Ie 
droiL llc disposer qui en decoule ':I Un simple usuft'uit. (( II n'est 
pas un proprietaire qui, prive de son droit de tester, ne de
vie nne l' ennemi de la Constitution 3. » Ainsi pensent les ora-

tissent de toutes parts. Dans les cahiers de do18ances des trois ordres, pas un 
mot, pas un seul mot de la suppression de l'inegalite de partage dans les 
biens de famille » (p. 28). « La Provence se divise donc necessairement en 
deux classes : la depouillante et la depouillee qui forme la tres grande 
majorite. Celle-ci, sans propriete quelconque, a ce titre exempte d'impots, 
reduite a une existence precaire, a ete rayee de la liste des citoyens » (p. 29). 
_ Motion SUj' l'ab)'ogation des testaments en ligne dil'ecte, lue a la Societe 
de 1789, par Jean Pezous, dep. du Tarn, 19 nov. 1790. AD XVIII (:. 165. 

1. Cf. ledecret a la suite du rapport de Merlin deja cite. 
2. On trouvera ce celebre discours dans ADxVIII c. t. 164; - dans Ie Moni

teu!", reimpr., VIII, 34; - dans les A. P., XXIV, - dans l'Hist. pal'l. de 

Buchez et Roux, IX, 288. 
3. Cazales, discours cite, in fine. - Saint-Martin (ADxvrn c. t. 164, -

Maniteu)', VIII, 43) : « Ne serait-ce pas porter atteinte au premier, au plus 
sacre de tous les droits, a celui de propriete, et Ie legislateur peut-it trop se 

16 
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teurs du Midi, Cazales, Mougins dit Roquefort et Saint-Martin. 
Les autres, reproduisant les arguments de Puffendorf, affir
ment que 10. propriele est une creation sociale et que l'Etat est 
libre d'en regIer, comme il veut, 10. transmission. Or, 10. pro
priete est bOrllee a 10. vie de l'homme par 10. loi naturelle. Quoi 
de plus simple, desormais, que d'en faire un droit viager~ 
Mirabeau, Tronchet, Dupont de Nemours, Petion, Robespierre, 
Lanjuinais, Buzot \ tous pensent que l'individu ne saurait com
mander apres sa mort et que ses « droits, en fait de propriete, 
ne peuvent s'etendre au dela du terme de son existence 2 ». -
Mais la tMorie ne suffit pas : aux doctrines philosophiques 
s'ajoutent, pour dMendre ou combattre Ie droit de tester, des 
raisons d'ordre pratique. Les uns disent qu'il serait dangereux 
de mettre partout la loi a la place de la volontE' humaine qui 
seule peut s'adapter a la variete infinie des circonsLances. L'ine
galite des partages est tres utile : elle excite l'ind ustrie des 
cadets, elle permet a l'agriculture de prosperer dans certaines 
regions ou les grands domaines produisent beaucoup plus que 
les petits. Elle est egalement necessaire a la famille : sup
primez Ie testament, el vous ruinez la puissance paternelle, Ia 
IJi{~le flliD-Ie, tOllS les sClltimellls d'oLeissance ct d'alllour <lui 
sont Ie fondement de la famille 3. - Pour les autres, les Mira
beau, les Tl'onchet, les Petion, la volonte humaine ne peut que 
causer les plus grands malheurs ala famille et a la societe. 
L'inegalite des partages, c'est la ruine de la constitution et de 
l'Etat; la concentration des fortunes qui en est la suite tend 
a retablir l'inegalite des droits, surtout dans une societe OU 

garder d'une pareille demarcheL. L'homme ne s'attache a sa propriete, ne 
met de soin a fertiliser son champ qU'autant qu'il est sur d'en disposer. » -
Mougins dit Roquefort, ADxVlII c. t. 164, A. P., XXIV, 616. 

1. Tronchet, A. P., XXIV, 564; - Dupont de Nemours, ibid., 554;
Petion, id., 612; - Robespierre, id., 562; - Lanjuinais, id., 599; - Buzot, 
id., 602. 

2. Mirabeau, discours cite. 
3. Cazales, A. P., XXIV, 575: « C'est par Ill. faculte de tester que Ies peres 

gouvernent leur famille, c'est par eUe qu'ils obtiennent de leurs enfants, 
jusque dans la plus extreme vieillesse, des egards, des respects qu'ils atten
draient en vain de leur vertu. » 
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l'exercice du pouvoir politique est attacM a la richesse 1, Le 
droit de tester serait un peril permanent pour les patriotes. La 
nation doit protegeI' ses amis. Dans la lutte sociale qui va 
s'engager, c'est une armeterrible qu'il faut enlever aux peres. 
Beaucoup d'entre eux resteront attaches aux anciennes insti
tutions; il faut prevenir l'usage qu'ils ne manqueraient pas de 
faire de cet odieux instrument de vengeance conLre des enfants 
coup abIes a leurs yeux d'amour et de zele pour la Constitution 
et l' Assemblee nationale. - Nuisible a l'Etat, Ie droit de tester 
ne 1'est pas moins a la famille. D'abord, pour se maintenir, 
l'autorite paternelle n'a pas besoin de ce moyen. « Celui qui 
ne respecte son pere que pat'ce qu'il espere une plus forte 
part de sa succession, celui-Ia est bien pres d'attendre avec 
impatience Ie moment de la recueillir, celui-Ia est bien pres 
de hall' son pere 2

• » L' obeissance des enfants envers leurs 
parents doit etre naturelle, desinteressee, provoquee et main
tenue sans cesse par 1'amour et Ie respect qu'ils doivent avoil' 
pour eux. Plus de libert8 de tester transformant fils et fiUes 
en esclaves et en intrigants et introduisant dans la famille des 
sentiments mauvais et bas. Privee du droit de tester,l'auto
rile paLerllelle sera toujOUl'S aussi fode eL plus mOl'ale : elle 
sera purifiee et regeneree. La famille ne connaitra plus 1a 
haine et lajalousie; les freres et les SCBul'S, egaux desormais, 
ne seront plus separes par 1'interet et resteront unis to ute leur 
vie par les doux liens de l'amour. 

Tandis que les deputes opposants du Midi, tels que Cazales 
et Saint-Martin, reclament Ie maintien des lois romaines et de 
la faculte de tester, les jurisconsultes de 1a France coutumiere 
et les esprits liM raux des regions meridionales veulent reduire 
considerablement, Mirabeau au dixieme, Tronchet au quart a, 

1. Petion, A. P., XXIV, 612, « S'il est libre a des peres et meres de desM~ 
riter leurs enfants, - car la reduction a la legitime est une veritable exhere
dation sans cause - si vaus leur laissez cette puissance, VOUS les laissez les 
maltres de faire des cit oyens actifs ou non actifs, eligibles ou ineligibles. 
Vous depouillez des citoyens sans nombre de leurs droits politiques. » 

2. Robespierre, 5 avril 1791, A. P., XXIV, 562. 
3. Tronchet augmente bien Ill. legitime coutumiere des enfants (f au lieu 
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la portion de biens dont on pour-ra disposer en ligne dieecte. -
Les Comites de constitution et d'alienation proposent, par 
l'organe de Le Chapelier, un projet de decret qui permet aux 
parents de disposer d'une part d'enfant, sans jamais depasser 
Ie quaet des biens, borne les substitutions au premier degre et 
les reduit a un taux modique, abolit toute cause d'exMredation 
et tout pacte de renonciation a succeesion future 1. Mais cette 
transaction entre Ie droit romain et les nouveaux principes ne 
satisfait aucun des deux partis. Aux romanistes obstines elle 
semble trop hardie; aux juristes novateurs elle parait trop 
moderee ou trop incomplete; et Le Chapelier lui-meme, rap
porteur des Comites, dans la crainte que les peres ne donnent 
a un de leurs enfants la portion disponible de leur fortune, 
et que les nobles ne fassent revivre indirecLement Ie droit 
d'ainesse, demande l'ajournement. Un depute voudrait que 
l'on supprimat au moins les substitutions; mais l' Assemblee 
ajourne Ie projet tout entiei' 2. La reforme n'est pas encore 
mlire. 

L' Assemblee legislative et la Convention poursuivent la lutte 
contl'e Ie droit romain. Le 25 aolit 1792, la Legislative decrete 
en principe qu'il n'est plus perm is de substituer et charge son 
Comite de legislation d'etudier et de proposer les dispositions 
de detail 3. Des qu'elle est reunie, la Convention reclame a son 
Comite de legislation un projet de decret sur les substitutions 
dans Ie plus bref delai, et Ie 19 octobre Laplaigne lit son rap
port 4, a la suite duquella Convention rend Ie decret du 25 oc
tobre. Elle supprime les substitutions qui « cumulaient pendant 

det), mais il conserve 1a distinction des biens suivant leur orlgme: reserve 
de 1a moitie des propres jusqu'au degre d'oncle et de neveu. 11 ne se degage 
pas assez du droit coutumier. A. P., XXIV, 564 et suiv. 

1. A. P., XXIV, 506, art. 13, 3 et 4, 9 et 10, 1 du projet. 
2.6 avril 1791. A. P., XXIV, 599-602. 
3. Duvel'gier, IV, 422. - Projet de deeret presente au nom de la pa1'tie 

systematique du Comitli de legislation, par J.-B. Lesueur. - Projet 
de deeret SUI' l'abolition des substitutions, par Veirieu (ADxVlII c., 

t. 191). 
4. Rapport de Lap1aigne, ADxVIIl c, t. 326. 
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plusieurs generations sur des Letes privilegiees des fortunes 
ca pables d' alarmer la liberte publique 1. Celles qui ne sont pas 
encore ouvertes lors de Ia promulgation du decret, en vertu 
desquelles les personnes appelees ales recueillir n'ont a invo
quer qu'un pur espoir, que la simple expectative d'un droit 
in certain et eventuel 2 », sont declarees nulles et non avenues. 
Celles qui sont deja ouvertes sont maintenues, mais ne peuvent 
avoir d'effet qu'en faveur de ceux qui amont recueilli les biens 3, 

sans s'etendre aux generations suivantes. - Enfin, apres avoir 
detrilit les derniers vestiges de feodalite dans les successions, 
aboli les exceptions favorables aux pet'sonnes mariees ou 
veuves avec enfanls ~, la Convention ruine entierement Ie droit 
romain par la suppression du droit de tester en ligne directe. 
Le 7 mars 1193, sur la proposition de Mailhe et de Gensonne , , 
elle decrele que « la faculte de disposer de ses biens, so it a 
cause de mort, soit entre-vifs, soit par donation conlractuelle 
en ligne directe, est abo lie; et que, en consequence, to us les 
descendants auront une portion egale sur les biens des ascen
dants 5 );. Loi de cil'constance, dirigee contre les peres qui 
manifestaient leur haine pour la Revolution en privant de leur 
succession C'oux do leurs enf:mts qui se dcvonaient au rcgime 
nouveau. Quelques-uns voudraient aUer plus loin, supprimer, 
comme Buzot, Ie droit de tester en ligne collaterale aussi bien 
qu'en ligne directe, ou, comme Cambon, Prieur et Cadroy, 
faire retroagir Ie decret jusqu'au 14 juillet 1789. « II faut, dit 
un Conventionnel, atteindre l'aristocratie jusque dans les tom
beaux en declarant nuls tous les testaments faits en haine de 
la Revolution )); aucune protestation ne doit etre ecouLee; 
« !'interet de la Revolution ecarle tout amendement )), cal' 
(( l'aristocratie essaie et epuise depuis trois ans tous les moyens 

1. Decret 25 oetobre = 14 novembre 1792, art. l er (Duvel'gim", V, 57). 
2. Cf. Laplaigne. - Decret 25 oetobre, art. 2. 
3. Decret 25 oetobre, art. 3. 
4. Decret 4 janvier 1793. Duve1'gier, V, 129. 
5. Deeret du 5 mars 1793 chargeant Ie Comite de presenter, dans trois jours, 

un projet de Ioi sur l'egalite des partages (Duvergier, V, 229); - decret 
7 mars, id., 232. 
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de detruire tous les efforts du republicanisme 1. » Le droit 
romain est formellement condamne, et l'on sent deja que, Ia 
passion aidant, les revolutionnaires iront loin dans 1a reaction 
contre Ie passe. 

III 

Les deux systemes feodal et romain peu a peu elimines, reste 
Ie coutumier. Les revolutionnaires Ie prennent pour base, mais 
sans rien aliener de leur liberte. Ilsle modifient, Ie simplifient, 
l'exagerent, Ie degagent des infiuences diverses, romaines et 
feodales, qu'il a subies au cours des siecles, Ie transforment 
suivant leur ideal. Ils ne se font 1es esclaves d'aucun systeme 
anterieur. Ils VOllt la ou les poussent les principes de la Revo
lution, les besoins du moment et leUl>s passions. 

1. - Toute la legislation successorale nouvelle derive de 
cette theorie philosophique, que la proprieLe est une creation 
sociale, et que l'Etat a Ie droit d'en regler la transmission, 
comme il l'entend, sans que les individus puissent la modifier 
d'une maniere sensible. Deja Ie droit successoral coutumier est 
fOllllt\ ;:jUl' Ie pl'incipo j urlJiquo quo 1a loi soule donllG Ie lill'O 

d'hEiritier. Les revolutionnaires s'emparent de cette regIe 
generale, mais lui donnent, par leur doctrine philosophique 
sur l'origine de la propriete, une extension considerable. Beau
coup mieux que les coutumes, leur droit successoral conserve 
1a fortune dans la famille, protege les heritiers de la loL C'est 
au plus haut degre un droit familial. 

D'abord, la faculte de disposer de ses biens pour Ie temps ou 
l'on ne sera plus est presque completement prohibee. L'ideal 
serait de la supprimer tout a fait. Mais les principes doivent 
parfois Mchir un peu; 1a pratique souffre difficilement l'absolu 2. 

1. Jlfonitew', XV, 659. 
2. Cambaceres. Rapport sur Ie premier Projet: ({ .... Cette regIe sera-t-eUe si 

absolue que les chefs de famille n'aient jamais Ia faculte de disposer d'une 
partie de leur heritage? Le Comite ne Ie pense point; il a cru qu'une telle 
obligation bless emit h'op nos habitudes, sans aucun avantage pour la societe, 
sans aucun profit pour la morale. » 
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En consequence, on pourra disposer du dixieme de ses biens, 
si l'on a des descendants, et du sixieme, si on laisse seu1enient 
des collateraux 1, La fortune appartient moins a l'individu qu'a 
1a famille, c'est-a-dire a tous les parents, si eloignes qu'ils 
soient. L'individu n'a vraiment en to ute propriete, avec droit 
absolu d'user, d'abuser, de disposer, que Ie sixieme ou Ie 
dixieme de son avoir; et encore ne peut-il faire servir cette 
portion disponible a detruire « la sainte egalite » entre les suc
cesseurs 2 : de sorte que, s'il ne la laisse pas a ses heritiers, ce 
qui serait preferable, il la donnera necessairement a d'autres 
personnes, ce qui divisera toujours les richesses. Les Con
ventionne1s font ceder la volonte individuelle a la volonte 
generale qui a pour expression la loi. Celle-Ia est faillible, 
capricieuse, passionnee, et iIs s'en defient; celle-ci est regu
liere, « toujours egale et juste », et conspire a l'muvre generale 
de la Revolution 3. Ils semblent relourner au droit des societes 
primitives, a la legislation grecque d'avant Solon ou a l'an
cienne legislation germanique qui ignorent to utes deux Ie 
testament et ne connaissent que des regles imperatives qui ne 
1aissent point de jeu a la volonte humaine 4. S'ils suppriment 
J'Ull trait de plulllo 10 pl'oJuiL d'une lougue evolutioll judcH
que, s'ils reviennent aux origines du droit, ce n'est point 

1. Premier Projet de Code civil, liv. II, tit. III, art. 26. - Decret 5 bru
maire an II, art. 11. - Decret 17 nivose an II, art. 16. 

2. Projet de Code, liv. II, tit. III, art. 24. Decret 5 mars 1793, Dl~vetgiet, V, 
229; - Decret 7 = 11 mars, id., 232; - Decret 17 nivose an II, art. 16, qui 
etend la regIe aux collateraux, comme quelques membres l'avaient demande 

en mars 1793. 
3. BerIier, Moniteur, XIX, 697: on a mis « la volonte de la loi, toujours 

egale et juste, il. la place de ceUe des hommes, trop souvent arbitraire et 
immorale dans ses distributions )). 

4. Les societes primitives, dit Tronchet, n'admettent pas Ie testament (disc. 
du 4 avril 1791, A. P., XXIV, 566). II ne veut pas qu'on les imite : « Le 
peuple legislateur qui veut se donner des lois doit moins considerer ce qui 
s'est pratique que ce qu'il etait plus raisonnable de faire. )) - On se preoccupe 
du droit ancien. - Berlier, Rappott sur l'exec'ution de la loi du 5 btumai1'e, 

ADxVIII c. t. 326: « Les lois de Solon proscrivaient les dispositions dans la 
ligne directe, quoiqu'elles les admissent dans la collaterale. )) 
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par passion d'archeologues, mais par esprit philosophique et 
surtout par necessite politique. 

L'individu ne peut donc plus « commander apres sa mort; )) 
mais n'est-il pas a craindre que dans Ie cours de son existence, 
par des actes entre-vifs, il n'enchaine l'avenir? Certes, il a Ie 
droit de vendre, d'echanger ses hiens, mais par des liMralites 
il pourra frustrer ses parents d'une partie de sa fortune, et il 
faut l'en empecher. Sans doute, sa faculte de donner est reduite 
au dixieme ou au sixieme de ses biens; mais, comme il est pre
ferable que cette quotite revienne encore a sa famille, Ie legis
lateur imagine une sel"ie de moyens pour l'engager a ne pas 
faire usage de son droit. 

D'ahord - a l'imitation des coutumes -- toutes les donations 
sont irrevocables, sans exception 1. Plus d'incertitude dans les 
fortunes. Le donateur doit se depouiller immediatement et pour 
toujours, ce qui ne peut manquer de provoquer sa retlexion. 
Ensuite les donations sont soumises a des formes rigoureuses : 
eIles ne doivent contenir aucune condition impossihle, con
traire aux lois et aux mffiurs, dependant de la volonte du dona
teur, ou genant la liberte civile et politique d u donataire; eIles 
rloi,'ent Gtre deposer" choz un notnire 2, indiqu(>l' toujours l'esti
mation de la valeur de l'objet donne, etre afficMes et pu
bliees par Ie notaire sur la place publique, au lieu du domi
cile du donateur et de la situation des biens 3. Enfin, et surtout, 
Ie legislateur fixe un maximum au dela duquel Ie donateur et 
Ie donataire ne peuvent plus donner ni recevoir. Il est bien 
entendu que ron ne peut jamais disposer de plus du dixieme 
ou du sixieme de sa fortune, et que cette portion ne peut aug
menter Ie lot d'aucun des heritiers; que les epoux ne peuvent 
rien se donner au dela du modique usufruit determine par la 
loi. Mais, de plus, la quotite disponible, si eUe ne reste pas a la 

1. PI'ojet de Code, liv. n, titre III} art. 37 : « Aucune disposition n'est 
revocable pour raison de survenance d'enfants, d'ingratitude, de suggestion, 
captation ou autres motifs. » 

2. Decrets 5 = 12 septembre 1791; - 5 brumaire an II, art.ler ; - 17 niv6se 
an II, art. 12. 

3. Projet de Code, liv. II, titre III, art. 32 et 33. 
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famille, doit se diviser : il faut prendre garde de creer de nou
veaux riches. Dans Ie projet de Code de 1793, les Convention
nels du Comite de legislation fixent Ie taux maximum des liM
ralites a 1,000 quintaux de froment en revenu - Ie decret du 
17 nivose an II dira 10,000 livres d'argent 1. - EL, si Ie dona
taire possede deja une fortune equivalente, il ne peut rien 
recevoir : sa fortune est jugee suffisante et ne doit plus s'aug
menter par donation; il est inutile et dangereux d'accroitre la 
richesse des riches. Pour punir ces « etres parasites, presque 
toujours avares et egolstes )), qui negligent de remplir les 
devoirs que « la societe, l'humanite, Ia nature )) leur imposent, 
ils dMendent de rien donner aux celibataires ages de plus de 
vingt et un ans qui ont un revenu superieur a la valeur de 
50 quintaux de ble, a moins qu'ils n'aient des enfants adoptifs 
ou ne soutiennent un vieux parent ou un vieillard indigent 2 ; 

Ie decret du 17 nivose an II, il est vrai, ne reproduira pas ceUe 

disposition si severe. 
Reduction extremement rigoureuse du droit de tester et de 

donner, prohihitions de toute sorte accumulees dans l'interet 
direct de la famille et l'utilite supel'ieure de la societe: tel est 
Ie :sysleme des re,'oluliolluaires. 

II. - La famille ainsi protegee, comment regler entre les 
memhres qui la composent la transmission des biens ~ 

D'abord, l'heredite ne forme qu'une seule masse; les revolu
tionnaires ne cOllsiderent ni la nature ni l'origine des biens; 
plus de meubles, d'acquets, de propl'es 3. Au lieu de la com
plexite coutumiere, la simplicite romaine, qui seule convient a 

1. Projet de Code, !iv. II, tit. III, § 3, art. 24. - Decret 17 niv6se an II, 
art. 34. - Hentz, Expose des motifs sur les donations (ADxvIIl c., t. 326), 
espere que plus tard, grace 11 l'austerite republicaine, on pourra reduire Ie 
maximum 11 500 quintaux de ble en revenu. 

2. Projet de Code, ibid., art. 24} cite supra. - Hentz, Expose de motifs .... 
{( 11 est bien juste qu'on les isole d'une partie des bienfaits de la societe, 
puisqu'ils s'isolent de la fonction la plus honorable et la plus interessante de 
la societe. La loi sur I'adoption ne leur laisse plus de pretexte, et il ne leur 
est pas permis de se plaindre, s'il est defendu de leur donner quand its ont Ie 
necessaire. }) 

3. Decret 17 niv6se an II, art. 62. 
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la legislation et qui empeche ou restreint les profits de la 
chicane. 

Ensuite, dans la devolution de la succession, l'ordre fixe par 
la loL Et cet ordre est fonde, non pas sur la volonLe presumee 
d u defunt, mais sur Ie vom de Ia nature, les lois politiques, 
l'interet domestique 1. 

Or, la nature veut que ce soient les enfants qui recueillent 
tous les biens de leurs pere et mere. Nature, interet domes
tique, interet social, tout commande l'egalite absolue entre les 
enfants. Cette egalite est maintenue et fortifiee par trois 
moyens qui ne laissent aucun jeu 1:1 la volonte individuelle. En 
premier lieu,. la prohibition d'avantager un des Mritiers aux 
depens des autres : suivant la tradition coutumiere la plus 
pure 2, (( la loi veut qu'ils soient to us egalement apportionnes 
dans la meme herMite 3 », afin de conserver entre eux Ie lien 
d'amour qui doit les unir 1:1 travers la vie. En second lieu, con
trairement au droit romain et 1:1 la majorite des coutumes, Ie 
rapport des donations, meme par l'Mritier qui renonce 1:1 la 
succession de son auteur 4 : it ne pourra pas s'en tenir 1:1 la 
liberalite qu'il a reQue; car, si celle-ci etait superieure 1:1 la part 
l'especLive des fl'ul'es eL SCBill'S, l'egaELe sLl'ido 8el'aiL l·ompue. 
Enfin, et c'est Ie troisieme moyen, Ia representation, equitable 
fiction dela loi qui met Ie representant 1:1 Ia place du repre
sente decede, et que les revolutionnaires etablissent a l'infini 
dans la ligne directe 5. En outre, les enfants natureis reconnus, 
qui ne SOllt ni adulterins ni incestueux, ont les memes droits 

1. Garran, Expose des motifs SUi' les successions, ADxVIIl c., t. 326: 
« L'interet politique s'est, pour ainsi dire, trouve d'accord avec la nature 
pour offrir ce mode d'heredite. )) - Cambaceres, Rapport sur Ie deuxieme 
projet de Code: « Notre code successif est concordant avec nos lois politiques, 
il est fonde sur des bases prises dans Ie vceu de la nature : Ie lien du sang en 
est Ie principe. }) 

2. Cf. Coutume de Paris, art. 303. - Orleans, 273, et surtout les coutumes 
d'egalite parfaite, Touraine, Maine, etc. 

3. PTojet de Code, !iv. H, tit. III, § 3, art. 24. - Decret 7 = 11 mars 1793. 
4. PTojet de Code, liv. II, tit. III, art. 94. - Decret 17 niv6se an II, 

art. 9. 
5. PTojet de Code, liv. II, tit. III, art. 62. 
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de succession que les enfants legitimes 1. Toutes dispositions 
qui, assurant l'egalite absolue, ont pour but de diviser autant 
que possible la richesse, de ruiner l'aristocratie, de mainlenir 
et de fortifier la democratie. 

Apres les descendants, les ascendants et les collateraux. 
Mais dans cet ordre general, indique par la nature, etablipar 
toutes les legislations, les revolutionnaires imaginent des inno
vations considerables toujours destinees 1:1 morceler davantage 
la fortune et 1:1 la rendreplus productive. Le Comite de legisla
tion cherche a apporter des modifications au droit traditionnel. 
Dans Ie plan de Code civil qu'illit au Comite Ie 8 juillet 1793, 
Durand-Maillane appelle a la succession, apres les descen
dants, les ascendants, puis les freres et sreurs. Ensuite les 
parents du degre Ie plus proche ne doivent pas exclure ceux 
du degre suivant. Tous les parents des deux sexes, au troisieme 
et au quatrieme degre, concourent entre eux, les premiers pour 
les deux tiers, les autres pour Ie tiers restant. Les parents au 
quatrieme, au cinquieme et au sixieme degpe concourront 
ensemble, les premiers pOUl' la moiLie de la succession; enfin, 
lesparents au cinquieme, sixieme et septieme degre - on ne 
peuL succcidel' au dola - so diYiserollt encore l'heredil6 ~. Le 
Comite n'adopta point ce systeme : s'il avait Ie grand merite 
de morceIer les fortunes, il avait aussi Ie grave inconvenient 
de compliquer la legislation, et c'est sans doute pour cette rai
son qu'il ne fut pas accepte. 

A defaut de descendants, toute l'Mredite separtage en deux 
parties egaIes: l'une pour la ligne paternelle, l'autre pour la 
ligne maternelle; et, ell cas de besoin, chacune de ces parties 
peut se diviser a son tour en deux. Le droit revolutionnaire 
emprunte au droit romain Ie systeme de la fente 3 et y ajoute 
la refente. n reste indifferent 1:1 l'origine des biens. Mais alors 
l'injustice penetre dans Ie systeme. Pour quel'equite flit sauve-

1. Sur les enfants naturels, voy. !iv. II, chap. IV, sect. 3. 
2. Durand-Maillane, Plan de Code civil unif01'rne pow' toute la Republique 

fmncaise, ADxVliI c., t. 324. 
3. Decret 17 niv6se an II, art. 83 et suivants. 
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gardee, il faudrait que les biens Iaisses par Ie defunt pro
vinssent egalement du pere et de Ia mere. Et c'est un cas peu 
frequent. Le plus sou vent, une ligne s'enrichira aux depens de 
l'autre. C'est la consequence necessaire de Ia fente et de I'unite 
de l'heredite. Pour avoir fui Ia complexite du droit coutumier, 
on tombe dans !'injustice. II est vrai qu'on divise les biens, 
qu'on enrichit Ia ligne pauvre, qu'on appauvrit Ia Iigne riche. 
Et c'est encore un principe pour Ies revolutionnaires, c'est 
une compensation qui ne peut que les rejouir. 

Comment Ie partage va-t-il se faire dans chaque ligne? lci 
les Conventionnels suivent un systeme qui ne repose point sur 
Ia computation romaine 1. JIs semblent encore revenir aux ori
gines du droit coutumier et se rapprocher singulierement de 
Ia computation germanique par parenteles. - L'essentieI n'est 
pas de savoir dans quel degre on se trouve par rapport au 
parent decede; il faut rechercher quel est l'ascendant du 
defunt dont on descend. De la, une serie de lignees descen
dantes qui ont pour origine Ie pere, l'aYeul, Ie bisa'ieul, etc., 
et qui sont appeIees successivement a l'heredite. On succede au 
prejudice des ascendants du defunt, Iorsqu'on descend d'eux 2. 

AillSi les 1'1'81'8S eL SCBUl'S Gxcl QOllL 10 pere ot la rnel'c ~. Doscend
on de l'aYeul, - c'est Ie cas des oneles et tantes, des cousines 
et cousins germains, - on exclut l'aYeul lui-meme. Et ainsi de 
suite, car Ie legislateur est si favorable a la fa mille qu'il n'in
dique point a quelle parente1e il faut s'arl'eter. Les heritages ne 
doivent plus remonter aux ascendants, quand ils ont des des
cendants; c'est une exlension singuliere de la regIe qui s'etait 
conservee, pour les biens propres, dans les coutumes les plus 
anciennes, mais qui, dans Ie droit cornmun coutumier, n'avait 
plus guere d'effet pratique 4. Moyen excellent de diviser davan
tage les biens, de donner a des jeunes gens, au lieu d'une 
expectative plus ou moins lointaine, Ia propriete actuelle, et de 

1. Decret 17 niv. an. II, art. 69 a 90. 
2. Ibid., art. 76. 
3. Ibid., art. 69. 72. 
4. La coutume de Normandie, art. 241 conserve, l'ancien droit. - Coutume 

de Paris, art. 312, 313, 315 : la regIe a perdu sa portee. 
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leur procurer Ie capital qui leur permettra de developper leur 
industrie. La Republique qui seconde les efforts des jeunes 
generations pourra compteI' sur leur reconnaissance. - Dans 
chaque lignee la representation a lieu a l'infini : ce n'est que 
lorsque la serie de tous les descendants du pere est eteinte que 
l'heredite peut passel' aux descendants de l'aYeul et 1:1 l'aieul 
lui-meme, et ainsi de suile 1. Les collateraux succedent, non 
par tete, mais par souche. Cette representation a l'infini, com
binee avec la fente et Ia refente, porte l'emiettement de la 
richesse a un point qui confond l'imagination. Tout contribue a 
maintenir l'egalite entl'e les collate raux aussi rigoureusement 
qu'entre les descendants du defunt. Plus d'inegalites volon
taires : la quotite disponible ne peut etre donnee a un des heri
tiers 2. Plus d'inegalites legales : la representation existe a 
l'infini; Ie privilege dy double lien est aboli : les freres et 
sreurs germains n'excluent plus de la succession les uterins et 
les consanguins; ceux-ci ont un droit egal aux germains dans 
Ia moitie affectee 1:1 leur ligne 3. 

Apres tous les parents, meme les plus eloignes - la loi ne 
fixe pas de limite - vient Ie conjoint survivant 4. Disposition 
coni'Ol'lUe all droit romain et aux cQutumes, mais qui, dans la 
legislation nouvelle, lese particulierement la femme survivante, 
privee desormais de son douaire ou de son augment de dot ". 
C'est que, pOUl' les revolutionnaires, Ie droit de succeder est 
attache a la parente; peut-etre aussi preferent-ils a une per
sonne unique les nombrel1x collateraux qui diviseront l'Mre
dite en menues portions. 

1. Ibid., art. 77. C'est ce que la loi de nivose ex prime ainsi : « Ceux qui 
descendent des descendants les plus proches du defunt excluent ceux qui des
cendent des descendants plus eloignes de la meme ligne )) - Garran, Expose 
de motifs: « On trouvera que les probabilites de la division des fortunes sont 
beaucoup plus grandes dans ce systeme que dans celui de l'egalite numeraire. )) 

2. Ibid., art. 16. 
3. Ibid., art. 89. - Decret 22 ventose an II (12 mars 1794) : 51 me question. 
4. Decret 22 nov. = leI' decembre 1790, art. 4. - Pl'ojet de Code, Iiv. II, 

tit. III, art. 76, 
5. La suppression du do maine resulte de l'art. 61 du decret du 17 nivose an 11. 
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Enfin, a dMaut de parents et de conjoint, l'Etat s'empare de 
la succession 1. n a etabli les lois successorales dans !'interet 
social, mais il a laisse Ies biens a ceux que la nature appeUe a 
les recueillir. Cependant quelques Conventionnels ont songe 
a donner a l'Etat, « premier maitre de to us les biens », Ie droit 
de prelever SUl' les successions une part a titre de coproprie
taire et de createur de la propriete. C'est ce que Durand-Mail
lane propose au Comite de legislation Ie 8 juillet 1793 : des que 
l'beredite sera dMeree a des parents au quatrieme degre, l'Etat 
prendra Ie douzieme; jusqu'au septieme degre de parente, il , 
prendra Ie dixieme; au deIa, il partagera par moitie avec Ie 
conjoint survivant, et, a dMaut de conjoint, il s'emparera du 
tout 2. Mais les membres du Comite n'acceptfmt point ce pro
jet; peut-etre craignent-ils que de telles dispositions ne sem
blent une expropriation sans indemnite, une destruction de la 
propriete declaree inviolable, et pensent-ils que, si l'Etat doit 
reclamer Ie prix de sa protection et faire reconnaitre son droit 
eminent, ilne doit pas Ie traduire sous cette forme brutale. 
L'idee de Durand-~1aillane ne sera pas reprise; jamais l'Etat 
ne consentira a spolier ainsi les beritiers. 

III .... ~ Pal' 10 lllOl(;cllomcut b rillillli dOi:i fortUllGS, 1£\. 16gi81a
tion successorale de la Revolution est un instrument de lutte 
contre les riches. Mais Ie systeme n'est fixe qu'en 1794. Ne 
s'appliquera-t-il qu'a partir du jour de la promulgation des 
diverses lois qui l'etablissent? Cette societe democratique, 
ennemie du passe, impatiente de voir la legislation nouvelle 
modifier immediatement, sans tarder, la distribution de la 
richesse, ira-t-eUe abandonner a l'iniquite de I'ancien droit Ie 
reglement des successions recemment ouvertes? Souffrira.t-elle 
el les fils patriotes exhel'edes par des peres contre-revolution
naires, et lesfllles exclues de la succession de leurs parents, 
et les donations ou les legs considel'ables faits par des riches 
a des riches? Supportera-t-elle toutes les injustices qui se sont 
accumulees si nombreuses dans ces annees ou « chaque opi~ 

1. Decl'et 22 nov. = leI dec. 1790, art. 3. 
2. Durand-Maillane, Plan du Code civil, titre VII, section II. 
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nion emise sur l'egalite des partages fut pour les pere:::: de 
famille un avertissement de disposer de leurs biens pour pre .. 
venir l'effet de la loi a venir 1 »? Ce serait trahir l'interel 
social; il faut combattre toujOUI'S et partout l'aristocratie, 
quelque fGl'me qu'elle prenne, nom ou argent. Les membres 
du Comite de legislation proposent, dans des articles d'appen
dice de leur projet de Code, la retroactivite des lois sur les 
successions et les donations j usqu'au 14 juillet 1789. En vain 
quelques membres de la Convention s'opposent a cette disposi
tion que 1a Declaration des droits de l'homme juge criminelle. 
Mais la majorite de l' Assemblee, entrainee par sa haine du 
passe, peut-fltee aussi dominee par quelques deputes directe
ment interesses a l'effet retroactif, fait decreter que les articles 
d'appendice seront, avec les dispositions sur les successions et 
les donations, detaches d u Code et prom ulgues 2. Et c' est ainsi 
que les lois successorales des 5 et 1~ brumaire et 17 nivose 
an II 3 retroagissent jusqu'au 14juillet 1789. 

Tout ce qui est posterieur au 14 juillet 1789 est annule, sans 
prejudice des droits acquis par les tiers. Tout ce qui est ante
rieur a cette dale est maintenu, sauf les institutions contrac
luollo,s qui sont dccl::u'ces llulles, si l'iluteuc "it oncore OU n'est 
decede qu'apl'es Ie 14 juillet 1789. Tel est Ie principe general. 
En voici les applications essentielles. 

Toutes les successions ouvertes depuis Ie 14 juillet 1789 sont 
regies par l'egalite stricte entre les heritiers 4. En consequence, 
rapport des dons regus, meme par les heritiers qui renoncent 
a la succession, - nullite des dispositions faites au prejudice 
des hel'itiers, sauf les avantages entre epoux et les donations 
faites par contrat de mariage a leur profit par des donateul's 
sans enfant ~ ; - entin, representation a l'infini en ligne directe 
et en collaterale. Les enfants naturels reconnus viennent aux 

1. Mots de Claude Gleyzal (14 floreal an II). AD XVIII c., t. 326. 
2. A.-C. Guichard, Dissertdtion SUI' le regime actuel des successions. Paris; 

niv6se an V, in-So 
3. 25 octobre et 2 novembre 1793, - 6janvier1794. 
4. Decrets 5 brumaire an II, art. 9; - 17 nivose, art. 9. 
5. Decret 17 nivose, art. 13 et 15. 
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successions de leurs pere et mere ouvertes depuis 1789 avec les 
memes droits que les enfants legitimes 1. Les ci-devant reli
gieux et religieuses sont appeles a recueillir les successions qui 
leul' sont echues depuis 1789 2. 

Les donations a titre universel faites depuis 1789 sont 
reduites a la quotite disponible, c'est-a-dire au dixieme ou au 
sixieme des biens : s'ils ont des enfants, les donatail'es ont Ie 
droit de gardeI', en outre, par enfant, Ie quart de leur rete
nue 3. - Les dons et legs particuliers posterieurs au 14 juil
let 1789 sont declares nuls 4. Mais ils ne Ie sont point, si les lega
taires ou les donataires sont pauvres. Il faut atteindre les 
riches et eux seuls. Aussi la Convention, par son decret du 
5 frimaire an II (25 novembre 1793), conserve-t-eUe les « dons, 
pensions et legs faits aux domestiques peu fortunes depuis Ie 
14 juillet 1789 ». Elle conserve aussi ceux qui ont ete faits a des 
pel'sonnes dont la fortune ne depasse pas 10,000 livres, ou qui, 
ayant des enfants, ne possedent, en outre de ces 10,000 livres, 
que 5,000 livres par enfant;;. - Que decider, si l'heritier natu
reI a au moins 200,000 livres~ Ne faudrait-il pas alors laiRser la 
donation ou Ie legs a celui qui l'a reQu ~ La Convention ren
yoie celte question b son Comito de logislittion. Celui-ci pese 
les raisons contl'aires : d'un cote, la necessite d'atteindre les 
grandes fortunes et de priver les heritiers naturels opulents du 
benefice des lois retroactives; de l'autre, la necessite de res
pecter les droits imperissables de la nature, base essentielle de 
tout Ie systeme successoral. Dans ce confiit entre l'interet social 
et les droits de la nature, ceux-ci doivent l'emporter : sans eux, 
point de regime successoral stable et regulier ; Ie principe con
traire entrainerait une foulede recherches sur la fortune des 
membres de chaque famille, une serie indefinie de Pl'OCeS, une 
perte considerable pour la nation, representante d'un grand 
nombre de personnes tres riches dont eUe a confisque les 

1. Decret 12 brumaire an II (2 novembre 1793). 
2. Decrets 5 brumaire an II, art. 4 a 8; - 17 nivose, art. 3 a 7. 
3. 17 nivose, art. 17 et 20. 
4.17 nivose, art. l er, 

5. Decrets 5 = 7 frimaire an 1I; - 17 nivose, art. 34. 
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hiens,1.CependantlaConventioune veut pas annuler enWwe
men.t, au profit d'l}eritiers opulents, totttes Ie's dispositions Jaites 
depu~s 1789:danslessuccessions dont la valeur nette excBdei'a 
200,000 livres, les donset legs auront leur effetjusqu'a concur
rence du- sixieme, quelle que soit la fortune du legataireotr du 
donataire 2

; « car alors la Joi ue voit dansles Mritiers naturels 
rappeles que. des hommes; devenus tout a 'coup tres.opulents 
et des .]ors moins dignes de faveur B,). 

~' Ainsi ·les ·revolutionnaires 'Combinent et concilient Iesdroits 
de lanatUl~e et l'interet social, l'empiredesdoctrineset celui 
des cil'constances. 

IV. ~ Contraire aux h?bitudeset aux'interets debeaucoup 
de pays,et decitoyens, ce systemesuccessoral devient l'objet 
d'attaquesincessantes.Egalite absolue entre les heritiers, pro
hibition presque complete du droit de disposer, reouYerture 
des successions ouvertes depuis cinq ans et deja' partagees : 
tout excite au plus haut point les passions. Dans chaque famille 
les parents se tl'ouvent aux prises.:d'un cote, Iesperes etles 
aines,; de l'autre, les cadets et les filles, ettous ces conflits de 
famille, frequents surtout dans les pays de droit ecrit et en 
Normandie, sont ensuiLe portes devant. laConvention. Les 
frel'es normands crient 1:1. l'injustice: leurs sruurs mariees et 
dotees, venant a la successionpaterne'ne, les depouilleront de 
la terre qu'eux seuls ont travaillee et fecondee; l'egalite des 
partages sera pour eUJ): une iniquite monstrueuse 4. Dans Ie 
Midi, les peres regrettent. leur droit de tester, fondement 
essentiel de leur auto rite domestique 5, et les aines, obliges de , .. 

1. Seance du 17 nivose an II a la Convention. Gazette de Drouet, IX, 236. 
2. Decret 17 nivose, art. 41. 

, 3. Berlier, Rappo)'t pnisente au nom.du Comite de legislation sur l'execur 

tion de la loi du 5 bl'umaire (ADxVlII C.t. 326), pp. 43 et suiv. 
4. Vieillard (ex-Constituant), receveur du district de Saint-Lo, Memoil'e it 

l'appui de la petition presenUe a laConvention nationale Ie 24 rHai i 793~ Ii 
defend les droits des males. - Lasseret, membre du bureau de conciliation de 
Cacn, Reponse au menwi)'e de Vieillal'd (ADxVIIl c. t. 326, pieces 25 et 26) • 
. 5. Petition d'un pere (Figarol, cultivateur a Saint-Frajon, district de Saint

Gaudens), 26 ma~s 1793, Arch. nat., Dm,. 87: « La faculte de tester inspir.ait 
aux i:mfants la veneration et Ie respect qui etaient dus a un pere et a une mere; 

17 
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partager egalement avec leurs freres et leurs s03Ul's, s'indi
gnent de ce que la legislation nouvelle leur ravit des droits 
seculaires. Les cadets du Midi, les s03urs de Normandie,feli
citent la Convention, la rellercient de leur avoir enfin res
titue leurs droits naturels et esperent que l'03uvre de justice et 
de raison ne sera pas compromise. Mais c'est surtout l'effet 
retroactif des lois successorales qui excite l'une contre l'autre 
les deux parties. Ces lois, disent les cadetset les filles, ne sont 
pas en realite retroactives; tout, dans la Revolution, doit rece
voir son effet depuis Ie 14 juiHet 1789, date'de l'avenement du 
droit naturel. C'est un monstrueux sophisme, l'epliquent les 
aines, les peres, les frel'es normands : les decrets de l'an II sont 
retroactifs, et la retroactivite des lois est un crime, aux tel'mes 
memes de la Declaration des drofts; et,en attendant, pour se 
soustraire a toute reclamation fondee sur la legislation nou
velle, ils operent une foule de ventes reelles ou simulees; Des 
deux cotes, pendant deux annees, ce sont des intrigues conti
nuelles pour obtenir de la Convention, soit Ie rapport, soit la 
conservation et meme l'extension de l'effet retroactif 1. Mais 
l' Assemblee ne veut ni alIer au dela, ni reculer :elle maintient 
avec fermete son O3uvre; elle ladefend par plusieurs decrets 
interpretatifs ou elle repond a une foule de questionsextraites 
des petitions qu'on lui adresse innombrables de tous les points 
de la France 2. Pour eIle, les lois de ran II ne sont pas vrai
ment retroactives, « parce qu'elles n'ont fait que develop per 
les principes proclames des Ie 14 juillet 1789 pal' un grand 
peuple qui se ressaisissait de sesdroits 3 '»). Rappol'ter ces lois, 
dit Claude Gleyzal Ie 14 :fioreal an II (3 mai 1794), serait con-

9a les engageait. a etre plus dociles, plus reserves, a rester aupres d'eux, etl 

en devenant plus dociles envers leurs pere et mere, iIs Ie devenaient envers 111 
patrie ... » 

1. Voy. les brochures reunies dans ADxVIII c. 326. 
2. Decrets du 22 ventose an II (12 mars 1794) qui repond a soixl1nte questiortsJ 

- du 9 fructidor an 1I (26 aout 1794), qui repond a trente-six questions; - du 
premier jour desSans-culottides an II (17 sept. 1794), qui repond a sept ques
tions relatives aux enfants naturels. 

3. Decret 22 ventose an II, sur la quatrieme question (Du1.Jergie1', VII, 118) .. 

LE SYSTEME SUCCESSORAL 239 

damner l'03uvre de la Revolution \ et la Convention pense 
. comme lui. Qu'il y ait eu, chez certains deputes, partisans de la 
retroactivite, des vues interessees, que plusieurs d'entre eux 
n'aient vote les lois retroactives que pour recueillir de belles 
successions, peu importe. Les lois nouvelles sont conformes a 
l'inMret general et a la justice. Et voila pourquoi, tant que dure 
Ie regime terroriste~ malgre to utes les intrigues, toutes les 
tentatives de reaction, les decrets retroactifs ne reQoivent 
aucune atteinte. 

Tel est ce systeme successoral qui re:fiete les idees et les 
besoins de la Revolution depuis la Constituante jusqu'a la 
Convention. Edifie sur les ruines de la feodalite et du droit ecrit, 
il retourne a la tradition coutumiere la plus pure, et, parIes 
idees nouvelles qui l'animent, il ~evient une O3uvre tres ori
ginale, tl'es hardie, admirablement adaptee au but poursuivi. II 
ne derive pas moins de vues pratiques que d'idees tMoriques ; 
les doctrines eUes-memes sont mises au service des interets, ou 
plutOt ce ne sont que des interets generalises et convertis en 
droits. Aucune legislation ne porte davantage la marque des 
circonstances; les obstacles qu'opposaient le3 divel's systemes 
de l' ancien dl'Qil, Ie;; ru.sisLanco.s d' uno minorile nombl'eusc 
qui repoussait toute innovation, luiont donne ce caractere 
rigoureux et presque absolu que Ie comb8,t seul peut imprimer 
aux lois. C'est un instrument de division et de nivellement des 
fortunes. C'est un moyen d'emancipation de l'individu par Ia 
propriete. 

1. Opinion de Gleyzal, ADxVIlI c. t. 326. 
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De meme qu'elle a transfere la souverainete du prince au 
peuple, la Revolution a transporte lapropriete du sol des eccle
siastiques et des nobles de l'ancien regime aux bourgeois et 
aux paysans du nouveau. Dans l'ordre social elle a ete surtout 
une liberation et une division de Ia terre. 

Les terresetaient serves : elle les a rend ues libres, Elle les 
a affeanchies detous les droits seigneuriaux at m~me de 
ceetains droits non seigneuriaux, sans aucune indemnite; par 
une evolution continue elle est allee jusqu'a favoriser injuste
ment les nouveaux proprietaires aux depens des anciens. Elle 
a affranchi Ie sol de la dime sans rachat : ce qui tourne au 
profit des proprietaires seuls, au desavantage des simples culti
va leurs, fermiers, mallceu v del'S, qui doivellL, sallS aucune 
'compensation, remplacer la dime en fournissant aux depeDses 
d u culte 1 • Le retour de l' ancienne servitude est a jamais ecarte. 
Plus de droits reels perpetuels et il-rachetables, comme les 
rentes foncieres;' ceux qui subsistent, beaucoup moins nom
breux, reduits a l'usufl'uit, l'hypotheque et certains services 
fonciers, ne sont jamais perpetuels et ne frappent que les 
terres sur lesquelles iis sont assis, sans obliger les personnes a 
des prestations. 

Le sol etait possede pour la moitie par deux cent ou trois cent 

1. Le fermier doh payer la valeur de la dime au proprietaire. Decret 11 mars = 
10 avril 1791, art. 1. - Cf. Les officiers municipanx de la ville et cite de 
Garnbrai a l'Assemblee nationale, Arch. nat., DXIX 27 (n? 407): "Le proprie
taire du fonds sera Ie seul gratifie de ce droit sans etre soumis a ses charges et 
Ie cultivateur en retirera d'autant moins d'avantage que Ie proprietaire aug
mentera Ie prix des baux a due concurrence de l'affranchissement de la dime. 
Ce n'est donc pas aux fermiers qu'on fait Ie sacrifice de la dime, mais unique
ment aux proprietaires de fonds. )) 
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1nille individus dans une nation d'environ vingt-six millions 
d'hommes 1, Lequart au moinsappartenait a des corps: au 
clerge, a ·la. couronne, aux communaut8s rurales, Une, foule 
de biens etaient sou straits a la circulation, empechaient lamul
tiplication des proprietaires et leprogl'es de l'agriculture. La 
Revolution a declare la Nation proprietaire de presque tousees 
biens corporatifs et les a divises 2. Pour assurer Ie morcellement 
des fortunes, 'pOUl' l'augmenter encore, les revolutionnaires 
ont imagine un regime successol'al, qui, pal' l'egalite absolue 
entre les Mritiers, la prohibition presque complete du testa
ment, !'interdiction des donations aux riches, est devenu un 
puissant instrument de nivellement social. C'est que l'egalite 
legale ne serait qu'un mot si les grandes inegalites de fait con ... 
tinuaient a subsister. 

De la ruine des classes. supel'ieures de l'ancienne societe 
profitent les bourgeois et les paysans. 

L'abolition du regime domanial tourne surtout a l'avantage 
des paysans qui possedent beaucoup plus de ter1'es que les 
bourgeois, Les proprietaires rivaux se voient soudain liberes 

1. Toute statistique serieuse faisant deraut pour l'ancienne France, ce ne 
sont que des nombres tout a fait approximatifs, bases sur les hypotheses des 
contemporains. 

2. Les revolutionnaires .ont une conscience tres nette du changement opere. 
Cf. Regnauld de Saint-Jean-d'Angely (disc. au Corps legislatif, 4 g~rm. 
an VIII). A. P., 2' serie, I, 510 : « II est incontestable que si Ie nombre des 
'grands proprietaires a diminue, celui des petits proprietaires s'est considera
blement accru. )) - ({ Un des effets de la Revolution a eM de changer un grand 
nombre de Frangais, naguere simples proletaires, cultivant peniblement la 
terre du riche, en petits proprietaires heureux de leur mediocrite... II - On 
trouvera des renseignements precis dans certaines statistiques des prefets. Cf. 
~elle du departement du Nord par Ie prefet Dieudonne, 1804, 3 vol, in-8, Bibl. 
nat., Lk~ 655. Arrondissement de Douai. II y a de grandes fermes. ({ Avant la 
-Revolution, elles etaient bien plus eonsiderables en nombre.et en etendue. La 
vente des domaines nationaux par lots y a opere des reductions. )) T. 1, p. 486. 
- Arrondissement de Cambrai, ibid. ({ Avant la Revolution les deux tiers du 
territoire de cet arrondissement appartenaient a des corporations ecclesiatiques, 
et les fermes etaient generalement d'une tres grande etendue. II etait tres ordi
naire d'en voir de 212 a 248 hectares ..... Aujourd'hui, cette etendue varie de 
20,25 a 100 hectares. Les premieres sont les plus nombreuses. )) 
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de tous Jes droits seigneuriaux; malgre les lois, ils se liberent 
des dimes et des imp6ts de 178get 1790. Arthur Young evalue 
to us ces bien faits a 800 millions de Ii vres I. Enfin, ils profitent 
du prix eleve des denrees. Quant aux simples fel'miel's, si les 
proprietaires doivent bient6t exiger d'eux une rente plus fopte, 
ils se tl'ouvent dans une excellente siLuation gpace a la hausse 
des prix et peuvent acquerir des biens nationaux. Ce fut un 
bien-etpe soudain qui releva l'agriculture et la condition des 
classes rurales. 

Le part age des biens nationaux est avantageux aux bour
geois et aux paysans, mais beaucoup plus auxpremiers, si l'on 
considere surtout qu'Us acquierent les terres les mieux situees 
et qu' a cOte de la masse compacte des paysans Us ne sont en 
France qu'une poignee d'hommes. Quant au partage des biens 
communaux, il n'a ete eifectue que dans quelques communes 
et a donne des resultats tres diiferents suivant les localites 
et les circonstances 2 • 

La liberation et Ia division d u sol, Ie malheur de. to utes les 
industries, portent toute l'activite de la nation vel'S l'agriculture. 
De la, sous la Revolution, l'importance de la propriete fonciere. 
C'esl la base de luuLe 1'6cullulllie suciale; c'esL aussi Ie fowle
ment de l'ordre politique. Les revolutionnaires la pl'otegent, la 
respectent, cherchent a lui donner la stabilite necessaire. Cette 
propriete nouvelle, ctmstituee sur la ruine du regime seigneu
rial, sur la destruction des proprietes des corporations et des 
ennemis de la patrie, ils la defendent de tout leur pouvoir 
contpe les attaques de ceux qui ont ete depouilles et les appetits 
de ceux qui ne possedentrien. L']!;tat garantit aux proprietaires 
les droits qu'illeur l'econnait; il leur donne la securite sous la 
Convention, il lem' communique une pal'tie de la force que la 
societe lui a confiee. A leur tour, les pl'oprietaires, qui ont 
besoin de lui, lui pretent leur appui; ils se font les defenseurs 

1, Young, trad. Lesage, II, 440. 
2. Dieudonne, statistique, t. 1,299 et suiv. Bons resultats dansl'arrondisse

ment d'Avesnes. La division par lots a fait des communaux des terres produc
tives. - Dans les arrondissements de Cambra!, Douai, Lille, l'amelioration n'a 
pas ete generale. Vne partie des marais a ete negligee; ils sont sous l'eau en 1804. 
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~ l'interieur et aux armees de cette Revolution qui, outre 
l'egalite et la liberte civiles, leur a procure un bien plus mate
riel et plus appreciable encore: la propriete, cette liberte faite 
visible. L'Etat s'appuie sur les nouveaux proprietaires, et ceux
ci sur l'Etat. Que l'Etat decline, et les nouvelles classes de 
proprietaires, bourgeois et paysans, deviendront inquietes et 
tremblantes; eIles craindront une eviction, une spoliation, Ie 
retour total ou pal'tiel ~ fancien regime; elles eprouveront de 
plus en plus Ie besoin d'un pouvoir tres fort, capable de les 
rassurer et de les protegeI' du peril. La revolution fonciere a 
transforme l'esprit sociallui-meme. 
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CHAPITREPREMIER 

DES PERSONNES EN GENERAL 

, II ne suffisait pas d'affranchil' les personneR pal' la propriete; 
it fallait enCOl'e les liiJel'ef' de toutes les inegaliLes attachoes au 
rang social ou a la religion et de la dependance etroite du pou
voir ecclesiastique ; puis, apres les avoil' degagees d'infiuences 
seculaires etleur avoil' rendu'leur valeur et leur dignite,les 
faire jouir de la liberte et de l'egaIite dans les groupes naturels 
qu'elles f~rment, les familles. 

I 

Dans l'ancien regime'les personnes sont inegales en droits 
-pour des causes pretendues naturelles oupour des raisons 
conventionnelles. Le sexe,la nationalite, la condition sociale, 
la religion, la pJ;'Ofession meme creent toute une sede d'inegalites 
legales entre ceux qui habitent Ie territoire frangais. Les per
sonnes sont separees non, seulement pal' la fortune et par les 
IDCBUl'S, mais par les lois elles&memes. 
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1. - Et d'abord, l'inegalite pretendue naturelle, celIe qui 
provient du sexe. La femme est consideree comme inferieure a 
l'homme. Sans doule, 1a tutelle perpetuelle de la femme, pro pre 
aux societes primitives, n'existe plus depuis longtemps. Mais cer
taines incapacites qui ne derivent que de la difference de sexe 
subsistent encore: la femme ne saurait etre temoin dans un acte 
de l'stat civil; malgre 1a suppression du senatus-consulte veI
Mien par l'edit de 1606, elle reste, dans les pays de droit ecrit 
et en Normandie, surtout dans les ressorts des parlements de 
Toulouse et de Rouen, incapable de s'obliger pour autrui 1. 

CerLes, elle subit d'autres incapacites : elle ne reQoit pas la 
meme part que ses freres dans la succession de ses parents, 
elle reste sous Ie pouvoir de son mari; mais to utes ces incapa
cites ne derivent pas seulement de la fragilite d u sexe, mais 
aussi et sm'tout de raisons speciales, teUes que la conservation 
des biens dans les familles et l'unite de direction du menage; 
eIles frappent la fille, l'epouse, non 1a femme. Les inegalites 
qui derivent du sexe ne sont plus que des vestiges; elIes sont 
destinees a disparaitl'e. 

n. - Les inegalites qui resultent de causes conventionneHes 
sont tres nombl'euses. 

10 En premier lieu, Ia nationllliteengendre des incapacites 
graves. L'aubain, c'est-a-dire I'etranger au royaume, ne peut 
ni tester, ni recevoir des legs, ni transmettre Sa. succession 
a ses parents, sauf a ses enfants nes en .France. Ce prin
cipe, il est vrai, est mine peu a peu par les lettres de naturalite 
qui accordent aux etrangers les droits que possedent les Fran
Qais, pal' une serie d'exemptions en faveur des aubains qui 
commercent en France ou qui viennent y dMricher ou dessecher 
des terres 2, entin par plusieurs traites avec des Etats etrangers. 
Mais, en general, Ie droit civil reste Ie privilege exclusifdes 
FranQais, suivant Ie systeme des societes antiques. C'est un 
privilege qui disparaitra completement. 

lID En second lieu, les inegalites qui resultent de la condition 

1. Gide, Cond.priv. de la femme, ed. 1867, 460-463. 
2. Declar. 13 aofit 1766, art. 4, Isambert, XXII, 461, 
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sociale. Elles proviennent du regime foncier, puis de 1a division 
des personnes en trois ordres :. clerge, noblesse, tiers etat. 
Celles qui derivent de l'organisation fonciere sont les plus 
profondes; en droit, eUes n'atteignent les personnes que par 
l'intermediaire d u sol; en fait, eUes rendent les personnes plus 
ou moins serves commeles terres. La distinction des FranQais 
en trois ordres 'eng~ndre des inegalites fiscales et politiques 
plutot que des inegalites civiles. Quelques regles particuIieres 
de droit civil seulement s'appliquent aux nobles: 1a garde-noble 
differe de 1a garde bourgeoise ence qu'ellea plus d'etendue; 
Ie survivant des deux conjoints nobles .adroit 1:1 un preciput 
dont les roturiers ne jouissent pas; enfin, dans plusieurs cou
tumes, les successions des nobles sont reg-lees d'une autre 
maniere que celles des roturiers 1, Les religieux se distingue~t 
beaucoup plus des autres personnes. Si, reunis en corps, :ls 
jouissent de pl'ivilegessociaux etpolitiques considera~les, lis 
sont individuellement prives de 1a vie civile; leur professlOn l~ur 
communique une espece de mort civile: ils ne peuvent ill s~ 
marier, ni recevoil' de legs, ni succeder a leurs parents, ill 
tester; s'ils n'ont pas dispose de leurs biens avant leurs VCBUX, 

c'esl-a-dil'e ayant vingL eL un ou dix.-huit ans, lours procbes 
parents leur succedent comme par mort nat~relle .2, Entin, -
sans pader de 1a servitude personnelle qm Subsiste e~c.ore 
dans les montagnes du Jura et ne derive point du regime 
seigneudal, mais de l'esclavage romain, ni de 1a mainmorte 
reeIle qui fixe Ie tenancier au sol et Ie prive du droit de trans
mission, - il existe dans certaines regions, comme Ie Bearn et 
l' Alsace, deux classes de personnes : les voisinset les non
voisins dans Ie Bearn, les bourgeois et les habitants en Alsace, 
qui ne jouissent pas du meme droit civil municipal.Les non
voisins et les habitants sont exclus des assemblees de 1a com
mune, de l'usage de ses forets, de ses pacages; « ce n'est qu'en 
payant des droits excessifs que lem' vache broute de l'h~rbe ». 
C'est que dans ces communautes du Bearn et de 1 Alsace 

1. Argou,Instit. au dr. fr., t. I, p. 10. 

2. Argou, t. 1,18. 
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onn'acquerait Ie 'voisinage ou labonrgeoisie que moyennant 
finance; les bourgeoisetles voisins formaient des socieles 
privilegiees dont ils separtageaient les reveuus I, 

III" En troisieme lieu, la religion separe les persounes, cree des 
privileges pour les catholiques, trouble ou supprime la vie civile 
des non-cathoIiques, c'est-a.-dire des protestants et des juifs. 

Depuis Louis XIV, toute la legislation repose sur lafiction 
qu'il n'y a plus dans Ie royaume que des catholiques, Tous les 
sujets du roi doivent done faire inscrire leurs mariages et les 
naissances de leurs enfants sur les registres de 1'etat civil tenus 
par les cures catholiques; pour tous, Ie mariage doH elre un 
sacrement et'un contrat tout ensemble, une union indissoluble 
aperpetuite; tous doivent etre eleves dans la religioncatho. 
lique. Les protestants qui gardent 1a foi de leurs ancetres, qui 
s'attachent a leur croyance avec une ardeur de persecutes et 
de martyrs, se trouvent ainsi prives d'etat civil; leurs mariages 
sont illegitimes, leurs enfants sont des batards prives de tout 
droit a. leur succession, que Ie roi fait elever dans sa religion, 
parce qu'il peut seul leur tenir lieu de pere; Ie divorce, que 
leur religion leurpermet dans certains cas, leur est interdit 
pm' les lois. l'our eux, plus ue liLeL"le illdiviuuelle, plus de puis
sance paternelle, plus de propriete. Il n'est pas jusqu'aux 
protestants d'Alsace, pourtant garantis par les traites de West-

1. Bearn. Memoire envoye 11 M .. Boutetqui Ie transmet au president de 
l'AssembIee, 1790, Arch. nat., DXIV, 9. « n n'est pas question des non-voisins 
dans Ie cahier des doleances des communes du Bearn. Ces malheureux n'ont 
pas pris part 11 la redaction de ce cahier, et la redaction en a ete faite par 
leurs oppresseurs. )' Cependant la paroisse d'Aubertin avait demande dans 
.chaque communaute Ie concours a l'election des deputes de « tous les chefs 
de famille, voisins ou non-voisins, sans (d'aiUeurs) tirer a consequence pour ce 
qu~ concerne l'administration et Ie partage des revenus. }) Bull. Soc. Lett. et 
Arts de Pau, XVI, 320. -Belfort: Arch. nat., DXIV, 9 (Appendice, V). 
II est peu de cahiers qui parlent en faveur des non-voisins; encore n'est-ce 
qU'avec des restrictions graves. Cf. Aubertin (Bearn), Bull. Soc. Pau,' XVI, 
320. Que chaque communaute elira des deputes aux Etats du pays, et « que' a 
l'eJection des dits deputes coocourront tous les chefs de famille, voisins ou non
VOisins, sans tirer a consequence pource qui concerne l'administration et Ie 
partage des revenus ». 
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phalie, quine soient astreints par des actes royaux: enregistres 
au Conseilsou'Verain d'Alsace il un regime vexatoire et tyran
nique 1, Cependant 1'edit de 1787 leur rend 1'etat civil 2, Mais 
l'exercice du culte ne leur est pas permis :la religion catho
lique reste toujours la religion dominante. L'edit ne peut regir 
que l'avenir; il ne saurait reparertoutes les iniquites accu
muleespendant un siecle. Tous les Parlements ne l'ontpas 
'encore enregistre en 1789. Trois millions de protestants' ne 
sont pas encore eitoyens. 

Les juifssont dans une condition meilleure, surtout ceux du 
Midi de la France. Les juifs portugais, espagnols, avignonnais, 
qui resident ilBayonne, a BOrdeaux, a Avignon et dans Ie Com
tat Venaissin, j6uissent depuis tres longtemps d'une' grande 
tolerance. Mais les juifs qui vi vent a Paris 3et en Alsace sonta 
peu pres consideres comme des serfs. Ils sont obliges de payer, 
,com me Ie Mtail, une taxe a leur entree dans les villes ; ils sont 
soumis a des droits ,de peage, de protection, de reception, 
d'habitation.Les juifs de Metz paient 20,000 lines par an auduc 
de Brancas pour droit d'habitation, protection et tolerance 4, 

Les autees paientdes taxes du meme genre aux seigneurs et 
aux villes qui ont Ie droit de los l'ecoyoir. C' est Ulle conse~ 
quence de la servitude qui pese toujours sur eux, comme au 
:moyen age. On prend des precautions contre leur multiplica
tion : Ie roi fait « tres expresses inhibitions et defenses a to us 
juifs et juives residant en Alsace de contracter al'avenir aucun 
mariage sans sa permission expresse ... , sous peine d'etre 
incontinent expulses de la province 5 ». Pour lesempecher 
d'accaparer Ie sol de l' Alsace, Ie roi leur interdit d'acquerir, 
de quelque maniere que cesoit, aucune terre, et declare nuIles 

1. Adresse des habitants de la confession d' Augsbourg des villes de Stras
bourg, Colmar, Wissembourgi Landau et MUllster en Alsace.- Adresse des 
citoyens de la baronnie de Fenestrange, Arch. nat., ADxVIl, 48. 

2. Edit novembre 1787, Isambert, XXVIII, 472. 
3. Sur les Juifs de Paris au xvme siecle, voy. L. Kahn. Parb,1894, in-12. 

Bihl. nat. Ld 183/2! •• 

4. Nliimoire pow' les Juifs de Metz, Arch. nat., ADxVIl, 49. 
5. Lettres-patentes (10 juillet 1784), art. 6. Isambel't, XXVII, 440. 
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to utes les ventes de biens-fonds qui pourraient leur etre faites i. 

Ils peuvent louer des terres, mais a. condition-qu'ils les exploite
ront eux-memes, sans l'aide de domestiques chretiens 2. On les 
eloigne systematiquement de l'agriculture pour les confiner 
dans Ie commerce et labanque 3, c'est-a.-dire dans l'usure. 
Puis, lorsqu'ils sont devenus creanciers des paysans alsaciens 
pour plus de 10 millions de Iivres, les tribunaux reduisent leurs 
creances et donnent a leursdebiteurs la faculte de se liMrer 
partiellement dans un delai de plusieurs annees 4. Cependant, 
grace aux progres dela philo sophie qui fait supprimer dans Ie 
domaine royalIa mainm{)rte personnelle et rendi'e l'etaL civil 
aux protestants, les juifs sont declares 'en 1784 exempts « des 
droits de peage corporel, travers, coutume et' de to us autres 
droits de cette nature pour leur personne seulement 5. » Ce 
n'est guere qu'une declaration: eIle ne fut pas appliquee en 
Alsace, mais c'est un symptome du changement qui va se pro
duire bientOt dans la condition des juifs. 

Enfin, parmi les catholiques eux-memes, l'Eglise catholique 
distingue certaines personnes qui exercent des metiers reputes 
infamants, comme les comediens. Ceux-ci peuvent se voir 
I'cfuser Ia DCuedicLiou Iluptialo, eL, comllle c'esL uue conuiLion 
necessaire du mariage,reconnue telle par les lois de l'Eglise et 
de l'Etat, ils ne peuvent contracter une union valable. L'Eglise 
regardait Ie theatre comme une ecole de corruption, moins 
propre a. purifier les passions qu'a. les exciter; l'anatheme 
lance contre la comedie retombait surles acteurs. Sans doute, 
les cures tournaient sou vent la ditficulte en mariant les come-

1. Lettres-patentes (10 juillet 1784), art. 10. 
2. Ibid., art. 8. 
3. Ibid., art. 9. - Apolollie des Juifs par Zalkind-Hourtwitz) jUif polonais. 

Paris, 1789. ADxvn, 49. 
4. Arret de Colmar en 1787 : les creances de 1200 livres et au-dessus sont 

remboursables en dix termes d'un an. (Rapport lu a l'Assemblee de la Societe 
des amis de la Constitution, p. 14,27 fevrier 1790, ADxVIl, 49.) - Les debiteurs 
chretiens opposaient de fausses quittances (cf. Lettres-patentes, 27 mai 1780, 
art. 4). Sur cette question, cf. Lemann, L'entl'ee des IS1'aeliteS dans la societe 
{l'anraise, Paris, 1886, in-8, Bibl. nat., Ldi83/1sB. 

5, Edit jllnvier 1784. Isambel't, XXVlI, 360. 
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diens sous Ie nom de musiciens. Mais, sans parler des prejuges 
populaires, la prohibition canonique ne subsistait pas moins, et 
l'Eglise la faisait revivre de temps en temps pour montrer 
qu'eUe n'avait rien abandol1ne de sa discipline. 

II 

Toutes ces distinctions entre les personnes, la Revolution, 
fondee sur l'egalite et hi liberte,va les detruire. Sauf quelques 
exceptions relatives a. certaines classes depersonnes, c'est Ie 
vmu de la nation en 1789. 

1. - La femme est la victime du despotisme de l'homme. Des 
prejuges existent contreelle. Les philosophes en font justice. Con
dorcet, des 1787, ecrU qu' :« il n'y a entre les deux sexes aucune 
difference qui ne soit l'buvrage de I'education». Certaines bro
chures ecrites par des femmes demandent l'abolition des privi
leges du sexe masculin i. Dans certaines regions de Ia France, 
comme Ie Niverl1ais, Ie 'tiel'S etat demande que les Sillurs et 
leurs enfants ne soiel1t plus exclus des successions: c'est « une 
preference reprouvee parle droit naturel ;l ». Aussi la femme 
est-elle retablie dans ses droUs. Dans la vie privee elle peut 
s'obliger pour autrui,paraitre non seulement comme decla
rante, mais comme temoin dans un acte de l' etat civil 3. Dans 
Ia famille elle a les memes droits que l'homme : plus d'exclu
sion successomle ni de renonciation forcee. Les redacteurs 
des projets de Code civil de 1793 et de 1794, silencieux. sUt' ce 
point, lui donnel'aient peut-etre Ie droit d'exercer la tutelle et 
de faire partie du conseil de famille. Mais la femme u'a pas de 
droits politiques. 

n. - IO Le droit d'aubaine, qui subsiste toujours en principe, 
est attaque par les classes eclairees en 1789, surtouL aux environs 
de Paris. Le tiers etat de Versailles demande qu'il soit « supprime 

1. Clhassin, II, 596-597, 
2. A. P., V, 641) art. 94. 
3. Decret 20 septembre 1792, tit. HI, art; lei'. 
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a l'egard de' tous les peuples dliinonde 1, )) L' AssembIee 
constituante Ie supprime Ie 6 aout 1790 2:Elle donne a l'etran
gel' Ie droit detransmettre ses biens par succession. Elle ne 
s'inquiete pas de savoir si Iesautres Etats fei'ont de meme; 
eIle n'exige pas la reciprocite. Elle est emportee dans son reve 
de fraternite des peupies. 

no Toutes les differences que cree la condition sociale dispa
raissent en principe dans la nuit du 4 aout 1789. Le regime 
foncier est declare, seulement provisoire. Les ordres sont 
aneantis. Lesdeux grandes causes d'inegalite etant supprimees. 
toutes,les inegalites sociales sont detruit.es peu a peu. Gl'ace~) 
l'abolition de l'ancien regime domaniaI,les personnes recou
vrentJeur liberte, comme lesterres: il n'y a plus de mainm,or
table's ni de serfs., Par suite del'abolition des ordres, plus 
de privilegescivils pour les nobles ; Ie droit successoral est 
Iememepoul" tous les cit oyens franQais. Les religieux l;enais-, 
sent a .Ia vie civile : ils peuvent se degager de. leurs vceux 
solennels, quitter leurs monasteres, se marier, recueillir, sinon 
SOUS la Constituante, du moins sous la Convention, les succes-, 
i'jions de leurs pal,'ents, meme celles qui sont ouvertes depuis:le 
11 juill8t lig!), 8ufin tester comme tous les :lUtl'es ciLo,rGlls ~. 
Les pretres peuvent tous se marier : Ie celibat force est con
traire ilJa naturB et a Ia,1iberte, et aucun citoyen ne doitetre 
prive de. ses droits .. natureIs ~. Entin, plus de privileges dans la. 
Jouissanceou le,pariage des biens communaux. Tous les habi
tantsde·lacommune yont.un droit COlnmun ". 
, mOLes inegalit~s civilesqu'engendre toutereligion autre que 

1. Tie~s'de Versailles, art. 47 : «::. Tout etranger, apres trois ans de residen~e 
dans Ie royaume, jouira de tous les droits du citoyen. )) A; P., V, 182. - Coin
mime de Clichy-Ia-Garertrie; ar't. i9, ibid., IV, '447; ....:.. paroisse de Montgeron, 
art. 32; ibid., IV, 728 .. · 
;.2. Duvergiel', T, 318;, " . . 
. . 3. Le,; religieux et religieuses sont declares incapables de succession 20 fevrier 

1790; - 8 octobre 1790, tit. II, art. 21. Decrets 5 brumaire an II, art. 4; -
17 nivose, an II, art. 3-5. 

4. Cf. plus loin, chap. III. 
5. Decret 10 juin 1793, sect. I,art" 1. 

DES PERSONNES EN GENERAL 253 

la catholique ne sont pas abolies sans difficulte.Les resistan
ces, les prejuges doilrent d'abord .etre vaincus. 

En 1789, la nation est kes attachee ala religion catholique. 
Tous les cahiers des Etats generaux;ceux du tiers etat aussi 
bien que ceux du clerge et de Ianoblesse, demandent que la 
religion catholique, apostoliquwet romaine soit toujours ·la 
seule religion dominante.Maist6us ne tirent pas de ce principe 
les memes conclusions. Lesuns, Ie poussant a ses conse
queri:cesexteemes, 'I'efusent· aux non-catholiques l'exercice 
public'du culte Bt meme l'etat civil. Tous les ecclesiastiques 
pensent ainsi 1, et meme parfois Ie tiers etat 2; dans la province. 
de Franche:'Comte, ancienne possession espagnole, l'intole
rance catholique pousseles trois ordres a supplier Ie roi de ne 
pasexiger duPariement de BesanQon l'enregistrement de 
l' edit de 1787 3. - Les a utres, sans eke affl'anchis de I'idee 
monarchique Bt catholique d'une seuIe religion dominante, 
veulent qu'on eteude l'edit de 1787, et que, apres l'etat civil, 
on accorde aux protestants Ie libre exercice de leur culte et 
tous les droits. de citoyens, la restitution de leurs biens, la 
faculte de se marier avec des catholiques 4. Malgre Ie principe 
gellel'al qu'ib posent d'abord, il8 aspil'enl a la Loierance de 
tous lescultes eL ne voient plus dans la religion une cause 
d'inegalites civiles et politiques. 

. Contre les juifs - non pas ceux de Bayo~ne et de Bordeaux 

1. Remontrances du clerge en 1788, Bib!. nat" Ld5/sOl : ( Ah.! sire, queUe 
source inepuisable d'amertumes pour l'Eglise et de seductions pour ses enfants, 
si I'indulgence de la nouvelle legislation preparait la voie a un toMrantisme 
universel contre Ie V(BU de VotreMajeste. )) - Clerge de Colmar et Schles
tadt. A. P., Ill, 5. 18' : il demande une interpretation de l'edit de 1787 pour 
que les protestants «( ne puissent plus se faire une arme de l'esprit de tolerance 
qui a dicte cette loi pour aspirer a des offices de judicature n. - Clerge du 
Nivernais et Donziois, art. lor (Labot, p. 321). 

2. Tiersd'Auxerre, .A. P., II, 108, art. 1; - de Troyes, id., VI, 81, art. 38-39. 

3. Tiers de Besangon, II, id., 338, art. 1. Clerge, id" 333, 1' . 
,4. Tiers de Montargis, id., IV, 30; - Montpellier, id., 55; -Nerac, 234; 

- Berrv II 324, etc. - Paris hoI'S les murs, Chassin, IV, 443, et la table du. 
volume -;V ~ui renvoie a beaucoup de cahiers des environs de Paris rediges 
dans Ie meme esprit. 

18 
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qui vivent paisiblement dans ces villes, qui sont meIDe elec.: 
teurs dans les assembh3es electorales de 1789, mais ceux 
d' Alsace et de Lorraine, - la haine et l'intolerance sont gene
rales. Et cette haine, ce n' est pas la religion seule qui en est ·la 
cause, mais les prejuges anciens contre cette race etrangere 
et surtout la cupidite et l'usure de cette nation de banquiers et 
de commer<;ants. L'usure des Juifs est « un des tieaux les plus 
redoutables des campagnes 1 », tel est Ie cri des trois ordres 
de la Lorraine et de l'Alsace. « Les Juifs, dit Ie clerge de 
Colmar, sont la principale et la premiere cause de la misere 
.du peuple, de la perte de tout sentiment d'energie, de la depra
vation morale dans une classe renommee autrefois par cette 
foi germanique si vantee 2. » Contre ces usures si funestes la 
royaute n'a pas encore fait assez, l'edit de 1784 est insuffisant; 
« il est plus que temps de prendre un parti detinitif et tran
chant 3. » Deux moyens sont necessaires. D'abord, il faut 
ordonner que les creances des J uifs sur les chretiens d' Alsace 
seront constituees au denier vingt du capital seulement ~. 

Ensuite, pour detruire Ie monopole juif du pret d'argent, il 
faut, se delivrant de la vieille conception canoniste, autoriser 
les corps ecclesiastiques a preter' des fonds au taux de 
3 pour 100 5. Ainsi, on enlevera aux Juifs l'usure, c'est-a-dire les 
moyens de vivre. En outre, n faut plus que jamais « arreter 
dans son principe », « leur etonnante pullulation » ; et, pour 
cela, les empecher d'acquerir des immeubles, ne pas leur 
accorder Ie droit d'habitation dans certaines cites, comme 
Thionville 6, entraver leurs unions autant que possible et ne 
permettre de se marier qu'au fils aine de chaque famille 
juive 7. Chacun voudrait qu'ils fussent proscrits des Heux qu'ils 

1. Noblesse de Nancy, A. P., IV; 83. 
2. Clerge de Colmar et Schlestadt, id., III, 5. 
3. Noblesse des districts reunis de Colmar et de Schlestl1dt, id., III, 8. 
4. Ville de Strasbourg, art. 16. - Tiers de Hagueneau et Wissembourg, 

art. 40, id., Ill, 418. 
5. Tiers de Hagueneauj art. 56; III, 419; clerge de Colmar, 140, III, 5 j 

noblesse, art. 15, III, 8; tiers; art. 36, III, 11. 
6. Tiers de Thionville, 28", III, 778. 
7. Clerge de Colmar; 150 i-tiers de Hagueneau; art. 39, 
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habitent et disperses dam!' tout leroyaume ou dans les colonies i. 
Ainsi l'opinion publique est loin d'etre partout favorable 11 

l'entree des protestants et surtout des juifs dans la societe 
Civile et politique. Mais l'elite de la nation ne pense pas de 
me me ; ruinant l'intiuence du clerge catholique qui est Ie 
centre de la resistance, elle va delivrel' les protestants et les 
juifs dujoug seculaire qui les opprime. 

Les protestants ne jouissent pas seulement de l'etat civil que 
:1.e roi leur a accorde. Le 24 decembre 1789, l' Assemblee con
stituante decrete l'admission des non-catholiques dans l'admi
nistratiol1 et dans tous les emplois civils et militaires 2. Cepen
dant, lorsque dom Gel'le invite l' Assemblee 11 decreter que la 
religion catholique doH etre pour toujours la religion de la 
nation; puis, quand l' Assemblee decrete, Ie 13 avril 1790, que 
« Ie cultecatholique seuI va etre mis a la premiere place des 
depenses publiques 3 », les protestants eprouvent de vives 
alarmes. ns craignent deja un retour en arriere et ils recla
ment, avec l'exercice public de leur culte, l'admissibilile aux 
fonctions que l' Assemblee n'a point Ie dessein de leur enlever 4. 

La Constituante continue de leur accorder ses bienfaits. Le 
10 juilleL, elle leur reml Lom, les bieus qui ouL ele couii::;que::; 
depuis 1685 et qui se trouvent encore entre les mains des 
fermiers de la regie; mais certains de ces fonds ont ete alienes: 
les acquereurs, les possesseurs trentenaires ne peuvent donc 
etre inquietes 5. Un tableau general de tous les biens sa isis 
depuis 1685 seraimprime dans chaque tribunal de district et les 
l1eritiers des religionllaires fugitifs auront trois ans, a partir d u 

1. Corps de marchands, merciers et epiciers de Thionville, 44° : « Qu'ils 
soient disperses dans Ie royaume et dans nos colonies, et que surtout ils soient 
proscrits de to us les villages, villes et bourgs du Luxembourg frangais ..... )) 
III,782. 
. 2. DuviwiJier, I, 105. 

3. Ibid., I, 171 et seance du 12 avril. 
4. Opinion du baron de Rathsamhausen, depute du bailliage de Hague

nau et Wissembourg, presentee a l'Assemblee nationale a l'appui du memoire 
des communautes protestantes des villes d'Alsace (21 mai 1790). Arch. nat., 
ADxVII,48. 

5. Duvergiel', I, 21'9. ~ BaI'rere, Rapport, 9 decembre 1790, ADxVII, 48. 
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20 septembre 1792, pour les reclamer t. Tous ces decrets ne 
concernent que les protestants. Alors les juifs se plaignent. 

Dans l' Assemblee constituante ils comptent des dMenseurs 
illustres: Mirabeau, qui a ecrit en 1787 et en 1788 un eloge de 
Moses Mendelssohn et un opuscule sur la re (ol'me politique des 
fui(s 2; l'abM Gregoir'e, cure d'Embermenil, en Lorrain€?, qui 
vient de publier a Metz un Essai sur la regeneration physique~ 
morale et politique des Jui(s 3. Des lemois d'aout 1789, lesjuifs 
de Paris, d' Alsace et de Lorraine envoient des adresses a l' As~ 
semblee nationale •. Ils lui demandent de prononcer d'une 
maniere expresse sur leur sort, d'abolir to utes lestaxes arbi
traires qu'ils paient, toutes les restrictions qui entameut leur 
liberte, de leur conferer Ie titre de citoyen fran.;;ais, tout en 
leur laissant Ie Iibl'e exercice de leur culte, leurs commu
nautes et leurs syndics. Cependant Ie peuple du Sundgau 
saccage leurs maisons en aofit 1789 ; ils sont obliges de fuir Ii 
demi-nus et de se rMugier par centaines a Bale. Le peuple va 
dans les greffes, comme les paysans dans les chateaux des 
nobles, pour aneantir les titr8s de creance 5. L'Assemblee 
{( charge, Ie 28 septembre, son president d'ecrire aux officiers 
publics de l'Alsace que les juifs soul suus la sauv-egal'de de la 
loi 6 ». Mais Ie calme ne se retablit pas facilement, et l' As
semblee est obligee, six mois apres, Ie 16 avril 1790, de mettre 
de nouveau les juifs d'Alsace sous la sauvegarde de la loi, de 
dMendre a toutes personnes d'attenter a leur sfirete et a leur 
propl'iete 7. Au mois de decembre 1789, lorsque Brunet de 
Latuque propose de declarer que les non-catholiques doivent 
etre admis a toutes les fonctions publiques 8, Clermont-Ton-

1. Decrets 20 septembre 1792; 17 juillet 1793. 
2. Bibl. nat., Ld H'/23 et Ld !S>/24. 
3. Ibid., Ld 1S!.;25. 
4. Tout ce qui concerne les Juifs se trouve 11 la Bibliotheque nationale, 

serie Ld JR'. - Aux Arch. nat., dans ADxVIlI c. 161 et ADxvn, 49. 
5. Rapport lu it l'assemblee de la Societe des amis de la Constitution, 

27 fevrier 1790, p. 9. Arch. nat., ADxVII, 49. 
6. Duvergiej', I, 51; - M:oniteur, l, 526; - A. P., IX, 201. 
7. Duvergiel', I, 172. 
8. 21 decembr!) 1789, Moniteur, II, 439. 
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llel're, Robespierl'e, DupOl't desil'ent qu,e .ledecret soit general 
et:compi'enne les juifs 1. « La 10i de l'Etat ne peut atteiIidre la. 
religion de l'individu; la religion ne peut infiuer sur laloi 
purerrient sociale 2. » Taus les habitantsdu sol franCiais doivent 
avoir les memes droitscivils et. politiques, queUe que soit la 
religion qu'ils professenC Mais les orateurs du clerge, l'abM 
M·aurY,la Fare,et des orateurs diI tiers, comme Rewbell, refu
sent de donner Ie titre deeitoyen a des hommes qui forment 
en Franceune espi3cede nation a part. Et l' Assemblee decrete, 
Ie 24 decembre, l'admissibilite des non-eatholiques aux fonc
tions publiques, « sans entendre den prejuger relativement 
aux juifs sur l'etat desquels elle se reserve de prononeer». 
C'est un ajournement. Les juifs de Bordeaux, de Bayonne et 
d'Avignon sont in quiets : Ie decret semble leur enlever des 
droitsqu'ils possedent deja par lettres patentes particulieres 3 ; 

alors l' AssembIee decrete, Ie 28 janvier 1790, que« tous les 
Juifs conn us en France so us Ie nom de Juifs portugais, espa
gnois et avignonnais continueront d'y jouir des Moits dont ils 
ont joui jusqu'a present et qui leur avaient ete accordes par 
des lettres patentes; que, en consequence, ils jouiront des 
dl'oiLs de ciLoyell acLif, lorsqu'ils reunil·ont d'ailleurs les COll
ditions requises par les decrets de l' Assemblee nationale ~.}) 
Alors les Juifs de Paris et de l'Est eontinuent d'accabler l' As
semblee nationale de requetes et de petitions. Pour obtenil' un 
vote favorable de l' Assemblee, ils agissent sur les soixanLe 
districts de Paris, puis sur l' Assemblee de la commune de Paris 
qui, sur l'avis favorable de cinquante-trois districts, l'edige une 
adresse a l' Assemblee nationale Ie 24 fevrier 1790. Pourquoi 
distinguer des juifs du Midi les juifs d'Alsace et de Lorraine~ 
Tousdoivent etre egaux en droits. La difference des opinions 
religieuses ne doit plus mettre de difference entre les iudividus. 
Que to us les J uifs soient done citoyens : c' est dans l'inLeret, 

1. M:oniteur, II, 455 et suiv. 
2. A. P., X, 755, col. 1. 
3. Alannes des Juifs de Bordeaux it la suite du decret SUi' les non·catho~ 

liques qui ne Piyjjuge j"ien a l'egard des JUifs, 1790. ADxVII, 49. 
4. Duvel'gier, I, fill: 
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non seulement des Juifs, mais de la" FranceeJle~meme1. VAs,,: 
sembIee s'occupait toujours de la ({oudition des Juifs.LE3 
20 juillet, eHe supprim~ las droits d'habiUon, de protection, de 
tolerance et autres redennces semblables auxqu~ls ils etaient 
soumis 2. Entin, Ie 27 septembre 1791,apres avoir donne a 1a 
France la constitution qu'elle lui avaitpromis~, elIe« revoqu~ 
tous ajournements, reserves et exceptions inseres dansles pre""' 
cedents decrets relativement aux individus juifs qui preteront 
Ie serment civique», signe de leur renonciation a leur condition 
anterienre 3. Ils ne forment plus une nation a part, ils sonL 
« confondus dans Ie droit commun de to us les Fran<;;ais ». 
L' Assemb18e constituante, dans sa generosite, dans son amour 
de l'egalite, a pu accomplir cette fusion des diverses parties de 
la nation a laquelle elle ayaH travaille des Ie 4 aout. 

Reste cependant a detruire les inegalites legales qui atteignent 
les comediens et a lutter contre les prejuges dont ceUe cate
gorie de personnes subit l'intluence. Des cahiers particuliers 
ecrits a Paris en 1789 s'indignent duprejuge qui tletrit la pro
fession de comedien et demandent qu'on leur accorde l'eta~ 
civil ". Les revolutionnaires detruisent Ie prejuge autant que 
l[l yolontr hnmnine pent monifior los mrrnrs ot ]os sentimonts : 
l'Assemblee de la commune de Paris honore en janvier 1790 
M. de Beaulieu, comedien du theatre du Palais Royal, et Ie prie 
de s'asseoir parmi ses membres ". Ensuite, grace a la secula
risation de la legislation, les comediens peuvent jouir de l'etat 
civil comme to us les citoyens fran<;ais. On ne verra plus un 
Cure refusant a un acteur Ia benediction nuptiale et, par suite, 
Ia faculte de conteacter un mariage valide. 

La Revolution supprimait toutes les inegalites qui,fondees 
sur des prejuges et des erreurs, separaient lespersonnes. Elle 
cimentait l'union de to us les Fran<;ais. 

1. Voy. la serie des pieces contenues dans ADxVIlI c. 16l. 
2. Duvm'giel" I, 297. 
3. Ibid., III, 428. 

~ 4. Ckassin, III, 221 et 222; II, 486, 41'. 
5. Voyez addition au discours du 28 janvier 1790 de Godard, a la commune 

de Paris. ADxVlII c. t. 161. '. , . 

CHAPITRE II 

L'ETAT CIVIL 

Des rapports de famille depend toute la legislation familiale., 
Ces rapports sont constales dans des actes; d'ou l'importance 
de ces actes, la necessite de les rediger et de les conserver 
avec soin, pour qu'ils fassent foi dans to utes les circonstances 
de la vie. Qui a Ie droit de constater l' etat civil des individ us ~ 
L'Etat ou une autorite exterieure a lui? Telle etait la question 
qui se posait sous la Revolution. Le clerge etait depuis des 
siecles Ie maitre absolu de l'etat civil des citoyens; les revo
lutionnaires desiraient lui retirer cette puissance pour la don
ller a l'Elat. 

I 

Sous la monarchie la question s'etait posee, mais elle n'avait 
pu etre resolue d'une maniere radicale. La royaute, alliee de 
l'Eglise et du pape, ne pouvait songer a enlever au clerge Ie 
droit de constater les baptemes, les mariages et les deces. Elle 
lui reconnut ce pouvoir et tira parti d'un usage seculaire 1. Mais 
elle voulut exercer un controle serieux, atin d'arriver a une 
constatation exacte et uniforme et 1:1 une conservation parfaite 
des actes de l'etat civil. Le roi essaie tous les moyens. II ordonne 
d'abord de remettre les grosses des registres aux juges ou 
greffiers des juridictions roy ales 2; ensuite il etablit de nou-

1. Ord. 1539, Isambm't, XII, 610. 
, 2. ,Ord. 1579, id., XIV, 423. 
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veaux officiers, des gl'effiel's conservateul'S des registres j; 
puis, ces fonctions nouvellRs etant pour Ia plupart acquises et 
accaparees par des gens d'eglise, il institue des contl'oleurs des 
regiskes 2, en suite des controieurs des extraits des registres 3; 
entin, multiplant toujours Ieso~ciers; des greffiers-gardes 
consel'vateurs altematifs 4. Mais Ie clerge s'oppose toujours a 
l'execution des ol'donnances et,desedits; dans ses assemblees, 
en 1585, en 1635, en 1670, en 1710, il 'fait entendre des plaintes 
tres vives 5 ; quand il sembieseresigner, il n'en agit pas moins 
a sa guise. Alors Ie roi supprime tous les officiel's qu'il vient 
de creel' et ordonne la remise de tous les registres auxjuges ou 
greffiers; commedevant 6. En vain, la royaute continue-t-eUe de 
legiferer. En vain ordonne-t-elle encore en 1736, eomme en 
1667, degeneraliser un usage suivi dans quelques endroits et 
d'imposer au clerge la tenue de deux registres authentiques, tous 
deuxsignes par les parties 7, et la division de chaque registee 
en deux parties, dont l'une consacree aux deces 8; r'esordon
nances,'declarations et edits royaux, les arrets du Cons'eil du 
roi et de la cour du Pariement, les ordonnances et sentences 
du lieutenant civil, restent souvent lettre morte 9. La negligence 
dll clel'gr ne cesse pitS, Los cures se rrnden! conpablcs rie 
fausses declarations qui compromettent gravement les intel'ets 
des individus. Ils ajoutent meme aux actes des interpretations 

1. Edit d'octobre 1691; Isambel't, XX, 141. 
, 2. Edit juin 1705, ibid., 466. 

3. Edit octobre 1706,ibid., 490. 
, 4. Edit du 21 aout 1709. Arch. nat. ADu, 12. 

5. Proces-verbaux des Ass. du clerge 1585, t. I, 365; - 1635, t. II, 749; 
- 1670, t. V, 78; - 1710, t. VI, 1120. 

6. Edit juillet 1710; - 'edit dec. 1716 : « Eteignons et supprimons les offices 
de greifiers-conservateurs et ceux de controleursdes registres des baptemes, 
mariages et sepultures crees par les edits d'octobre 1(591 et juin 1705 dans 
toutes les villes de notre royaume ou il y a justice royale, duche-pairie et 
autres juridictions, .. » 

, 7. Dec1ar. du 9 avril 1736. Isarnbel't, XXI, 405. 
, 8. Arret du Conseil d'etat du roi du 12 juillet 1746, ADn, 12. 

9. Outre les actes royaux cites, cf. Arrets de la cour du Parlement des 
7 mars et 24 nov. 1778. Ordonn. du lieut. civil des 7 dec. 1669 et 4 aout 1706 ; 
sentences du lieut. civil des 27 juillet 1731 et 30 mars 1775 .. Arch. nat. ADn, 12. 
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sur les qualites personneHes des enfants 1. Pas de transfert 
regulier au greffe royal. Entin, parfois, dans certaines localites, 
les registres de plusieurs annees sont perdus a jamais 2. Les 
actes de l'etat civil sont mal rediges et la conservation n'en est 
pas assuree. UEglise redoutait l'immixtion tIu pouvoir civil; 
sHe craignait que du contr61e il ne passat a la redaction des 
actes ;c'est, en effet, ce' qui arriva en 1787 pour les non.., 
catholiques. Mais laroyaute Jiese sentait ni assez libre ni assez 
forte pour seculariser l'etat civil. L'Eglise tenait les registres 
depuis des siecles; c'etait une possession traditionnelleque la 
monarchie de droit divin ne pouvait songer a vi,oler.Seule la 
Revolution pouvait entreprendre la secularisatioIi del'etat civil, 

En 1789; Ja nation ne songe pas acette gr;;u:ld,BrB;., 
forme. Quelques cahiers seulement demandent Uneex8CutiOn 
stricte des ordonnances et declarations royales « pou~' la 
surete et la tranquillite des familIes et pour leuI' assurer des 
successions qu'elles perdent plusieurs fois par l'inobservance 
et l'inexecution dtls lois 3 ... ». D'autres desirent la suppression 
des dispenses de mariage qui effacent certains empechements 
pour les riches et les laissent subsister pour les pauvres 4, OU 
du moins 1a delivPilnce de ces dispenses, non plus par la cour 
de Rome, mais par leseveques, et, autant que possible,gl'atui
tement ", Rien que des vceux. pal'ticuliers : pas de theorie gene
rale. Sans doute, on songe a s'affranchir du joug de Rome; mais 
on n'aspire pas encore a Ia secularisation complete. 

1. Declaration (i2 mai 1782) interdisant les interpretations. Isambel't, 
XXVII,190. 

2 Le cure de Saint-Fort en Anjou a, de 1738 a 1762, neglige de tenir les 
registres de l'etat civil. Extl'ait des registres du Parlement, 26mai 1772. Arch. 
nat., ADn, 12. - Bellegarde, Hegistres perdus de 1771 a 1685. Arch. nat. DIll, 87. 

3: Paroisse des Molieres (Paris hors les murs), art. 18, A. P., IV,'718. 
4. Tiers de Paris, district des Theatins, art. 27,d. P.,'V, 316. - Le tiers 

d'Amiens donne Ie droit de dispense a l'Etat, id., I, 745. 
5. C'est Ie vceu Ie plus general. 
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II 

Ce n'est pas que les idees de secuIarisation ne fussent repan
dues parmi l'ente de la bourgeoisie. Les Constituants voulaient 
emanciper l'individu de l'EgIise catholique, rendre a Cesar ce 
qui est a Cesar et aDieu ce qui est aDieu; faire cesser 1a 
confusion du temporel et du spirituel que, au mepris de la 
doctrine du Christ et par Ia force meme des choses, l'Eglise 
avait creee et soigneusement entretenuedans Ie monde chre
tien. lIs voulaient, suivant la doctrine des philosophes, separer 
dans tout homme Ie chretien et Ie citoyen, appliquer a celui-Ia 
les< lois de l'Eglise, a c~lui-ci les lois de l'Etat et elIes seules. 
Mais les limites des deux puissances etaient souvent indecises, 
et les ordonnances roy ales elles-memes n'avaient fait souvent 
qu'en perpetuer et en autoriser Ie melange et la confusion. 
C'etait une tache delicate, mais necessaire. Les Constituants 
n'hesiterent pas a l'entreprendre. 

De tous les actes civils Ie plus important est Ie mariage. Les 
autres ne sont que des faits q:u'iJ s'agit de constater; celui-Ia 
simI est vraiment un acte, et, comme tel, regi par une legis
lation tres complexe. On ne pouvait enlever a l'Eglise Ie droit 
de constater les mariages sans modifier entierement Ie mariage 
lui-meme. On ne pouvait changer Ia forme sans changer aussi 
Ie fond. Il fallait donc tout d'abord examiner la legislation matri
moniale, en considerer et en disc uteI' les principes generaux. 

Le droit canonique regarde Ie mariage comme un sacrement, 
comme Ie symbole de l'union de Jesus avec l'EgUse, union 
perpetuelle, indissoluble, instituee par Dieu, marquee du carac
iere de permanence et de perfection qui s'attache a touta 
ffiuvre de la Divinite !. De ce caract81'e essentiel de sacrement 

1. Concile de Trente, Sessio XXIV: {( Doctrina de sacramento matrimonii.» 
Ed. Lyon, 1675, p. 193. - Canon I : {( Si quis dixerit matrimonium non esse 
vere et proprie unum ex septem legis Evangelicre sacramentis a Christo Domino 
institutum, sed ab hominibus in Ecclesia inventum; neque gratiam confere; 
anathema sit. » - Can. VII. 
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Gecoulent les regles principales que TEglise applique au ma
l'iage. De la aussi cette pretention que l'Eglise seule peut creel' 
des empechements dirimants et regir l'union matrimonialepar 
ses propres lois: fixer l'age necessaire a quatorze ans pour les 
hommes et a douze ans pour les femmes 1, exiger Ie simple 
consentement des parties 2, l'absence de tout lien de parente 
jusqu'au quatrieme degre canonique 3, la presence du cure de 
la paroisse et de deux temoins au mariage 4. - La royaute, il 
est vrai, pour completer Ie droit canon, ajoute de nouveaux 
empechements dirimants, exige Ie consentement des parents au 
mariage de leurs enfants jusqu'a trente ans pour les hommes 
et vingt-cinq ans pour les femmes; mais elle cherche aussi a 
maintenir les regles ecclesiastiques contre les dangers de Ia 
religion rMormee et du gallicanisme et a donner aux unions 1& 
publicite necessaire. Les deux pouvoil's rivaux se pretent ici; 

un mutuelappui 5. Le mariage reste essentieHement Un sacre;'; 
menCH est celebre par Ie pretre en presence de deux temoins 
et constate par lui sur son registre; et la celebration et la 
constatation ne sont accordees qu'a ceux qui ont satisfait a 
toutes les exigences du droit canon. 

Crpcnrbnt, ors lr xne si{\cle, les reformateurs et les penseurs 
n'envisagent plus Ie mariage que comme une institution hu-

1. Cet, :1ge fixe par Justinien est accepte, par .1'Egiise, Decretaies de Gre

goire IX, IV, II, 10. 
2. Cone. Trente, Sess. XXIV, cap. 1, au debut. Pothier, Cantr. de mar., 

I, no 321. 
3. Concile de Latran (1215). Cf. Pothier, ibid., I, nO 146. 
4. Concile de Trente, Sess. XXlV, cap. L Apres les trois publications: 

« ... ad celebrationem matrimonii in facie Ecclesire procedatur, ubi parochus ... 
dicat: Ego vos in matrimonium conjungo, in nomine Patris et Filii et Spiritus 

Sancti. )) 
5. Cf. Edit de mars 1697: " Les saints conciles ayant prescrit comme une 

des solennites essentielles au sacrement de 'mariage la presence du propre cure 
de ceux qui contractent, les rois nos predecesseurs ont autorise par plusieurs 
ordonnances l'execution d'un reglement si sage ... » Necessite de la presence 
du propre" cure des contractants. - Dec1ar. 15 juin 1697 : Ceux qui auront 
contracte devant des pretres autres que leurspropres cures devront « se retirer 
par devers leur archeveque ou eveque pour les rehabiliter suivant les formes 
prescrites par les saints canons et par nosordonnances ... )J. Arch. nat.,·ADll, 20. 
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maine; Luther pense qu'il « est une choseexterieure,mon.., 
daine,comme tout autre metier corporel l ,,; Calvin,qu'iL( ne; 
peutpas plus eke un sacrement que l'agriculture, l'architecture 
oU.l'.etat debarhier 2. ». Les jansenistes, les gallicans, les phi
losophes, les juristes, depuis Jean de Launoy et Gerhais jusqu'a 
Pothier et Durand-Maillane, tous Ie.considerent comme un pur 
contratcivil 3. Ils s'emparent de la distinction que 1'Eglisea ete' 
cbnduite a.etablir,.et, lui donnant une portee et un. sens tout 
difi'erents, ils arrivenia soutellir que dansle maPiage l'element 
esseutiei c'est Ie contrat, et que Ie sacremimt n'est qU'une 
forme qui.revet Ie contrat, matiere preexistante du sacrement. 
Ils'se serveut aussi des regles romaines :« Nuptiasconsensus, 
non concuhitus, fa cit 4. » - La philosophie, qui aspire a eman-. 
ciperl'iudividu et l'Etat du joug seculairede l'Eglise,le protes
tahtismeet Ie gallicanisme, qui ne songent qu'a l'ompretous les 
liens avec Rome et Ie droit canOIl, vont transformer Ie mariage 
dans SOneSSel1Ce et dans ses formes. L'independance de rEtat, 
Ia libertedes cultes exigent coLte transformation. 

m 

. L -:- Le 12 aout 1789 5, l' AssembIee eonstituante creait Ie 
Co mite ecclesiastique, destine, de concert avec celui de Cons
titution,a modifier 1'etat des personnes. Elle nommait Ie 20 aout 
les quinze membres qui devaient Ie composer 6. II ne tarda pas 
a s'occuper du mariage. 

L Luther, De la vie rnatrimoniale, ed. allemande de Wiirtemberg, t. VI, 6. 
2. lnstit. chl·et., ]iv. IV, chap. XIX, 34. 

· 3, Au XVlIe siecle, Jean de Launoy, docteur en Sorbonne, Pouvoir.du roi 
en ce qui concerne le l1Wl"iage j - Pothier, Contrat de 'I1wl'iage, t. I, au 
debut; - Portalis, Consultation SUI" la validite du 'I1wI"iage des protes
tants (1770). 

4. Pothier, Contl'at de mariage, I, p. 5, cite cette regie d'Ulpien.- Durand~ 
Mai1lane, de meme, Rapport, A .. P.) XXVI, 166. 
· 5. Duvergiel" I, 43. 
· 6.Durand-Maillane, Hist. apol., p. 2. 
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'Des Ie 4 a6ut, laConstitu8.nte, l'epondant auxvCBUX d'une 
foule de cahiers, avait decide que,' a l'avenir,les diocesains 
devraient s'adresser' a leurs eveques pourlesdispenses qui 
seraient accordees gratditement I. LeComite ecclesiastique, 
ou du moins les memhres les plus hardis qui Ie formaient vou
Iurent continuer l'CBuvre commencee, supprimer toutes les 
dispenses de mariage, meme les episcopales,pourne laisser 
subsisterquelesdispenses de l'Elat. Puis, poursuivant toujours, 
Durarid~Maillane proposa, Ie 23decembre, au Comite de se con
certer avec 1'Eglise pOUl' fixer les regles du mariage. Mais les 
ecd~siastiques nevoulurent entendre a den 2 : ils sentaient Ie 
danger de repondre' a cette invitation; puis, ils etaient fort 
me contents des reformes de l' Assemblee, surtout de la secula
risation des biens de mainmorte. Le Comite continua son CBuvre 
et se proposa de legiferer seul sur Ie mariage, sans Ie concours 
de la puissance ecclesiastique . 
. ' Mais 1'Etat a vait-il Ie droit de Iegiferer seul sur Ie madage ~ 
En d'autl'es termes, Ie mariage etait-il un simple contrat, sou
mis, comme tel, au pouvoircivil; ou bien un sacrement,regi, 
par suite, par la puissance ecclesiastique~ Toujoul'S la question 
epilleuse des lillliLes tln spiriLuel eL du Lempol·el. 

Le Comite ecclesiastique et l' Assemblee nationale se lan
cerent sans hesiter dans ce domaine theologique. Aux Durand
Maillane aux Camus et aux Treilhard l'Eglise devait opposer 
sa doctrine. Mais, en attendant la discussion theorique, mecon
tente de tous les decrets que l'AssembIee avaH rendus, de la 
secularisationdeshiens ecclesiastiqueset de la constitution civile; 
elle defendait plus jalousement que jamais son droit canonique 
et son autorite menaces. Elle continuait d'imposer a tous les 
fideles les pl'ohihitionset les empechements qu'elle avait mis au 
mariage ;e11e retardait et entravait beaucoup d'unions. Le cure 
de Saint-Sulpice refusait la MnedictionIiuptiale a Talma, come
dien du Theatre franQais, et faisait revivre une prohibition que 
l'Eglise savait tourner d'ordinaire en mariant les comediens 

I. Decrets du 4 aout, art . .12. 
2. Hist. apol. du Corn. eeel., 280-283. 
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sous Ie nom de musiciens j: Par suite de la sevedtecr6issante des 
regles canoniques, bealicoup de familles etaient obligees de 
vivre dans Ie concubinage. De la, les plaintes nombreuses qui 
,parvenaient a l' Assemblee nationale. n fallait prendre sans tar
del' une decision. 

Aussi Ie Comite ecclesiastique prepara-t-il un projet de 
decret sur les dispenses et les empechements de mariage. Dails 
1a seance du 31 decembre 1790, Ie presidenL de l'Assemblee 
nationale annon<;;a que Ie projet du Comite se tl'ouvaita l'ordre 
du jour de la seance du lendemain. Petion, Bouche preten" 
dirent que c'etaient 11'1 des questions « delicates, epinehses; 
dangereuses a traiter)}, que peu de menibres les connaissaient, 
qu'il y a vait des objets de discussion pI us instants; en:conse~ 
quence, Us demanderent l'ajournement a Ia legislature sui
vante. L' AssembIee pronon<,{8. un ajournement indefini 2. 

II. - Mais l'ajournement ne' pouvait ecartera jamais les 
difficultes pratiques qui naissaient chaque jour plus graves et 
plus nombreuses. Des consequences inattendues de hi consti~ 
tution civile du clerge obligerent l' Assemblee a examiner de 
nouveau la question. Le cIerge insermente employait toute son 
illl1uouco SUI' 18S J}deles lJUU1' Ies omped16l' de se 14dl'iel', de 
faire baptiser leurs enfants devant les pretres assermentes. 
Des catholiques refusaient de se presenter devant les cures 
constitutionnels. Une millorite consiJerable se mettait ainsi 
hoI'S la loi, se privaitde ses droits civils eL de ses droits poIi~ 
tiques. Le corps municipal de Paris se plaignit a l' Assemblee 
et lui demanda, Ie 10 mai 1791, Ie droit de lui presenter une 
petition. Plusieurs deputes voulurent encore ecarter Ia peli. 
tion et Ia question. Mais l' Assemblee venait de declarer, Ie 
jour meme, que Ie droit de petition appartient a tout individu. 
Bailly, maire de Paris, fut donc admfs a s'expliquer dans la 
seance du 14 maL Ii dit que, d'apres rin rapport de police de 
1a section de la Fontaine de GreneIle, des catholiques faisaient 
baptiser secretement leurs enfants par des pretres insermentes 

1. Petition du sieur Talma (12 juillet 1790) et rapport sur cette affaire par 
Durand·Maillane, ADxVIIl c, t. 160. - A, P., XXVI, 186. 

2. A. P., XXI; 745. 
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et Ies privaient ainsi d'etat civil. II montra la necessite, dans un 
Etat ou coexistent plusieurs religions et ou la liberte des cultes 
a ete proclamee, de separer la religion et les lois; il sollicita 
un decret qui, secularisant l'etat civil des citoyens, confiat la 
constatation des naissances, des mariages et des deces a des 
officiers qui lesrecevraient dans une forme independante des 
opinions religieuses et conciliable avec toutes. - Lanjuinais, 
membre du Comite ecclesiastique, appuya Bailly, ajouta que la 
loi allait devenir necessaire et que Ie Comite ecclesiastique, qui 
l'avait preparee depuis plus de six mois, n'attendait que les 
ordres de l' Assemblee pour la lui soumettre. En vain, Gombert 
reprend-illes vieux arguments : que l' Assemblee a des objets 
plus instants a examiner; que les esprits ne sont pas encore 
assez murs pour cette reforme si grave; que l'ajournement a 
la legislature suivante est Ie seul parti a suivre, l' Assemblee 
decide que Ie rapport des Comites sera mis a l'ordre du jour de 
la seance du 17 mai 1. 

C'est alors que Durand-Maillane et Lanjuinais lisent leurs 
rapports au nom du Comite ecclesiastique 2. 

Dans Ie mariage il faut distinguer deux elements: Ie contrat 
et Ie saCl'emenL. Le premier eSL la maLiere du lllal'iage, Ie 
second n'en est que la forme. L'un est essentiel, l'autre ac
cessoire. L'essence du mariage reside dans Ie consentement: 
par l'autorite de ses grands canonistes l'EgIise eHe-meme a 
reconnu ce gl'and principe. Sans doute, au Concile de Trente, 
elle a modifie sa legislation, elle a exige la benediction nup
tiale. Mais cette forme nouvelle est contraire a une tradition 
de seize siecles; c'est aux formes anciennes qu'il faut enfin 
revenir. - La separation du sacrement et du contrat s'impose 
aujourd'hui. « Le sacrement exige des dispositions qui ne sont 
pas necessaires pour Ie 00ntrat 3. » Que les pretres refusent Ie 
sacrement aux catholiques qui ne pi'atiquent pas exactement 
leur religion, ne font pas Ia communion pascale, ou aux come-

1. A. P., XXVI, 77-79. 
2. Rapport de Lanjuinais (juin 1791), ADxVlII c., t. 160. - Discours du meme 

(17 mai 1791), A. P., XXVI, 159. - Rapport de Durand-Maillane; ibid., 160. 

,3; Lanjuinais; rapport, p. 9. 
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diEms dont ils reputent 1a profession scanaaleuse, on 'n'y cou
tl'edit point; mais qu'ils ne les empechent pas, par cemoyen, 
de former Ie contrat. Les droits essentie1s de 'l'hommeet du 
citoyen ne doiveilt plus dependre des dispositions purement, 
religieuses. La liberte de conscience l'exige. 

Le madage etantun contrat, l'Etat seuI a Je pouvoir d'en 
fixer les regles. Toutes les conventions sont du domaine du 
droit civil, et, par suite, regies par l'Etat. Le mariage, contrat 
civil, pourrait-ilseul faire exception ~ - L'histoirememe 
prononce contre 1a pretention de l'Eglise. Le pouvoir de regir 
Ie niariage atoujours appartenu en droit a l'Etat ; si, apres les 
empereurs romains, grace a la faiblesse de la puissance civile, 
l'Eglise a pu s'emparer de 1a legislation matrimoniale, ce n'est 
qu'une usurpation qui ne saurait prescL'ire Iesdroits de l'Etat. 
La royaute franQaise, des Ie xVle siec1e, a, d'ailleurs, repris 
ses justes prerogatives, et, si Ia benediction nuptialeest 
devenue une condition necessaire du madage, ce n'est point 
par la seule force des canons du Concile de Trente, mais par la 
confirmation que la royaute a faUe de ces canons dans ses edits 
et ses ordonnances. L'autorite civile, qui a cree ce nouvel empe
ehemeill uirimJ.nL, peut uune Ie CiU1JfJl·jmm', ljuilnd eIIe vouura. 
Elle n'estliee par aucun dogme de l'Eglise : eIle reste libre et 
souveraine dans une question de pure discipline. La nation. 
aurait-elle moins de pouvoir que Ie roi ~ Elle n'a qu'a suivre 
les doctrines de la monarchie. « EIle n'a besoin que de trans
former en une pratique exacte et sincere les demarcations 
tracees deja tant ,de fois en belle et vaine theorie par Ies 
meilleurs ecrivains, par les ordonnances memes des rois 1, )) 

Il faut realiser dans les lois ce qui est deja realise dans les. 
esprits, separer Ie temporel et Ie spirituel, et revenir a l'an
tique tradition de l'EgIise obscurcie par les empietements de la 
puissance ecclesiastique et la faiblesse ou la tolerance de la 
puissance civile. 

Les eccIesiastiques attaquerent vivement Ie rapport de 
Durand-Maillane. Ils s'indignerent, ils f!'emiren.t, quand ils 

1. Durand-Maillane, Defense du rapport, A. P., XXVI, 180> coL 1. 
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virent « des lalques, des avocats, des jurisconsultes, des mili
taires meme, des T ... , des M ... , des C. ", des D ... de M ... et 
tant d'autres tMologiens d'un jour, transformes tout a coup en 
docteurs et en Peres de l'Eglise )), leur imposer des lois qui 
detruisaient leur autorite seculaire 1. Le Comite eCylesiastique 
avait examine, critique, ruine les tMories de l'Eglise; il avait 
employe les armes de la theologie; puis, trouvant une res
source supreme dans la nature, iI avait ose dire, par l'organe 
de son rapporteur. «( Quand on a pour soi 1a raison et Ie droit 
naturel, on doit renoncer aux autorites 2. » Mais l'Eglise ne 
voulait pas entendre parler du droit de la nature. Comme les 
seigneurs menaces de perdre leurs droits seigneuriaux, elle se 
fondait sur la possession, sur la tradition. Elle avait tou20urs eu 
Ie pouvoir de regir Ie mariage et d'etablir les empechements 
dirimants qu'eUe jugeait necessaires a la saintete des unions; 
Ia puissance civile Ie lui avaH reconnu et avait confirme les 
canons de ses conciles. Pour annuler les empechements etablis 
par les deux puissances, il fallait necessairement Ie concours 
de toutes les deux. ChreLiens et citoyens, les individus doivent 
obeissance a l'Eglise et a l'Etat; et l'Etat ne peut pas delier les 
Chl'GtiellCi ue la ,;oulllis;:;ioll l[u'ils dOiYOllt aux. lois ue l'Eglbe. 
Ce serait confondre la religion catholique avec les sectes pro
testantes; ce serait en gager Ie fidele a l'irreligion 3. - La nou
velle legislation ne viole pas seulement les droits antiques de 
l'Eglise. Elle est fondee sur une erreur monstrueuse : elle fait 
du mariage un simple contrat civil. Elle ruine Ie dogme lui
meme. Sans doute l'essence du mariage -Ie Concile de Tl'ente 
1'a reconnu a la suite des grands canonistes du moyen age -
consiste dans Ie contrat civil et non dans Ie saCl'ement. Sans 

1. Ouvrez encore les yeux sUl'les nouvelles el;,'eUl'S du Comite ecclesias

tique (par un des membres de l'Assemblee), p. 3. ADxVIII c. 160. 
2. A.P., XXVI, 166, col. 2. 
3. Examen du rappol't SUI' Ie pl'ojet de decl'etconcel'nant les mal'iages, par 

Samary, cure et depute de Carcassonne, ADxVIII c., t. 160, pp. 8-10, 16. -
Lettl'e it M. DUl'and de ]Jfa'illane, ibid. « II ne faut pas que les maries soient 
dispenses d'aller a l'Eglise; sinon Ie Gouvernement devrait iltre reconnu pour 
Ie protecteur demasque de l'atheisme Ie plus parfait », p. 18.-0uvrez encore 
les yeux ..... , ibid., pp. 11-12,28-29. 

19 
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doute· aussi, dans certains cas, Ie contrat peut et meme doit 
etre separe du sacrement : .undes opposants en convient 
volontiers 1, Mais, en general, les deux elements sont intime
ment meles et confondus : (( Jesus-Christ, en elevant Ie mariage 
ii la dignite de sacrement,ne nous a pas laisse Ja Iibel'te de les. 
separer l'un de l'autre 2, » Lies ensemble parra volonte de 
Dieu, l'homme ne saurait les disjoindre. - Vainement dira.:.t-on 
que Ie Concile de Trente seul a introduit dans Ie droit canon 
la benediction nuptiale comme une condition necessaire; que 
ce n'est la qu'un point de discipline toujours susceptible de 
modification; que, d'ailleurs, les canons de ce Concile n'ont pas 
ete reQus en France. Avant Ie Concile de Trente Ie mariage 
etait un sacrement; il fa ete des les origines de l'Eglise, sans 
qu'on eut besoin de Ie manifestel' aux yeux par une ceremonie 
religieuse; et c'est Iii un dogme qui lie tous les fideles et que 
l'on ne saurait ecarter sans « un acte de schisme, de force et 
de violence 3 )); enfin, si les decisions du Concile n'ont pas ete 
dans leur ensemble approuvees par Ie pouvoir royal, quelques
uns de ses canons sur Ie mal'iage ont passe dans les ordon
nances et dans les edits des rois. 
Le~ jul'istes orpo~21ipnt an rlprge 1a doctrine (le8 premiers 

temps de l'Eglise. Pour deiruire la legislation du Concile de 
Trente, ils remontaient aux origines du christianisme; its 
condamnaient Ie present par Ie passe lointain auquel ils aspi
raient. Le clerge, si porte aux distinctions subtiles, ne. voulait 
point distinguer entre les diverses phases de l'histoire de 
l'Eglise; pour lui, les dogmes etaient invariables depuis dix-huit 
siecles. Les uns soutenaient l'immutabilite de la doctrine eccle
siastique, eL les autres pretendaient en demontrer les varia
tions. Les uns se fondaient sur la possession, les autres sur Ie 
droit naturel. Entre ceux qui voulaient, au nom de 1a tradition, 
perpetuer la confusion du temporel et du spirituel, et ceux qui 
voulaient 1a faire cesser au nom de 1a raison, aucune entente, 
aUCUli compromis n'etait possible. 

1. Sarnary, p. 4. 
2. Ibid. 
3. Ouvre. encore les yeux ..... , pp. 29; 11. 

L'ETAT CIVIL 271 

Durand-Maillane avait presente a l' Assemblee un projet de 
decret 1. II y etablissait que Ie mariage est un contrat civil et 
donnait les regles qui devaient Ie regir. Illaissait a l'Eglise 1a 
liberted'instituer des empechements n'ayant qu'une force mo
rale. II rendait la benediction nuptiale facultative, et, par une 
tolerance remarquable qui ne devait point etre imitee, ilpro
posait que la benediction put, au gre des parties, precedeI' ou 
suivl'e l'acte de mariage fait a 1a municipalite 2. 

Ce projet ne devaiL pas etre voLe pal" les Constituants.L'op
position fut plus forte. La secularisation de 1'etat civil fut encore 
ajournee. Martineau ne veut pas que l'on change pour deux 
ou trois millions de personnes tout au plus la forme de consta
tation des mariages, des naissances et des deces, que suivent 
vingt-trois a vingt-cinq millions d'hommes. II se coriteriterait 
d'\1ne reforme de l'edit de 1787 rendu applicable aux circons
tances : les catholiques partisans des pretl'es insermentes 
recevraient la loi faite pour les protestants 3; ils pourraierit se 
presenter, non plus devant Ie cure, mais devant Ie juge royal. 
C'etait renoncer a l'uniformite des lois. - Rewbell declare que 
ce n'est pas au moment ou la constitution civile est si vivement 
allayuee qu'il fau~ i·avil· au clel'ge (;unsLi~ulionnel des functions 
qui ont toujours appartenu aux pretres; qu'il faut attendre 
que l'etat des nouveaux cures se soit consolide et ne pas favo
riser Ie jeu desinsermentes 4. Mougins de Roquefort pretend 
que la secularisation est un principe premature, et GombeH, 
« en homme de la campagne, aperQoit dans Ie decret des abus 
considerables et demande que 1a question soit ajournee apres 
la Constitution 5 ». l' Assemblee constituante ajourne la secula
risation des actes de 1'etat civil (19 mai 1791). Ainsi la resistance 
du c1erge, la difficulte de se prononcer au milieu des auto rites 

1. A. P., XXVI, 172. - Suite et dli{ense du rappol't, ibid., 178. 
2. Projet de decret, tit. II, art. 10 : « .... ii sera libre aux parties de ne faire· 

constater leur mariage ala municipalite qu'apres avoir regu cette benediction. » 

3. Martineau (19 mai 1791). A. P., XXVI, i60. ' 
4. Ibid., 237. Ce sont les non-conformistes que ron favorisera. « Pourquoi 

donner de la consistance a la secte qui veut s'eleved » 

5. Ibid, 
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canoniques invoquees des deux cOtes, la crainte de s'enfoncer 
toujours plus avant dans des discussions kes complexes et tres 
delicates, et la peur de quelques-uns de donner un nouveau 
pretexte a des troubles reIigieux, avaient fait ajourner deux 
fois, Ie 31 decembre 1790 et Ie 19 mai 1791, la secularisation de 
l'etat civil. 

Cependant les discussions qui eurent lieu ne furent pas inu
tiles. Elles firent reconnaitre que Ie mariage ne doit etre con
sidel'e pal' la loi que comme cOlltrat civil. C'est ce que la 
Constitution d u 3 septembre 1791 proclama solennellement 1. 

Ce n'etait, il est vrai, qu'un principe philosophique. Mais les 
consequences necessaires devaient en sortir un jour. 

III. - Le clerge insermente l'esistait toujours, surtout en 
Vendee. L'eveque de LWion proposait aux pretres rMracLaires 
de continuer a insct'ire les actes de bapteme, de mariage et de 
sepultm-e des catholiques de leut's paroisses, et de tenir deux 
registres, dont un resterait entre leurs mains et l'autre serait 
depose tous les ans chez une personlle de confiance. Ils pour
raient accorder des dispenses de mariage et tenir un registre 
des actes de dispense 2. - Les pretres de Vendee l'epandaient 
des mauuscrib ou Us l'GCOllllllandaieut aux lidbles de ne pas 
se presenter devant les pretres constitutionnels pour l'admi
nistration des sacrements. « Ceux qui auraient l'audace de se 
faire marier par les intrus ne seraient pas maries; iIs attire
raient la malediction divine sur eux et sur leurs enfants; leut's 
enfimts seraient vraiment batards, puisque Dieu n'aurait point 
ratifie leur union et qu'il vaut mieux qu'un mariage soit nul 
devant les hommes que s'il l'etait devant Dieu 3. » Gallois et 
Gensonne, commissaires envoyes par Ie decret du 16juillet 1791 
dans les depar-iements de la Vendee et des DeUX-SeVTeS, reve
lerent tous ces faits a l' AssembIee legislative (9 octobre 1791). 
En meme temps, Ie ministre de la justice, Duport, ecrivait a 
l' Assemblee que la necessite d'une loi sur l'etat civil se faisait 

1. Constit. 3 sept, 1791, titre II, art. '7. 
2. Rappo1't de Gallois et Gensonne (9 octobre 1791). A. P., XXXIV, 141. -

Cf. Lett1'e de l'eveque de L1t(;on du 30 mai 1791, pp.142-143. 
3. Ibid., 143-144. 
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de plus en plus sentir. A Paris, des peres de famme allaient 
declarer la naissance de leurs enfants devant les juges de paix 
qui n'avaient pas Ie pouvoir d.e terril' des registres d'etat civil, 
de sorte qu'un grand nombre de naissances ne. se trouvaient 
inscrites sur aucun registre public 1. L' Assemblee ajourna la 
question apres l'organisalion des Comites (10 octobl'e 1791), et, 
Ie 3 novembre suivant, eUe adopta la motion de Baert qui 
demandait que Ie Comite de legislation fit, dans huit jours, un 
rapport sur l'etat civil 2. 

Le rapport ne fut lu a l' Assemblee que Ie 15 fevrier 1792 3. 

Mueaire presentait un projet de decrei semblable, dans ses 
dispositions generales, a celui de Durand-Maillane. Seulement il 
n'exposait plus les articles dans l'ordre necessaire de la discus
sion mais dans l'ordre logique des idees. Le mal'iage n'etait , 
plus place en tete et a part; il prenait sa place dans les actes 
de l'etat civil 11 seculariser. Le grand principe de la seculari
sa lion etait proclame d'abord; puis suivaient les consequences 
qui en decoulaient. - La discussion vint a l' Assemblee Ie 
17 mars. Fran<;ois de Neufchateau soutient, comme Gombert, 
que Ie peuple franQais n'est pas assez mur pour accepte~ cette 
refurme, ::iul'luuL daus les CililllJUguC::i; que los prMres msor
mentes ne manqueront pas d'exciter a ce propos de nouveaux 
troubles religieux, en montrant aux paysans que les intrus 
rejettent deux points de foi : l'union avec Ie pape et Ie saCl'e
ment de mariage. Il ne faut pas affaiblir Ie clerge constitu.,. 
tionnel par Ie retrait des actes de l'etat civil. Contentez-vous 
d'un compromis, d'une mesure provisoiL-e; que les citoyens 
qui ne voudront pas recourir aux cuees cathol~ques pu.is~en:, 
comme les protestants, s'adresser a des maglstrats CIVlls . 
C'etait la reprise de la proposition de Martineau 11 la Consti
tuante. - Guadet repond qu'il ne saUl'ait y avoir une occasion 
plus favorable. Il ne faut pas attendre que Ie nouveau clerge 
soit devenu puissant: il empecherait alors, lui aussi, la reforme 

1. Lettre de Dupo1't (10 octobre 1791). A. P., XXXIV, 165. 

2. Ibid. 
3. Rapport et ptojet de deCl'et, ADxVIIl c. t. 192, - A. P., XL, 76. 

4. A. P., XL, 68. 
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:Si desiree.MuI'aire, entin, montre que la loi n'estpas dan
gereuse. C'est une consequence necessaire de la liberte des 
culies. L' etat civil de beaucoup decitoyens a Paris et dans les 
depal'tements, particulierement dans Ie Calvados et Ie Bas
Rhin, est compromis. On n'augmentera pas les troubles reli
gieux : au. contraire, on les fera cesser 1. - L'Assemblee, 
entrairree par Muraire et Guadet, decrete presque a l'unanimite 
qu'il n'ya pas lieu a deliMrer sur l'ajournement. Desormais, 
les membres de la Legislative sont preilque to us d'accord sur l~ 
principe. . . 

Mais a qui contier les registres de l'etat civil ~ Le Comite de 
legislation designait les municipalites.Cette proposition n'es~ 
pas acceptee de tous. Beaucoup pensent que la plupart des 
municipalites des campagnes sont trop ignorantes et qu'elle~ 
repugneronta se charger de ces nouveaux devoirs. Les uns 
prMerent les juges de paix 2; d'autres, les notaires 3; Gohier, 
les preposes a l'instruction publique 4 ; quelques-uns, sachant 
que presque tous les citoyens des communautes rurales ne 
savent pas ecrire, proposent les cures, que ron circonscrirait 
dans leurs fonctions purement civiles a cet egard 5. Ces diverses 
propositinns un pnm-rlicnt Nre II n'.1' a de Juge tIe 
paix qu'au chef-lieu de canton. Les notaires ne rempliraient 
pas gratuitement ces fonctions nouvelles: il en couterait 3 mil
lions au Tresor. Quant aux cures, ce serait compromettre la 
rMoI'me que de leur en contier l'execution. La loi auraitbeau 
dire que l'Etat (( n'emploie Ie cure qu'a titre de citoyen » dans 
les municipalites; Ie fait serait plus fort, et Ie peuple pourrait 
croire qu'il n'y a rien de change. C'est aux munieipalites que 

1. A. P., XL, 75-76. - Cf. Gaz. de Dl'ouet, V, 272 et suiv., aout 1792. Des 
parents ne veulent pas faire baptiser leurs enfants; peuvent-ils· en faire consta:'
ter la naissance sur les registres publics, et les cures depositaires des registres 
peuvent-ils refuser cette inscription, sous pretexte qu'ils ne sont de"tines qu'aux 
enfants baptises ~ - Reppnse du Commissaire du roi : Les cures ne peuverit 
refuser. . 

2. Opinions de Navier et d'Adam, ADxVlII c. t. 192. 
3. Projet de Jollivet, ibid. 
4. Opinion de Gohier, cf. art. 6 de son projet, ibid. 
5. Herault de Sechelles, A. P., XL, 79-80. 
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l'on decida entin de contier les registl'es de l'etat civil.C''titait 
la solution la plus naturelle : la commune est Ie berceau des 

citoyens. • 
Ce3 discussions qui eurent lieu aux mois de mai et de juiu 

1792.ne furentpas suivies immediatement du decl'et. Les eve
nements interieurs et exterieurs, Ia resistance de plus en plus 
,vive des privilegies, la guerre contre l' Autriche et la Prusse, 
furent la cause de ce retard. Mais, apres Ie 10aout, au moment 
de se separer, l'Assemblee legislative se .souvint de to utes las 
questions qu'elle avait discutees, des principes qu'elle. avait 
adoptes, et, ala veille meme de disparaitre devant la Conven
tion, Ie 20 septembl'e 1792, elle l'endit un decret qui secula
risait les actes de l'etat civilet Ie mariage. La confusion -du 
temporel et du spirituel etait aneantie. Le moyen age. dispa
l'aissait. La philosophie triomphait. 

IV. _ L'Etat assure aux citoyens la bonne tenue et la con-
servation des actes et des registres de l'etat civil. 

Les actes sont dresses par les municipalites : ceux de 
mariage sur la declaration des parties, avant la Mnediction a 
l'eglise, ceux de naissance sur la declaration du pel'e ou de 
l'accoucheur, ceux de dcces sur 1a dPclnration de deux prochef! 
parents ou voisins 1. Pour triompher des resistan:es des 
citoyens qui voudraient continuer a s'adresser auX pretres, la 
Convention decrete, Ie 19 decembre 1792, que ron sera tenu ~e 
faire les declarations de naissance et de deces dans les trOIS 
jours, sous peine de deux mois de prison, et de six ~ois en cas 
de recidive 2. Pour les actes de naissance et de marlage, deux 
ou quatre temoins doivent assister les declarants : ces temoins 
doivent avoir vingt et un ans, ils peuvent etre de l'un ou l'autre 
sexe 3 : Ie legislateur pense avec raison que Ie temoignage de 
la femme a la meme valeur que celui de l'homme. 

Les municipalites constatent les naissances, les mariages et 
les deces sur trois registres tenus en double, au lieu de l'unique 

1. Decret sur l'etat civil 20 = 25 septembre 1792. tit. I, art. 1 : - tit. III, 

art. 1-3; - tit. IV, sect. 4, art. 5; - tit. v, art. 1. 
2. Decret 19 = 24 decembre 1792, art. 1. 
3. Decret 20 septernbre, tit. III, art. 1; tit, IV, sect. 4, art. 4. 
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registre exige par l'ordonnance de 1736 I.Et, pourassurel' 1a 
tenue exacle des registres, l'autorite administrative exerce un 
C?nt:6Ie incessant. Ce sont les presidents des directoires de 
dlStl'lCt qui cotent et paraphent les registres, les envoient aux 

•• >Ot' • 
mU~lClpall,es, pUIS en reQoivent Ie double, verifient si les 
reglstres .sont ?ien tenus. et les actes bien dresses; enfin, ce 
sont les dlrectOlres de departement qui conservent les doubles 2 

. Le .18gislateur de 1792 prend donc beaucoup plus de precau~ 
t~o~s ~ue 1a royaute. II ne se contente pas de seculariser I'etat 
c~vll; 11 veut aussi Ie rendre plus certain et donner a tous les 
cltoyenS cette garantie essentielle de leurs droits civils. 

1. Decret 20 septembre, tit. II, art. 1-2. 
2. Id., tit. II, art. 2, 9,10-12. 

CHAPITRE III 

LE MARIAGE 

Dans l'ancien regime Ie mariage est regi par deux legisla
tions : toutes deux s'entendent a Ie considerer a la fois comme 
un sacrement et comme un contrat. Les revolutionnaires ne 
Ie regardent plus que comme contrat ;ils Ie depouillent de 
tout element spirituel. Mais ce contrat, il fauL ensuite Ie rendre 
plus libre et plus facile, et Ie rapprocher, autant que 1a nature 
des choses Ie permet, des autres conventions que Ia liberte 
est seule capable de developper: 

Le droit canon, malgre ses empechements dirimants, cherche 
a faciliter les mariages en vue de 1a continence et des bonnes 
mffiurs. On peut se marier a douze ou quatorze ans, suivant Ie 
sexe, meme sans Ie consentement de ses parents. 

OU Ie droit canonique est facile et liberal, Ie droit civil dela 
l'oyaute est rigoureux et severe. Pour empecher Ies unions clan
destines, scandaleuses et inegales, Ie roi ne se contente pas de 1a 
publicite des bans; il exige Ie consentement des parents jusqu'a 
trente ans pour les hommes, vingt-cinq ans pour les femmes, 
fussent-elles veuves, sous peine d'exMredation, de nullite du 
mariage et meme de mort 1. L'Eglise n'a en vue que la religion 

1. Cf. Ordonn. 1639; - arret du Conseil du Roi (13 dec. 1681). Declar. 
22 nov. 1730. - Arret du Pari. (13 mars 1663), qui juge qU'une veuve mineure 
ne peut pas se marier sans Ie consentement de son pere. - Arret (18 dec. 
1666), rendu a la Tournelle, annulant Ie mariage d'un fils mineur celebre sans 
l'autorite du pere. - Arret du ParI. (18 juil!. 1724), portant condamnation a 
cinq ans de galeres contre Claude Aparuit, a qui on avait suppose une fausse 
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et la morale. L'Etat considere, en outre, des interets purement 
temporels. Le roi, chef d'une societe aristocratique, veut main
tenir l'ordre social, tel qu'il est, au profit de l'elite qui se presse 
autour de lui. Il introduit dans Ie mariage des idees de conve
nance qui en font une union entre deux noms plutot qu'entre 
deux personnes. C'est que 1a monarchie a pour fondement 
l'honneur; c'est a l'honneur des familles et a 1a 'grandeur de 
I'Etat qui repose sur lui, que l'individu est sacrifie. 

II faut restaurer l'individu dans ses droits, l'emanciper de 
l'autorite despotique du pere et du roi. II faut etablir sur des 
bases nouvelles une legislation nouvelle. L'idee de contrat est 
la pierre angulaire de l'edifice. Les revolutionnaires assimiIent 
Ie mariage aux contrats ordinaires. Le droit doit favoriser les 
unions comme les contrats. D'ou absence de contrainte} liberte 
tres etendue. 

On cherche donc a exiger Ie moins de conditions que ron 
peut. Et d'abord, on suppt'ime tous les empechementsdirimants 
etablis par l'Eglise : les fian gailles 1, l' affinite spirituelle, la 
prohibition du mariage entre parents au quatrieme degre 
canonique, c'est-a-dire entre petits-enfants issus de cousins
gennains, oL pal' ,mite LuuLes ees dispenses, ::;1 cuuLeuse::;, et 8i 
nombreuses dans les campagnes ou tous les habitants sorrt 
toujours un peu parents 2; enfin les vreux solennels, car l'Etat 
ne considereplus les interets d'une caste, mais ceux des indi:.. 
vidus et de la societe 3. On supprime aussi les empechements 
dirimants fixes par 1a royaute; Ie consentement des parents 
jusqu'il kente ans et Ia parite de culte entre les conjoints ne 
sont plus des conditions necessaires. 

Pour reagir contre Ie droit canon, on s'appuie sur Ie droit 

mere pour lui permettre de se marier librement. - Arret du ParI. (20 avril 
1758), qui condamne Louis Bruyere de Maillac, maitre es arts, a etre pendu 
'pour rapt de seduction d'une flUe mineure. Arch. nat.; ADn, 20. 

1. Rapport de Durand-Maillane, A. P., XXVI, 168. 
2. Rouperrom( (Alengon), Duval, 318 : prohibitions « genantes pour les ha

bitants des campagnes, ou la parente est si multipliee qu'il est difficile de se 
'mariera son gre, et toujours tres onereux de se procurer des dispenses ». 

3. Rapp01't de Durand-Maillane, cite. 
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romain, et, pour lutter contre Ie droit monarchique, on se fonde 
sur Ie droit natur·el. Le mariage n'est prohiM ni entre cousins
germains, ni entre onele et neveu, tante et niece; il est seule
ment interdit entre frere et sreur, entre parents et allies en 
ligne directe, entre l'adoptant et l'adopte 1. Le consentement 
des parents n'est plus necessaire apres vingt et un ans 2. Enfin, 
les hommes peuvent se marier a quinze ans, les femmes a treize 
ans 3 : disposition qui se rapproche beaucoup de celIe du droit 
canonique. Les revolutionnaires suppriment toutes les forma~ 

• lites genantes: ils exigent une seule publication huit JOUl'S avant 
Ie mariage 4, Plus de ces oppositions frivoles qui retardent iuuti
lement les unions: on n'admet plus que les oppositionsserIeu~ 
ses, celles qui pl'oviennent des peres, meres ou,tuteurs, ouqui:, 
provenant d'autres personnes, sont fondees sur des causes en
train ant 1a nullitedu.mariage 5; et la validite de ces oppositions 
doit etre jugee dans un delai tres court 6. Mais, si reduit qu'il 
soit, Ie formalisme subsiste. L'ceuvre du Concile de Trente rests 
debout. Le mariage n'est plus parfait par Ie seul consentement 
des parties. Des formes solennelles sont necessaires a la forma~ 
tion de l'union matrimoniale. Degage de son caract~re reli
gieux, Ie mai'iage uemeUl'e Luujoul'S un cOliLral solGliuGl, GL 

formaliste. 

II 

Poursuivant jusqu'a ses dernieres consequences l'ideede 
contrat, Ies revolutionnaires autorisent Ie mariage des pretres 
et surtout Ie divorce. 

I. - Les rMormateurs et les philosophes du XVIII" siecle,l'abM 
de Saint-Pierre, Montesquieu, Diderot, s'elevaient contre Ie 

1. Decret 20 sept. 1792, tit. IV, art. 11. 
2. Id.; art. 2-3. - Les majeurs sont tenus de requerir l'approbation de leur 

pere ou mere pour se marier (Projet de code de 1793, L.l, tit. II, art. 4). 

3. Decret 20 sept. 1792, tit. IV, art. 1. 
4. Id., tit. IV, sect. 2,art. 3. 
5. Id., sect. 3, art. 1-2, 9. 
6. Ibid., art. 7 (en premiere instance, trois jours, et, en appel, dans la hui-

taine). 
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celibat des pretres 1. Ce n'est, disaient-ils, qu'un point de dis
cipline que l'Eglise peut changer, c'est une institution qui n'im
porte en rien a la religion et qui est nuisible a la societe. « Si 
40,000 cures avaient en France 80,000 enfants, ecrivait l'abM de 
Saint-Pierre, ces enfants etant sans contredit mieux eleves, l'Etat 
y gagnerait des sujets et d'honnetes gens, et l'Eglise des fideIes 2 .» 
En 1789, beaucoup de cahiers des Etats-Generaux demandaient 
Ie mariage des pretres. « Nous regardons cet article comme es
sentiel, dit un cahier du bailliage de Versailles, pour eviter Ie 
scandale que malheureusement plusieurs pretres autorisent 
en troublant souvent l'union des menages 3. » Des 1789, sur~ 
tout en 1790 eL 1791, quand l' Assemblee constituante disc uta, 
puis etablit la nature du mariage en Ie considerant comme 
un pur contrat civil, une foule de brochures reclamerent cette 
reforme de la discipline ecclesiastique 4. Les auteurs de ces 
libelles reprenaient les arguments des philosophes. Le celibat 
est contraire a Ia nature; il ne peut avoir sur la constitution 
d u corps que de funestes effets : troubles de l'imagination et 
des sens 5. II est nuisible a la societe, qu'il prive de citoyens 

1. Montesquieu, ESP1'it des lois, liv. XXIII, chap. 21, et liv. XXV, chap. 4. 
- Diderot, (Euvres completes, ed. Garnier, t. XIV, pp. 54-59. 

2. Cite par Diderot, ibid., 'po 55. 
3. Cahier de Bois-d'Arcy (Tluinm'd, p. 68). - ChaIais, senach. de Saintes, 

A. P., V, 677. - District des Theatins Ii Paris, art. 25, id., V, 316. - Ch&
teaudouble (Draguignan), Mi1,et~r, p. 117. - Cahier de Bellocq (Bearn), 520, 
A. P., II, 275 : « Que les religieux ne puissent plus faire de voeu conire la 
liberte du mariage, parce que, physiquement parlant, s'il etait possible de 
frauder les lois de la nature, il ne serait pas egalement possible, sans un sup
plice desesperant, de contracter un divorce eternel avec les besoins qu'elJe 
nous impose. » 

4. Ces brochures sont raunies dans ADxVIll c, tome 37. Fauchet semble 
oppose a cette reforme en 1789. Fauchet, De la religion nationale, 80, ;1.789 
(cf. Chassin, t. IV, p. 414): " Le celibat ecciesiastique n'est qu'une loi de dis
cipline: il est vrai qu'elle date, dans l'Eglise latine, des premiers siecles; 
qu'elle y a ete sanctionnee toujours; qu'elle est d'une haute importance, et 
qu'on ne devra pas se decider legerement a la changer ... » 

5, Les (unestes effets de la vel'tu de chastete dans les pd!tl'es, ou memoire 
de M. Blanchet, cure de Cours, pres la Reole, aveC) des observations medicales, 
suivi d'une adresse a l'Ass. nat., 17 juillet 1790. 
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utHes el dans laquelle il jeUe a tout moment Ie trouble et Ie 
scandale; entin, ce n'est qu'une question de discipline sur la
queUe l'Eglise a varie et que la nation peut resoudr.e c.omme 
elle l'entendra, sans Ie concours de l'autorite ecclesIastlque 1. 

Ma\O're Ia resistance de l'ancien clerge 2, cette rMorme etait 
cha~ue jour demandee par beaucoup de fideles et de pretres. 
A Paris des 1790 l'abM de Co urn and fit une motion en faveur , , . . 
du mariage des pretres dans l'assembIee generale du district 
de Saint-Etienne-du-Mont. « Trop longtemps, disait-il, on a 
oppose une pretendue loi de l'Eglise pour lui faire tolerer 
un usage qui contrarie visiblement Ie dessein et les senti
ments les plus sacres de la nature. » C'est un droit naturel : 
aucune loi ne peut en priver l'homme, et ( Dieu ne saurait 
defendre ce qui est dans 1'ordre de la nature 3 ». Des pretres 
commenQaient a se marier en 1791. L'assemblee constituante 
avait decrete que les religieuses qui se marieraient seraient 
privees de leur traitement, mais ensuite, Ie 10 septembre 1791, 
elle avait decrete qu'elles conserveraient leur pension tout 
entiere. Le 19 octobre, Delaunay d' Angers soutint a l' Assemblee 
legislative la petition des administrateurs du departement. de 
Maine-et-Loire qui }Jl'iaient l' Asselllblee de consener son lrmte
ment a un ci-d~vant Mneticier qui venait de se marieI'. « L'in
tention de la nation, (lit-il, n'est pas de vouer au celibat une 
classe de citoyens, c'est-a-dire de Ia condamner a un etat que 
la nature reprouve et auquel elle n'est assujettie par aucune 
Ioi. » L'eveque d'IUe-et-Vilaine, Lecoz, protesta que c'etait « un.e 
grande erreur »; que « cette motion impolitique » ne pouvalL 
qu'alimenter « Ie feu qui consumaiL l'empire. » Comme it n'exis
tait pas de loi contraire a Ia petition qui avait ete faite, l'Assem-

1. Voy. surtout Les pl'etres deuenus cit oyens ou abolition du celibat reli-

gieux, 1789, 72 pp. . 
2. Thiebaut, cure de Sainte-Croix, depute de Metz, 1790, Seconde adresse a 

l' Ass. nat. sw' le celibat l'eligieux. 
3. Reponse d'un cUl'e de campagne Ii la motion sc~ndaleuse d'un pretre 

{aite dans l'assemblee genel'ale dudistl'ict de Saint-Etienne-du-Mont. Pa
ris, 1790. - Juste l'emontmnce Ii l'auteul' d'une motion (aite pow' le ma

l'iage des pretres. 1790. 
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blee passa a I'ordre du jour 1. AlorsMaucoup de pretres, SUI'S 

desormais de n'etre pas prives de leur traitement, se marierent. 
Des eveques leur refuserent l'institution canonique 2, parfois 
meme les destituerent, exciterent contre eux les populations 
des campagnes. La Convention nationale rendit alors des de
crets favorables aux pretres maries. Elle annula toute destitu
tion de pretre catholique pour cause de mariage 3, decreta que 
Ies eveques qui apporteraient, soit directement, soit indirecte
ment,quelque obstacle au mariage des pretI{es, seraient deportes 
et remplaces 4; que tout pretre marie conserverait son traite
men!; que, s'il etait inquiete par les habitants de la commune 
ou il residait, il pourrait se retirer n'importe ou et que son 
traitement lui semit paye aux frais de la commune qui I'aurait 
persecute 5. Enfin, la Convention donnait aux pretres catholiques 
maries ou dont les bans avaient ete publies, des privileges 
exceptionnels et precieux en pleine Terreur: ceux-la memes qui 
n'avaient pas prete' Ie serment impose par la constitution 
civile du clerge, n' etaient « sujets ni a la deportation, ni a Ia 
reclusion 6 n. 

II. ~ La nouvelle conception du mariage entrainait naturel
fpment 1e rij"orcr C'rtnit uuo iuuo'i'atiou plus im}Jul'Lallle 
encore, car eUe interessait tous les citoyens et non pas une 
classe particuliere. 

En 1789, Ie divorce n'etait demande que dans quelques rares 
cahiers du tiers etat 7, parfois par des paysans a qui ce V(BU 

avait ete inspire par quelque grand personnage, conime Ie duc 
d'Orleans en Dauphine et en Provence 8. Le clerge sentait ' 

, 1. Moniteur .. folio, t. V, p. 1221. 

2. Decret 17 =' 21 dec. 1792 (Duvergier, V, 107). L'eveque de Seine-et-Oise 
l1Vait refuse l'institution canonique a son vicaire, parce qu'il etait marie. 

3. Decret 12 aout 1793, art. 1 (Duvergier, VI, 97). 
,4. Decret 19 = 29 juillet 1793 (lJuvergiel" VI, 37). 

5. Decrets 19==27 juillet 1793 (DuveI'gier, VI, 37) et 17 sept. 1793 (ibid., 214). 
6, Decret 25 = 30 brum. an II (ibid., 351C352). 
7. Tiers de Paris, district des Theatins, art. 26. A. P., V, 316: « Le divorce 

sera permis, car un contrat indissoluble est oppose au caractere inconstant de 
l'homme.H 

8. Chateaudouble (seniich. de Draguignan) demande que ron insere dans 
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deja Ie danger, it craignaiti'intluence de la philosophie, et dans 
queIquei':-uns de ses cahiers il conjurait les Etats Generaux de 
repousser toute demande en faveur du divorce 1. II nese trom
pait pas. Des 1789 une foule de livres et de brochures essaye
rent d'agiter l'opinioll et de la prepareI' a cette graverMorme. 
A la priere du duc d'Orleans, Martini composait un Traite 
philo8ophique, theologique et politique de la loi du divorce 2; 
d' Antraigues, Hennet, Bonchotte, reclamaient Ie divorce dans 
l'intMetmeme des mffiurs 3. Des petitions, composees d'extraits 
de MontaigneD Charron, Montesquieu et Voltaire 4, etaient 
adressees a l' AssembIee nationale. On essayait de prouver la 
legitimite dudivorce d'apres les saintes Ecritures, comme Lin
guet 5; ou, comme Bouchotte, d' etablir « l' accord de la raison 
et de la foi )) dans Ie relablissement de cette institution. - Les 
reponses a tous ces ouvrages et libelles ne se faisaient pas at
tendre. L'abM Chapt de Rastignac demontrait « l'accord de la 
raison et de la foi contre l'etablissement du divorce )), et 1'abM 
Baruel rMutait Ie livre de Hennet. Des deux cotes on remon
tait aux origines, on luttait avec des arguments puises dans 
l'histoire, on commen<;;ait par s'appuyer sur des auto rites, ici 
occlu::;iasLiquos, Ii'l }Jhilusophiquo::;, IJOlll' iu vuquar a Ia fin la 
raison et Ia nature. 

III. - Plusieurs raisons firent elablir Ie divorce. 

Ie cabier general du tiers les instructions que Ie duc d'Orl6ans a donnees a see 
procureurs. Or, l'art. 12 de ces instructions dit : {( On demandera l'etablis
sement du divorce comme Ie seul moyen d'eviter Ie malheur et Ie scandale des 
unions mal assorties et des separations. )) Mil'eur, 116. - Instruction donnee 
PIt!" S. A. S. Mgl' le dnc d'Orleans ... , art. 12, p. 6. 

1. Clerge d'Orange, A. P., IV, 267 : « Si ron proposait a l'Assemblee des 
Etats Generaux l'introduction d'une loi qui permettrait Ie divorce, nous char
geons notre depute de s'opposer .a l'etablissement d'ulle pareille loi comme 
contraire au droit divin et aux bonnes mceurs. » - Clerge de Soule, art. 42, 
id., V, 775. 

.2. Ouvrage de 147 pp., juin 1789. ADJilVIlI C. 163. 
3. ObseI'vationsdu comte d'Antraigues, 1789. - Observations de Botwhotte; 

1790,1791. ADxvlIIc. 162. - Hennet, Du divorce, 148 pp., 1789. ADxVlII c.163. 
4. En 1791, ibid. 
5. Linguet, Legilimite du divorce prouvee Pal' les Saintes i.'c!'itures, 1789. 

ADxvlll c. 163, voyez la bibliographie sur Ie divorce. 
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D'abord, c'est une consequence logique de la theorie qui 
considere Ie mariage comme contrat civil. Le clerge Ie compre
nait bien, quand it resistait de tout son pouvoir a ceUe doctrine. 
Etant un contrat, Ie mariage peut se dissoudre : ce que 1a 
volonte a cree, 1a volonte peut Ie detruiI'e i. Aucun contrat 
n'est perpetuel : on ne peut pas s'engager pour toute sa vie; 
ce serait renoncer a sa liberte, et la liberte est inalienable. 
Pour les membres de la Legislative et de 1a Convention, animes 
de l'esprit philosophique, moins portes a separer les choses 
qui ont des rapports intimes qu'a les assimiler et a leur appli
quer les memes regles, 1a notion de contrat entraine la soumis
sion du mariage aux dispositions qui l'egissent les contrats. 
Objectera-t-on que Ie mariage est un contrat special, qu'on ne 
saurait de bonne foi Ie comparer a une vente ou a un louage, 
et que, par suite, des regles speciales, moins conformes a sa 
nature juridique qu'a sa nature reelle et a sa fonction sociale, 
doivent lui etre appliquees? Sans doute, aux yeux du legisla
teur, Ie mariage n'est pas abaisse au rang d'un louage ou 
d'une vente, et c'est pourquoi des conditions d'age, de consen
tement des parties et, dans certains cas, des parents, etc., sont 
necessail'emenL l'eCJ.ui~es puUl' 1a i'ol'lnaLioll du cOllLl'aL lllaLl'i
monia!. Mais l'as~imilation du mariage a un contrat en vue de 
l'etablissement du divorce ne repose pas seulement sur une 
idee juridique. Le divorce est legitime par les besoins sociaux. 
Ce n'est pas la theorie seule qui l'exige; la pratique aussi Ie 
demande comme une institution bienfaisante. 

C'est au point de vue social que les revolutionnaires aiment 
a se placer quand Ds reclament Ie divorce 2, 

Cette institution est necessaire au bonheur des epoux et 
de 1a societe. Faudra-t-il laisser subsister a perpetuite une 
union mal assortie, dont les conjoints sont las tous les deux, 

1. Leonard Robin, au nom du Comite de Leg. (13 sept. 1(92). Moni

teul', XIII, 640. - Journal des Debats, XII, 241, 338. - Sedillez, Moni

teul', XIII, 693. 
2. Outre Robin, Sedillez deja cites, cf. Aubert-Dubayet, Moniteur, XIII, 

578, et toutes les brochures indiquees plus haut qui remplissent deux volumes: 
ADxVlII c. 162 et 163. 
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qui leur rend 1a vie odie use a eux-memes et peut-eke aussi 
a leurs enfanLs? L'ancienne legislation n'admet que la sepa
ration de corps : pour ne pas enfreindre les enseignements 
de l'Eglise, eUe laisse subsister en droit Ie lien d u mariage 
rompu en fait, et empeche les epoux, toujours unis malgre 
eux par une chaine de fer, de contracter un nouveaumariage 
ou ils pourraient trouver Ie bonheur et donner l'existence a 
de nouveaux etres : legislation qui, sous pretexte de morale, 
engendre les scandales, les adulteres, compromet 1a paix des 
familles voisines et augmente Ie desordre, au lieu de Ie dimi
nuer. Transformons donc cette separation inutile en divorce; 
affranchissons les epoux de ces entraves odieuses et laissons-Ies 
lib res de former de nouvelles unions dans leur interet propre 
et dans celui de Ia societe. Nous n'affaiblirons point Ie lien 
conjugal : les jeunes epoux, aimants et aimes, ne songeront 
point au divorce; ils conLracteront dans leur pensee pour leur 
vie tout entiere; mais la loi, prevoyante pour eux, leur donnera 
les moyens de degager leur foi, s'ils se sont abandonnes a une 
passion passagere que les desillusions ont bientot suivie. Les 
mariages malheureux, contractes a la Iegere par des epoux 
inexpel'imeules ou imprudellts, Ie divorce les dissoudl'<l. EL il 
11e dissoudra que ceux-Ia. Les bons mariages subsisteront; ils 
dureronL autant que la vie des epoux. Ledivorce sera en 
quelque sorte la pierre de touche qui separera les unions heu
reuses des malheureuses. L'homme a droit au bonheur : l'a-t-il 
manque, laissons-Iui au moins la faculte de l'atteindre un jour. 

Le divorce est necessaire, en second lieu, pour delivrer la 
femme du despotisme marital. Il faut lui rendre, a eIle aussi, 
« la liberte dont un engagement indissoluble serait la perLe ». 

Desormais, elle aura une arme pour lutter contre une autorite 
jalouse et excessive. Elle ne sera plus reduite a gemir et a 
pleurer dans Ie silence; elle pouna parler et agir. 

En troisieme lieu, la libert.e de conscience et de culte reclame 
Ie divorce. Pourquoi obliger Ie protestant ou l'israelite a subir 
une loi que sa religion ne lui impose pas i? Pourquoi astreindre 

1. Bouchotte, Obsel'vations SUI' l'accol'd de la raison et de la [oi paul' Ie 
I'etablissernent du divorce, chap. II (ADxVIIl c. 162). 

20 
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Ie catholique noh pratiquant a une loi ecclesiastique gu'il ne 
reconnait pas? Que les catholiques dont la conscience timide 
n'accepte point des innovations dangereuses a l-eurs yeux, 
restent dans une union malheureuse ou se contentent de la 
separation de corps. Maisque les autres citoyens soient libres 
de se degager d'un usage que leur religion et leur conscience 
ne reconnaissent point.Personne ne sera opprime : chacun 
sera libre d'user ou de ne pas user du benefice de la loi. 

Au reste, si Ie divorce est conforme au bonheur des epoux, 
des familles et de l'Etat, it n'est nullement contraire a la 
religion. L'Eglise ne lui a pas toujours ete hostile. Les deputes 
de la Constituante et de la Legislative aiment a Ie proclamer 
bien haut. D'apres l'evangile de Mathieu, qui rapporte si fidele
ment les discours de Jesus, Ie Christ n'a-t-il pas admis Ie 
divorce pour cause d'adultere? Le divorce n'estdonc pas 
contraire aux enseignements du fondateur de l'Eglise, mais 
seulement a la doctrine d'une Eglise qui a varie, qui, devenue 
plus forte que Ie pouvoir seculier, puis menacee par des sectes 
dissidentes, a imagine des theories qui, a l'origine, ne furent 
,pas les siennes !. 

I Y. - Telles etaieuL les l'alSOllS imol[uees par 1e ComiLe de 
legislation. Mais, meme apres que l' Assemblee constituante eut 
proclame que la loi civile ne regardait Ie mariage que comme 

1. D' Antraigues : " En prouvant que l'Eglise a jadis permis Ie divorce, on 
etabJit qu'elle l'a cru legitime. En etablissant qu'elle Ie permet en Pologne, 
on prouve qu'elle Ie croit encore. " Observ., p. 9. - Hennet, liv. Ier, 
demontre que l'indissolubilite du mariage n'est pas un dogme; Ie canon 
du Concile de Trente est redige d'une maniere timide et enveloppee. -
Bouchotte, ouvr. cite, chap. IV : « Le decret du Concile de Trente sur 
lequel repose Ie systeme des anti-divorciaires ne peut etre regarde comme 
une loi de rigueur....... )} Del'niel'es obsel'vations ..... , p. 115 : « Vous 
rejetterez ce qui n'a ete invente que pour augmenter Ie pouvoir de. Rome; 
VoUS ne precherez que ce qui fut enseigne par Jesus-Christ. )} p. 116 : 
« Vous, qu'on previent contre Ie divorce, en vous disant que Dieu l'a en 
horreur, tandis qu'il l'a approuve; que les apotres Pont rejete, tandis qu'ils 
ront permis; que l'Eglise !'a toujours defendu, tan dis qu'elle l'a tolere et 
enseigne pendant douze siilcles, et que depuis eUe ne l'a .pas condamne ; 
lisez et j ugez. )} 
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un contrat, il y eut des resistances au divorce. Quelques-uns, 
tels que Dumolard, chercherent a montrer a l'AssembIee legis
lative qu'elle etait incompetente. {( II est Inconcevable, disait ce 
depute, en fevrier 1792, qu'on demande l'ordre du jour sur Ie 
divorce. Si nous etions dans un concile,. on pourrait ne pas s'en 
etonner, mais grace aDieu no us sommes dans l' AssembIee 
nationale !. » Mais la majorite de l' AssembIeevoulait seculariser 
l'etat civil et derouler ensuite, sans hesiter, toutes les conse
quences de cette rMorme. Le divorce devait donc etre admis 
en principe. 

L'elaboration de Ia loi engendra des discussions serieuses. 
Le Comite de legislation proposait trois series de causes 
susceptibles d'entrainer Ie divorce: 10 des cas determines, 
20 Ie consentement mutuel des epoux, 30 la simple incompati
bilite d'humeur aUeguee par l'un d'eux. Sedillez 2 combat Ie 
projet du Comite sur Ie troisiemepoint; il ne veut pas que Ie 
divorce pour simple incompatibilite de caractere soit introduit 
dans la loi. Ce serait une repudiation moins funeste aux mads 
qu'aux femmes, qui, ayant perdu la plupart de leurs charmes, 
trouveraient difficilement un second marl. Ce serait une insti
tution contrail'e au but que ron poursuit : l'amelioration de la 
condition des femmes. Le divorce est-il demande par un seul 
des epoux, Ie demandeur doit indiquer les motifs qui Ie deter
minent, disent Sedillez et Mailhe ; « il faut des lois qui ne laissent 
pas l'existence du mariage au caprice ou a l'inconstance 3 », et 
its proposent un jury de repudiation pour examiner les motifs 
du divorce. - En second lieu, Ie Comite, dans son projet, faisait 
inter-venir la famiIle, obligeait les epoux a comparaitl'e devant 
un tribunal de famille qui etoufferait Ie scandale, et qui, par 
ses bons procedes, par son affection pour les conjoints, cher
cherait ales reconcilier. Plusieurs membres de l' Assemblee 

1. Moniteul', reimpr., XI, 404. 
2. Discussion entre Robin, rapporteur du Comite, et S8dillez, 13 septembre 

1792 (Jow'nal des Debats, XIi, 241, 338 et 339). - Lettre de Sedillez au Comite 
de legislation, 26 septembl'e 1792, Arch. nat., Dm, 361 (Appendice). - Ducastel 
approuve Ie projet du Comite, JOll1'nal des Debats, ibid. 

3. Mailhe, JouI'nal des Debats, ibid. 
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s'(Heverent contre ceUe intervention de la famille, si chere au 
Comite. Thuriot ne veut point de tribunal de famille. n n'ac
cepte pas non plus de jury. 11 « ne veut point que Ia personne 
qui demande Ie divorce soit tenue d'en rlire la cause et d'en 
expliquer les motifs; il ne faut pas forcer les familles d'entrer 
dans des discussions toujours desagreables et souvent desho
noranLes; il faut que les enfants conservent de leurs parents 
des idees pures 1. » 

V. -Ces bbjections n'empecherent point1e succes du Comite. 
L' Assemblee vota Ie projet tel qu'it avait ete presente. Le decret 
du 20 septembre 1792 admet trois series de causes de divorce. 
D'abord, des motifs determines; ils sont au nombre de sept: 
1° demence, folie ou fureur; 20 cOhdamnation a des peines 
affiictives ou infamantes; 3° crimes, sevices ou injures graves; 
40 dereglement notoire de mffiurs; 5° abandon de la femme par 
Ie mari ou inversement; 60 absence del'un d'eux, sans nouvelles, 
pendant cinq ans; 70 emigration. Puis, comme il n'est pas 
necessaire et qu'il serait mem.e scandaleux de rendre publique 
la cause deterniinee qui donne lieu au divorce, les revolution
naires admettent Ie consentement mutuel. Tout contrat peut 
eire allllule du GOllseuLem6llt des deux. parties; il ell est de 
meme du mariage. Enfin, pour donner aux conjoints toute 
facilite de dissoudre Ulle union malheureuse, pour eviter 1a 
tyrannie d'un des epoux, les revolutionnaires ajoutent l'incom
patibilite d'humeur 2. - lIs essaient alors de temperer cette 
facilite excessive du divorce par un~ procedure parfois assez 
lente, susceptible de provoquer la reflexion du rlemandeur et 
d'amener peut-etre Ia reconciliation des epoux. Le divorce 
est-il demande par un seul pour incompaLibilite d'humeur, il 
faut alors trois assemb16es successives de parents ou amis, 
un mois trois mois et six mois apres la convocation, puis , . 

un nouveau delai de six mois avant Ia prononciation du 

1. Thuriot, Jow-nal des Debats, ibid. - D'Antraigues, Observations, p. 47, 
ne veut pas non plus de tribunal domestique: « une telle institution n'est bonne 
que chez des peuples ou les mCBurs sont pures. Elle oterait Ie seul frein qui 
nous tient lieu de mCBurs, la crainte de Ia publicite. )) 

2. Decret 20 septembre 1792 sur Ie divorce, § 1er, art. 1-4. 
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divorce, ce qui porte a un an au moins la somme de tous les 
delais imposes 1. - Si Ie divorce est demande par les deux 
epoux, il doit etre prononce sans retard. Pourquoi entra vel' 
plus longternp::' leur liberte? En consequence, apres une assem
b16e de famille composee de six parents ou amis, au bout de 
deux mois seulement s'ils n'ont pas d'enfants, et de quatre mois 
dans Ie cas contrail'e, Us peuvent faire prononcer leur divorce 
par l'()fficier de l'etat civil 2. Enfin, dans Ie cas d'une demande 
de divorce pour cause determinee, - et les causes determinees 
sont au nombre de sept, dont quelques-unes tres generales et 
tres comprehensives - il n'y a lieu a aucun delai d'epreuve; 
si les arbitres de famille n'amenent pas Ia reconciliation imme
diate ou si les motifs sont elablis par des jugements, l'officie,r 
de l'etat civil doit prononcer Ie divorce sans entrer en connais
sance de cause 3. Ainsi les delais deviennent de plus en plus 
courts, suivant Ie mode du divorce, ici un an, la deux mois, 
la, enfin, pas meme un jour. Si l'un des epoux veut divorcer 
tout de suite, peut-etre trouvera-t-il une cause qui paraitra 
suffisante au tribunal de famille compose de parents expeditifs 
et qui lui evitera tout delai d'epreuve. Cette voie lui est-elle 
refusee, et son conjoint s'oppose~t-il au divorce, il arrivera 
toujours a ses fins, pourvu qu'il ait un peu de patience, qu'il 
consente a affronter trois assemblees de famille et qu'il attende 
Ulle annee. En verite, ce n'est pas payer trop cher sa liberte. 
Et par cette facilite excessive de divorcer, Ie mariage n'est-il 
pas atteint, surtout dans les grandes villes, comme Paris, OU la 
contagion augmente Ia corruption ~ Car les effets qu'entrafne Ie 
divorce bouleversent Ia situation des enfants et des epoux. 

D'abord, chacun des epoux recouvre sa liberte et peut se 
remarier 4. La femme, par suite de sa nature physique et de sa 
fonction essentielle, ne peut contracter un nouveau mariage 
qu'au bout d'un an. Le mari, de meme, sauf dans Ie cas d.e 
divorce pour cause determinee : Ie legislateur de 1792, epl'lS 

1. Decret 20 septembre 1792, § II, art. 8-14. 

2. Id., § II, art. 1-7. 
3. Id., § II, art. 15-20, 
4. Id., § III,. art. li!r. 
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d'egalite, impose Ie meme delai Ii l'homme. D'aiHeurs, les con
joints divorces peuvent se remarier, soit entre eux, soit meme 
- dans Ie silence de la loi - avec la personne complice de leur 
adultere 1. - Le divorce entraine separation de hiens, disso
lution de la communaute ou de la societe d'acquets; et, s'il a 
ete ohtenu par Ie mari contre sa femme pour un motif autre 
que la demence, la folie ou la fureur, qui engage la responsa
hilite de la personne, celle-ci est privee de tous droits et bene
fices dans la communaute de hiens ou dans Ia societe d'acquets. 
Les donations pour cause de mariage et pendant Ie mariage 
restent nulles et non avenues 2. Le Comite de legislation dans 
son projet de 1793 avait hien propose, en cas d'avantage sin
gulier, une exception au profit de l'epoux non demandeur 3; 
mais la Convention avait rejete cette exception et declare que 
toute stipulation d'avantages singuliers ou reciproques entre 
les epoux serait aneantie par Ie divorce 4. - Quant aux enfants, 
malgre la proposition qui avait ete faite de les enlever aux 
epoux pour les confiel' Ii l'Etat, les Iegislateurs de 1792 en 
donnent la garde au pere et a la mere divorces, d'une maniere 
qui varie avec Ie mode de divorce. Le divorce a-t-il lieu par 
consenlemenL wuluel ou POUi' incompaLibilite u'huweur, les 
enfants sont donnes, les fiUes Ii Ia mere et les garQons de plus 
de sept ans au pere 5. Se produit-il pour cause determinee, 
c'est Ii l'assemblee de famille Ii decider 6. Les enfants conservent 
to us leurs droits: droit aux aliments et droits successoraux; 
ils ne doivent pas etre les victimes d'un acte qui leur est 
etI'allger et dont iis ne sont pas l'esponsables. 

Et, apres avoil' rendu Ie divorce si facile et si seduisant, les 
revolutionnaires l'imposent comme Ie seul mode de separa
tion 7. Plus de separation de corps: elle n'a plus de raison 

1. Deeret 20 septembre 1792, § III, art. 2-3. 
2. Id., art. 4-6. 
3. Projet de Code civil, liv. I, tit. III, art. 19. 
4. P"oces-veTbal de la Convention, 24 aout 1793. 
5. Deeret 20 septembre, § IV, art. 1;1'. 
6. Id., art. 2. 

7. Yd., § Ier, art. 7. - Cf. Motion de Gossin, depute ~ADxVI!I c. 162) : il 

LE MARIAGE 291 

d'fltre, elle est condamnee par Ie 18gislateur qui, reagissant 
contre l'Eglise, veut obliger les citoyens a prendre une des 
solutions extremes, sans pouvoir s'arreter Ii un compromis 
que leur conscience timide pourrait accepter: ou Ia continua
tion de la vie conjugale avec ses tourments, ou Ie divorce et la 
liberte complete. 

VI. - Tel est Ie decret du 20 septemhre 1792. Mais, en 1793, 
Ie legislateur veut poursuivre plus loin encore. Le systeme 
tend Ii s'exagerer. Allant au deia des idees de son Comite de 
legislation qui, dans Ie projet de Code civil, n'a fait que repro
duire Ie decret de 1792, la Convention pense que l'enumeration 
des motifs est inutile, puisque, par sa simple volonte et sans 
indication de motif, chacun des epoux peut obtenir Ie divorce, 
et immorale, parce que l'allegation d'une cause determinee 
peut deshonorer Ie conjoint qui a eu un instant de faibiesse, 
rendre sa faute puhlique et l'empecher de contracter un nou
veau mariage. Et, sur les instances de Poulain-Grandpre, de 
Thuriot et de Laceoix, elle rejeUe l'enumeration des motifs i. 
Sous pretexte de moralite, on relache de plus en plus Ie lien 
matrimonial: Ie divorce par simple incompatibilite d'humeur 
eLallt aumis, c'etait Ulle cOllsequence fatale. - Apres avoil' sup
prime l'enumeration des moLifs, on arrive a trouver les delais 
de 1792 trop longs, contraires aux honnes mreurs, propres Ii 
prolonger Ie scandale et a fournir a celui qui administre les 
biens l'occasion d'appauvrir la communaute 2. Apres avoir 
simplifie les modes du divorce, on cherche a en simplifier la 
procedure. En attendant Ie Code civil, on supprime ou on 
reduit les delais imposes aux epoux divorces qui veuient 
se remarier : Ie mari peut contracter une nouvelle union 
immediatement, et la femme au bout de dix mois (8 niv6se 
an II) : disposition qui etablit, contrairement au decret de 
1792, une inegalite entre les epoux. Puis, la suppression de 

demande Ia suppression de Ia separation de corps : « II faut supprimer Ie 
celibat force -qu'on impose aux epoux separes de corps. " 

1. MoniteuT, XVlI, 532-533, aout 1793. Le deeret qui rejette l'enumeration 
des motifs n'est pas detaehe du Code, il n'est donc pas executoire. 

2. Oudot, ADxVIIl c., t. 325, piece 26 (27 germinal an II). 
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l'enumel'ation des motifs n'etant pas encore promulguee, on 
modifie les causes detel'minees par Ie decret du 4 tloreal an II 
(28 avril 179i). n suffit d'une absence oud'un abandon de six 
mois, prouve par un acte authentique ou de notoriete puhlique, 
pour ohtenir Ie divorce immediatement 1. « Les femmes des 
defenseurs de la patrie et des fonctionnaires eloignes de leur 
domicile pour Ie service de Ia RepubJique » peuvent profiter de 
cette liberte nouvelle; seulement (( tous les reglements qu'elles 
feront faire de leurs dl'oits ne seront que provisoires jusqu'au 
retour de leur mari 2. )) 

Le divorce tend donc a ne plus se produil'e que par la simple 
volonte d'un seul ou par Ie consentement mutuel dans des 
delais aussi brefs que possible. La passion de la liberte indivi
dueUe {( dont un engagement indissoluble serait la perte », les 
theo\'ies juridiques qui fondent to us les rapports sociaux sur 
des contl'ats et sur la volonte toujours variable de l'homme, 
ont relache Ie lien conjugal, non pas - comme des catho
liques ignorants ou fanatiques voudraient Ie faire croire _ 
pour corrompre systematiquement les mmurs de la nation, 
mais, au contraire, pour Ies perfectionner en ruin ant les 
uniuns malheureuses et en faisant cesser les scandales caches 
que Ie compromis mondain de Ia separation de corps entrete
nait dans la societe. Les revolutionnaires, il est vrai, grace a 
relan qui les entrainait, a la resistance obstinee des partisans 
de l'ancien regime, a la lutte perpetuelle qu'ils avaient dO. 
livrer pour Ie triomphe du droit nouveau, etaient tombes dans 
un exces funeste. Ils etaient alles plus loin que la theorie du 
contrat ne Ie permettait et plus loin que Ia protection des 
bonnes mmurs et la recherche du bonheur ne ledemandaient ; 
a force de vouloir masquer les scandales, detruire Ie despo
tisme conjugal, Us avaienL peu a peu facilite singulierement Ie 
divorce. Aussi, dans les grandes villes, a Paris surtout, les 
decrets de 1792 et de 1794 ouvraient-ils des perspectives nou
velles a une foule d'epoux. On n'avait meme pas attendu Ia loi 

1. Decret 4 = 9 tloreal an II, art. 1 et 2. 
2. Id., art. 4. 
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de 1792 pour divorcer i ; et, des que cette 10i fut promulguee, 
un plus grand nombre d'epoux en reclamerent Ie benefice. 
Beaucoup de femmes d'emigl'es demanderent Ie divorce pour 
reprendl'e leur part des biens de Ia communaute sequestres par 
la nation 2. Beaucoup d'autres profiterent de l'absence de leur 
mari a l'armee 3. Et quand, apres Ie decret du 4 fiol'eal an II et la 
chute des Jacobins, Ies passions, delivrees de to ute contrainte, 
se dechainel'ent librement, les lois revolutionna.ires ne contri
buerent qu'a grossir Ie torrent de corruption qui envahissait 
Ies villes et surtout Paris 4. Heul'eusement, les campagnes ne 
furent pas atteintes par Ia contagion 5. 

1. Le decret du 4 fioreal an II (art. 8) confirme les divorces effectues en 
vertudu principe que Ie mariage n'est qu'un contrat civil et constates par. des 
declarations authentiques avant Ie decret du 20 septembre 1792. 

2. Ce cas est si frequent que Ie ministre Roland prie Ie Comite de legisla
tion de suspendre la loi pour les femmes d'emigres, novembre 1792. Arch. 

nat., DIll, 361. 
3. Lettre de Vuillermet. Arch. nat., Dm, 361 (Appendice). Des exemples 

semblables sont cites dans les rapports des conseils des Anciens et des Cinq-

Cenls. 
4. Du 1"" janvier 17(J3 au 17 jUilll~'0:), 5,987 uivol'cCS a Paris. cr, ~ral1i'icc 

d' Auteville, Le divorce pendant la Revolution, Reuue de la Revolution, 1883, 
2" vol., pp. 206, 473. - Decade, 28 juin 1796. 

5. « "Les tribunaux l'attestent », dit Portalis, Fenet, IX, 257. 



CHAPITRE IV 

LA FAMILLE 

Beal:coup moins que Ia propriete la Revolution a transforme 
la famille. Mais si, dans ce domaine, elle a moins enfante de 
r~fo:mes que de projets, si Ie temps ne lui a pas permis de 
reahser to. utes ses intentions, eUe n'en a pas moi 
pou I . < ns convu, 

r. a ?l:emiere fois, dans notre France regie par des syste-
~es Jurldlques diifeeents, un droit familial uniforme et hal'mo
meux, penetre des nouveaux principes de liberte et d'egalite. 

SECTION I 

RAPPORTS ENTRE LES EPOUX. 

C'est Ie mariage qui cree la famille. Celle-ci sera ce que la 
fero~t les epoux. Pour la transformer, il faut donc d'abord 
modIfier les rapports entre les conjoints. 
. Les revolutionnaires allaient-ils detruire l'ancienne legisla

tIOn. et creer de toutes pieces un droit matrimonial nouveau 
coniorme a la raison et a la phiIoSophie? TeUe etaH la q t·' 
fondamentale. ues IOn 

~es. rapports entre les epoux etaient regis par des systemes 
tres dl~e:'e~ts, do~t de~x absolument Opposes. _ Dans les pays 
d~ dr.OIt ;cr1t les lllterets des conjoints sont entierement sepa
res; II. n y a point une masse de biens communs. La femme 
reste etrangere aux aifaires de son epoux : si elle ne perd den, 
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elle ne gagne jamais rien. Ses biens constitues en dot sont ina
lienables, et dans aucun cas eUe ne peut s'obliger en faveur de 
son mari ni renoncer pour lui a l'hypotheque qui garantit sa 
dot. C'est un systeme destine a conserver les fortunes: l'ina
lienabilite dotale entrave la circulation des biens dotaux de la 
femme et, par l'hypotheque,la libre disposition des biens du 
marL C'est l'immobilite erigee en principe 1. 

Dans les pays coutumiers, la Normandie exceptee, l'union 
des interets fortifie l'union des camrs. Si les epoux conservent 
chacun des biens propres, ils possedent en commun une for
tune qui s'accroJ.t sans cesse par leur travail et leur economie ; 
ce sont des associes, qui, malgre leurs deoits inegaux, jouent 
chacun un role utile dans Ie menage; c'est une collaboration 
qui donne a la vie de famille plus de force et de bonheur 2. 

Mais pat'tout, au Nord et au Midi, la femme est inferieure en 
droits. Dans Ie Midi, elle est sous la patria potestas de son pere 
ou de son mari; dans Ie Nord, elle se trouve sous la puissance 
maritale et ne peut s'obliger sans l'autorisation de son mario 
Elle est toujours une subordonnee; et, de quelque favon qu'on 
la motive, cette subordination est jugee necessaire. 

"Clle Lolle legislaLion somLlait appelel' des rcformes eonsidc
rabIes. Elle etait contraire a l'unite legislative proclamee par 
les revolutionnail'es et aux nouveaux principes de liberte et 
d'egalite. 

En premier lieu, l'unite legislative exigeait Ie sacrifice de l'un 
des deux grands systemes opposes. Mais c'etait une reforme 
plus facile a concevoir qu'a realiser. Les pays ou s'etait deve
loppe un droit matrimonial particulier, Ie Midi ou regnait la 
dotalite romaine, les pays coutumiers que I'egissait la commu
naute, la Normandie qui, excluant Ie regime commun, n'admet
taU que Ie dotal 3, la partie d u sud-ouest qui pratiquait la COffi-

1. Resume dans A.rgou, t. II, pp. 73 et suiv. 
2. Voyez surtout Coutume de Paris, tit. X et XI; - Coutume d'Orleans; 

tit. X et XII. - Resume dans Aj'gou, t. n. 
3. Coutume de Normandie, art. 389. Cependant la communaute n'etait abso

lument proscrite que pour les terre~ autres que les roturieres (art. 331 et 332). 
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munaut~ d'~cquets 1, tous etaient invinciblement attaches a 
l~ur legIslation seculaire. De plus, les divers regimes matdmo
Ill~UX, n'~x.er<;aient pas seulement leur influence dans leur ter-
1'011' d orlgme; de bonne heure, ils s'etaient repandus au dehors 
et ?ans une meme region, suivant la fortune et la conditio~ 
sOCIale des epoux, on stipulait Ia communaute ou la dotaIite : 
pa~tout, . sauf dans la Normandie, les conventions nuptiales 
etment lIbres. Comment donc fonder l'unitA du dro't t. 
'. '" 1 ma rlmo-

n:~l sans priver une moitie de la France de sa legislation tra-
ditlOnnelle et .sans entraver partout la Iiberte des conventions? 
E~ second he~, le~ principes de la Revolution exigeaient plus 

de hberte et d egahte dans les relations entre les conjoints 
Aucu.n systeme, pas meme celui de communaute, ne repondai~ 
a~x Idees ?ouvelles. Mais alors, - en supposant l'unite juri
dlq~e realIsee par la communaute - comment modifier ce 
regI~e dans un sens plus liMral, etablir l'egalite parfaite entre 
les epoux, sans compromettre l'unite de direction necessaire 
dans la famille ? 

II. - Tout.es ces difficuItes, Ie Comite de legislation Ies 
tranche brutalement. Point de temperaments : les lois qu'il 
propose sout absolues. 

~'abord, il fonde l'unite par la Suppression du regime dotal. 
MaIs, sentant bien les resistances qu'il va soulever il ne d't te . , I 
pas ca goriquement: « La dotalite des biens est interdite » 
mais : .« S'il y a constitution de dot, elle n'emportera pOin~ 
~ypotheque 2. » C'est une maniere indirecte de ruiner la dota
l~te. La garantie contre l'alienation disparaissant, l'inalienabi
lIte dotale n'est plus qu'une clause inefficace a laquelle la femme 
renon~era p.our lao communaute reorganisee. Ainsi, plus d'en
trave a la cIrculatIon des biens, plus de ces especes de substi
tutions qui immobilisent les fortunes; pI us de separation d'inte
rets entre les epoux. Partout la communaute, qui associe la 
femme au mari et reIeve sa condition. 

1. Dans les Coutumes de Bayonne et de Labourt la communaute d'acquets 
est etablie. - A Bordeaux, les communautes d'acquets conventionnelles sont 
tres repandues. 

2. Premier projet de Code civil, 1. 1, tit. III, art. 8. 
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Ensuite, Ie Comite transforme Ie regime commun trop peu 
liberal et trop complique. Le systeme des pays coutumiers 
accorde la suprematie et des pouvoirs considerables au mari, 
chef exclusif de la communaute. Donnant au mad des droits 
enormes sur les biens communs dont il peut user et abuser 
seul et sans controle, la legislation coutumiere, sous l'infiuence 
de la necessite et des traditions romaines, s'est de plus en plus 
compUquee pour compenser cette toute-puissance maritale; 
de 13 des gar an ties nombreuses en faveur de la femme: recom
penses calculees de maniere 3 eviter tout accroissement et 
amelioration des propres des epoux, notamment du mad, 
aux depens de la communaute, separation de biens, renon
ciation a la communaute, hypotheque sur les biens du mari, 
douaire de Ia veuve sur une partie considerable, Ie tiers ou la 
moitie, des propres du mari 1. Le Comite de legislation veut 
supprimer Ie principe et la source de cette complexite, la 
suprematie maritale, et unir ainsi a la simplicite du regime 
dotalles avantages de la communaute.En consequence, nul ne 
sera Ie chef exclusif de l'association conjugale; pour emp~cher 
la dilapidation des biens communs par Ie mari, pour obvier a 
« ces engagemenls indiscl'els qui l'uinent souvent la fortune des 
deux epoux, amEment les divisions intestines, les chagrins et la 
misere 2 », Ie mad et la femme administreront en commun la 
fortune commune. Chacun d'eux ne pourra s'engager sur ses 
biens propres sans Ie consentement de son conjoint 3. Ce sera 
nne collaboration parfaite. L'union etroite des inter~ts, la par
ticipation commune a l'administration des biens communs, 
l'echange perpetuel de vues et de con seils, la necessite de 
s'entendre sur les actes de disposition des propres, rendront 

1. Coutume de Paris, tit. X et XI. 
2. Rapport de Cambaceres, en tete du premier projet de Code. 
3. Pj'emier prajet de Code, 1.1, tit. III, art. 11 et 12 ; « Les epoux ont et exel'

cent un droit egal pour l'administration de leurs biens. » -« Tout acte empor
tant vente, engagement, obligation ou hypotheque sur les biens de l'un au 

de l'aut?'e, n'est valable s'il n'est consenti par l'un et l'autre des epoux. » -

C'est la pratique antcrieure transformee en loi. Cf. Viollet, Precis de l'histaire 

du droit {ranr;ais, 668-670. 
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pluS. intime l'union des crnul's, affel'mil'ont Ie mariage et la 
~a:nllle. - L'egalite regira to utes les relations entre les con
JOllltS. IIs ~eront egaux dans la faculte du divorce; chacun d'eux 
p,ourra dlssoudre Ie mariage en alleguant l'incompatibiIite 
d hum~ur. La. femme aura toujours ce moyen d'echapper a 1a 
tyr~nllle marIt~le. II est vrai que la femme qui divorce, ayant 
pel du une partIe de ses attraits, se trouve dans une situation 
~eauc~~p plus .dMavorable que l'homme, et qu'a conjurer cette 
lllegahte Ie legislateur est tout a fait impuissant. 
. Apres av?ir uni les interets des epoux, Ie Comite, a l'imita

tron du dI'OI~ :outumier, cherche ales separer; il ne faut pas 
q~e Ies conJOlllts se fassent des donations considerables aux 
depens de leurs heritiers legitimes. nest necessaire d'empecher 
1a fortune de s'accumuler sur une seule tete, pour Ia conserver 
aux membres de Ia famille a qui eHe arrivera tout emiettee. En 
cons.e~uence, les epoux ne pOul'ront desormais se donner plus 
du dlXIem~ ~~ leurs biens en propriete, et, s'ils ont des enfants, 
plus du dlxleme en usufruit 1. en attendant 1 . . " es anCIennes 
donatIOns seront reduites a l'usufruit du sixieme de Ia fortune 
du donateur 2. Dispositions a peu pres conformes a Ia tradition 
coutulllicll'O, qui, poUt' (;UllSel'Ver les biens dans les familles 
prohibait absolument les donations entre epoux 3. ' 

II ~st un cas, cependant, oli Ia famille peut et doit meme etre 
sacrIfiee plus ou moins aux conjoints. 8i l'epoux 8ur-vivant 
tO~be ~ans !'indigence, ne dolt-it pas etre secouru ? L'ancienne 
legIslatIOn ne donnait aucun droit au conjoint survivant en 
general. Aux veuves seules, et pour Jeur permettre de tenir· 
leur ancien rang, les coutumes accordaient Ie douail>e c'est-a
dire, l'usufruit d'une partie des immeubles de l'epou~ prede
cede: D~n,s 1es, pays de droit ecrit - bien que la femme, ayant 
des mterets separes, filt toujours sure de retrouver ses biens 
d~taux et ses paraphernaux, - I'augment de dot jouait Ie meme 
role que Ie douaire 4-. Les Conventionnels du Comite suppri-

1. P1"emier projet de CodA, L I, tit, III, art, 3. 
2. Ibid., L II, tit. Ill, art. d'appendice. 
3. Couto de Paris, art, 282. 

4. Sur Ie douaire, cf. Couto de Paris, tit, XI; - sur I'augment de dot, cf. 
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ment to utes ces institutions qui fpappent d'une hypotheque tacite 
les biens du mari et contribuent a l'immobilite des fortunes 1. Ils 
cherchent, eux aussi, a assurer Ie sort de la veuve, et meme, 
par une innovation heureuse, celui du mad survivant. Le 
conjoint qui sunit, homme ou femme, peut se trouver subite
ment jete dans la misere. Aussi Ie Co mite propose-t-il de 
donner au conjoint survivant nece8siteux, reconnu tel par Ie 
conseil de famille, la totalite ou une partie des biens du dMunt 2. 

C'est un droit successoral dont l'ouverture et la quotite depen
dent de la situation de fortune du survivant. 

En general, Ie Comite propose des lois d'un caractere philo
sophique et absolu, qui ne tiennent compte ni des diversites de 
legislation repandues sur tout Ie territoire et partout melees, 
ni de la necessite pratique de laisser a 1a tete de l'association 
conjugale un chef unique dont la volonte assure la bonne 
direction du menage. Les principes d'unite, de liberte et d'ega
lite sont pousses a leurs dernieres consequences. Mais ces 
jurisconsultes, qu'a une autre epoque on vit si moderes, sont
Hs bien sinceres, et ne veulent-ils pas, offrant un projet de 
Code civil a la Convention, aller en quelque 80rte au-devant 
des aspirations les plus radicales de cette assemblee qu'ils 
croient plus passionnee et plus utopique qu'elle ne l'est ~ Ne 
chercheraient-ils pas a se soustraire par avance a toute accu
sation de moderantisme, ou peut-eire a racheter des 1enteurs 
ou des hesitations dans leur conduite ~ On ne saurait l'atrirmer 
avec certitude. 

III. - La Convention Msite ales suine dans 1a voie qu'ils lui 
montrent. Le contlit s'engage entre phHoso'Phes et juristes; 1a 
tradition va l'emporter. 

Les philosophes desirent, comme Ie Comite, une I8gislation 
vraiment une et harmonieuse; ils repoussent Ie regime dotal 
qui est une entrave perpetuelle pour les epoux et n'admet~ 

A)"gou, t. II, pp. 1113 et suiv. Les femmes ayant dans leurs familles des droits 
successoraux inferieurs Ii ceux des hommes, Ie douaire et l'augment de dot 
etaient des compensations necessaires. 

1. Decret 17 nivose an II, art. 131, note de Duvergier, t. VI, p, 4138. 
2. P1'emier projet de Code, 1. I, tit. III, art. 25 et 213, 
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tent que la communauLe. Considel'ant que la femme est tout 
aussi capable que l'homme, que « dans un pays Iibee » il est 
odieux « de Ia tenie plus longtemps dans l'esclavage », ils 
detruisent la puissance mal'itale, « creation des gouvernements 
despotiques », et reclament l'adminislration commune des 
biens communs. II faut, pensent lesCouthon, les Danton et les 
Desmoulins, « retablir les femmes dans leurs droits naturels ». 
Les principes revolutionnail'es l'exigent, et ce seront autant 
d'alliees dans la lutte contre l'ancien regime, autant d'amies 
de la Republique democratique i. 

Les juristes repudient Ie systeme d u Comite 2. Eux qui 
admettent l'unite des lois successorales, i1s refusent d'etablir 
l'unite des lois matrimoniales. Ils veulent respecter Ia liberte 
des conventions. La communaute et Ia dotalite ont, l'une et 
l'autre, leurs avantages et leurs inconvenients. Chacune d'elles 
repond a des conditions differentes. Empecher Ia constitution 
de dot de produire son effet necessaire, l'hypotMque, c'est 
vouloir entraver beaucoup de mariages entre personnes ine
galement riches, surtout a une epoque ou la facilite du divorce 
peut faire red outer la communaute a l'epoux Ie plus fortune; 
c'est mettre obstacle a ceLLe union de la pauvrele et de la 
richesse, a cette meilleure repartition des biens, supreme desir 
des revolutionnaires. - Ensuite, la transformation de la com
munaute leur parait chimerique. « La femme est generalement 
incapable d'administrer, I'homme a sur elle une superiorite 
naturelle 3 »; l'administeation commune n'engendrera que Ie 
desordre et Ia discorde, l'asservissement et la degradation 
morale de l'homme, et, dans tous les contrats, la juste defiance 
des etrangers a l'egard des Frangais 4. - Le meilleur parti est 
donc de laisser subsister Ia liberte des conventions matrimo
niaJes, puis de conserver Ia communaute traditionneIle, avec 

1. Cf. Lacroix, Danton, Garnier, C. Desmoulins, Conthon,23 aout 1793. 
Moniten)', XVII, 487. - P)'oces-verbal de la Convention, 23 aoilt. 

2. Cf.Merlin, Thuriot, Mailhe, et surtout Genissieux, Monitenr, ibid. 
3. Merlin, Monitew', ibid. 
4. Thuriot, ilfoniten)', ibid. 
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la supl'ematie necessail'e du mad contrebalancee parIes garall
ties de la femme. 

Ebl'anlee parIes j uristes, la Convention ajourne a trois jours 
Ia discussion des articles combattus, mais elle ne Ia rep rend 
plus. Elle ne craint pas de reculer; sans doute elle trouve les 
Pl'opositions du Comite trop peu praUques et trop hardies. 
Elle n'adopte pasdavantage les idees de son Comite SUl' les 
donations entre epoux. Elle decrete que les epouxpourront 
se faire to utes les donations qu'ils jugeront a propos. S'ils ont 
des enfanls, les avantages seront restreints a Ia moitie de 
l'usufruit des biens existant au jour d u deces; si l'un ou l'autre 
s'est remarie ·et possede des enfants du premier lit, ils ne 
pourront se donner qu'un revenu egal a celui d'une part 
d'enfant i. Elle decrete aussi, en contradiction avec Ie Comite, 
que Ie conjoint survivant necessiLeux n'aura pas de droits 
successoraux, mais une simple pension alimentaire fixee par 
leconseil de famille et proportionnee a ses biens 2. La Con
vention accorde ce que Ie Comite refusait, elle refuse ce qu'il 
accordait. 

Toutes les propositions d u Comite sont r8j8tees. La Convention 
ne cede pas a la chimere; elle abandonne les idees absolues 
et philosophiques. Elle sent que Ie Code civil ne doH pasetre 
une (Buvre ephemere, empreinte de passion. Elle respecte la 
liberte des conventiolls maLrimoniales et Ia suprematie mari
tale. Les traditions juridiques triomphent. L'egalit(3 absolue 
dans les relations conjugales a fui com me unreve, et l'unite du 
droit civil, que Ia Constituante avait proclamee, se trouve pour 
Ia premiere fois compromise. Le droit ancien pese encore trop 
sur Ie nouveau. 

. 1. PI'oces-verbal de la Convention, 22 et 24 aout. - Decret 5 brumaire 
an II (26 oct. 1795), art. 2.' . 

2. Discussion des art. 25 et 26, P,'oces-verbal de la Convention, 24 aout 1793. 

21 
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SECTION II 

RAPPORTS DES PARENTS ET DES ENFANTS. 

I. - Engendrer des enfants est 1a fonction essentielle du 
mariage. La generation cree aux parents et aux enfants des 
devoirs et des droHs. La loi naturelle les leur revele. Mais, 
tandis que leurs devoirs reciproques paraissentimperieux, evi
dents, leursdroits peuvent etre con<;ius d'une maniere diti"erente 
et meme opposee, suivant l'etat des mffiurs et des idees. Et c'est 
ce qui se produisait dans l'ancienne France. 

Dans les pays de droit ecrit, Ie fils est sous 1a puissance 
absolue de son pere pour une duree indeterminee. Cette patria 
potesias s'etend, a peu pres dans 1a meme mesure que dans Ie 
droit de Justinien, sur 1a personne et sur les biens. La pleine 
in dependance ne peut exister pour Ie fils de famille, meme 
marie, ayant des enfants, et revetu des plus hautes dignites, 
que par l' emancipation paternelle. Ses prop res enfants ne 
sonl pas sous sa puissance, maissouscelle de son pere. 11 ne 
peut ni tester, ni emprunter, ni s'obliger .valablement pour 
quelque cause que ce soit. II ne possede rien en to ute propriete, 
si ce n'est ce qu'i! a acquis par son travail personnel; des 
biens qui lui sont advenus autrement c'est son pere qui a 
l'administration et l'usufruit. La crainte de se voir desavantage 
dans 1a succession paternelle, ou meme, dans certains cas 
determines, entierement exMrede, Ie met a la discretion de 
son pere et ruine definitivement sa liherte. 

Dans Ie droit coutumier, au 'contraire, « puissance pater
IleUe n'a lieu ». Point d'autorite abso1ue, d'une duree Hlimitee. 
Le pouvoir domestique appm:tient a 1a fois au pere et a la 
mere: 1a douceur de celle-ci tempere 1a severite de ce1ui-1a. 
Cette auto rite cesse avec Ie besoin des enfants, a vingt ou 
vingt-cinq ans, suivant les diverses coutumes, ou jusqu'au 
mariage qui emancipe toujours. Les parents n'ont meme pas 
l'usufruit des biens de leurs enfants. C'est que leur autorite 
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n'existe pas dans leurpropre.interet. Elle n'est qu'une « OS~ 

pece de tutelle naturelle 1 i). Conception humaine, vraiment 
chretienne, en harmonie avec les mffiurs de cette Ile-de~ 

France et de ces bords de Loire ou, de bonne heure, naquit 
l'esprit de sociabilite, caractere essentiel de la race franQaise. 

Une troisieme legislation vint se superposer au droit ecrit et 
aux coutumes. Les rois, pensant que « la naturelle reverence 
des enfants envers leurs parents est Ie lien de la legitime 
obeissance des sujets. envers leur souverain 2 », et voulant 
fonder tMoriquement leur pouvoir absolu sur 1a puissance 
paternelle des Romains 3, transformerent par leurs ordon
nances Ie droit familial et imposerent a 1a France entiere 
des regles severes, tyranniques, cruelles, qui contrastaient 
singulierement avec les mffiUI'S de la nation. Leurs Parlements 
les appliquerent avec une exactitude barbare. Le droit de 
correction des parents est fortifie, surtout a Paris ou les mffiurs 
ont une certaine tendance a se relacher davantage. Les peres 
et meres, « artisans et pauvres habitants de la ville et des 
faubourgs de Paris », ont Ie droit de faire emprisonner leurs 
enfants jusqu'a vingt-cinq ans. II suffit d'avoir maltraite, peut
eLl'e dans un moment Je colel'e, son pe1'e ou sa mere, d'('JLre 
libertin ou paresseux, de se livrer a 1a debauche ou seulement 
d' « etre en peril evident )) de Ie faire, pour etre enferme, sur 
la demal1de des parents, a Bicetre ou a 1a Salpetriere, oti 1'0n 
doit (( travailler Ie plus longtemps et aux ouvrages les plus 
rudes ») que les forces peuvent Ie permettre : veritable antici
pation des gale res ~. Les parents usent largement de cette 
facuIte; quelques-uns en abusent a tel point qu'ils font empri
sonner des enfants maries en secondes noces, des hommes de 
trente ans et plus, et merne des pretres, sous pretexte de deso
Missance a leur autorite. Alors les Parlements interviennent 

1. Fleury, lnstit. au dr. fr., t. I, p. 226; - Serres, Instit. au dr. fl'., p. 20; 
~ Pothier, Comment. de la Couto d'Orleans, t. IX, p. 26. 

2. Declar. du 26 novembre 1639, Isambert, XVI,520. 
3. Outre les ordonnances, voir les theoriciens, Bossuet, Po lit . tiree de VEel'. 

sainte, passim. 
4. Reglement du 20 am'fl 1684. [sambat, XIX, 442. 
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pour restreindre Ie pouvoir domestique dans ses bornes Iegi
times 1. Quand, au contraire, les parents, effrayes de la bar
barie des peines que leurs plaintes vont faire infiiger a leurs 
enfants, veulent leur pardonner et leur eviter Ie ch:Himent, 
les Parlements refusent de lachel' leul' pl'oie : des fils qui ont 
ose lever la main SUl' leurs pere ou mere sont condamnes a dix 
et vingt ans de galeres ou meme aux galeres perpetuelles 2. -

Pour faire observer exactement les ordonnances sur Ie con
sentement au mariage, les rois inventent un systeme de peines 
cl'uelles. Si les enfants se marient sans Ie consentement de 
leurs parents, non seulement ils ne sontpas· valablement 
maries, mais encore ils encourent l'exheredation, et meme, 
par suite de La fiction du rapt de seduction, la peine de mort 3. 

Ainsi, de par Ie roi, mener une existence irreguliere ou etre 
en danger de Ie faire, desobeir a ses parents, surtout se marier 
sans leur consentement, et vouloir, malgre eux, pour satisfaire 
un amour veritable, introduire dans une societe reglee Ie scan
dale et Ie desordre qu'entraine toujours apres soi une mesal
liance, ce ne sont pas de simples delits, mais Ie plus souvent 
des crimes, passibles de la prison, des galeres, de l'exheredation 
eL de la mod. - AjouLez que Ie pouvoir i'oyal, ]Jar ses agents, 
jusqu'au lieutenant criminel a Paris et aux minisires, intervient 
a chaque instant, sur la demande des parents, avec Bicetre et 
la Salpetriere pour perspective, que les cures concourent a la 
surveillance morale et a la correction des enfants, et vous 

1. Arret du Pm'Z. de PariS, 9 mars 1673, confirme Ie 27 octobre 1696. Arch. 
nat., ADu, 29. - " La Cour ordonne ... que les peres seuls pourront y (dans la 
prison de Villeneuve-sur-Gravois) faire arreter leurs enfants jusques it l'age de 
vingt-cinq ans, pourvu qu'ils ne soient point maries en secondes noces; et, en 
cas qu'ils eussent passe en un second mariage, ne pourront faire constituer 
prisonniers par correction leurs enfants sans en avoir obtenu 1a permission du 
lieutenant civil, lequel pourra, s'il Ie juge it propos, prendre l'avis de quelques
tins des parents plus proches ... ) Cf. les considerants : « Que depuis quelque 
temps il n'y avait point d'age limite qui mit it couvert de ces jugements 
domestiques, s'etant rencontre dans les prisons des hommes ages de plus de 
trente ans et meme des pretres detenus sous pretexte de correction paterneUe. » 

2. Merlin, Repertoire, vo Puissance paternelle, t. XXVI, pp. 42-43. 
3. Ordonn. ou edits de 1556, 1579 (art. 41) et 1639, cites au chap. 1II. 
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comprendrez quelle contrainLe pase sur- les fils et les filles I. 
Tous les pouvoirs organises: roi, parlements, ministres, cures, 
bref Ie trone et l'autel, pretent leur aide au pouvoir domes
tique. Les parents exercent une magistrature devant laqueUe 
on tremble 2. 

Ainsi, avant 1789, c'est l'esprit du droit romain, soitdans Ie 
droit ecrit, soit dans les ordonnances royales, qui, malgre les 
coutumes et la douceur generale des meeurs, regit les rapports 
entre les parents et les enfants. 

Celte legislation etait trop conLrail'e aux meeurs et aux idees 
d u xvme siecle. EUe ne pouvait satisfaire que des juriscon
suites austeres, comme Daguesseau, Ie president Bouhier ou 
l'avocat Duveyrier 3. Les philosophes n'y voyaient qu'une· 
tyrannie a detruire. La rMorme etait, d'ailleurs, facile a faire : 
la tradiLion coutumiere, pleine d'humanite et de Douceur, 
subsistait encore en partie, malgre les ordonnances; il n'~ 
avait qu'a la restaurer entierement, en detruisant tout ce qUl 
l'avait alteree. Ce fut l'eeuvre de la Revolution. 

II - Faire de la famille une association regie, comme Ie 
cor~s politique, par la libel'te et l'egalite, independa~t~,.d:~il
leurs, de fEtat, et, en cela, association unique et prlvlleglee, 
parce qu'elle est Ia seule naturelle, tella est l'idee direct rice des 

revolutionnaires. 
L'Etat intervient Ie moins qu'il peut dans la famille. Ii 

cherche, au contraire, par ses lois, a lui donner toute l'inde-
pendance dont elle a besoin. . 

La famille formera un corps reglant lui-meme ses affmres. 

1. Rapports du lieutenant de police d' Argenson, Paris, 1891, in-12. - Funck
Brentano, Les lettl'es de cachet, Rev. des Deux Mondes, 15 octobre 1892, 

t. CXIlI. 
2. Drouet, Gazette des tl'ibunaux, VI, 1. Un fils mineur, qui avait contrac~e 

des dettes avait ete frappe par Ie Chatelet d'une interdiction illimitee. VOlr 
les memo;res, notamment Chateau briand, Memoi1'es d'outl'e tombe, la crainte 

qu'il eprouve devant son pere. . .. 
. 3. Merlin, Repert., VO Puissance paternelle, t. XXVI, p. 44. Plaldome de 

Duyeyrier, avocat au Parlement de Paris, en 1785; il s'appuie sur des paroles 
de Daguesseau. - Bouhier, Couto de Bow'gogne, ouvr. cite. 



306 
LIVRE II. CHAPITRE IV 

Au lieu des tribunaux publics et de cette armee avide d'hommes 
de loi, procul'eurs, avo cats, qu'ils trafnent apres eux, un tri
bunal domestique, compose de quatre des plus proches parents. 
amis ou voisins, choisis . pour arbitres par les parties, juger~ 
les differends qui naftront entre les membres de la famiIIe: 
les epoux, les enfants, les proches i. Tribunal de conciliation 
sorte de justice de paix instituee au sein de la famille pou~ 
resoudre les contestations et eviter les proces devant Ies tribu
n~ux publics charges de juger seulement en appel et en der
mer ressort. Par sa justice arbiirale, expeditive et pas cou
teuse, il assurera, suivant Ie "am du tiers de Paris hoI's les 
murs, « la tranquillite domestique et Ie maintien des millurs )) . 
« il previendra par d'amiables compositions Ie malheur de~ 
contestations et des haines entre proches", » La famille sera 
comme une petite l'epublique, toujours a ttentive a ecartel' 
d'elle tout~ .cause de tro.uble et a retablir la paix SOllS sa propre 
responsablhte et s~ns l'mteevention, sauf dans les cas graves 
et dans ~es pourvOls en appel, de la puissance publique. 

De meme, en tout ce qui concerne la surveillance des 
en~ants, but essentiel de Ia famiIIe, l'Etat ne fera sentiI' son 
ad.lOll que dalls Ia meSU1'e au les besoins sociaux Ia rendent 
strlctement necessaire. Mais les bornes du pouvoir de l'Etat 
s,on.t variables et conventionnelles, et la determination de ces 
hn::l~es appelle naturellementla discussion. C'est ce qui se pro
dUlSlt a la Convention 3. Michel Lepelletier et Robespierre pro-

1. Decret 16=24 aout 1790, titre X Duve!'giej' tIp 3~/2 Ch d 
. " . ,. . acune es 

partIes nomme deux arbitres parmi ses parents. La partie qui se croit lesee 
par la decision arbitrale peut se pourvoir en appel devant Ie tribunal du d' _ 
t . . . IS 
!'lct qU.I prononce en dernier ressort, art. 13-14. _ Les expres~ions tl'ibunal 

de famIlle, conseil de famille, assemblee de famille sont equivalentes. _ Cf. 
?ro~et, Gazette des tribunaux, t. II, pp. 200 et suiv. : decisions du conseil de 
• 1ust ICe. 

2. Chassin, IV, 446. 

3 .. Ouvrage de Michel Lepelletier lu, Ie 13 juillet 1793, par Robespierre, 
~onzteur, ::VII, 134 et sUi:. - Discours de Gregoire, id., XVII, 358. _ 
N20ctobre 1/93. La ConventIOn dec rete la proposition de L. Bourdon, id., 
XVIll, 173. - Lepelletier propose de prendre les enfants des cinq ans. Le 
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posaient d'enlever les enfants aux parents des l'age ~e sept ou 
huit ans, de les reunir a demeure dans des eeoles, 10m de leur 
famille de s'emparer de ces tend res esprits pour les. former 
tous e; commun aux idees nouvelles dont ils deviendraient les 
plus ardents dMenseurs. C'~tait ruiner les affections familiales 
au moment OU eIles commencent a devenir plus raisonnees et 
plus solides, et privet' Ie foyer de ce qui fait sa force ~t sa 
joie et son eharme. Gregoire, Leonard Bourdon protesterent 
au nom des lois naturelles et meme de l'interet social, car 
« l'amour de la patrie a sa source dans les mreurs domes
tiques i». La Convention etablit des ecoles du premier deg:e, 
gratuites et obligatoires 2, mais eIle repouss~ ee.tte ed~catIon 
commune a Ia spartiate. A une epoque de lOIS dlCtatorlales et 
despotiques, ce fut, dans Ie domaine pI'ive de la famille, la 
liberte qui l'emporta. . 

Les parents exercent donc leurs fonctions naturelles dans,une 
large independance. La famille, une fois reformee par l'Etat, 
ne subit que dans une mesure tres restreinte Ie controle public. 

Mais, d'aMrd, il faut que cette rMorme s'opere. La tyrannie 
domestique doit disparaitre. Comme dans les coutumes, puis
sance paternelle n'a lieu. L'aulorite daus 1a famillo n'appar
Hent plus au pere seul, comme dans Ie droit ecrit, mais, suivant 
la nature et les Janciennes traditions eoutumieres, a Ia mere et 
au pere tout ensemble 3. Les parents doivent nourrir et elever 
leurs enfants. L'enseignement etant libre, ils peuvent les 
envoyer aux ecoles qu'ils preferent; mais ils sont obliges, sous 
des peines severes, de leur fail'e donner l'instruction, qui, 
« apres Ie pain, est Ie premier besoin de l'homme 4 », « Ils 

decret du 29 frimaire an II, qui n'etablit que l'ooucation gratuite et obJiga
toire, fixe six a huit ans. 

1. Discours de Gregoire, Moniteur, X VII, 360 . 
2. Decret 29 frimaire an 1I (19 decembre 1793), Duvergier, t. VI, 428 
3. En 1793, on ne dit plus: " Ie pere », mais « Ie pere et la mere n. Dans 

Ie decret du 20 septeffihre 1792, pour Ie mariage « Ie consentement du pere 
sera suffisant », tit. IV, art. 4. Dans Ie projet de Code de 1793, il faut Ie con
sentement des pere et mere. 

4. « Apres Ie pain, l'ooucation est Ie premier besoin du peuple. » Parole de 
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doivent, notamment, leur apprelldl'e au faire apprendre comme 
Rousseau a son Emile, un metier rl'agdcultUl"eou d'aI:t meca
nique ll, faute de quai « ils sont tenus de leur fournir des ali
m~nts pendant toute leur vie j ». Dot plus sure que tout~ autre, 
qUI mettra les enfants « a l'abri et des coupsdu sort et des 
tourments del' ambition » et leur permettra de « renouvelerle 
rare spectacle d'un peuple agriculteuri richesans opulence, 
content sans fortune, grand pal' SOlI travail 2». 

, Pour faire respecter leur juste autorite, Us peuvent punie' 
leurs enfants. Mais les moyens que leur Iaisse la loi ne sont 
plus aussi nombreux ni aussi durs. D'abord, plus d'exhereda
tion 3 : on se detie des peres, en general trop attaches aux 
anciennes institutions, et on supprime ce droit excessif, dont la 
menace ne pourrait qu'asservir les enfanis et dont l'exercice 
compromettrait l'egaIite successorale. Plus meme de modifica
tion, si minime qu'elle soit) dans Ie partage des biens entre les 
enfants: tous doivent etre egaux, pour gu'a la discorde suc..: 
cedent la paix et l'amour. - Ensuite, plus d'arbitrairedans la 
correction. Les pere et mere ne possedent plus exclusivement 
cedroit; ilsle partagent avec l'asse.mblee de famille, composee 
dRS pm>pnts les plus prochos ou d'umLs ot v0isim; au llornbre de 
huH ou au moinsde six '. C'est a ce « tribunal domestique » 

que les parents ou les tuteurs qui veulent chMiel' leurs enfants 
ou leurs pupilles doivent porter leurs plailltes. L'assemblee 
peut aloes decidee que l'enfant age de moinsde vingt ans sera 
enferme dans une maison de correction pendant un an au plus 
pour les cas les plus graves, et cette decision ne devient exe
cutoir,e que par l'ass€mtiment du president du tribunal du dis
trict 5. Autorite conjointe du pere et de Ia mere, intervention 

Danton dans la discus~ion sur l'iiducation commune. Decret du 29 frimaire 
an II. ' 

1. Projet de Code, 1. I, tit. V, art. 2. 
2, Cambaceres, RappOI't pl'eliminaire du premi~r projet de Code. 

3. Deeret interpretatIf, 9 fructidor .an II (26 aoQt 1794) : 23me question 
Duvergiel', VII, 318. . 

4, Decret 16 = 24 aoQt 1790, t. X, art. 15. Duvergier, I, 373.' 
5. IeL, art. 16 et i7. 
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de 1a famille, puis desmagistrats, autant de garanties COlltre 

Ie despotisme paternel. 
Les parents ont Ie droit de s'opposer au mariage de Ieu~>s 

enfants, mais seulement jusqu'a vingt et un ans 1. On conQOlt, 
en eifet, que des jeunes gens, capables, suivant les lois nou
velles de se marier a quinze et treize ans, sont encore trop 
inexp~rimentes pour pouvoir s'engager seuls, en connaissance 
de cause, par un acte aussi geave. Entin, en meme temps que la 
garde et la protection de leurs enfants, les parents ont la 
jouissance et l'administration de leurs biens, jusqu'a ce que 
la majorite, l'emallcipatioll ou Ie mariage rendent leurs fils et 
fiUes capables de gel'er eux-memes leur foetune 2. Si avant vingt 
et un ans l'enfant a perdu ses pere et mere, c'est Ie conseil de 
famille qui Mrite, en partie du moins, des droits de ceux-ci. Et 
ce conseil n' est plus, en 1793, compose, comme en 1792, des cinq 
plus proches parents du mineur : on se defie de ces parents 
qui peuvent etre Mritiees presompti.fs, n'ec~uter. que leur 
interet et se refusee au mariage du mmeur. Slle mmellrveut 
se marier, c'esl a ce conseil, compose de deux parents heritiers, 
de deux autres non Mritiers et de l'officier publiC, qu'il doit 
demander Ie consentemenL ne<.;essaire; mais, si au LouL d' Ull 

mois, l'assemblee ne consent pas et que Ie mineur peesiste 
dans son intention, Ie reflls ne peut etre fonde que sur deux 
causes graves, qui Ie plus souvent ne seeont pas alleguees : Ie. 
desol'dre notoire des mCBurs de la personne que Ie mineul' veut 
epouser ou la non-rehabilitation apres un jugement portant 
peine d'infamie 3. S'il est prodigue, Ie conseil ne pourra pas.le 
frapper d'il1terdiction, parce que « cette cause de prodlgallte 

, 1. Decret,20 septembre 1792, tit. IV, section 1, art. 2-3. - Premie1' projet 

de Code civil, liv. I, t: II, art. 6. 
2. Premier projet de Code, liv. I, tit. VIII, art. 14, fixe l'emancipation a 

partir de seize ans; _ Ie mariage emancipe de droit, tit, V, art: 8. - Des rage 
de seize ans on est pleinement capable dans Ie commerce, tlt. V, art. 9. -
Dans Ie Deuxiimte pl'ojet de Code (1794), c'est dix-huit ans au lieu de seize. 
_ Les parents ont l'usufruit des biens jusqu'a la majorite : dedommagement 

des soins qu'ils donnent jusqu'alors Ii leurs enfants. 
3. Premie)' projet de Code, !iv. I, t. Il, art. 11-13. - Decret 7 sept. 1793. 
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laisserait un champ trop vaste a l'arbitraire, et qu'un conseil 
de fa mille compose d'aristocrates chercherait a punir Ie pa
triote chaud, passionne pour la liberte et Ie bonheur de sa 
patrie, en traitant de prodigalite les sacrifices qu'il aUrait Ie 
bonheur de faire pour Ie salut public 1. » 

Tous ces droits, les parents ne les exercent que dans l'interet 
des enfants. Des que cesse Ie besoin de protection, l'autorite 
domestique finit, et les enfants, devenus maJeur's, peuvent 
exercer eux-memes leurs droits 2. La puissance paternelle du
droit ecrit est detruite. Malgre Muraire, qui, au nom du Comite 
de legislation, etablit la majorite a vingt-cinq ans, l'Assemblee 
legislative, sur la proposition de DucasteI, la fixe a vingt et un 3. 

C'etait a peu pres l'age de Ia majorite dans les coutumes les 
plus liMrales. L' Assemblee legislative ne pouvait faire moins 
que la coutume de Paris 4. A la difference de la legislation 
monarchique 5, les revolutionnaires ne reconnaissent qu'une 
seule majorite : des vingt et un ans la majorite civile est par
faite; les fils et fiUes de famille peuvent exercer tous leurs 
droits civils, se marier sans Ie consentement de leurs parents, 

1. Bezard, Expose des motifs qui ont dete/'mine les bases adoptees pour 
les tutelles, etc. AD XVIII c., t. 325. - P,'emie/' pj'ojet de Code, liv. I, tit. IX, 
art. 2, trois causes d'interdiction seulement : demence, fureur, imMcillite. 

2. Decret 20 septembre 1792, tit. IV, art. 2; 28 aout 1792. _ Lanjuinais, 
RapPoj't et pI'ojet de deeret intel'pretatif de l'm't. 2 du tit. IV de la IOi du 
20 septembl'e 1792 qui fixe la majorite Ii vingt et un ans, au nom du Comite 
de leg. de la Conv., ADxvlII c., t. 325. - Decret interpretatif du 31 janVier= 
ler fevrier 1793, DuvC1'giej', t. V, p. 166. 

3. Muraire etait partisan de la majorite de vingt-cinq ans, mais il proposait 
d'accorder aux citoyens ages de vingt et un ans la faculte de se marier sans 
Ie consentement de leurs parents. C'etait l'inverse de l'ancienne legislation. _ 
Ducastel, Voysins ne veulent qu'une majorite Ii vingt et un ans. Moniteuj', 
XIII, 438. - Cahier de VOivres (Maine), Bellez, IV, 336: cr Que les coutumes 
qui n'admettent la majorite des enfants qu'ii. vingt-cinq ans fussent rMormees, 
afin que toute personne agee de vingt ans flit dans Ie cas de jouir et de disposer 
de ses biens immeubles. " 

4. Les coutumes de Paris, d'Orleans, d'Anjou, du Maine fixent la majorite 
Ii vingt-ans. 

5. Dans l'ancienne legislation il y a : lola majorite coutumiere, 20 la majo
rite d'ordonnance (vingt-cinq ans). 
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1 . 1 Et Ue pln;"e s'obliger sans restitution pour cause de eSlOn. ce H;)H.L 

capacite civile COIncide avec la capacite politique : ,a vingt, et 
un ans on est a la fois homme et citoyen; on peut meme, grace 
au mariage qui emancipe, devancer l'age legal de ~a majorite 
civile. - Majeurs, les enfants n'en doivent pas moms res~ect 
et honneur a leurs pere et mere; aussi, avant de se mal':e:', 
sont-ils tenus, suivant Ie projet de Code de 1793, de requerll' 
leur approbation; mais « s'ils ne l'obtiennent pas dans les 
trois jours, ils justifient de leur requisition qui des I~rs su~lt 2 »: 
Obligation qui peut semble!' trop fa~ile a. rem~hr, mms .qUI 
repondait aux besoins d'une epoque ou la Vle etmt pl,U~ rapIde, 
et ou Ie citoyen, appele ala frontiere IDenacee et deslreux de 
se marier, ne devait pas trouver a son union d'obstacle trop 
long a. vaincre. . . 

Plus d'autorite paternelle exclusive, absolue, mdefime dans 
la duree. Le droit ecrit est ruine. Partout des limitations et 
des restrictions, en vue d'assurer la liberte et l'egalite. 

III. - Est-ce a dire que ces reformes soient vraiment nou
velles~ Nullement. La majorite, l'age de vingt et un ans auquel 
elle est fixee, Ia participation de Ia mere a l'autorit~ domes
tique, c'est Ia traditioncoutumiel'e. Le trib~nal de .famille, a~ec 
son arbitrage force, c'ast une institution bIen anClenne, qm se 
trouve tout organisee dans Ie statut pl'oven<;al de 1491 auquel 
les Constituants l'ont empruntee 3, et que les ordonnances 
royales essayerent, mais en vain, d'etabUr en pal'ti~ au 
XVIe siecle 4. Le conseil de famille, rest reign ant Ie drOIt de 

. III' t 15' (La loi n'admet pas 1. Premie)' projet de Code, ltv. ,tit. I, ar . . ( . 
l'action en restitution pour simple cause de lesion dans Ie prIX des choses 
meme immobilieres. )) 

2. Ibid., Iiv. I, tit. II, art. 4-5. . 
3. Merlin, Repet·t., t. II, p.48 (vo Arbitrage), dit que les Constltuants ont 

imite les statuts de Provence de 1469 et de 1491. - Cf. Ie statut de 1491 dans 
J lien NoU1). Gomm. SU1" les statuts de PI'ovenee, t. I, p. 352. « Compro
r:ettr~nt les seigneurs et leurs hommes et sujets, Universiteset particuliers, 
pUj'ents, affins et conjOints, ... pour plus. gra~d bien uni-:ersel du pays ~t :e~
treindre la desordonnee habitude de plmderle dont procedent grandes mIml-
cities et depenses de plusieurs volontaires plaideurs. » . 

4. cr. Merlin, ibid., p. 47. Ord. aout 1560; ord. Moulms, art. 83; ord. 
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correction des peee et mere, pouvant interdire un membpe de 
la familIe, ppononcer 1a separation de biens de 1a femme nom
mer Ie tuteur de l'enfant mineur qui a perdu ses pere et'mere 
ses ai:eux et ai:eules, et indiquer Ie notaire devant qui seroni 
vend us les fonds indivis avec des mine ups 1, ce n'est qu'une 
extension, tr'es considerable, il est vrai, de ces avis de parents 
passes dans la pratique des deux derniers siecles 2. 

Mais, si Ie droit familial de la Revolution n'est forme que 
d'elements antet'ieurs, il n'en reste pas moins tres ot'iginal 
par :'h.armonie de l~ combinaison et l'esprit philosophique qui 
Ie penet~e. Desormals, 1a famme est fondee sur 1a libel'te qui 
affranchI~ et sur l'amour qui unit. Ce n'est plus ce corps rigide 
et tyranmque qui enleve a l'individu son initiative et sa volonte; 
ce n'est pas non plus ce cerc1e etroit, compose du pere et de la 
mere avec leurs enfants; c'est la reunion de tous les proches 
pa~ents, surtout des a'ieux et a'ieules 3, et meme, au besoin, des 
amlS. Ce. que les revolulionnaires veulent detruire, c'est 1a 
famille ancienne, to ute dans 1a dependance du pere ; ce qu'ils 
v~ulent etablir, c'est une famille 011 les pouvoirs soient divises, 
ou les chefs soient controles par une assemblee assez nom
brous: qui deci~o rIu sorl eL des contestations de tous. Eux qui 
~~,ppl'lment et mtel'disent a l'avenir, comme des dangers pour, 
I,Etat, toutes les associations artificielles, ils elargissent et for
tlfi~nt la seule association naLurelle qui existe; et ce qu'ils 
deslrent, c'est une assembles familiale qui, tout en laissant a 
chacun sa liberte et sa responsabilite, detruise l'egoi:sme indi-

ja~vier 1629, art. 152. Heurys remarque que ees Drdonnanees ne sont guere 
e~eeutees et que les juges n'ordonnent que diffieilement que les parties eon
vIendr~nt d'~rb~tre~ pour regler leurs differends. - En Provence, l'usage avait 
apporte des lImltatlOns au eompromis entre parents. Julien, t. I, p. 355. 

1. Deeret 7 messidor an II (25 juin 1794), Duvergim', VII, 246. 
2. Dans l'aneien droit, les tuteurs sont nommes par les juges, de Tavis des 

parents et amis des mineurs. - Pour Ie mariage, il faut Ie eonsentement du 
tuteur, sur l'avis des parents assembles devant Ie juge qui a uomme Ie tut-eur 
a.rt. 12, declar. fev. 1743, Isambe;'t, XXII, 159. ' 

3. Pour la tutelle les ai'eux et les ai'eules sont privilegies. Ils sont « tuteurs 
naturels )), ils n'ont pas besoin du consentement des parents Premier projet 
de Code, !iv. 1, t,it. vIII, art. 2-4. ' 
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viduel, unisse les parents dans un amour et des inlerets com
muns et fasse fieurie les vertus domestiques qui preparent 
les vertus publiques. C' est la solidarite dans la liberte. Institu
tion imprevue dans Ie systeme juridique des revolutionnaires ; 
car, en general,l'association familiale s'affaiblit d'autant plus 
que l'Etat se fortifie. Institution chimerique, sans fondement 
solide. De mouarchique qu'il etait rendre Ie gouvernement 
domestique collectif, comme Ie pouvoir politique, faire de l~ 
famille une petite republique ou chaque parent exerce un drOlt 
egal, restaurer des institutions ancienl;es, telles que Ie tribu~al 
familial aux de pens de la justice de l'Etat, c'etait une tentatlVe 
genere;se sans doute, mais utopique. De telles association~ 
avaient pu vivre, dans Ie Nord de la Feance, a une epoque ou 
les parents les plus proches habitaient ensemble ou cote a cot.e, 
011 l'esprit de solidarite, en quelque sorte suce avec Ie la.lt, 
grandissait chaque jour parle voisin age et une mutuelle aSSIS
tance. Mais, a la fin du xv me siecle, ou les membl'es de la 
famille, Qa et 111 disperses, vivaient souvent dans une indiffe
rence ou une jalousie reciproques, il n'etait plus permis de 
compteI' sur leur active collaboration a une CBune commune. 
A Leaucoup Ie nouveau triuunal, iJlyosti de fonction,~ mul
tiples devait paraitre une source de penibles corvees. C'est 
qu'un~ forte soIidarite familiale est Ie privilege des societes 
relativement peu civilisees ou des classes fortement fixees au 

sol. 
Au reste, les revolutionnaires ne s'abusent point sur l'effica-

cite de leurs lois. lIs seutent bien que, pour reformer la famille, 
comme l'Etat, c'est avant tout l'homme qu'il faut transformer, 
et que, pour faire regner la liberte et Ia justice, c' est la ~ource 
de nos pensees et de noS actions qu'il faut d'abord purIfier et 
rajeun,ir. Us songent a rendre l'educationplus efficace, a incul
quer auxjeunes esprits, avec la liberte civique, Ie sentiment du 
devoir filial et 11 Ie vivifier par l'emulation des recompenses 
nationales 1. Mais ce n'est qu'un projet vague, ou les moyens 

1. Berlier, DiscoUl'S et projet de loi SUI' les ,'appol'ts qui doivent subsistm' 
entre les enfants et les auteurs de leul's jOU'l'S, en ;'emplacement des droits 
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p:~poses ne semblent pas en rapport avec la grandeur du but. 
D aIlleu~'s, quel,pouvoir public a jamais pu, d'autoriLe ou par 
persuasIOn, operer cette reforme morale qui seule est capable 
de donner aux institutions touts leur valeur et toute leur 
force? 

SECTION III 

INTRODUCTION DANS LA FAMILLE DE MEMBRES NOUVEAUX. 

La fa mille , organisee d'une maniere moins ekoite reste 
c.ependani un corps ferme qui se recrute par la naissanc'e legi
tIme. Les revolutionnClires l'ouvrent a des elements nouveaux 
destines a la transformer dans l'interet social. 

Ils desirent, en eifet, augmenter la population et diviser les 
fortunes. Dans un pays et a une epoque ou la defense de la 
patrie absorbe des milliers d'individus jeunes et forts felite de 
la nation, ou l'agriculture a plus que jamais besoin'de bras 
il est necessaire de ne pas peril' faute d'hommes com me l~ 
Gp6r.e Rutique, Dans un Etflt 011 cl'ptRincs cbssos ~ilt Pl'csque 
tout et les autres rien, il est necessaire que les richesses se 
repartissent Ie plus etle mieux qu'il est possible. Tout ce qui 
tend. a cette fin concorde naturellement avec leul' systeme. 
AUSSI cherchent-ils a elargir la famille par l'introduction de 
personnes qui jusqu'alors lui sont restees entierement etran
geres, et a donner a un plus grand nombre d'hommes la 
faculte de se rendre plus utiIes a la Republique et de lui 
procurer plus d'enfants. Deux moyens s'oifrent a eux : 

connus so us le titre usurpe de puissance paternelle, ADxvlII c., t. 325. _ 
Voyez la fin : « Des moyens de remplacer par des institutions morales les 
plus amples attributs de la puissance paternelle » ; « Mais, en investissant 
~'en:ant, devenu majeur, de la faculte de contracter et de se marier meme, 
llldependamment de la volonte de SGS pere et mere, vous deuez faire en sorte 
qu'il ait le droit de n'agiJ', Ii toutes les epoques de sa vie, que de C01wel't 
avec eux. » - « C'est par des recompenses nationales que VOllS obtiendrez eet 
eiret; ..... ) 

ELARGISSEMENT DE LA PAMILLE 315 

d'abord, l'adoption, qu'ils empruntent a la legislation romaine; 
puis l'assimilation aussi complete que possible entre les en
fants naturels et les enfants legitimes, qu'aucune legislation 
ne leur presente, mais que leurs principes philosophiques et 
leurs theories sociales leur in~pirent. 

1. - Les Conventionnels pensent que l'adoption doit etre 
une institution utile au gouvernement republicain, et c'est 
dans ce dessein qu'ils l'etablissent. Tous s'accordent a en faire 
un instrument de division des fortunes. Mais sur les principales 
dispositions a decreter les membres du Comite de legislation 
ne s'entendent pas. Le 4 juin 1793, Ie Comite, par l'organe 
d' Azema, presente un projet a la Convention 1. Celui-Ia seul qui 
n'a pas d'enfants ale droit d'en adopter; il a la facu1t6 de choi
sir meme un majeur, pourvu qu'il y ait enke eux une diife
rence de quinze annees, mais ce ne peut etre qu'un enfant de 
famille paune, « de manffiuvriers, artisans ou autres de la 
classe indigente ». L'adoption est un moyen de repandre sur 
les pauvres les biens des riches qui n'ont point d'enfants et 
qui voudraient en avoir. 

Deux mois apres, quand Ie Co mite presente a Ia Convention 
18 projet elr, Coele ciyil, 1e systeme est transforme. Ce n'est plus 
celui d' Azema, mais celui de Berlier et de Oudot, et c'est Ber
lier qui est charge du rapport 2. Le droit d'adopter n'est plus 
restreint aux personnes depourvues d'enfants : les peres de 
familIe peuvent en user 3, et, s'ils Ie font, ce sera un bien fait 
pour la societe. Car l'adoption tend a la division des fortunes, 
c'est Ie but essentiel flu'elle doit avoil'; ensuite, les enfants 
sachant que leur pere peut s'en procurer d'autres par ce moyen 
artificiel, deviendront meilleur'S, et, s'ils ne Ie deviennent pas, 
« la societe n'a pas a red outer de leur voir adjoindre quelques 

i. Michel Azema, RappOl't et pJ'ojet de decret (4juin 1793). ADxVIllC.,t. 325. 

2. Berlier, De l'adoption. Idees ojfeJ'tes it la meditation de ses collegues. -
C.-F. Oudot. Essai sur les principes de la legislation des mal'iages ... et de 
l'adopt'ion. - Berlier, Expose sommaiJ:e des motifs qui ont determine les 
bases que renferme le pl'ojet de Oode civil sUl'l'adoption, ADxVIlI c. t. 325. 

3. PJ'emier p"ojet de Code citlil; liv. I, tit. VII, art. 3. 
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l:ejetons de familIes pauvres 1. » - Les adoptanf"lne sont 
plus obliges de limiter leur choix aux enfantsdes classes indi
gentes. Mais, comme il est a. craindre qne beaucoup de riches 
~'~doptent un enfant' pour se donner un heritier unique et 
eVIter Ie morcellement de leur fortune entre leursheritiers 
Iegitimes, on red uit les droits de!' adopte dans .la succession de 
l'adoptanta. un capital qui donne au maximum Ie revenu 
ann~~l.de 300 quintaux de fromenP. L'adoption, ayant pour fin 
la dlvislOn, ne doit pas servir a. la concentration des biens. -
E~fin - et c'est une precaution contre les majeurs qui pour
rment surprendre Ia cred ulite des vieillards et frustrer Ia 
famine - les impuberes seuls peuvent etre adoptes 3. Tout con
verge donc vel'S Ie but, qui est d' « amener sans crise », au pro
fit du gouvernement democratique, « la division des grandes 
fortunes 4. » 
~~ peut etablir l'adoption sur un fondement juddique ou 

polltlque. Organisee juridiquement, l'adoption imite Ia nature 
qu'elle a pOUl' [onction de suppleeI' : ceux-Ia. seuls qui n'ont 
pa~ d'enfants peuvent s'en procurer par ce moyen; les adoptes 
dOlvent toujours etre assez jeunes pour pouvoir regarder les 
RnoptRnts comme cles 1'81"(,S et s'ftttachel'D eux pal' une vul'i
table affection; il ne sam'ait y avoir d'autres conditions essen
tielle~. 01'~~nisee politiquement, l'adoption ne regoit plus que 
des diSposltlOns contraires a. ce que commande la nature me me 
de ~ette institution, et des regles arbih'aires qui restreignent 
la IIberte en vue d'interets particuliers. - Le Comite de 1" . -
I 

. ,egIS 
.a~lOn. et.l~ Convention organisent l'adoption non d'apres des 
Idees JurIdIques, mais suivant des idees politiques et sociales. 

II. - Ce qui modifie davantage encore la familIe, c'est l'an:" 
nexion des enfants nes hoI'S du mariage. 

1. Berlier, Expose sommaire des motifs, p. 2. 
, 2. Premier pI"ojet de Code civil, Iiv. I, tit. VII. art. 19. 

3. Id., art. 4. ' 

4. C~mb~e~res: RapPol't pl"eliminaire du pl"emim' pI'ojet de Code civil': 
{(. Adm1rab.e mst1tution que vous avez eu la gloire de renouveler, et qui se liE)' 
Sl naturellement a la constitution de la Republique, puisqu'elle amene sans 
erise la division des grandes fortunes. " 
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Les batards etaient consideres par les mCBUt'S et les lois 
comme des reprouves. Pour eux pas de famille. Vis-a.-vis de 
leur pet'e et meme, en general, de leur mere, ils ne pouvaient 
pretendl'e a. den. Reconnus par leur pere, ils restaient dans 
leur condition inferieul'e; ils n' en pouvaient sortir que par 
Ie madage de leurs auteurs. Sans doute, la recherche de la 
paternite etait permise, mais elle ne tendait qu'a. procurer 1:1 

la mere des fl'ais de gesine et 1:1 l'enfant des aliments. S'ils ne 
succedaient 1:1 personne, ils ne teansmettaient den a per
sonne: leurs biens, comme des terres vacantes ou des epaves, 
tombaient dans Ie domaine des seigneurs et du roi 1. 

Grace a. l'inftuence de la philosophie et a. l'adoucissement 
geaduel des mCBurs, cette legislation etait vivement aUaquee. Si 
les uns repoussaient la recherche de la paternite comme incer
taine, scan dale use, susceptible de jetee la deconsideration sur 
des hommes honorables, victimes des speculations de femmes 
ehontees, d'autres, trop rares, d'ailleurs, proposaient, com me 
Robespierre 2, de ~elever la condition des batards, sans tou
tefois leuraccorder' les droits de famille, et de rendre la 
jurispeudence plus conforme a. l'etat des mCBurs, Quelques 
cahiers, en 1789, desiraient que l'on se relachat un peu de la 
rigueur traditionneIle, qu'on ne considerat plus leur fortune 
comme des biens sans maitre, bons seulement a grossir Ie 
domaine royal ou seigneurial, et qu'a. l'exemple de ce qui se 
pratiquait a l'etrangel', notamment dans les Etats de l'Empe
reur, on leur donnat « une existence civile et politique », 

« attendu que Ia nation frangaise ne doit Ie ceder a. aucune autre 
en humanite 3 i). 

1. Guyot, Repertoire, t. II, VO Batards; - id., t. VIII, p. 338. De l'action 
resultant de la grossesse des filles. - Bon resume dans Argoll, Instil. att 

d)'oit ftanr;ais, 1. I, pp.76-82. 
2. Robespierre, Discours (1 l'Academie d'Al'ras (27 avril 1786). Cf. Hamel, 

Hist. de RobespitJrre, t. ler, pp. 58 et 59. 
3. Tiers de Treguier et Lannion, A. P., IV, 76; - tiers de Dinan, id., HI, 

149; _ seneeh. Saint·Brieue, id., V, 632, demandent que les biens des biltards 
ne passcnt plus aux seigneurs et qu'ils soient donnes aux fabriques des 
paroisses ou a des bureaux de eharite pour soulager les pauvres, - Commu
naute d'Allen, id. de Vernegues en Provence, A. P., VI, 242 et 441, art. 14. 

22 
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Ces VCBUX n'etaient pas assez gene1'8UX pour frapper vive
menL l'attention des Constit~nts qui, pour regenerer 1a France, 
avaient tant d'inegalites sociales et pplitiques a detrrnre. En 
dehors de l'Assemblee, une voix se fit entend,re en faveut' des 
batards. ELonne du silence de 1a Constituante, Peuchet 1 rappe.,. 
lait qu'i! existaU une classe sociale a affranchir. n composait 
un projet de legislation sur les Mtards. L'enfant naturel doit 
avoh' taus les droits de familIe vis-a.-vis de sa mere, et meme. 
de son pel'e, si celui-ci veut Ie reconnaitre. S'il est peut-etre 
difficile de concilier La paix domestique avec rassimilation des 
enfants naturels aux enfants legitimes d'un homme marie, iI 
est facile de supprimer 1a distill;ction des meres naturelles et 
des meres legiHmes, et de donner a tous les individus les, 
memes droits, quel que soit l'etat civil de 1a femme qui les 
a engendres. Vhumanite l'exige, et 1a division des biens Ie 
conseille. Le Chapelier f, dans Ie projet qu'H presanta au nom 
d u Comite, donna lecture d'un article qui ne tendait a den 
moins qu'a accorder des droUs nouveaux aux enfanLs naturels 
et a leur permettr,e La recherche de leurs auteurs. Mais cette 
disposition, vivement combattue, disparut avec Ie projet tout 
entier. A l' Assemblee legisLative, Ie 25 mars 17~2, une petition
naire, Mme Grandval, demande, a peu pres comme Peuchet, 
une loi qui permetie aux enf<auls naturels de recueillir 1a s,uc
cession de leur mere et de recevoir des legs universels 3. Puis 

1. Cf. deux articles ~e Peuchet. Monitetw, V, 20, et VII, 200 (2 juillet 1790 
et 24janvier 1791). " '. 

2. A. P., XXIV, 497, art. 15. « Le droit des enfants legitimes ne pourra 
etre conteste, lorsqu'ils amont la possession de leur etat ou lorsque leurs pere 
et mere auront vecu en possession de l'etat de mari et de femme, sans que 
les enfants soient tenus de rapporter la preuve du mariage. Mais ceux qui 
auront ete prives de fait 'de l'etat d'enfants Jegitimes seront admis a s'y 
etablir en prouvant ou rapportant Ie titre de l'etat de leurs pere et mere. " -
Martineau: « Un homme' et une femme viemlent s'etablir dans la ville de 
Paris; ils s'annonceront comme mari et femme; les voisins ne les connaissant 
pas les croiront maries; mais si au bout d'un an ou de six mois l'homme 
vient a. mourir et laisse sa femme enceinte, croyez-vous que l'enfant de ce 
concubinage ait Ie droit de reclamer les biens du pere ~ .. - « C'est renverser 
toutes les bases sociales. Je soutiens que vous ne pouvez decreter cet article. » 

3. Moniteul'} XI, 727. 
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un membre du Comite de legislatiou, LeonardR()bin, propose 
de leur accorder, dans 1a succession de lellI's pere eimere, la 
rpoitie de ce qu'ils auraient s'ils etaient legitimes, les adulte
rins nQ, r:ecevant que des aliments 1. La Legislative, occupee de 
Ia secularisation de l'etat civil, n'a pas Ie temps d'examiner la 
question. - C'est 1a Convention qui affranchitenfineette classe 
nombreuse, partout l'ecrutee, de la tyrannie des prejuges et 
des interets. Le 7 mars 1793, elle charge son Comite de legisla
tion de lui presenter un projet de decret sur les enfants natu
reJs 2, Le 4 juiu, Cambaceres lui fait un rapport. Il demande que 
les enfants naturels succedent a leurs pere et mere, 101's
qj1'ils seront reconnus pal' ceux-ci. Voila ce que l'eclame la 
nature, ce qu'exigent « les devoirs de la paternite ». Mais il ne 
faut pas assimiler les enfants naturels aux enfants legitimes, iI. 
faut respecter et « favoriser !'institution du mariage ». Puis il 
est juste de l)1ettre quelque difference entre les enfants naturels 
enx-memes, suivanl qu'ils sont nes avant ou apres les enfants 
legitimes : ceux qui sont nes avant n'auront que la moitie d'une 
part d'enfant legitime; ceux qui sont nes apres n'en auront que 
Ie, tiers. Les biUards concourent-ils avec des ascendants, i1s 
recevront 1a moitie de 1a succession. Ainsi, « par toutes ces 
a,ttentions, nar ces sCl'upules, Ie legislateur aura comUle envi
ronne l~ mariage d'une garde d'honneur ». L'esprit philoso
phique est tempere par l'esprit juridique. Cambaceres main
tient une ligne de demarcation entre Ia familleIegitime et la 
filiation naturelle 3. Mais ses collegues du Comite de legislation, 
Berlier surtout 4, veulent aHer plus loin; Cambaceres est 
ent1'a111e. La Convention a decrete en principe, Ie 4juin, que 
hlS enfants miturels succederaient a leurs pel'e et, mere 5. Le 

1. ADxVIII c., t. 192. 
2. Duvel'giel', V, 232. - Le Comite de legislation avait deja. discute Ia ques

tion. Les 2 et 23 mars 1793, Cambaceres lui avait lu un rapport sur les 
enfants naturels. - Le 23 mars, B(3rlier avait Iu alI Comite 'Uli discours et 
presente un projet dedecret. Arch. nat., DIll, 380. ' 

3. Rapport (4 juin 1793). BibI. nat. I.~38 272. 
4. Opinion de Berlier, Bib. nlJ,t., Le3S 274. 
5, Duvel'gie1', V, 389. 
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projeL de Code presente Ie 9 ao11t 1793 contient des articles 
qui reglent la condition des enfants naLurels a l'avenir et des 
articles ~'appendice destines a leur faire recueillir les bfenfails 
de la 101 nouvelle depui8 1789. Le systeme du Comite s'est 
modifie : il n'y a plus de ligne de demarcation entre les enfants 
nat~r~ls e.t les legitimes, c'est l'assimilation complete; et Cam
baceJ'es, Sl modere Ie 4 juiu, ya jusqu'a dire dans un nouveau 
rappol'.t q~e, s'i[ .n'avait a presenter que son opinion person
nelle, 11 aJonteralt que (( tous les enfants indistinctement » 

meme les adulterins et les incesLueux, « ont Ie droit de succe~ 
del' a ceux qui leur on t donne l'existence 1 ». " 

Les enfants nes hors du mariage ont les memes droits suc
cessoraux ~ue les enfants legitimes. Le Comite de legislation et 
la ConvenllOn decl'etent l'assimilation complete. Tels sont les 
droits des batards. l\iais en voici les conditions d'exercice. 
Premierement, il faut que les enfants natul'els ne soient ni 
ad ulterins ni incestueux. Malgr6 Cambacer8s, qui leur accol'
d81:ait volontiel's Ie benefice de la loi, Ie ComiLe de legislation 
estlme que « Ie .respect des mCBurs, la foi .du mal'iage, les 
convenances soc131es De Ie 11el'mettent 11a8 2 ») At 1'1 d' 'd , .' ." eCI f1 

qu'un enfant adultel'in, conr;:u au moment ou Ie pere etait 
engage dans Ie mariage, ne peut etre reconnu que si . cette union 
une fois dissoute, Ie pere epouse la mere avant la ~aissance de 
l'enfant 3 : proposition qui, p08ant comme conditions la disso
lution du pl'emier mariage et la formation du nouveau dans 
l'inte~valle ,tres .court de la conception a la naissance, equivaut 
en falL - a moms que Ie pere n'use du divorce pour legitimer 
l'enfant - a une interdiction de reconnaissance et que la 
Conv~ntion, la trouvant trop obscure ou peut-etre t~op severe, 
renvOle a un nouvel examen de son Comite +. Deuxiemement , 

~. Ca,mhaceres, Nouveau rapport sur les w'ticles d'appendice .. . , ADxVIIl C. 

32;), pIece 6, 
2. Camhacel'es, NOtweciU l'ap]JOl't, cite. 
3, Premier ]JI'ojet de Code IiI' I tl't Ir art 9 OJ I' • T • ,.,. " •• - )serv. sur art. 9 du 

tIt. 1\, par C.-F. Oudot. ADxvllI e. 325. 
4. ~,'oces-vCl'/;etl de let Convention, 24 aout 1793. Deux deputes vouclraient 

que I enfan: adulterin put etre reconnu meme apl'cs sa naissance ou leo-itime 
par un manage subsequent - Petitions en faveur des aclulterins : cleux ~ettres 

it f<lut qu'its soient reCollnUS puhliquemcnL, devalll l'o1liciel' 
civil, par leut' per-e, tout en elant avoues par leue mere 1; et 
cette reconnaissance doit etce yolontaire :les enfallts n:ont 
aucun moyen legal de l"obtenie; la recherche de 1a paterniLe 
est intecdite 2, sauf dans les proces qui sont encore pendants 3 et 
ou, suil'ant l'ancienne jurisprudence, eUe etait admise. Car il 
serait trop facile de repandl'e Ia peesomption d'une paternite 
qui n'a jamais existe, de jeter dans les familles Ie kouble et Ie 
scandale et de frustrer les heritiel's d'une partie de leur patri
moine. Ainsi, pour jouir des bien faits de la loi nouvelle, il faul 
et1'e non adultMin et r6connu par ses peee et mere. Ce que Ie 
Code accorde, d'un cote, aux enfanls naturels, ille leur 1'eprend, 
de l'aut1'e, en partie. 1iais comme Ie Code civil, une fois decrete, 
fut suspend U , et qu'il etait necessai1'e de regler sans tarder la 
condition des enfanl,s naturels dont les parents etaient deja 
morts, les articles d'appendice furent detaches du Code et 
devinrent, apres quelques modifications, Ie decret du 12 IJl'u

mai1'e an II (2 nove111b1'e 1793). 
Deux categories d' enfants natueels doi vent etre distingues : 

ceux dont les'pe1'e et 111eee sont decedes flu 14juillet 1789 au 
2 llUH'lllI)l'U 17rlCl, ot crux rlnnt Irs l'nrr'nts yienrlront i'\ maude 

aPl'eS Ie 2 novemhre 1793. 
A regard des premiers la loi est retroactive: eUe leut' donne 

des droits sur des successions ouvertes depuis Ie 14 juillet 1789, 
et Ie plus souvent deja reglees +. D'abord, it faut essayer de 

aclressees a Camhacel'(>s (juiu 1793). Arch. nat., DIll 380 (Appenclice). -

Discours de Chahot, Monitcllr, XVll, 737. 
1. Pl'em'iel' ]Jl'ojet de Code, iiI'. I, tit. IV, art. 8. 
2. lMd., liv. I, titre IV, art. IZ. 
3. Decr. 4 pluy .. an 11 (23 janv. 1794), Dnvcl'g-ler, VII, 15 : (( La Convention 

passe a I'ordre dn jour motive sur ce que les lois u'on! pas cl'effet retroactif. )) 
4. Quelques-uns trouvaient que la ioi ne retroagissait pas encore assez. 

Proces-verbal de /(( Convention, seance du 24 aout 1793. Un membre clemandc 
que l'epoque clu 14 juillet 1789 fixee par l'artiele soit reculee a trente annees 
au dela; - Cf. diverses petitions: " Si njtre justice a pu remonter a eett[) 
epoque, la nature ne YOUS dictera-t-elle pas eneore qu'eu remontant 11 une 
epoque pIns eloignce vous assurerez l'existenee a un grand nomhre d'individus 
qui, etant clans la vigucur de Page, peuvent former des etahlissements utiles 
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temp~rer autant que possible Ie. trouble tIue leurs reclamations 
v~nt Jeter d~ns le~ familles. D'ol1. un,e .serie de mesures transi
toires. L~.IOl ~mpeche les enfantsnatul'els de del'angePles pa['
tages deja fmts et ne les autorise qu'a prendre leur portio 
da~s les lots .e::istants !; elle permet aux parents cOllaterari: 
qUl ont l'ecueilli des successions d'en rete nil' Ie sixieme t d 
t f' ne e 
ous rms,s,ans ~rejudice des dl'oits acquis aux tiers possesseurs 

ou aux creanCIel'S hypothecaires 2. - Ensuite,· ces 8nfants 
n~turels ne pouvant plus esperel' une reconnaissance de leur 
p,e,re, sont autorises a 1a suppleeI' en prouvant leur possession 
d etat (( p~r des ecrits publics ou prives du pere ou des soins 
d.onnes a tltl-e de paternite et sans interruption pour leur entre
hen et leur education 3 ». C' est un~ mesure transitoire extre
merr:ent favor~ble aux erifants nes hoI'S du mariage. Les Con
ventIOnnels SUlvent ici l'ancienne J'urisprudence en 1 . f.' t . . " Ul msan 
prodUll'e des consequences d'une portee beauCOUI) pI s ., 
d' bl . u conSl-
~ra e: ,ce ~e sont p~us des aliments que 1a preuve de pater-

mte t:,nd a fau'e obtemr, mais des droits successoraux parfaits. 
A I egaI'd des enfants naturels qui papticiperont a " .. . " ux suc-

ce~SIOns posterieures au 12 brumaipe an lIla I ' , , . . , or renVOle aux 
lh.slJUSlllOllS J u fuLUl· CuJe Gi ril " 11ais, 0Ulll111e 0e Cude n' L 
promulgue ni sous 1a Convention, ni sous Ie Directoire, c'::t 
seulement Ie Code du Consulat qui fixe les droits de ces enf t 
naturels. Or, il .leup est beaucoup moins favorable que Ie de~~e~ 
d~ la Con:rentron ne Ie fut a leups ppedecesseurs. Resultat 
bIzarre ef mattendu. Les enfants nes hoI'S du mariage qui ont 
perdu leurs parents de 1789 a 1793 se trouvent beaucoup '., 
t 't' mleuX 
l'm e~ que, ceux qui ont vu mourir Ies leurs apres 1793. Les 

premIers n ont eu leurs droils suspend us que pendant qu I . d ., e ques 
rr:OlS, ~ 4 JUln au 2 novembre 1793; iIs ont joui d'une loi qui 
retroaglt a quake annees en a1'riere, de droits egaux a ceux 

11 la Republique ? " Petition des enfants naturels de Lagrave (Haute-Gal'onne) 
10 septembre 1793. Arch_ nat., DIll, 88_ ' 

1. Decret 12 brumaire an II (2 nov_ 1793), art. 3,5, 6, DU1)e1-giel' t VI nOl 
2. Id., art. 4 et 7, ,. ,i)";. 

3. rd., art. 8_ 

4. Decret 12 brumaire an II, art. 10. 
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des enfants Tegitinies, des cinq sixiemesdes successions deyo
lues a des collateraux, enfin de 1a simple possession d'etat; les 
seconds 'out aUeildli non plus duq: IDois, mais dix aus; 1113 he 
re<;oivent plus que Ie tiers d'uue part \:l'enfant legitime, s'ils 
viennent en concoursavec des legitimes, eties trois quarts des 
successions 'ou ils concourent avec des eollateraux; ils ne 
peuventprouver :l.ellr possession d'etat ni provoq:uer une 
action en recherche de fa paternite, illeur faut une reconnais
sance volontaireet par acte authenti'que de leur pMe 1. 

Autre bizarrerie : 1a loi du 12 brumail's 'donne aux enfants 
naturels Ie droit de succedera leurs pere 'et mere et a leurs 
parents collate raux, mais pas a leurs aleuls ;e'n . outre, elle 
leur pe:emet de succeder a leurs collateraux Mns l'avenir~.et a 
leurs pereet mere seulement pour Ies annees ecoulees ·depuis 
Ie 14 juillet 1789. D' OU une incoherence qui passe dans 1a juris
prudence. L'enfant naturel ne peutjamais recueillir 1a SUcces
sion d'una'i8ul, ili celle d'un pere mort apr-es Ie 12 br'umaire 
an II ; ma'is il petit recevoir 'celle d'un oncle decede aprescette 
epoque. Des tribunaux civils, choques de cette bizarrerie ou 
interpretant la loi d'une maniel'e trop libre, rendent des juge
mf'nts contraires all rlecret de brumaire; mais 1e tribunal de 
cassation fes casse sans hesitee et fait appliquef strictement ia 
loi de 1a 'Co'nvention 2. 

Quoi qu'il en soit, c'est moins ce que les ConvEmtionnels ont 
fait que ce qu'its voulaient faire, c'est moins Ie resultat que les 
principes que nous devollsconsiderer. Ils Veu1ent effacer, s'il 
est possible, toutes les distinctions sociales qui Hennen]; aux 
lois et aux prejuges, et quels prejuges et queUes lois plus tYl'an-

1. Des tribunaux avaient donne 11 des enfants naturels la succession de 
leur ai'eul. Casso 4 frimaire an III, 12 pluviCise an VIII, Journal du Palais, 

I, 79, 586, - D'autres donnaient des successions 11 ceux dont les peres etaient 
decedes apres Ie 12 brumaire an II et se contentaient de la simple preuve de 
possession d'etat; Ie tribunal d'Eure-et-Loir avait trouve suffisante une lettre 
ecrite 11 la fiUe Lepeigneux par Banes, oil. celui-ci la traitait de « bonne amie)) 
et lui recommandait « d'avoir soin de ce qu'elle portait », Casso 24 prairial 
an VII, Joul'nal du Palais, 1, 411; - 4 pluvi6se an VIII, id., 1,582. 

2. On verra plus loin toutes les difficultes qui sortirent de la 10i de bru
maire et de la suspension du Code civil. 
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niqu€s qne ceux qui pesent SUi' les enfants naturels 1 ! Esl-r:e 
pOUt' relever Ie concubinage et depreci61' Ie mariage t:\ulle
ment. Mais ils estiment, en premier lieu, 'FIe l'enfant natur-el 
ne doiL pas rester la victime innocente d'une action qu'il n'a 
pas faite; en second lieu, que les devoirs de Ia'paternite sont 
toujours les memes, qu'un pere, lorsqu'il a l'eCOllnU son enfant, 
assume la charge de Ie lJour-dr, de l'elever et de lui laisser la 
meme portion de ses biens qu'a un enfant issu du mariage. -
L'ancienne legislation ne donnait aux batards aucun droit de 
succession, mais leur permettait derechercher leurs auteurs. 
On pouvait concevoie une legislation qui leur accordat a la fois 
des droits successoraux egaux a ceux des enfants legitimes et 
l'autorisation de fait'e la preuve de leur filiation. La legislation 
revolutionnaire choisit une solution intermediait'e. Elle modifie 
l'ancienne en regIant invel'sement les deux questions fonda
mentales. EHe donne aux batal'ds les memes droits de succes
sion qu'aux enfants legitimes, rnais leur interdit la recherche 
de la paternite nonavouee. n y a donc toujours deux classes 
distinc!es et inegales en droit: 10 celle des enfants legitimes 
et des enfants nat-LIt'els reCOl1nus; 20 celIe des enfants naturels 
non reconnus, adultel'ins et incestueux. Seulement la c1asse 
nrshrritcC' dilllillU~ uc LUllS ceuA ljui VUlIb aug-menter 1a pl'ivi
Iegiee. C'est 1'esprit philosophique retenu et modere par 1'es
prit juridique. 

1. Discours de Chabot (20 sept. 1793), i\{oniteul', X VlI, 727; - rapports de 
C ambaceres. 

DEUXIE~lE PARTIE 

(1795-1804) 

De 1789 a 1795 Ie droit civil est toujoul's anime par les grands 
principes philosophiques de lao Revol~tion : ~a Uberte eL surtou: 
l'egalite. Des 1795, l'espl'it p11110sophlque c.e~e de pl~s en pl~S 
a l'esprit juridique respeclue\lx de la tradltlOn, p.orte aux dl~
tinctions et aux exceptions; on cheJ>che a revenll' sur les lOIS 
antel'ieures, pour retablir l'autOl'ite dans la fa~1ille, c?ml11e 
dans l'Etat, aux depens meme de l'egalite, pal'fols aUSSI POUl' 

restaurer des vestiges de l' ancien regime fonciel' et re~suscite~' 
cel'toins droits ell' rEtnt jusrru'~IIOl'S mcconnus .. \ In 1IIJertp, ::\ 
l'egalite, ala generosite de l' Etat enVel'S les individus, vont suc
ceder peu a peu l'autOl'ite, l'inegalite, la fiscalite. 

CHAPITRE PREMIER 

ABOLITION DE LA RETROACTlVITE DES LOIS 

Le droit revolutionnaire avait indroduit dans la pratique la 
retroactivite des lois. Les revolutionnaires abandonnent Ie dro~t 
positif pour suine Ie droit naturel.. L~ ?~'~l11ie: ne retroag,It 
point; Ie second, par sou imprescnptlbllIte meme, peut re
troaO'ir aussi loin que ron veut. D'ailleurs, qu'est-ce qu'une 
revolution, sinon un immense effet retroactif? Pour les Con'ven-
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tionnels, la legislation nouvelle etait creee idealement des Ie 
14 juillet 1789; si, en fait, les lois n'avaient pas ete decretees 
ce jour-la, il n'en fallaH imputer la fa ute qu'a la lenteur inse
parable de to ute reuvre humaine; Ie legislateur suppIeait a ce 
retard par la retroactivite. Mais une telle explication ne pou
vait longtemps se soutenir. La retroactivite des lois n'est-elle 
pas un prindpe contraire a toute legislation ~ Et les lois an
ciennes ne doivent-elles pas durer jusqu'au jour meme ou eUes 
sont abrogees par d'autres ~ Aussi, des que Ie gouvernement 
revolutionnaire est supprime, on s'agite de plus en plus pour 
obtenir Ie rapport de to utes les lois retroactives. Apres Ie 
9 thermidor an II, c'est un deluge de brochures et de petitions. 
D'un cote, les peres et les aines; de l'autre, les cadets et Ies 
fiUes. Les premiers font appel aux principes. « La societe ne 
peut pas etre regie par Ie droit naturel, mais par Ie droit po
sitif.» « Punir Ie citoyen de s'etre conforme a une loipositive 
sous Ie pretexte qu'il devait connaitre son opposition aux prin
cipes naturels, c'est Ie punir d'avoir ete citoyen, c'est aneantir 
Ie but et la force de to ute legislation, c'est commettre un at
tentat contre la societe 1. » Non, disent les cadets et les filles, 
{'rttc rrtr'oDcth'it(l n':\ rir]} d'illjnstr, TOlltrs lrs lois 'revolution
naires ne sont-eUes pas retroactives? ( Regenerer unpeuple, 
une nation, et donner aux lois un effet retroactif, sont deux 
idees si essentiellement liees que l'une ne saurait exister ni se 
concevoir sans l'autre 2. » En temps de revolution, l'effet re
troactif n' est plus un crime, mais « un acte de sagesse et de 
justice ». Rapporter les lois successorales, ce serait l"etablir 
deux justices en France, ruiner l'reuvre essentielle de la Revo
lution. Ce serait engendrer des restitutions et, pour detruil'e 
une retroactivite,en creer uri~ ·en sens contraire. « Non, legis
lateurs, s'ecrient les cadets, vous etes justes et vous ne serez 
pas inhumains. Lorsqtie tout reclame en favenl' des cadets, la 
nature, la justice, la reconnaissance, et qu'a ces motifs se joi
gnent encore nos victoires, nos conquetes, leurs souifrances, 

1. ADxVIII C, t. 326, .piece 36. 
2. 'Le deJ"i~ier cl"i des cad~ts, id., piece 30. 
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leurs trav3.ux, leur sang repandu, vous ne vous refuserezpas 
a tant de voix reunies i. ) 

Cependant les Conventionnels, soucieux du maintienintegral 
de l'reuvre revolutionnaire, empechaient Ie rapport des lois 
retroactives. Le 5 fioreal an III (24 avril 1795), Merlin de Douai 
developpa Ies causes et les motifs de la loi de nivose et reveJa 
a l' Assemblee que la l'etroactivite jusqu'au 14 juillet 1789 avait 
eLe inspiree par Herault de Sechelles, qui devait y gagnel'qua
tre-vingt mille livres de rente; que cette 10i avaiL ete jugee 
mauvaise par Cambaceres et Thuriot, et 'que cefut a grand' 
peine que Ie Comite trouva un de ses membres pour modifier 
et ameliorer la redaction primitive du 5 brumaire 2. Ce discours 
produisit certainement un grand effet, et Ie jour meme « la 
Convention nationale decreta la suspension de toute action 
intentee ou pl;ocedure commencee aI'occasion de 1'effet 1'13-
troactif resultant de la loi du 17 nivose sur les successions 3 ». 
La question etait renvoyee au Comite de legislation. Le 2 mes
sidor an III (20 juin 1795), Ie rapporteurLlmjuinais vint iMtriI', 
au nom du Comite, la retroactivitEi des lois successol"ales >. Il 
appela les lois de brumaire et de nivose « veritables lois agrai
res (bns leur rotro~ction, premiers essRis rl'un plus vaste sys
teme conQu par les tyrans ». « On pretend, ajouta-t-il, que c'est 
Ie retour au droit naturel; mais si,a la faveur de ce mot vague 
de retour au droit naturel, iletait permis de renversertoutes 
les lois positives qui jusqu'aujourd'hui orit dirige les transac
tions sociales, regle l'ordre des successions, fixe les rapports 
des citoyens entre eux, qui de no us ne serait pas effrayEi du 
chaos ou lious irions nous plonger?» «On parle de droit na
tureI, et l'on ne fait pas attention que l'ordre de succeder est 
l'ouvrage des hommes". » Cambaceres avait s()utenu que la 

1. ADxVIII C, t. 326, piece 33. 
2. Moniteur, XXIV, 307. - Ce membre, c'est Berlier. Sur I'affaire d'He

rault, cf. J oUI'nal des Debats (5 fior. an III), no 942. Contre l'opinion de 
Merlin: Bertin d'Andilly, jure au trib. crim. du dep. de Paris, ADxVIll c. 

326, piece 33, a la fin. 
3. Dlwergier, VIII,117. 
4. ADxVlll c. 326, piece 19. 
5. Ibid., pp.5-8. 
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r-etl'oaclivite « ne s'applique point IO!'squ'il s'agil d'un dl'uillJI'i
mitif, d'nn dt'oit que l'on tient de la nature. ) Lanjuinais, en 
s'empal'anl de la vl'aie doctrine revolutionnaire, qui consider'e 
la propriete et l'ordl'e des successions comme des creations so
dales et positives 1, Ie rMutait habilement, mettait les auteurs 
des decrets de ran II en contradiction avec eux-memes et fai
sait. saisip .·i'ivement Ie dMaut d'harmonie d'un systeme qui, 
apres aV01r tout fonde sur la loi, justifiait Ia retroactivite par 
un reto~r au droit nature!. Qnant aux difficultes que Ie rapport 
de la 101 de nivose allait engendrer, Lanjuinais s'en souciait 
peu. Avant tout il fallaH repa1'er l'injustice 2. - A ce discours 
si pressant, ce fut Villetar qui se chargea de repondl'e 3. Pour
quoi depouiller les cadets vatriotes au profit de leu!'s riches 
aines? Rapporter Ies lois retroactives, ce sera ranimer les espe
rances des contre-revolutionnaires. La Convention ne doit pas 
toucher a son CBuvre. « Mal'chant en sens inverse de Ia liberto, 
Vous allez, disait-il, convel'til' en fortunes colossales, surement 
steriles et peut-etpe dangereuses pour elle, les fortunes disse
minees par la loi du 17 nivose .. VOliS allez spolier les amis de 
votre gouvernement, ses dMenseur's, pour enrichir des hommes 
dont Ie plus gl'and nombl'e, il faut l'avouer, a ete compte parmi 
ses ennemis, et vous allez convertir peut-etre vos moyens de 
succes en moyens de resistance. !, ») ( Ces lois si favorables, on 
chel'che ales rendre odie uses ; on vous les fait envisage!' 
comme Ies essais d'un systeme agraire. Mais jamais la Conyeu
tion, tout Ie monde Ie sait, n'a eu la pensee d'opel'er une reyo
lution agraire et d'etablir Ie partage egal des biens. C'est un 
epouvantail chimeI'ique dont aiment a jouer les adversaires des 
lois de la Convention. )) - L'Assemblee etait entouree d'intl'i
gants, d'avocats nOl'mands prets a mettre tout en CBUVl'e pour 
a~river au rapport des lois retroactives. A leurs efforts s'ajou
talent ceux des contre-revolotionnaires, desireux de rendre 
toutes les loif> instables et de persuader a la nation qu'elle ne 

1. ADxVIIl c., 326, p. 9. 
2. Ibid., p. 14. 

3. Ibid., piece 21 (seance uu 14 thermo an HI = leI' aofrt 1795). 
4. Ibid., p. 10. 
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pom'ait compter Sut' celles qui lui etaient donnees j. Plusieuf'S 
fois, la Convention pa:o:sa a l'DrdI'e du jour; mais enfin elIe ceda. 
Le 9 frudidor an III (26 ao11t 1795), elle decreta, sur Ie rapport de 
son Comite d~ legislation, que les lois des 5 brumaire et 17 ni
vose an II n'aUl"aient d'effet qu'a compter des epoques de leur 
promulgation 2. Mais ces lois avaient deja reQu maintes appli
cations. Le decret du 9 fructidol' engendrait a son tour un effet 
retroactif. Comme il y avail eu deja des actes consommes en 
vertu du decret de nivose et des particuliers depouilles de leurs 
biens, Ie decret du 9 vendemiaire an IV (25 sept. 1795) vint 
regulariser Ia situation en decidant que ceux qui seraient reta
blis dans leurs droits reprendraient leurs biens dans l' elat 011 

ils les trouveraient, sans pouvoir l'eclamer aucune indemnite 3. 

On ne pouvait aller plus loin sans revenir sur to utes Ies trans
actions passees avec des tiet's. Le decret du 9 fl'uctidor subis
sait nne limitation forcee. Ainsi etait banni de la legislation Ie 
principe revolutionnaire de la retl'oactivite des lois. 

1. Entre toutes Ies brochures reunies dans ADxVIII C. 326, voy.lalettre d'nn 
citoJ'en de Paris a un citoyen de Rouen, signee Angot (20 nivose an lII), 
piE;C'." 46. 

2. Duvel'giel', VIll, 304. 

3. Duvel'giel', I'll I, 354. 



CHAPITRE II 

.itA Pl3.0,PRIET$ FONCIERE (1795-1804) 

SECTION I 

REACTI,ON cONTRE LA LEGISLATIPN FONCIERE DE LA REVOLUTION 

La propriete avait ete bouleversee; la revolution fonciere 
apparaissait nettement comme la signification sociale de 1789. 
Dans sa .justice, Ie mouvement revolutionnaire avait supprime 
?es .dro~ts ~espectables, commis des confusions regrettables :. 
~es. 11lsLItutlOlls seiglleul'ialei3 8iaiellL sf (;ornpliquees que les 
Jurlsconsultes les plus savants et Ies plus moderes, Ies Merlin et 
les Tronchet, avaient pu faire quelques erreurs; puis, les 
membre~ de la Legislative et de la Convention, pour detruire 
tou~ ve~tIge de feodalite, etaient alIes jusqu'a supprimer des 
dr~lts lllcontestables et a faire ceder la l'eaIite a l'apparence. 
MaIs, apres 1795, quand on se mit a scruter les loiEl revolution
naires, qu'on chercha a en decouvrir to us les vices on voulut 
aussit~t ~upprimer tout ce qui ne devait sa raison'd'etre qu'a 
des ~eprlses et a « l'infame tyrannie terroriste. » Deputes des 
An?lenS et d~s Cinq-Cents, Directeurs, ce qui les pousse, c'est 
~Olll~ Ie sentIment de la justice que l'interet de l'Etat. Plus que 
Jamms Ie gouvernement a besoin d'argent; la fiscalite se deve
~oppe: les interets moraux de l'Etat disparaissent derriere les 
lllteret~ materiels, immediats, inexorables; tout se rapetisse, 
caracteres et mreurs politiques, tout, sauf l'influence de la 
France SUI' Ie monde. On vit donc d'expedients financiers : 
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l'Etat continue de battre monnaie avec les biens nationaux, 
mais les acquereurs sont moins nombr~ux et moins fideles a 
s'acquitter; c'est une source de revenus qui s'epuise peu ~ peu. 
Aussi Ie gouvernem.ent fait-HIe com pta de tout ce que les lois 
de la Constituante, de la Legislative et de la Convention ont 
pu lui faire perdre; il suppute to utes les sommes qui auraient 
dillui revenir: cent vingt millions de rentes convenancieres, 
quatre cents de rentes foncieres, et il reclame tout, sans se 
soucieI' des droits acquis. 

I. - En premier lieu, les revolutionnaires, de 1789 11 1793, 
avaient compris dans la clas!"e des baux rachetables des baux 
qui ne transferaient pas la propri~te : certains baux perpetue1s 
qui ne donnaient au preneur qu'une simple jouissance, te1s que 
Ie bail a complant de la Loire-Inferieure et Ie bail 11 locatairie 
perpetuelle du Languedoc, et un bail temporaire j Ie domaine a 
congement, qui n'emportait nullement alienation du sol. Telle 
etait la premiere injustice a redresser. 

D'abord, Ie domaine congeable. La loi du 27 aolit 1792 avait 
transporte la propriete du sol au colon moyennant une rente 
fixe; puis, comme si une premiere injustice ne suffisaH pas, 1a 
COlHOllLiull ayaH supprime SDUS indemnite cC'ttc rC'ut8, dE'S que 
Ie contrat contenait Ie signe Ie plus leger de feodalite, ce qui 
entrainait l'extinction pure et simple de la redevance pour Ie 
plus grand nombre desproprietaires bas-bretons. Le Diredoire 
executif, toujours a courtd'argent, adresse un message au 
Conseil des Cinq-Cents pour l'inviter a (( revoir ces lois qui ont 
ruine un nombre considerable de peres de famille et occasionne 
ala Republique une perte que l'on evalue a cent vingt millions, 
valeur de 1790», et joint 11 son message un memoire du ministre 
des finances 1. Les lois anterieul'es sont alors discutees dans les 
deux Conseils. Aux Cinq-Cents, Ie rapporteur, Lemerer, eta
blit nettement, comme Tronchet l'avait deja fait a la Consti
tuante, la dO\lble nature du cOlltrat de bail a congement: vente 
temporail'e des edifices et louage du sol, et conclut qu'il ne 

1. Message du Dil'ectoil'e executif au Conseil des Cinq-Cents (15 messidor 
an IV), suivi d'un Memoi1'e du ministl'e des finances, Arch, nat., ADIV, 18, 
Baux et fermages, t. 89, no 18. 
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reilferme rien de feodal; qU'autrement il sel'ait permis de « yoir 
partout Ia feodalite, et, avec cette merveilleuse decouverte, de 
renverser to utes les conventions humaines 1 )). Les domaniers 
sont paevenus, en 1792, a s'appropriel' Ie sol moyennanL une 
simple rente; puis Ia Ioi de 1793 en a dispense beaucoup de 
payer cette rente, et, quant a ceux qui ont di11'acquitter, « ils 
ont aUendu Ie temps ou Ie discredit des assignats leur donnait 
la facilite d'en avoir une gl'ande quantite pour kes peu de 
chose, ou la vente d'un quintal de froment leur fournissait de 
quoi rembourser Ie capital de quatre quintaux de rente », et 
onl reussi a se liMrer a tres bon compte. A ces critiques si 
serrees de la loi de 1792 qui etait son reune, Bohan ne pouvait 
rester insensible; il entreprit de dMendre Ie decret de la Legis
lative par un veritable traite ou iI retra<;;ait to ute l'histoire du 
domaine congeable, les exactions et les usurpations croissantes 
des seigneurs, ou il denoll<;ait Ie despotisme feodal s'exer<;;ant 
dans un contrat essentiellement feodal 2. Mais Ie Conseil des 
Cinq-Ccnts, et, a sa suite, Ie Conseil des Anciens, qui entendit 
une dizainG d'orateurs et son rapporteur Tronchet S, n'hesite
rent pas a revenir a Ia legislation de la Constituante. Le decret 
flu fl brumairA iln Vf (RO oetnl1l'f' 17C)7i aholit Ie rlrCTrt rlr Ia 
Legislative •. - Le Conseil des Cinq-C ents voulait aller plus loin; 
il declara nuls tous les jugements rendus en vertu du decret 
de 1792. C'etait iotroduire la retroactivite avec tous ses incon
venients. II fallait sauvegarder les interets des tiers qui avaient 
achete Ie sol aux colons; c'est ce que comprit Ie ConseH des 
Anciens: il repoussa la resolution des Cinq-Cents (5 aout 1798) 5. 

Mais la jurisprudence ne fut pas uniforme : tantot les tribu
naux, jugeant la loi de l'an VI retroactive, annulerent les ra
chats que les colons avaient faits apres Ie decret de 1792 6 ; 

1. Lemerer, Rapport (23 frimaire an Y), ADxVIll c, t. :;91. 
2. Dans la seance du 25 pluvi6se an V, aux Cinq-Cents, Bohan avait ete 

pris 11 partie. II riposte. Cf. Bohan, Opinion, 208 pp., ADxVIIl C, t. 391. 
3. Tronchet, Rapport (12 vend. an VI), 74 pp. ADxvlII c., t. 451, et dans Ie 

meme volume les discours de to us les orateurs aux Anciens. 
4. Duver'gier, X, 106. 
5. Decret 18 thermidor an Yl, DuvBi'gier, X, 382. 
6. Dalloz, Repel't. de JUI·isp)'., tome XXX, pp. 530-531, yO Dom. cong., no 6. 
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tant6t, considerant que la led nouvelle ne pronon<;;ait den sur 
les rachats operes, iIs maintinrent les effets de ces rachats i. 
Les domaniers eleverent bien des reclamations contre Ie de
cret du 9 brumaiee an VI 2 : Ie Conseil des Cinq-Cents les 
rejeta, et Ie Directoire executif prit des mesures pour hater Ie 
jugement des affail'es pendantes 3. 

Apl'es Ie bail temporaire a congement, les baux perpetuels 
qui avaient ete consideees comme transferant la propriete au 
preneur par une dockine contestable et contestee. Deux sortes 
de baux perpetuels appelaient la discussion: Ie bail a complant 
et Ie bail a locatairie perpetuelle. 

L' Assemblee constituante et la Convention, considerant que 
Ie bail a locatairie perpetuelle transferait 1a propl'iete d u sol 
au pl'eneul', avaient decrete Ie rachat des l'edevances et fait 
passer au colon la propriete pleine et entiere des immeubles 
locates. Mais Ie bail a locatairie perpetuelle transmettait-illa 
propJ'iete? C'etait ce qu'avait pretendu Tronchet; c'est ce que 
contesterent Ie rapporteur et presque tous les orateurs du 
Conseil des Cinq-Conts. Desmolins et Pelet de la Lozere 4 sou
tin rent qu'il n'y avait pas alienation dans ce contrat et que 
l' ASS()llllJlu() cOllsLiLu3llLe eL la Cou Yelllioll a v aieuL COlllllllS Ulle 
« expropriation en masse et sans exemple dans l'histoire 5 )), 

en permettant au preneur de racheter la rente. En conse
quence, Desmolins deposait un projet de resolution qui rappor
tait Ie decret d u 2 prairial an II et aussi, bien qu'il ne Ie dit pas, 
radicle 2 du decret du 18 decembre 1790. - Mais il y avait 
deux difficultes. D'abord, ils raisonnaient d'une maniere gene-

1. Dalloz, ibid., Vo Dom. cong., no 5. Casso 16 juill. 1828: « Attendu que la 
loi du 9 ])rumaire an VI a])roge sans autre explication et par consequent 
n'a])roge que pour l'avenir cette loi du 27 aoilt 1792, et que, des lors qu'elle 
ne prononce rien sur les rachats faits conforl11ement 11 l'art. 11 de ladite 
loi, eUe maintient tous les effets desdits rachats ... » 

2. Seance du 12 vent6se an VII, voy. l'arl'ete suiv. 
3. A rn'!te dt, Db'eetob'e,13 germinal an VII (2 avri11799). Duve!'giel', XI, 196. 
4. Desmolins, Rappo!'t, 24 ])rumaire an V. - Pelet, Opinion (12 nivose an V). 

Pelet s'appuie sur Boutaric : " C'est, dit Boutaric, 11 proprement parler, un 
cisaillel11ent de la dominite utile en deux parties ... » ADxVIlI c., t. 391. 

5. Pelet, Opinion) p. 7. 

23 
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rale comme les Constituants : conforme a la jurisprudence du , 
Languedoc, leur theorie etait contraire a la jurisprudence de 
la Provence. Ils ne distinguaient pas les baux des deux pays; 
ils commettaient donc toujoure une injustice aussi grande, mais 
en sens contraire. - S'ils ne voulaient pas se resoudl'e a deux 
solutions diiferentes pOUl' Ie Languedoc et la Provence, 
comme, de l'aveu de tous, nne prestation perpetuel1e ne pouvait 
pas subsister dans un systeme de lois republicaines, il n'y avait 
que deux solutions possibles: Ie rachat de la redevance ou la 
reprise du sol au colon; il fallait enlever la terre au bailleur 
ou au detenteuI'. Daus les deux cas - a l'egard seulement des 
preneurs Ianguedociens 1 - on etait necessairement injuste : il 
fallaH choisir la moins grande injustice. Les Constituants et les 
Conventionnels avaient favorise Ie preneur. Les Assemblees du 
Directoire favoriserent Ie bailleur. Elles depouillerenL Ie 
detenteur perpetuel de la Provence aussi bien que celui du 
Languedoc. On lui enlevait cette parcelle de terre qu'il avait 
cultivee, lui et ses aleux, dermis des siecles, et sur laquelle il 
avait ou croyait avoir des droits de propriete: il n'etait plus 
qu'un simple fermier que Ie bailleur pouvait nnjour remplacer 
par uu aulre. Me3ulle eL ::ialuL-Mal"Llu " s'OpposEll'eul vivellleut 
au projet de resolution; ils s'appuyerent de l'autorite de Trou
chet; ils montrerent, comme lui, gu' (( un usufl'uit perpetuel est 
une idee barbare 3 )), qu'on ne peut pas concevoir un droit de 
pl'opriete separe a perpetuite d'un droit de jouir, enfin, qu'il 
n'y avait aucune solution qui n'entrainat des inconvenients et 
qu'il valait mieux s'en tenir a 1a premiere qui avait deja regu 
un commencement d'execution 4. Malgre ces discours si sages, 

1. A l'egard des preneurs provengaux Ie rachat s'imposait : l'alternative etait 
injuste dans ce cas, puisqu'ils etaient proprietaires. 

2. Meaulle, Discow's; Saint-Martin, Opinion (12 nivose an V), ADxVlIlC., 
t. 391. 

3. Mot celebre de Tronchet, rapporte par Saint-Martin. 
4. Saint-Martin, Opinion, p. 5 : « Le legislateur ne peut pas; dit-on, dena

turer les contrats; cela est vrai dans l'ordre ordinaire des choses, mais faux 
lorsque Ie legislateur est appelil a renverser un regime pour lui en substituer 
un tout oppose .... 11 est dans les principes de votre nouvelle legislation de ne 
point souffrir de rentes perpetuelles; des lors, il faut bien ~e necessite dena-
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entraine par 1a reaction,contre les lois anterieures, Ie Conseil 
des Cinq-Cents abolitle decret du 2 prairial an II sur les baux 
a locatairie pel'petuelle 1. On a vait evite une erreur pour tomber 
dans une autre. 

II n'en fut pas de me me pour la legislation relative au bail 
a complant. Les Assemblees revolutionnaires n'avaient etabli 
aucune distinction entre les baux a complant des diverses 
regions de vignobles; elles avaient reconnu dans ce contrat un 
caractere toujours uniforme : pour elles, il transferait la pro
priete entiere. Si cette doctrine eta it conforme au droit et aux 
usages de la Rochelle et des Charentes, it etait contraire a la 
pratique du pays nanlais. L'Etat etait proprietaire de vignobles 
dans la Loire-Inferieure; il etait interesse a ce que Ie bail a 
complant ne flit qu'un simple transfert de jouissance. L'admi
nistration centrale du departemenL de la Loire-Inferieure avait 
mis en vente des vignes concedees par baux a com plant ; les 
adjudicataires furent inquietes dans leur jouissance : les fer
miers pretendit'ent a voir la propriete desvignobles. Alol's l'ad
ministration et un grand nombre de proprietaires de vignes 
s'adresserent au Corps legis'Iatif et rapporterent des actes de 
notoriete qui prouverent que dans Ie departement Ie bail a 
complant n'avait jamais transfere 1a propl'iete au preneur. 
C'est ce que montra Ie l'apporteurde la commission des Cinq
Cents (1 er jour complementaire an VI) 2. Le 18 brumaire survint, 
et Ie decret n'avait pas encore ete rendu. Sur un rapport du 
ministre des finances, Ie Conseil d'Etat emit l'avis qu'il etait 
inutile de proposer une loi a u Corps legislatif: il etait evident 
que Ie bail a complant, tl'anslatif de propriete a la Rochelle, ne 

turer les contrats qui constituent ces rentes .... Le denaturement est ici inevi
table; il faut necessairement froisser quelques interets; Ie legislateur n'a que 
Ie choix entre deux part is qui tous deux presentent des inconvenients. L'un 
est plus favorable au preneur qu'au bailleur; l'autre, plus favorable au bailleur 
qu'au preneur; c'est ce dernier qu'ont priifere l'Assemblee constituante et la 
Convention. C'est l'autre qu'on vous propoge d'adopter, lorsque les choses ne 
sont plus entieres, lorsque les lois contraires ont eu leur execution. » 

1. Resolution du 17 thermidor an V. - Decret 9 brumaire an VI, art. l er , 

2. Boulay-Paty, dep. de la Loire-Inferieure, Rapport, Bibl. nat., Le43 2335, 
- Merlin, Repat., v' Vigne, t. XXXVI, p. 155, resume ce rapport. 
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retail pas dans Ie pays nantais; dans la Loiee-Inferieure, c' est 
Ie bailleur, non Ie peeneur, qui doit et paie la contribution fon
ciere, et ce signe caracteristique de la tenure se tr-ouve fortifie 
pai' les anciens baux des XVIIe et XVIIIe siecles 1. Le bailleur 
nantais rentrait donc dans la propriete dont il avait ete de
pouille, et l'Etat, substitue aux emigt'es et aux ecclesiastiques, 
etait resta ure dans ses droUs. 

II. - En second lieu, apres avoil' soumis au rachat les rentes 
des baux translatifs de pr-opriete, les revolutionnaiI'es les 
avaient suppdmees sans indemnite, des qu'elles etaient enta
cMes de 1a plus 1egeee marque de feodalite. Une foule de 
propeietail'es de 1'entes fonciel'es, et surtout la nation, se 
trouvaient gr'avement leses. C'etait la deuxieme injustice a 
redresser. 

Le message par 1equel Ie Dil'ectoire invitait Ie Conseil des 
Cinq-Cents a reviser les lois relatives au domaine congeable 
touchait implicItemcnt les 1'entes foncieres et la loi du 17 juil
let ·1793 2. Les Cinq-Cents chargeeent la Commission des 
finances de leur presenter un rapport. Le 18 venWse an V, 
T reilhal'd annoll<;;ait a ses collegues que les reutes foncieres 
dues a la nation, provenant de i'ancien domaine, de l' Eglise ou 
des emigres, s'elevaient a plus de 20 millions en revenu soit 
400 millions en ca pital. Et il proposait un projet de resol~tion 
qui tendait a rapporter les lois de la Convention du 17 juillet et 
du 2 octobre 1793, en vertu desquelles les rentes foncieres 
infectees du moindr-e signe de seigneurie se trouvaient suppd
Jhees sans illdemnite 3, Il reconnaissait donc que les lois ante
riemes etaient injustes et qu'il fallait les abrogel'. - Au mois 
de thermidor suivant, une nouvelle Commission des finances 

1. Avis du Conseil d'Etat (4 thermidor an VIII, 23 juillet 1800), Duvergier, 
XII, 260, 

2, Voy, aussi Ie message du 4 thermidor an V (22 juillet 1797), Moniteul', 

fo1., t, XVII, p. 1239. Le Directoire est a bout d'expMients. « Les ressources 
qu'on peut retirer des domaines engages, des rentes foncieres non feodales, 
sont encore entieres. )) 

, 3. Projet de resolution de la Commission des finances (18 ventase an V). _ 
ADxVIlIC., t. 451. . 
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repJ'it la question, et Ozun fut charge du rapport 1. Alor's Ie 
systeme change. Ce n' est plus des lois qu'Ozun pl'etend I'D p
porter; ce qu'il veut detruil'e, ce sont les fausses interpreta
tions qui en ont ete faites 2 ; il pense que la Convention n'a pas 
entendu porter atteinte au droit de propriete, et il ne ,'eut, dit
il, que « presenter un mode d'execulion de la 10i de la Conven
tion ». Malgre Ie discours si net de Duchesne, c'est l'opinion 
qui semble prevaloir dans Ie conseil des Cinq-Cents et dans Ie 
Directoire 3. On voulait revenir sur Ie passe, tout doucement, 
sans trop Ie dire, en feignant de cl'oire qu'on ne faisait qu'extir
per de la legislation des erreurs d'interpretation. Mais les pat'
tisans des lois de la Convention criaient bien fort au retablisse;., 
ment du regime feodal, au trouble qu'on allait jeter dans les 
campagnes " tan dis que d'autres, trouvant Ie projet de 1a Com
inission insuffisant, demanclaient Ie rapport pur et simple de la 
loi de 1793 et de tous les decl'ets interpretatifs et Ie retoul' au 
decret de la Legislative du 25 aout 1792 5. Le Conseil des Cinq
Cents ne pouvait qu'hesiter entre les trois solutions. La discus
sion l'eprit apres Ie 18 fl'uctidor. Ozun rep rod uisit son systeme ". 

1. Bappon ue Ohun ~H therm. all \), ,iD::;'Yl!l G., 1. 1;)1. - L0 ,~!fn11ftp1lJ', 

fol., t. XVII, p. 1272, Ie donne, mais pas complet. - Le capital des rentes dues 
a l'Etat est de 400 millions. On cn paiera les 4/5 en inscriptions sur Ie grand 
livre avant Ie 1 CI' nivase, et Ie cinquieme resLant cn deux obligations en nume
raire, de six mois en six mois. 

2. Ozun s'en prend aux tribunaux. Les uns ont maljuge. « Ailleurs, l'esprit 
de la loi a ete mieux entendu ; on a su distinguer la partie feodale, la seulc 
vraiment abolie, de celIe pmement fonciere. )) 

3. Aux Cinq-Cents, Duprat, Opinion (15 thermo an Vi; -Ie 14 germinal an V, 
Fabre de l'Aude avait deja soutenu cette opinion. ADxvIlI c., t. 451.-Vny.Mes
sage du Directoire et I'apport clu lIfinistl'e des finances (15 thermo an V), lIfoni

teur, fol., t. XVII, p. 1275: « Le Conseil des Cinq-Cents a proclame cette verite 
qu'elles (les rente:;; foncieres et non feodales) n'avaient ete considerees comme 
eteintes que par l'effet d'une fausse interpretation de la loi de juillet 1793. " 

4. Gay-Vernon, Motion d'ol'clre (21 fructidor an V), ADxVlIl c., t. 451. 
5. Duchesne, Opinion (15 thermo an V), ibid. 
6. 11 prairial an VI, Nloniteur, fol. t. XIX, p. 1019: " Repetons les rentes fon

cieres ... Eiles Bont servies dans quelques departements; aucune loi n'y a deroge. 
FauL-iJ les regarder comme eteimes, parce qu'on se sera dispense de les acquit
ter dans quelques autres, dans celui dela Haute-Vienne par exemple? " 
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Le Conseil I'envoya Ia question a. une commission ·speciale, et 
Ie 18 brumaire apPiva. Le gouvernement consulair'e ne tarda 
pas a presenter, pal' l'organe de Regnier, un projet de decret au 
Corps legislatif j. Mais les tribuns se sentaient solid aires de la 
Revolution; Ie Tribunat etait Ie refuge des plus ardents dMen
seurs de la liberte et de l'egalite. Comment aurait-il ete favo
rable a un pl'ojet qui ne pouvait que jeter Ie trouble parmi les 
proprietaires, en reclamant a tout debiteur de rentes fonciEll"eS 
supprimees sept ans auparavant Ie paiement du rachat deux 
tiers en numeraire et un tiers en tiers consolide ~ D'auta~t plus 
que c~ projet revenait en arriere du decret de la Legislative, en 
autorIsant Ia preuve de ces rentes par Ia representation soit du 
titre constitutif, soit de deux reconnaissances conformes ou 
d'actes possessoires ou de documents tires des registres pUblics. 
Ce fut Ie 26 ventose an VIII une belle discussion au Tribunat 2. 

les tl~ibuns parlerent Ie Iangage de la raison, que Ie despot~ 
devalt un jour traiter d'ideologie. Presque tous les orateurs 
s'opposerent vivement au projet du gouvernement. « Trop 
souvent, disait Simeon, on travaille a l'acte d'accusation de la 
Revolution franc;aise, cette Revolution necessaire, grande mal
gre ses malheurs, et sallS laqllelle. nons n'aurions pas In rrloire 
d'avoie fonde et COnserve la Republique 3. » II ne faut~donc 
pas vouloir eternellement dMaire l'CBuvre de la Revolution. A 
sa mission de justice elle a pu meIer des actes injustes; mais il 
y a « des injustices qui, Iorsqu'elles sont consommees, doivent 
eti"e entierement oubliEies, parce que leur reparation produi
rait de plus grands maux encore 4 ». Accepter un projet qui 
permet la preuve orale et les reconnaissances, ce serait trans
former tous les citoyens intEiresses en plaideurs, « et la societe 
dans cette lutte civile ressemblerait pluWt a. un Etat en dissolu
tion gu'a un gouvernement qui rend justice " i). Le Tribunat 

1. P)'ojet de decret (18 ventose an VIII). A. P., 2e serie, t. I, 328. Historique 
de la question par Duchesne, rapporteur au Tribunat, ibid., 374. 

2. Ibid., 434-448. . 
3. Ibid., 438. 

4. Gillet de Seine-et-Oise, id., 441. _ Penieres, 435. 
5. Penieres, id., 435; - Simeon, 437. 
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:rejeta Ie projet par 59 voix sur 88 1
, et Ie lendema~n. (27 .v,ent~.se 

an VUI), les Consuls annonc;aient au Corps leglslatlf ~~ lIs 
avaient arrete de retirer Ie projet de loi sur les rentes fonc16res 
qu'ils lui avaient propose 2. Le Gouvern~ment reprit sO.n projet 
en 1803, puis en 1805; mais Ie Conseil d'Etat donna touJours un 
avis contraire aux esperances du pouvoir executif 3 et fixa la 
jurisprudence qui avait souvent attenue les. effets de .la 10~ de 
la Convention 4. Ainsi les tentatives succeSSlVes du DlrectOlJ:e, 
du Consulat et de l'Empire contre la legislation de la Conven
tion echouaient miserablement. Dne translation de propl"iete, 
une fois accomplie, ne peut pas etre abrogee comme un simple 
dec ret ; il Y a la des interets et des droits trop forts qu'aucun 
gouvel'nement ne pourrait atteindre impunement. 

III. - On voulut alIer plus loin et retablir les baux perpe
tuels irr'achetables, c'est-a.-dire un des contrats les plus carac
tel"istiques de l'ancien regime foncier. Sous Ie Directoire, ce 
dessein apparait deja. Le 12 nivose an V, Pelet de la Lozere 
soutient devant les Cinq-Cents qu'il serait necessaire de l'etablir 
les baux a. locatairie perpetuelle supprimes par l'Assemblee 
constituante. Ils sont utiles a l'agriculture et Ie fermier n'est 
pas 1'0sclf1Y0 que l'on se plait a imag'iner : i: a « plus de .libert~ 
et de privileges que Ie feL"mieL" a. temps »; II peut (t se hvrer a 
tout l' essor de son ind usteie; il embrasse Ie genre de culture 
qui est Ie plus a. son gre " ). Mais c'etait une proposit~on etran
gere au deb at principal. L'idee d'un retour aux ancl~ns. baux 
perpetuels ne prend corps que S?US Ie Cons~lat. ,Les Jurl~con
suites du Midi cherchent a la farre prevalOlr. Des Ie mOlS de 
mars 1801, Maleville, membre du tribunal de Cassation, un 

1. A. P., 2e serie, t. I, 466. 

2. lbid.,447. .d 
3. Avis du Conseil d'Etat, 30 pluviose an XI (19 fevr. 1803), et 13 meSSl or 

an XIII (2 juillet 1805), Duve1'giel', XIV, 118, XV, 265. . . 
4. Des arrets de tribunaux d'appel et du tribunal de cassatlOn avment con

serve des rentes foncieres creees par les memes titres que des cens et autr:s 
droits seigneuriaux. Jollanet, Dissert. su?' les j'entes fonciel'es, p. ~5. - Arret 
Casso 29 thermo an IV; - Arret Paris, 19 l'rim. an Xl (Duverg~el', VI, 26, 
note, colonne 2). 

5. Pelet, Opinion (ADxVllI c., t. 391). 
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des redacteurs du pI'ojet de Code civil, envoyait au Premicr 
Consul un memoi1'e SUI' les baux a rente fonciere 1. Bonaparte 
attachait beaucoup d'importance a to utes les questions I"elatives 
ala propriete et a la culture du sol. II renvoya Ie projet a une 
commission composee des conseillers d'Etat Treilhal"d, Jollivet 
et Defermon. Le Consen d'Etat I'efusa de retablir les baux 
peI'petuels; dans son J)!'ojet d'a vis il disait que cetle decision 
« etait conforme au vrnu national)) : faire reviv1'e ces rentes 
sel'ait, disait-il, porter Ie trouble dans la societe. Le PremiAI' 
Consul fit inserel' cet avis dans Ie Bulletin des lois, sans 1'avoil' 
appl'ouve, en retranchant les mots « confo1'me au vrnu natio
nal » qui pt'ejugeaient une question sur laquelle il n'avait pas 
encore, sans doute, d'idee ar1'etee 2. A la seance du Conseil 
d'Etat du 15 ventase an XII (28 janvier 1804), Cambaceres fit 
remarquer qu'il y avait une matiere que 1'on ne pouvait pas 
s'empecher de discuter avant la promulgation du Code ch'il 
qui etait imminente : celle des rentes foncieres. Onla discuta 
longuement 3. Les uns, tels que Pelet de la Lozere et Male"ille 
insistaient sur 1'utilite des baux perpetuels. Les cultivateur~ 
qui n'ont pas les fonds necessaires pour acquedr des terres 
trOuVAl'Ont nAs biAns il pxp]oitllj": et, rir lenr cf\t !I , 11t?[lUCOUP de 
proprietaires qui ne peuvent vivre sur leU/os te1'I'es, ne deman
deront pas mieux que de les donne!' a rente fonciere, comme 
par Ie passe. Dans 1es departements d u Midi OU Ie nume!'aire 
est plus rare, ou ce ~ontrat etait si frequent avant 1789, OU « un 
bail de quatre-vingt-dix ans ne donnerait pas une surete suffi
sante pour entl'eprendre des plantations de vignes et d'olivie1's, 
construire des canaux d'irrigation et elever des terrasses I), les 
baux a rente fonciere vivifieront ['agriculture et contribuef'ont a 
1a prosperite des classes rurales '. - Les autres, les Tronchet, 
.les PartaHs, les Regnaud, soutenaient que les baux perpetuels 
n'etaient plus necessaires, depuis que la plus grande pal"tie du 

1. Napoleon, Con'espondance, t. VII, p. 76. Lettre a Maleville. 
2. Thibaudeau, 1v!em. SUI" Ie Consulat, pp. 176-177. Compar. Locre, VIII, 90 : 

opinion de Bonaparte. 
3. Locre, YIll, 79. 
4. Ibid., 81, 84. 
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ten"Hoire fl'anQais etait livree a la culture; que des baux de 
. vingt-sept ans, et a plus forte raison de quatre-vingt-dix-neuf, 
etaient suffisants; qu'il ne fallaH point maintenir un conicat 
dont les regles tres compliquees etaient une source perpe
tuelle de proces 1. Ils ajoutaient qU'Oll ne saueait supporter des 
charges eternelles; « l'imaginatioll inquiete, accablee par la 
perspective de cette eternite, regarde une servitude ou une 
charge qui ne doit pas finir comme un mal qui ne peut etee 
com pense par aucun bien 2 ». Regnaud et Cretet surtout signa
laient Ie danger social de cette restaUl'ation des rentes fon
cieees. Pour se sousteaire aux variations de la valeur de r ar
gent, Ie proprietaire ne constiLuerait la rente qu' en nature; « il 
se creerail une nouvelle suprema tie dans Ie village dont Ie 
fonds lui appartiendrait ». Et « l'on verraU la nation .partagee 
en deux classes ll, comme au moyen age: l'une d'oisifs et de 
J'iches qui jouiraient paisiblement et « sans labeur des prod uits 
de la teere, l'autre de seefs condamnes aux kavaux les plus 
rudes pour payer les impositions et la rente fonciere, sans pou
voir' obLenir de leurs sueurs 1a substance de leurs familles 3»._ 

Cambaceres essaya de prouver que la suppression des rentes 
fUlicil:re::; prqJ(~lu('ll('s n'[l,'[lit rtr, en 1790, rrn'lllle mr"nr-e de 

circonstance, comme beaucoup d'autees, et que la question 
n'avait « pas ete jugee en principe par l' Assemblee consti
tuante' ». Le Consul desavouait la legislation revolutionnaiee. 
Le Premier Consul intervint, montea que les rentes foncieres ne 
seraient d'aucun avantage pour l'Etat 5. Et l'avis de Bonaparte, 
de Portalis, de Tronchet l'emporta : de ceLte discussion les 
principes de la Revolution sortaient intacts; les legislateurs 
auraient « eru choquep l'esprit geneeal de la nation sans aucun 
retour d'utilite 6 ll, en s'ecartant de la tradition revolutionnaire . 
Le bail a rente etait maintenu, mais la rente etait rachetable 

1. LOCl'e, VlIl, 83 (Tronchet); - 89-90 (Bigot); - 93 (Portalis). 

2. Portalis, Expose de motifs, ibid., 98. 

3. Ibid., 88 (Crete~); - D2 (Regnuml). 

4. Ibiel. 
5. Ihiel., 90. 

G. Part ali' • 
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au bout de trente ans au plus. La liberte des te1'res triomphait. 
Enfin - pour achever l'muvre de reaction contre la Revolu

tion - il n'est pasjusqu'aux acquereurs de biens nationaux que 
ron n'ait chercM a inquieter. Le Directoire les inquieta, sans 
Ie vouloir, par sa faiblesse, son impuissance a faire respecter 
1a propriete et a inspirer la confiance. Et, apres Ie 18 bru
maire, voici qu'une decision du ministre des finances portait 
que les paiements faits par les acquereurs de biens nationaux 
Bn assignats apres la loi du 28 ventase an IV ne pourraient etre 
admis que pour Ie trentieme de leur valeur nominale. Aus
sitat les reclamations affiuerent. Regnault, au Conseil d'Etat, 
proposa de declarer ces paiements liMratoires. Cambaceres 
repondit que c'etait « un sacrifice gratuit, une dilapidation 
de la fortune publique. » Mais on ne voulut pas alarmer les 
acquereurs, revenir sur Ie passe et faire peut-etre retomber 
sur des tiers les recherches du Treso!' 1. Le Gouvernement 
rendit un arrete conforme, et, comme on l'epandait Ie bruit 
qu'il allait imposer une taxe particuliere sur les acquereurs de 
domaines nationaux, il s'empressa de declarer dans la Consti
tution du 22 frimaire et d'expliquer dans Ie J.W"oniteur que c'etait 
10 prGmirl' dOl-oil' du IIC'uliJo ,10 lllaillLOnil' .i.nLacLos 
toutes les proprietes acquises sous la Revolution 2, 

De tout ce mouvement de reaction l'muvre de 1a Revolution 
sOl'tait victorieuse. Toutes les tentatives serieuses dirigees 
contre elle n'avaient fait qU'assurer et asseoir sur des bases 
detinitives Ie nouveau regime foncier. Seules quelques tenures 
second aires, d'un caractere conteste et obscurci par les ju
ristes, te11es que Ie domaine congeable, la locatairie perpetuelle 
et Ie complant de certains pays, avaient subi la reaction. Les 
rentes foncie1'es, la tenure principale et la plus repandue, se 
trouvaient toujours regies par la legislation de la Convention; 
la jurisprudence fut conforme aux lois de 1793. Les possesseurs 

1. Thibaudeau, Memuires SU)' Ie Gansulat, 175. 
2. Constit. 22 frimaire an VHI, art. 94 : « La nation frangaise declare qu'apres 

une vente legalcment eonsommee de biens nationaux, quelle qu'en soit l'origine, 
l'acquereur legitime ne peut en etre depossede ... )) Le gouvernement proroge Ie 
delai aeeorde aux aequereurs pour fournir des obligations (18 pluvi6se an VllI). 
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de biens nationaux etaient SUl'S du lendemain : Ie gouverne
ment leur gaeantissait leur propf'iete et recevait d'eux une 
force morale enorme. 

Comment en eut-il ete autrement so us un gouvernement issu 
de 1a Revolution? Ebranler Ie nouveau regime foncier, c'eut ete 
ruiner la Revolution eUe-meme et preparer 1a restauration de 
l'ancien regime social et politique. La crainte du retour a l'an
cien ordre de choses fit la force du gouvernement de brumaire. 
Elle reunit tous les citoyens patriotes, tous les proprietaires, 
autour de Bonaparte. Comme 1a peur chez les anciens, elle crea 
un Dieu, un sauveur. 

SECTION II 

TRANSMISSION DE LA PROPRIETE A TITRE ONEnEUX. 

Si Ie legislateur n'a pu reagir d'une maniere sensible conLre 
l'aholition de l'ancien regime foncier, il s'est eiforce, en re-; 
vrmchE', dE' morlifiE'l" lE's regIE's I'E'IRtivE's 1'11::1 tr::1nsmission rle 1::1 
propriete. 

Les Assemblees revo1utionnaires avaient voulu donner un 
caractere de grandeur aux conventions; elles en avaient main
tenu la stabilite d'une maniere absolue, parfois au mepris de 
l'equite : elles avaient coupe court a une foule de difficultes 
nees des circonstances. Toutes ces dispositions qui portaient si 
manifestement la marque du temps sont abolies. La transmis
sion de la propriete a titre onereux est toujours libre; mais 
elle oifre plus de garanties. La rescision de la vente pour cause 
de lesion est retablie. Le desordre cree par Ie papier-monnaie 
avait contribue, par suite de l'elevation relative des prix, a 
transformer l'ancien droit; cette cause n'existant plus, l'aboli
tion de la rescision disparait. en 1797 1. En consequence, « si 
Ie vendeur a ete lese de plus des sept douziemes dans Ie prix 

1. Deer. 3 germinal an V (23 mars 1797), Duvergie!', IX, 376. 
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d'un immeuble, il a Ie droit de demander Ia l'escision de la 
vente j )). La prescription trentenail'e est egalement retablie 2. 

Les Assemblees relTolutionnaires avaient rejete to utes les 
preuves qui ne pouvaient apporter qu'une demi-vMite et aboli 
Ie serment. Le Code du Consulat Ie retablit. Le serment peut 
etre dMere par celui qui n'a meme pas un commencement de 
preuve par ecrit et suppleer les aut res preuves 3 •. Enfin, des 
1797, on veut dans les deux couseils rapporter Ia Ioi de la 
Convention qui abolit la contl"ainte pal" corps. Un econo
miste soutient avec force la cause de la liberLe : c'est DuponL 
de Nemours, mais on ne l'ecoute point 4. DUl'and-Maillane et 
POl-talis admettent Ie principe de Ia contrainle, mais proposent 
des distinctions et ne consentent a la contrainte qu'en matiM'e 
commArciale ". Tous les autres orateurs, Jean Debry et Des
graves, rapporteurs des Commissions des Cinq cents et des An
ciens, demandent l'abolition complete de la loi de la Conven
tion. Pourquoi se demander si notre droit puhlic ou poliLique 
permet la contrainte par corps? Ce sel'ait une question « trop 
abstraite », « trop metaphysique i). II faut consulter l'expe
rience, prendre des dispositions « eprouvees par les nations 
policecs r, )'. Ii fDut DLulii' u:.w lui LIe cli'conslDUCG qui u'eLDil 
qu'un « caicul de l'esprit de faction 7 » et n'avait d'autre but 
que « la spoliation des proprietes», « la loi agraiI'e et Ie Code 
anarchique de 1793 8 i). La contrainte par corps est donc retahlie 
en principe pour deUes civiles et commerciales Ie 24 ventose 
an V (14 maps 1797) 9, organisee par Ie decret du 15 germinal 
an VI et introduite dans Ie Code civil du Consulat. 

Le proprietaire conserve les memes moyensde credit: Ie 

1. Code civ. 1804, art.. 1674. - Fenet, XIII, 48. 
2. Ibicl., art. 2262. 
3. Ibid., art. 1360. - Fenet, XIII, 308, 
4. Dupont au C. des Anciens. 24 vent6se an V. ADxVIII c. 395. 
5. C. des Anciens, 20 et 24 vent6se, ibid. 
6. Desgraves (C. des Anciens), 18 vent6se, ibid. 
7. Jean Debry, Cinq-Cents, 3 vent6se, ibid. 
8. Perree, Anciens, 20 vent6se, ibid. 
9. DuveTgiel', IX, 370. 

TRANSMISSION A TITRE ONEREUX 345 

pret 11 interet et l'hypotheque. Maisici encore Ie no.uveau droit 
reaO'it contre celui de Ia Revolution ou ne Ie fmtpas pro-

t> 

gresser. 
. Le pret a interet snbsiste, mais Ie legisiateur de 1803 ne pe~t 
pas se degagel' du prejuge des p~ysiocrates : malgl'e ~e ~esll' 
de certains orateurs du Conseil d'Etat, on decide, sur I aVlS de 
Maleville et dE> Tronchet, qu'il faut fixer Ie taux de l'intel'et, 
d'abord comme peine de l'inexecution des contrats, ensuite 

comme prohibition des taux usul'aires 1. 

Quant aux hypotheques, on l'eagit de plus en plus contre la 
IeO'islation de la Convention. D'abord, sous Ie DirecLoil'e, on 
su~prime Ie sysLeme cedulaiee pour ne conserver que l'hypo
thecaire, auquel on appol'te quelques pel'fectionnements. Le 
Conseil des Cinq-Cents n'a voulu ni d'une abrogation complete 
ni d'une adoption parfaite du Code hypothecail'e de la Conven
tion : it a rejete ces deux propositions successives de ses com
missions pour prendre la solution moyenne. Mais la reforme 
etait toujOUl'S ajournee 2. Ce n'est que Ie 11 hrumail'e an VII que 
Ie decret fut vote. Il etablissait la publicite des hypotheques et 
de tous les aetes Lranslatifs de propI'iete. La puhlicite des hypo
Lheques en reml iliuLi1e 1a genel'ulile : la delle la lJlus leg~l'e 
n'affectel'a plus to us les biens du debiteur. Publicite et speCla..., 
lite Lelles sont les bases du regime hypothecaire 3. C'etait Ie 
Code de l'an III, diminue du systeme cedulait'e et perfectionne 
dans Ie reste. On amait dli tout au moins s'en tenir la. Le Code 
civil du Consulat adopte un systeme incohel'ent. II admet la 
publicite des hypotheques, des actes t~an~latifs a ti.tre .grat~it 
susceptibles d'hypotheques et des substItutIOns permlses . Mals, 
plus de publicite des conventions qui transferent la propriete a 
Litl'e onel'eux; deux fois au cours de la discussion du Code au 

1. Fenet, XIV, 434 (Tronchet) et 436 (Maleville); voy. toute la discussion et 

Ie cliscours de Galli, ibid., 453-454. 
. 2. Longues discussions, rapports, discours remplissant les trois volumes 
ADxvIII c. 377, 484 et 485. - cr. notamment rapport de Real: on Ie trouvera, 

en dehors de ADxVIIl c., dans MoniteuT, fo1., t. XVI, 412. 
3. Loi 11 hrumaire an VII (ler nov. 1798), DuveTgiel', XI, 16. 

4. Code civil, 939, 1053. 
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Conseil d'Etat 1a question s'etait presentee i; on n'avait pU: s'en:' 
tendre et on l'avait differee; a Ia tin, on l'escamota. A cote 
d'une lacune si conSiderable, qui rendait Ie credit si peu sur, 
que peuvent valoir des reformes de detail, comme cene qui 
empeche Ie defaut d'inscription d'etre oppose aux femmes et 
aux mineurs 2,? 

Les rapports entre Ie proprietaire et Ie preneur restent a 
peu pres les memes que dans Ie droit revolutionnaire. Cepen
dant certaines dispositions sont plus favorables au preneUl\ 
tandis que d'autres lui sont plus defavorables. D'abord, plus de 
resiliation des baux : la Constituante, en distinguant les baux 
inferieurs et superieurs a six ans, n'avait opere qu'une demi
reforme; Ie Code du Consulat l'acMve 3. Ensuite, retablisse
ment de Ia tacite reconduction 4. Tronchet a beau dire que Ie 
bail tacite tourne toujours contre Ie proprietaire et sert la 
mauvaise foidu fermier; ces arguments, qui avaient si vivement 
frappe l' AssembIee constituante, ne font plus d'impression sur 
Ie Conseil d'Etat; et Cambaceres, protestant qu'il serait bien 
difficile de rejeter Ia tacite reconduction dans une legislation 
qui admet les baux non ecrits, la fait adopter sans peine 5. On 
11e se delle plus du IJ3Y:5311; Ie gOllvernement sent Ie besoin de 
s'appuyer Sur ces masses agricoies qui forment Ie fonds solide 
de la nation et sa force veritable. Entin, 1a loi ne dit plus 
que Ie fermier doit supporter les cas fortuits ordinaires mais , 
seulement qu'il peut en eke charge. - Apres les dispositions 
plus favorables, les articles plus defavorables au preneur. Le 
Code de 1793 laissait au preneur a rente fonciere Ie droit de 
deguerpir; Ie Code du Consulat Ie lui enleve; il devient ainsi 
debiteur personnel, ce qui empire sa condition 6. En outre - et 

1. En discutant les art. 1140, 1583 la question se presenta. 
2. Sur les hypotheques dans Ie Code, cf. Treilhard, Expose des motifS7 

Fenet, XV, 448 et suiv. 

3. Code civil, art. 1742 et 1743. Discours du tribun Jaubert, Fenet, XIV, 
352-353. 

4. Code civil, 1774. 

5, Tronchet (Fenet, XIV, 240-242). Cambaceres, id., 244. 

6. Code civil, art. 529, qui range parmi les meubles to utes les rentes 'sur 
les particuliers at sur I'Etat . 
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c'est un retour a l'ordonnance royale de 1667 - on peut stipu
leI' la contrainte par corps contre Ie fermier; « les proprie
taires ~tant pour la plupart eloignes, ce sera poriI' eux un 
moyen de se garantir de l'intidelite du fermier 1 »). Mais peu 
importeraient ces rEiformes secondaires, 8i Ie Code de 1804 
favorisait les baux a longue duree. Malheureusement, il ne 
s'en soucie guere. Dans les discussions du Conseil d'Etat aucun 
systeme coherent. Tantot on voit Ie gouvernement desirer la 
restauration des baux perpeLuels a rente fonciere; tantot il 
s'en tient a l'ancien systeme des baux de neuf ans dans un 
grand nombre de cas, sans vouloir les porter a dix-huit ans, 
comme l'avaient demande une foule de cahiers de 1789. On ne 
sait pas teop quel courant il faut suivre; a la fin l'ancien 
l'emporte. Le systeme de la Constituante reste intact, sans 
perfectionnement. 

SECTION III 

LE REGIME SUCCESSORAL. 

1. - C'est surtout dans Ie regime successoral que la reaction 
est energique. Le legislateur abandonne peu a peu les principes 
generaux et philosophiques qu'il presentait naguere comme_ 
l'expression exacte de la justice. Le droit naturel, cet ideal sur 
lequel doivent se modeler les lois positives, n'est plus invoque 
aussi souvent : les distinctions cheres aux juristes recom
mencent. Mais dans ce mouvement contrail'e il y a des etapes. 

Dans Ie troisieme projet de Code, ou se melent l'esprit 
philosophique et l'esprit juridique, l'egalite absolue enke les 
descendants subsiste tonjoul's. Mais elle n'existe plus en ligne 
collaterale: Ie rapport n'est du par Ie collaterai que s'il prend 
sa part dans la succession; s'il renonce, il n'est plus tenu de 
rapporter 2. Les enfants naturels ne sont plus tous d'uJie 

1. Code civil, art. 2062. - Fenet, XV, 164. 
2. Troisieme p1'ojet de Code, art. 645. 
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Illauiere generale assimiles aux legitimes. L'enfal1t naturel 
reconnu avant Ie mariage prel1d une part d'enfal1t legitime; 
celui qui n'est reconnu qu'apres n'a que la moHie de cette part 1. 

C'est un compromis entre les idees philosophiques et les anciens 
principes juridiques. Enfin, dans ce troisieme projet, si la quo
tite disponible reste la meme dans la ligne directe, eIle est 
augmentee en ligne collaterale : celui qui n'a pas de descendants 
peut disposer de la moitie de ses biens par donation entre vifs 
et d u tiers par donation a cause de mort 2. Difference de quo
tite qui marque, d'ailleurs, Ia defaveur relative ou ron tient 
toujours Ia transmission par deces. - Les donations entre vifs 
ne sont plus entravees par des regles aussi l'igoureuses. Celui 
qui possMe en propriete la valeur de 150,000 myriagrammes 
de froment ne peut pas recueillir de donations. Au lieu de 
1 million de kilogrammes de froment en revenu, c'est, main
tenant, 1 million et demi 3. La quotite a ete augmentee d'un 
tiers: indice certain que la lutte contre les riches tend deja a 
s'apaisel". Si Cambaceres et Ia Commission n'elevent pas 
davantage la quantile permise en 1793, c'est, sans doute, pour 
ne pas tl"OP contredire les lois antel"ieures et ne pas tr>op preci
vilei' 1£1 d:acliull sucialr; (pi;3o manifesLe paduuL Le Lrui;:iieulG 

projet n'ayant pas ete promulgue, les lois de Ia Convention 
continuent de s'appliquer. Les conseils du Directoire main
tiennent Ie droit successoral des Conventionnels, et quand on 
presente aux Cinq-Cents un projet qui accorde aux militaires 
une plus grande faculte de tester, ceUe exception est rejetee 4. 

II. - En 1800, un nouveau pas, decisif cette fois, est fait. Le 
projet de Code de Jacqueminot augmente Ia portion de biens 
disponible. D'abord iln'y a plus de reserve en ligne collaterale 
au dela du quatrieme degl"e. Ensuite, la quotite disponible est 
du quart des biens, s'il y a des descendants, de la moitie, s'il y a 
des ascendants, des freres et SCBurs ou des descendants d'eux' , 

1. Tl'oisieme p1'ojet, art. 604 et 605. - Disc. prelim., p. 8. 
2. Troisil!me p)'ojet, art. 543. 
3. T)'oisieme pl'ojet, art. 548. 

4. Souilhe, Rapport (ler messidor an VI), Bib!. nat., Le+3 2065. 
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entin, des trois quarts, s'il n'ya que des oneles et des cousins 
germains 1. L'individu recouvre Ie droit de tester dans une 
laege mesure. Mais ce n'elait qu'un projet : il fallait une loi. 
Le gouvernement consulaire l'obtint. Les debats auxquels eJle 
donna lieu au Tribunat et au Corps !egislatif montrent combien 
les idees avaient change. 

De la Constituante a la Convention, tous les revolutionnaires 
presentent Ie droit de propriete, et, par suite, celui de tester, 
comme une creation sociale. Vel's 1800, la doctrine se modifie 
completement. Si les partisans de la vraie theorie revolution
naiee sont encore nombreux, les dMenseurs de l'origine natu
reIle de la peopriete et du testament predorninent. Si Andrieu 
pense que la propriete n'est respectable, n'est garantie, n'existe 
que par la societe, Boulay de la MeurLhe et Duveyrier sou
tiennent que Ie droit de propri~te est anterieur a la societe, 
que Ie droit de disposer est, lui aussi, un droit naturel, et ils 
ajoutent, au mepris de j'histoil"e sur laquelle iIs pretendent 
s'appuyer, que les anciennes societes ont toutes connu Ie testa
ment 2. Les theories contraires luttent entre elles; c'est la 
doctrine de Rousseau, des ConstitUimts et des CODventionnels 
qui succombera. 

Des Constituants aux Conventionnels, tous 1es revolution
naires avaient cherche a ruiner Ie despotisme des peres et a 
reduire leur pouvoir a ses bornes legitimes par diverses insti
tutions, surtout par l'egalite successorale absolue entre tous 
les enfants et la prohibition presque complete du testament. 
Vers 1800, les idees changent entierement. La plupart des mem
bres du Corps legislatif et du Tribunat veulent l'etablir l'auto
rite meconnue des peres. Mais les principes revolutionnaires 
gardent toujours d'eloquents defenseurs. Alors un conflit eclate. 
Accepter Ie projet de decret qui peemet de donner a un des 
enfants la portion de biens disponible, ce serait, disent les uns, 
retablir un droit d'ainesse, sinon legal, d u moins volontaire, et 

1. Jacqueminot, Pl'ojet de Code, titre des donations, art. 16. 
2. A. P., 2e serie, t. I, 335, 439 et suiv. Seances des 19 et 26 ventose an VIII 

au Tribunat. 

24 
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mettre une arme dangereuse entre les mains des peres ': ils ne 
se .sont que trop montl'es hostiles aux principes de la Revo
lutIOn pour leur permettre de se dedommager des restrictions 
q~e l'on a mises a leur pouvoir. Pouquoi rester toujours sous 
l'lllfiuence du droit romain, de sa puissance paternelle absolue 
et de sa trop large faculte de tester 1? C' est moins sur la crainte 
~t l'in~e~oet que sur l'amour et l'abnegation que doit reposer 
1 autor1te paterneUe. - Le pouvoir paternel, ripostent les autres 
n'a ete que trap meconnu ; Ie legislateur ne saurait rentourm: 
de trop de confiance, de consideration et de force 2. « On veut 
toujours voir des peres ennemis de la Revolution sacrifiant 
a leur haine des fils republicains; on ne veut jamais voir 
des peres patriotes punissant avec discernement et raison 
des fils rebelles, je ne dis pas aux lois, mais aux affections 
re~ublicaines 3. » Le projet obtint cependant la majorite au 
Tr1~una~ : Sur 88 votants 53 l'accepterenL 4; il fut ensuite 
vote faCllement par Ie Corps 18gislatif Ie 4 germinal an VIII 
~25 mars 1800) 5, La loi nouvelle e'leve la quotite disponible : 
egale au quart des biens quand Ie testateur a trois enfants au 
plus, eIle diminue successivemfmt avp,r, 11' nnmhrp, 0PS pnf::mts, 

tOUjou.rs equiva1ente a 1a part de chaque heritier; de telle sorte 
que; Sl Ie testateur a beaucoup de descendants, Son droit de 
tester se reduit a presque den. Mais, dans les cas les plus 
frequents, il pouna disposer du quart ou du cinquieme de sa 
fortune .. Ce n'est plus la quotite fixe du dixieme etablie par la 
ConventIOn. - En outre, Ie pere a 1a faculte d'avantagep un 

1. ~ndrieu .: « C'est pour avoir beaucoup trop peut-etre appris, etant jeunes, 
Ie ~ro,lt romam, que nous en avons retenu ces idees favorables aux testaments 
qUI s y retrouvent sans cesse. » A. P., 2e serie, I, 474. Cf. tout Ie discour 
Andrieu rappelle Ie discours celebre de Mirabeau. ~. 

2. Boulay de la Meurthe, fin du discours cite; cf. encore disc. au Corps 
leg., 508 et suiv. 

. ~. A. ,P:, 2e serie, t. 1,432-434, Duveyrier : « Replagons les peres sur ce 
SIege venerable que la nature leur eleve et que I'experience des siecles leur 
~~n~erve au sein de la famille; qu'ils rentrent dans Ie droit de punir la revolte, 
I Irreverence, la paresse ... " » 

4. Ibid., 505. 

5. Adopte par 213 suffrages sur 266; ibid., p. 513. 
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de ses Mritiers de toute 1a portion dont la loi lui laisse 1a dispo
sition 1. Reaction profonde contre les principes memes de la 
Revolution, contre les idees et les sentiments de tous les revo
lutionnaires, depuis les Constituants jusqu'aux Convention nels 
et meme aux membres des deux Conseils du Directoire. Dne 
ere nouvelle commengait en France; on reculait au dela des 
theories philosophiques reconnues et consacrees en 1789. Le 
droit romain vaincu reprenait son ascendant seculaire. C'etait 
encore trop peu. Le Code civil du Consulat devait poursuivre 
plus loin. 

III. - Ce n'est plus 1a loi, c'est la volonte humaine qui devient 
Ie principe du regime successoral. Sans doute, a cote de juris
consultes qui affirmenll'origine naturelle du droit de propriete 
et de celui de tester 2, il en est d'autres, tels que Chabot et 
Maleville lui-meme 3, qui soutiennellt, comme Rousseau, les 
Constituants et les Conventionnels, que la propriete et Ie droit 
de succeder sont d' origine sociale. Mais ces pdncipes philoso
phiques ne sont que des survivances d'idees revolutionnaires 
qui n'exercent plus aucune influence sur la legislation. Ce sont 
des declarations destinees peut-etre a masquer la reaction pro
londe (;Outre Ie til'uiL de la ltevuluLiul1. Ce suuL, d'aillour-s, U0.::i 
principes tres generaux et tres tlexibles: la loi cree la pro
priete; eUe doit donc la regir dans l'interet de la societe; mais 
cet interet social peut etre compris de differentes manieres, il 
varie avec les epoques et les gouvernements. Le Consulat veut 
retablir partout l'autorite. La volonte du chef de famille ne 
doit pas etre affaiblie ; c'est eIle qui devient la base du regime 
successoral. 

L'individu recouvre, dans une large mesure, Ie droit de dis
poser de ses biens. D'abol'd la reserve n'existe qu'au profit des 

l. Loi 4 gel'minal an VIII. Duve1'gie1', xn, 186 . 
2. Portalis (Fenet, XI, 113-115) : « Le principe du droit est en nous; il n'est 

point Ie resultat d'une convention humaine ou d'une loi positive ... » 11 
critique les theories de Rousseau. 

3. Chabot (Fenet, XII, 161-162) : « La societe civile est Ia seule et veritable 
source de la propriete ..... )) " La transmission des biens par succession n'est 
pas du droit naturel, mais du droit civil. l' MaleviIle, ibid., 309, 
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descendants et des ascendants. Les freres et seem's ne sont 
point reservataires : ce serait (( trop restreindre l'exel'cice du 
droit de propriete »; (( en donnant plus de latitude a la faculte 
de disposer, loin de relacher les liens de famille, on les res
s~rre, au contraire, par les egards et les menagements qui en 
resultent entre parents 1 ». Ensuite, la quotite disponible est 
augment,ee. ~lle val'ie, non pas avec la fortune du disposant, 
c~~~e I avart demande Bonaparte, mais avec Ie nombre des 
herItI.ers !'eservataires, ~ans jamais etre inferieure au quart 
des bIens . Et cette portIOn disponible, on peut Ia donner a un 
de ses heritiel's 3, ou meme la donner a un de ses parents a 
char~e de la rendre aux enfants qui sont nes ou qui naitront 
de l.m 4. Tout heritier donataire peut, en renon<;ant a la suc
cessIOn, gal'der Ie don qu'il a re<;u, a condition que la reserve 
des autres heritiers ne soit pas entamee 5 : disposition qui fait 
retom~el' Ia charge des dettes du dMunt sur les eohel'itiers du 
d~natarre . et en~raine une inegalite considerable. Preciput, 
aInes~e, Slllon legale, du moins volontail'e, SUbstitutions au 
~rem16:' de.gre, Ie Code du Consulat retablit to utes ces institu
trons detrmtes pal' la Re\Tolution, d'abord pour fortifier l'auto
l'lLe palel'llelle chet'e a Bonaparte, il Cambaceres et aux redac
te,u:'s du Code, ensuite pour obviel' a l'extreme division des 
h.erltages, qui, dans les pays « ou Ie numeraire est rare et les 
l:lch~sses mobilieres presque nulles », entrainerait « Ia ruine de 
1 agl'lC~lture et Ia destruction des familles 6. » Individualisme, 
despotlsme du chef de famille, tout ce que la Revolution avaH 
vOU,Iu abattre au profit de l'esprit de societe, se releve en 1804. 

L Ol'dre successoral est tout entier fonde sur la volonte pre
sumee ~u de~unt, sur l'ordl'e suppose de ses affections. Qu'est
ce ~ dIre, Slll?n que Ies necessites sociales seront toujours 
sacllfiees au hen du sang, a la proximite d u degre? D'abord 

1. Code civil, art. 916. - Fenet, XII, 410. 
2. Code civil, art. 913, 915. 
3. Code civil, art. 919. 
4. ibid., art. 1048-1049. 
5. Ibid., art. 845. 

6. Maleville (Fenet, XII, 310). 
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viennent les descendants: l'egalite l'egit Ie partage de la suc
cession entre eux, mais la volonte humaine peut introduire, 
dans une certaine meSUl'e, l'inegalite. Ensuite, les ascendants: 
ils excluent toujOUl'S les freres et seeurs pour la moitie ou les 
trois quarts de la succession 1, contrail'ement au droit revoIu
tionnaire qui avait compris la necessite de laisser les biens du 
dMunt a ceux dont l'industrie et la jeune activite pourront les 
faire fl'uctifier. Puis les collatel'aux. Cambaceres vOlldrait sup
primer la fente etablie par la Ioi de niv6se « dans un esprit de 
mOf'cellement ", empecher une ligne de s'enrichir aux depens 
d'une autre, maintenir la paix et les biens dans les familles; et 
il propose de retablil' la regIe coutumiere paterna patern£s 
dont on Iimiterait l'application (( aux degres de parente assez 
proches pour que l'origine des biens ne soit enveloppee d'au
cune incertitude ». Bigot-Preameneu appuie l'opinion de Cam
baceres 2. Mais Berlier montre combien il serait difficile d'ap
pliquer une regIe aussi complexe; si une ligne s'enrichit parfois 
aux depens de l'autl'e, il arrive Ie plus souvent que la fortune 
provient a peu pres egalement des deux lignes; entin, Ie sys
teme de la fente a pout' lui l'avantage d'une epl'euve de neuf 
allS oL l'as;:;ollLimolll do IJroc:rruo tons los trihuDaux 3, PortaHs 
s'oppose a une regIe contraire a I'exel'cice du droit de pro, 
priete, qui place la propriete, non dans l'individu, mais dans la 
famille ~. Et Ie systeme de la fente l'empol'te. C'est l'esprit de 
la Ioi de nivQse, mais sans les exagerations, car iln'y a plus de 
refente, plus de representation a l'intini en ligne collaterale 5. 

On ne vise plus a l'extreme division des fortunes. Enfin, 
apres les heritiers au douzieme degre 6 - au contl'ail'e des 
coutumes et du droit revolutionnaire, Ie code du Consulat fixe 
Ie degre de successibilite - les enfants naturels l'econnus et Ie 
conjoint survivant. Les premiers reQoivent dans la succession 

1. Code civil, 748. 
2 Fenet, Xli, 12. 
3. Ibid., 15. 
4. Ibid., 16. 
5. Code civil, art. 742. 
6. Code civil, art. 755. 
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de leurs pere et mere des droits qui varient suivant les heri
tiers avec lesquels ils concourenL 1. Quant au conjoint survi
vant, il est sacrifie; n'ayant plus Ie douaire que Ie troisieme 
projet de Cambaceres lui laissait encore, il pourra tomber dans 
1a misere 2. 

Le regime successoral du Consulat derive des trois legis
lations anterieures : romaine, coutumiere, revolutionnaire. 
L'intiuence romaine semble d'abord dominer : tout est fonde 
sur la volonte humaine, et l'ordre successoral n'est qu'un tes
tament presume. Mais ensuite Ie Code reduit Ja quotite dispo
nible })eaucoup plus que Ie droit de Justinien, il donne la sai
sine a l'heritie1' naturel aussi bien qu'a l'Mritier legitime; il 
suit 1'0rd1'e successoral coutumier pour les deux premiers 
lignages, sinon pour les lignages ulterieurs, L'aetion du droit 
1'omain est temperee par celle des droits coutumiel' et revolu
tionnaire. D'on 1a juxtaposition de regles prises a des systemes 
t1'es diiferents. Le regime successoral du Consulat n'a pas un 
esprit propre.)l cherche a ne sacrifier ni l'individ u a la fa
mille, ni la famille a l'individu. II favorise tout a la fois la con
servation et la circulation des biens, C'est un compromis; ce 
n'pst pns un 
une logique 
generateur. 

11 ud.;iu<ll, qui JU1'uule suivaut 
harmonieuse les consequences de son principe 

1. Cf. la famille, chap. III, 

2. Ti'oisieme pi'ojet de Code, art. 322, - Code civil, art. 768. 

\ 
Ji' 

CHAPITRE III 

LA FAMILLE 

. . )orte dans Ie droit familial un esprit 
La RevolutIOn aVaIt apr . s bouleverser entiere-

de Eberte, d'egalite et d'amo~r qu~~ s:~ez pour dechainer des 
ment 1a famille, l'avait trans orm

h 
't ' ce droit familial d'avoir 

. , . on rep roC aI a 
critiques passIO~nees. , rise Ie concubinage, supprime l'auto-
degrade Ie marlage, f~' 0 d" t l'mmoral» « funeste » 

'1 et It profon ",men « , 
rite paternelle; 1 a '1 c'abl'lite i». Aussi, des 

. '" bfque et « a a so 1 a la tranqullllt", pu 1 ., d'abord avec que1que 
, enir en arrlere, 

1795, chercha-t-on a rev ,t n 1804, 
prudence, puis sans reserve et sans menagemen e 

SECTION I 

EXCLUSIVISME DE LA FAMILLE LEGITIME. 

• • T' t introduit dans la famille des 
Les revolutIOnnaIreS a\ aIen ,t ~tout les enfants 

, les enfants adoptes e SUI 
membres nouveaux, . 1 f 'He legitime avaient 
naturels reconnus. Le mal"lage: a t,aml On voulut les leur-

d· l'te et leurs preroga Ives. perdu leur Ign 

l'endre. . . At't t ~op facile' elle etait etablie 
D' bord l'adoptlOn '" aI I'd' 

1. - a , . . Ell permettait aux parents en-
f d ments polltlques. e t" 

sur des on e ., s au rofit d'etrangers adop "'s, 
lever a leurs enfa?ts ,legItlme] , lie ils se croyaient en droit 
une part du patrnllome sur, aque 

"' v (ADxvW c. 394). 
1. Cambaceres, Discow's, 3 plUVlOse an 
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de compter. La societe nouvelle repudiait une telle institution. 
Deja, dans Ie projet de Code de 1796, si les adoptes ne peuvent 
toujours etre que des impuMl'es, Ie pere de famille ne peut 
plus adopter: I'adoptioll n'est permise qu'au citoyen prive 
~'enfants 1. Et de plus en plus Ie legislateur degage I'adop
lIon d u c3ractere social que les Couventionne]s lui avaient 
donne. En 1804, « l'adoption n'etant accordee que comme conso
Iati?n a l'adoptant, celui-ci doit etre sans enfants et ensuite 
~v~lr p~sse I'age ou la societe invite au mariage 2 », c'est
a-dIre cl~qu.ante ans. Quant a I'enfant adoptif, son adoption ne 
peut aVOlr heu avant qu'il n'ait l'age de consentir en connais
sance de cause a ceUe modification dans son etat civil et dans 
ses dl'oits, c'est-a-dire avant sa majorite 3. L'adopte ne porte 
pas Ie trouble dans sa nouvelle familIe : Ie Code civil imite Ie 
Code prussien <. I111e sort pas non plus de Son ancienne familIe 
comme a Rome ". L'adoption n'est pas un instrument de divi~ 
sion des fOl'tunes, comme sous 1a Convention, mais une insti
tution civile, qui, dans certains cas determines et restreints 
supplee heureusement 1a nature. ' 

II. - Ce qui preoccupe da"antage Ie l€io'islateur c'est la 
condition des enfants nes hoI'S du mariage. '" , 

Tn ul d' abo.rd, laisseL'a-L-il 8ubsister ['eifet retl'oactif de 1a 10i 
d u 12 brumaIre an II? II abolit la retroactivite des Ie 3 vende
mi~ire an IV (25 septembre 1795); Ie decret de brumaire ne 
dOI~ s'appliquer qu'a partir de sa date. Mais 1a Convention 
hesIt~nte rapporta son decret pour deliberer de nouveau Sur 1a 
qU~S~IOn (2~ vendemiaire) 6. - Les uns trouvaient que 1a retro
aCtI~lte etalt fort legitime et qu'iln'etait pas possible d'annuler 
~es J~~ements qui avaient acquis force de chose jugee. Decreter 
I abolItIOn de la retroactivite seraH encore retroagir 7. Les 

1. Tl'oisieme pl'ojet de Code (an IV), art. 141. 

2. BerIier, Expose des motifs, Fenet, X, 420. _ Code civil, 343. 
3. Code civil, 346. 

4. Berlier, precite. - Code civil, 350. 
5. Code civil, 348-349. 
6. Duvergier, VIn, 404. 

7. Cinq-Cents : Riou, 24 prairial an IV. ADxvm c., t.365. 
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autres ne reculaient point devant les consequences; ils propo
serent d'etablir un compromis. Avant 1789 les batards avaient 
droit a des aliments; les enfants naturels qui avaient recueilli 
les successions de leurs pere et mere morts entre 1789 et 1793 
seraient red uits a des aliments fixes au revenu du tiers de la 
succession 1, Mais a queUe date limiter l'eifet de la loi nouvelle? 
Troisdates se presentaient, car les trois decrets du 4juin 1793, du 
12 brumaire an II et du 3 vendemiaire an IV en avaient indique 
trois diiferentes : Ie 4 juin 1793, Ie 14 juillet 1789 et Ie 12 bru
maire an II. Des lors qu'on renonQait a la retroactivite, on ne 
pouvait hesiter qu'entre la premiere et la derniere. Ce fut a 
celle du 4 juin 1793 que ron s'arreta: c'etait ce jour-la, en 
eifet, qu'avaient pris naissance Ies droits successoraux des 
-enfants naturels. Ainsi la nouvelle 10i du 15 thel'midor an IV 
(2 aout 1796) obligeait les batal'ds a rapportef' tout ce qu'ils 
avaient recueilli dans les successions de leurs pere et mere 
ouvertes du 14juillet 1789 au 4juin 1793 et a ne consel'ver que 
Ie revenu du tiers 2. C'etait une veritable retroactivile. Ensuite 
elle ne donnait qu'aux batards qui auraient perdu leur pere 
apres Ie 4 juin 1793 Ie droit de succeder a leurs collateraux 3. 

C'ctflit une douxiemo rMronctjdte. De nom-olles discussions 
s'engagerent dans les deux conseils. Les uns pl"etendirent que 
les enfants naturels ne llouvaient succeder a leul's collateraux 
que par representation de leurs pere et mere, qu'il faliait donc 
que leurs parents fusseut morts seulement apres Ie 4 juin 1793, 
c'est-a-dire apres lejour ou ils avaienL acquis Ie droit de leur 
succeder <. A cette apologie de la loi du 15 thermidor les autl'es 
repondirent que l'on ne succede pas a ses collaleraux par 
representation de son pere ou de sa mere, mais par un droit 
personnel; que la loi nouvelle enlevait aux batards des droits 

1. Conseil des Cinq-Cents : Desmolins, 18 ventase et 6 fioreal an IV. -
Blutel, 22 fioreal et 17 prairial an IV. - Dumolard, 24 prairial an IV. -

Anciens: Muraire, 7 thermidor an IV, ibid., t. 365. 
2. Decret 15 thermidor an IV, art. 1 et 3; Duvergiel', IX, 153. 
3. Ibid., art. 4. 
4. Cinq-Cents : Pastoret, 24 nivase an V. - Nugue, 21 fioreal an V, 

ADxVIll c., t. 365. 
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successoraux qui leur avaient ete formellement reconnus; 
qu' elle engendrait ainsi un effet retroactif 1, Et ils firent abolir 
cette retroactivite Ie 2 ventase an VI (20 fevrier 1798) : Ies 
enfants nes hoI's du mariage pouvaient recueillir les suc
cessions collaterales ouvertes du 12 brumaire an II au 15 ther
mid or an IV, quoique leurs pere et mere fussent morts avant 
Ie 4 juin 1793 2. Ainsi etaient liquides Ies droits des enfants 
naturels dans Ie passe. 

Mais que decider pour l'avenid QueUe voie suivre dans Ie 
con flit des interets et des principes? Les enfants naturels trou
vaient que la Convention n'avait pas encore assez fait pour 
eux; ils se plaignaient que la preuve de Ia possession d'etat 
leur fat Ie plus souvent impossible a faire, leurs peres, qui vi
vaient avant 1793 dans une societe prevenue contre les batards, 
n'ayant pas laisse des ecrits publics ou prives qu'ils pussent 
representer 3. Les peres se plaignaient des troubles graves que 
ces intrus apportaient dans leur famille legitimH ". II fallait 
menager deux opinions contraires, toutes deux respectablHs, 
conserVHr ce qui etait dll au droit naturel et au lien du mariage, 
C'est ce qu'essaya de faire Ie Comite de legislation dans SOl1 

(k COIle ". II k rl (ill 1793 : 
Ia recherche de la paternite non avouee est interdite 6. Car, si 
Ia paternite pouvait etre etablie autrement que par l'union des 
epoux, ne pourrait-on pas dire que Ie mariage est detruit' 
Mais ensuite il faut suivre la nature, reparer les injustices du 
sort, chercher a assimiler Ies enfants naturels aux legitimes. 
Seulement, pour tenil' compte des opinions contraires, Ie 
Comite distingue entre Ies enfants nature1s. Ont-ils ete reconnus 
avant Ie mariage, ils ont Ies memes droits que s'ils etaient nes 

1. Cinq-Cents : Cardonnel, meme date; - Simeon, 19 brumaire an V, ibid. 
2. Duvergiel', X, 237. 
3. Adresse a la Convention, ADxVIII c., t. 325, piece 19. 
4. Adl'esse Ii la Convention au nom d'une infinite de peres et mei'es 

chal'ges de ramille et dont plusieul's sont it la veille d'etre j'ttines pal' des 

enrants nes hoI's Ie mariage, ibid., piece 18. 
5.Cambaceres, Disc. pflil. du ttoisieme pl'ojet de Code, 8 et 9. 

6. T;'oisieme projet, art. 134. 
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dans Ie mariage; sont-ils reconnus apres Ie mariage, ils n'ont 
plus que la moitie d'une part d'enfant legitime; car « leur 
apparition soudaine ne doit pas fah~e eprouver de. retranc~e
ments troD considerables a ceux qm ne les attendalent pas ». 
L'assimilation parfaite etait condamnee. Elle Ie fut bien plus 
encore par la Commission des Cinq-Cents compo see de Cam
baceres, Bezard, Oudot, Favard, et du rapporteur Simeon. -
Cette Commission maintient l'interdiction de Ia recherche de la 
paternite. Sans doute Ie rapporteur ne se dissimule pas les 
consequences qui en derivent. « Des hommes sans autre s~n
sibilite que celle du plaisir et destitues de toute affectwn 
morale des libertins iront jetant impunement sur la terre des 
etres a~xqueis ils aUl'ont impose Ie fardeau de la vie, san.s dai
gner Ie leur adoucir par Ies secours les plus necesSalres.)) 
Mais « cette dgueur est juste, une fois Ie principe pose que 
hoI's du mariage il n'y a de paternite certaine que 1a recon
naissance de l'homme qui veut en gouter les sentiments et en 
remplir les devoirs 2 )1. Ensuitela Commission reduit con
siderablement les droits successoraux des enfants naturels. 
« Trop mallraites sous l'ancien regime, les enfants nes hoI's ~u 
mariage turent trop t'avol'ises sous Ie uvuveau. Uli GOli!UliUlL 

les droits de 1a nature avec les droits civils, et l'on oublla que 
Ies individus en faveur desquels on appliquait si largement les 
premiers, avaient des concurrents pour qui Ia nature ne recla
mait pas d'une voix moins puissante et qui avaient de pl.us en 
leur faveur l'autorite et 1a garantie des lois socia1es, la sam tete 
du mariage, Ie lien et Ie pacte des familles 3. » II ne faut 'pas 
envisager la nature seule. Certes, elle « ne met aucune dIffe
rence dans 1a naissance des individus. Mais 1a sociabilite, mais 
1a moralite, qui nous elevellt si haut au-dessus de 1a condition 
des betes, ne nous permettent pas de ne pas considerer quell~s 
circonstances ont preside a la naissance 4 i). L'egalite etabhe 
par la Convention ne saurait donc subsister. On ne reduit pas 

1. Tl'oisiBme projet, art. 604-605. - Cambaceres, Disc. pl'dl., p. 8. 
2. Simeon, Rapport (18 messidor an V), p. 30. ADxVlII c., t. 453, piece 22. 

3. Ibid., p. 2. 
4. Ibid., p. 21. 
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les enfants naturels a de simples aliments; ce serait retourner 
a la rigueur du droit anterieur a la Revolution. Ce sont des 
Mritiers. Ils peuvent succeder a leurs pere et mere, a leurs 
aleuls, a leurs collateraux. Mais dans aucun cas ils n'ont 
les memes droits que les enfallts legitimes 1. Ce projet ne fut 
pas vote. Mais il manifesLe bien Ie changement O'raduel des 
idees juridiques. ;:, 

Cependant Ie Code civil n'etait point pl'omulgue. Par suite de 
ce retard une difficuHe se presentait. Comment regler Ie sort 
des enfants naturels dont les peres etaient morts depuis Ie 
1.2 brumaire an II ou viendl'aient a mourir avant la promulga
tIOn du Code? Fallait-illeur appliquer les regles eventuelles d u 
Code futur ou celles de la loi de brumaire? Question epineuse 
que certains tribunaux. s'abstinrent de decider et qu'ils deman
derent au Directoire de vouloir bien faire trancher par Ie Corps 
legislatif 2. Aloi'S les discussions recommencerent et deux intel'
PI'etations furent donnees de la loi du 12 brumaire. D'accord 
avec Ie ministre de la justice, Merlin, deux commissions succes
sives des Cinq-Cents, se fondant Sill' les interpretations du 
decret de brumaire donnees par Cambaceres et Ie Comite de 
legislatiun, exigent la reconnaissance l'uI'lllelle Ju pel'e Jevant 
l'officier public. On ne saul'ait autoriser les enfants naturels a 
prouver leur possession d'etat, car Ie pe['e vivait lorsque la loi 
parut et aurait pu Ies reconnaitre, s'il avait voulu 3. L'opposi
tion riposte que Ie decl'et de br'umaire n'exige pas la recon
naissance du pere pour l'avenir; qu'elle se contente de ren
voyer au Code civil; qu'en attendant, la possession d'etat doit 
etl'e la seule regIe; qu'on ne saurait regir des successions 
ouvertes depuis Ie 12 brumaire an II par les lois incertaines 

1. Simeon, Rappo1't, pp. 24 et suiv. Succession au pere ou a la mere: En 
concours avec des enfants Iegitimes 1/3; et 1/4 s'i1s ont ete reconnus apres 
que les pere et mere ont eu des enfants legitimes. En concours avec des 
collateraux 1/2. Succession a l'aieul : 1/4 ou 1/5, s'il vades descendants 
legitimes; s'il n'y en a pas, 1/2, etc. • 

2. Duvergier, IX, 361 (12 vent. an V, 2 mars 1797). 
3. Simeon, Rapport (18 mess. an V); Favard (13 pluv. an VI). ADxvIlI c. 

453, pieces 22 et 33. - Cf. Bergier, Opinion, ibid. 
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d;un Code futur I, Les Cinq-Cents adopterent cette opinion; ils 
voterent la resolution du 16 floreal an VI, qui leur avait ete pre
sentee par une troisieme commission 2. Les enfants naturels 
dont les peres etaient morts depuis Ie 12 brumaire an II et ceux 
dont les peres mourraient jusqu'au Code civil n'etaient tenus 
que de prouver leur possession d'etat, suivant les modes deter
mines par Ie decret de bl'umaire. Mais les Anciens rejeterent 
la resolution (12 et 13 thermidor an VI) 3. A partie du 12 bru
maire an II la reconnaissance du pere etait necessaire. 

Enfin Ie Code civil du Consulat fixa la condition des enfants 
naturels. Au lieu de l'assimilation avec les enfants legitimes, 
c'est la separation parfaite 4. Les batards ne sont plus des heri
tiers, ils ne sont que des cl'eanciers ; ils re<;oivent des aliments 5. 

Jollivet demand a bien que, lorsqu'il n'y aurait que des parents 
au sixieme degre, les batards heritassent de toute la succes
sion 6; c'eut ete leur donner Ie titre d'Mritiel's que l'on etait 
decide a leur refuser. Le projet de la commission ne fut meme 
pas entierement aecepte 7 : Ie Code fut encore moins liberal. 
Les enfants natul'els devaient avoir dans la succession de leurs 
pAre et mere Ie tiers, la moitie ou les trois quarts de ce qu'ils 
auraient eu s'its etaient legitimes, suivant qu'ils concourraient 
avec des descendants, des ascendants ou des fl'eres et SCBurs, 

1. Desmolins, Riou, Opinions, ibid. - cr. Beyts, p. 11 : « Vouloir que les 
enfants naturels ne soient admis aux successions deja echues qu'en rappor
tant des preuves non exigees par aucune Ioi actuelle, mais qui seront un jour 
requises par ce Code, c'est donner au Code civil futur un effet reellement 

retroactif .... » 
2. Desmolins, Rapport et p1'ojet de resolution (9 fioreal an Vi), ibid. - (Ano

nyme) Observation sur la 1'esolution du 1.6 f!01'eal, avec un historique (contre 

la resolution). 
3. Duve)'gie1', X, 379-380. 
4. « II faut tracer entre les enfants legitimes et les enfants naturels une 

ligne de separation parfaite. » Boulay (Fenet, X, 131). 

5. Code civil, 756. 
6. Fenet, XII, 29. 
7. Le projet de la commission donnait aux batards les trois quarts de la 

succession, s'ils concouraient avec des collateraux, meme avec des f1'el'eS et 

smuts. 
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ou enfin des collateraux 1. Ils ne succedaient ni a leurs a'ieuls 
ni a lems collateraux. 

Si leurs droits sonL a ce point reduits, leur accorde-t-on une 
compensation? Camhaceres voudrait que les enfants naturels 
eussent des moyens de se faire reconnaitre, qu'a cOte de la 
reconnaissance volontaire il y euL place pour une reconnais
sance forcee dans certains cas exceptionnels : ceux de viol et 
de rapt 2. Mais Bonaparte s'y oppose: ( La societe, dit-il avec 
durete, n'a pas interet 11 ce que des hatards soient reconnus 3. » 

On se contente d'autoriser la recherche de la paternite dans Ie 
cas d'un enlevement cOlncidant avec l' epoque de 1a conception 
de l' enfant; et encore Ie Code ne dit pas que Ie ravisseur sera, 
mais seulement qu'i! pourra etre declare pere de 1'enfant 4. 

Les Mtards perdent la condition que la Revolution leur avaH 
fait esperer. Le Cod e de 1804 les considel'e comme des in fe
rieurs; si les lois qui les regissent ne sont plus les memes 
qu'avant 1789, elles tendent au meme hut, leur humiliation. Les 
enfants naturels forment toujours une classe desheritee a 
affranchil'. 

Ainsi, plus d'intrusion de nouveaux membres dans la famille 
legitime. Les enfants adoptes, les enfants natul'els reconnus ne 
peuvent plus la lesel' gl'avement. 

SECTION II 

LA PUISSANCE PATERNELLE. 

Aprea avoir rendu ses prerogatives a la famille Iegitime, Ie 
Iegislateur veut reorganiser ceUe famille privilegiee par la res" 
tauration de la puissance paternelle. 

1. - En 1796, c'est encore l'inspiration philosophique qui do-

1. Code civil, 757. 
2. Fenet, X, 73. 
3. Ibid., 76-77. 
4. Code civil, 340. 
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mine, et jusque vel'S 1800, sauL les trihunaux de famille " l~S 
institutions revolutionnaires subsistent dans leur ensemhle. MalS 
alors les idees se modifient completement. Le nouveau gouver
nement, issu de l'anarchie directoriale, veut retablir partout 
l'autorite; il est seconde par Ie Corps legislatif et par la majo
rite du Tribunat qui rendent au pere la liberte de tester et la 
facnlte d'avantager tel ou tel de ses enfants 2. Le gonverne
ment dirige J'opinion publique. En 1801, l'Institut de France 
met au concours la question suivante : « QueUes doivent etre, 
dans une Republique bien constituee, l'etendue et les limites du 
pouvoir du pere de famille? )) A lire un des discours qui ont 
participe a ce concours, on sent toute la force de la reaction. 
« La mobiJite d u caractere fran<;ais » nous portant a « aban
donner Ie Code de morale », moins «( par amour du vice ») que 
par « amour du changement )), il fauL nous « astreindre par 
des lois rigides a l' execution de ce Code. ») II faut retahlir Ie 
sentiment de 1'0Missance. Quel moyen plus propre que la res
tauration de l'autorite paternelle? ( La paternite devient nne 
fonction sa cree : desobeir c'est un sacrilege; Ie pouvoir pater
nel noif ?,yoir lR ml'mp f01"~E' f[l1P ~plni rIp la crainte de l'Etre 
supreme. » Les m03urs et l'Etat y gagneront, car «( Ie pouvoir 
paternel bien organise est 1'appui Ie plus puissant non seule
IDent de la morale publique, mais du gouvernement lui
meme 3 i). N'est-ce pas deja Ie sentiment des redacteurs du 
Code? Les revolutionnaires se defiaient des peres; les juris
consultes du Consulat ne se defient plus que des enfants. Les 
peres ne sauraient abuser de leur autorite. « Leur puissance 
n'est-elle pas eclairee par leur tendresse? La nature. a donne 
aux peres et aux meres un desir de voir prosperer leurs enfants 
que ceux-ci sen tent 11 peine pour eux-memes. La loi peut donc 
sans inquietude s'en rapporter a la nature 4. » II faut « faire 

1. Dticret 9 ventose an IV (28 fevr. 1796). 
2. Loi du 4 germinal au VIII, cf. supra. 
3. Discours qui a concouru a l'Institut national de France, an IX, 32 pp. 

in-80. Bibl. Fac. de droit de Paris, 30.646. 

4. Portalis, Fenet, IX, 144. 
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l'evivre cette espece de culte rendu par la piete filiale au cal'ac
tere de dignite et de majeste que la nature elle-meme semble 
a'-oir imprime sur ceux qui sont POUl' nous sur la terre l'image 
et meme les ministres du Createur. ! » Les idees romaines se 
melent aux idees chretiennes; c'est Justinien et Bossuet tout 
~nsem.ble. Aussi Ie Code de 1804 revient-il a l'ancienne legisla
twn : 11 sa modele sur Ie droit monarchique dont ilecarte les 
dispositions trop cruelles et trop contraires aux opinions et aux 
mCBUl'S de la France nouvelle. 

Les revolutionnaires, tout en respectant la juste auto rite des 
parents, l'avaient limitee par Ie concours de la famille et 
avaient institue un tribunal domestique. Les conseils des Cinq
Cents et des Anciens jugent que ces tribunaux de familIe n 'ont 
pas rempli Ie but que Ie Iegislateur s'etait propose at attribuent 
aux juges ordinaires les affaires dont ils connaissaient aupara
vant 2. Les redacteurs du Code de 1804, discutant de nouveau 
la question, veulent detruire Ie controle d u tribunal domes
tique. Berlier seul repousse Ie despotisme paternel et invoque 
1a legislation revolutionnaire 3. Les autres, Cambaceres en tete 
re.iettent Ie coneom's dn 1:1 f:un ill 0, c[\r « trap ::;oureuL 10s lwille~ 
et l'interet divisent ceux que Ie sang unit 4 »; ils preferent 
l'intervention des tribunaux civils dans certains cas determines. 

Le pere est donc Ie maitre: toute l'autorite se concentre 
entre ses mains. La mere, au besoin, s'efface : a lui la decision 
souveraine 5. C'est bien 1a « puissance paternelle » : malgre les 
partisans du droit coutumier, l'expression est introduite dans 

1. Portalis, Fenet, IX, 148.- Maleville : L'autorite patel'nelle est necessaire a 
« la conservation des mceurs et au maintiende la tranquillite pubJique ». Fenet, 
X,486. 

2. Oudot, Projet de l'esolution propose aUaJ Cinq-Cents (14 pluv. an V), 
ADxVIlI~. 395. - DeCl'et 9 ventose an IV (28 fevr. 1796), Duvergier, IX, 61. 

3. Berlrer." pense que Ie despotisme ne convient pas mieux dans Ia famille 
que. dans l'~tat. Pour moderer cette autorite, il faut faire appel au conseil de 
famille. n cite la loi du 24 aout 1790 ... » Fenet, X, 493-494. 

4. Cambaceres, Fenet, X, 495. 

5. Code civil, 373, 148, in fine: « En cas de dissentiment, Ie consentement 
du pere (au mariage) suffit. " 

$! 
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Ie Code par les romanistes 1. Mais cette « puissance » n'est plus 
la patl'ia potestas du droit ecrit. 

II. --:-Le pere se trouve arme d'une autorite, sinon cruelle, 
d u moins arbitraire et tyrannique. 

Sans doute, Hn'a plus Ie droit d'exhereder ses enfants. Dans 
ses observations sur Ie projet de Ia Commission Ie tribunal de 
Cassation avait ose demander Ie maintien de l'exheredation 
pour quake causes, notamment pour un mariage contracte de 
vingt et un a vingt-cinq ans sans Ie consentement des pere et 
mere 2. Mais une telle loi etait contraireaux mffiurs de Ia 
France issue de la Revolution; elle operail une l'eaction trop 
violente contre une legislation dont on avait joui dix annees; 
enfin, frappant l'enfant coup able dans sa posterite innocente 3, 

elle etait trop injuste, pour que la section de legislatipn d u 
Conseil d'Etat pilt la proposer. La section se contentait, dans 
son projet, de la disposition officieuse 4 : les pere et mere pour
raient, dans Ie cas de dissipation notoire, reduire leurs enfants 
au simple usufruit de leur portion hereditaire au profit des 
enfants nes et a naitre de ceux-ci 5. Quand Ie titre de Ia puis
sance paternelle fut presente au Corps legislatif, Ie chapitre de 
1a rjisposition officieuse en fut retrrlllehe pour etre classe dans 
les donations 6. Mais lorsque, deux ans apres, en 1803, on dis
cut a Ie titre des donations, on laissa tomber cette institution 
dont « on avait trouve les traces dans les lois romaines » et 
qui presentait la plupart des inconvenients de l'exheredation, 

: 1. Boulay, Tronchet et Berlier critiquent l'expression, Maleville la dMend. 
Fenet, X, 485-487. 

2. Fenet, II, 511. « Le droit d'exhereder, dit Ie tribunal de Cassation, a tou
jours paru appartenir Ii la puissance paternelle, et peut-etre ne fut-il jamais 
plus necessaire de Ie lui conserver en la renfermant dans de sages limites. » 

3. Bigot-Preameneu, Fenet, XIl, 561. « L'application de la peine a l'enfant 
coupable s'etendait a sa posterite innocente. » 

4. Fenet, X, 480 : « Quand un enfant se livrera a une dissipation notoire, 
ses pere et mere pourront leguer, par une disposition officieuse, aux descen
dants nes et a naitre de cet enfant l'entiere propriete de sa portion hereditaire 
et reduire ce dernier au simple usufruit de cette portion. » 

.,5. C'est la nouvelle redaction adoptee. Ibid., p. 502. 
6. Fenet, X, 508, en note. . 

25 
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atteignait Ie droit sacre de legitime et faisait subir 'a un pere 
une interdiction qui, dans l'opinion du gouvernement et des 
citoyens, pouvait lui causer un prejudice irreparabLe i. On Ia 
remplaga par une disposition semblable ne portant plus que 
sur la portion de biens disponible : Ia reserve legale de l'heri
tierdu sang restait intacte, et les biens substitues ne pouvaient. 
etre donnes qu'aux enfants nes et a naitre du donataire 2 •• Il;, 

dMaut de l'exheredation, Ie pere peut user librement de son 
droit de tester fixe par Ie Code. C' est a la fois un moyen de 
recompense qui « place les enfants entre l'esperance et la 
crainte 3 ». - Ensuite, il a Ie droit de correction. Mais ici Ie 
legislateur distingue les enfants suivant leur age et leur situa
tion. Ont-ils moins de seize ans, possedent-ils des biens prop res 
ou exercent-ils un etat, Ie pere peut les faire detenir dans une: 
maison de correction 4, et Ie president du tribunal ne peut que 
legaliser en quelque sorte l'execution pure et simple de la 
volonle du pere; Ie magistral ne saurait prononcer un refuset 
« creer entre Ie pere et Ie fils un proces que celui-la ne pour
rait perdre sans compl'omettre son auto rite 5 ». Ont-ils de seize 
a vingt et un ans, Ie pere peut seulement requerir leur deten
tion ]lonr-hnt six mois nu j}lus, ot 10 clu tribunal pout 
refuser l'ordre d'arrestation ou reduire la peine requise 6; car, 
a l'age OU les passions se developpent chez l'enfant, on pour
rait craindre un exces de severite paternelle. Ce n'est plus la 
familIe qui intervient, c'est l'autorite judiciail'e. 

Les enfants desirent-ils se marier, - et ici, outre qu'ils 
rencontl'ent certaines prohibitions supprimees en 1792 7, ils 
ne peuvent plus contracter mariage qu'a dix-huit anS ou 
quinze ans - ils doivent obtenir Ie consentement de leurs. 

1. Bigot-Preameneu, Fenet, XII, 561-563. 
2. Code civil, art. 1048. 
3. Code civil, 913, 1048. - Portalis, Fenet, XIl, 258. 
4. Code civil, art. 376 et 382. 
5. Real (Fenet, X, 519). 
6. Code civil, art. 377. 
7. Prohibitions de mariage entre oncle et niece, tante et neveu, belle-sCEut 

et beau-frere; sauf dispense. Code civil, art. 162-164. 
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parents ou tout au moins du pere jusqu'a ce qu'iIs aient atteint, 
les fils vingt-cinq ans, les fiUes vingt et un ans 1, Le Code reta
blit pour Ie mariage une majorite speciale. Puis, de vingt-cinq 
a trente ans pour les fils, de vingt et un a vingt-cinq pour les 
filles, trois actes respectueux de mois en mois sont necessail'es: 
apres tl'ente et vingt-cinq ans, encore un acte respectueux 2. 

On avait « rompu tous les liens de la deference », on tl'availle a 
les renouer. A defaut des pere et mere, ce sont les aleuls qui 
doivent donner leur consentement : on laisse subsister leur 
autorite, car « apres de grandes secousses politiques l'ordre 
de la societe ne peut etre raffermi qu'en redoublant de precau
tions pom conserver l'ordre des familles 3 ». 

Enfin les peres ont l'usufruit de tous les biens de leurs 
enfants. Le droit coutumiel' ne Ie leur accordait pas *. Le droit 
ecrit leur donnait la propriete entiere de ces biens. Le Code de 
1804 etablit un compromis entre les deux legislations : les 
parents jouissent des biens de lems enfants jusqu'a ce que 
ceux-ci aientatteint l'age de dix-huit ans 5 : disposition qui ne 
retarde pas tl'op l'emancipation et n'y met point obstacle. Et, 
apres avoir profite de cet usufruit, les parents ne sont pas 
ubliges tie duL01' leurs 8lifaliLs : l'adion Oli dot dos finos dans 
les pays de droit ecrit est supprimee 6. On ne saUl'ait l'imposer 
aux pays coutumiers qui neront jamais admise, eton ne ferait; 
en l'adoptant, qu'affaiblil' la puissance paternelle deja.si com
promise. - Les enfants sont-ils mineurs et prives de leur pere 
ou de leur mere, c'est Ie survivant des epouxqui a la tutelle; 
la mel'e peut n' avoir qU'une tutelle restl'einte, Ie pere ayant 
la faculte de lui donner un conseil special 7. Le survivant 
des pere ~t mel'e peut dMerer la tutelle a la personne qu'iI 

1. Code civil, art. 148. 
2. Ibid., 152-153. 
3. Gillet, tribun. (Fenet, IX, 241). 
4. Argou, Instit. au dr. fr., I, 26. - Ce n'est que Ie survivant des pere et 

mere qui, ayant la garde du mineur, trouve une compensation ~ cette charge 

dans l'usufruit des biens de celui-ci. 
5. Code civil, art. 384. 
6. Fenet, IX, 176. 
7. Code civil, art. 391. 
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choisit par un acte de derniere volonte ou une declaration faHe 
devant Ie juge de paix 1 : Ia tutelle testamentaire est prefel'ee a 
to ute autre. Puis vient la tutelle legitime, deferee pal' Ia Ioi aux 
~scendants et aux ascendantes, et d'abord aux ascendants de Ia 
ligne paternelle 2, « parce que l'esprit de famille ne se trouve 
veritablement que dans cette ligne-Ia 3. » En dernier lieu la 
tutelle dative. Elle est deferee par Ie conseil de famille c;m
pose, - non plus, suivant 1a Ioi de 1793 maintenue sous Ie 
Directoire, de I'officier public, de deux parents heritiers et de 
deux non heritiers 4, - mais du juge de paix et de six des plus 
proches parents dans les deux lignes 5. Il decide du mariaO'e 
d 

. 0 

es mllleurs souverainement et sans restrictions 6, intervient 
sans cesse dans la gestion du tuteur de concert avec I'autorite 
judiciaire et peut meme destituer Ie tuteur 7. Le legislateur de 
1804 donne ainsi aux pere et mere Ie droit de choisir un tuteur 
sans l'illtervention des parents ni du magistrat; il abandonne 
l'esprit du droit coutumier, donne la preference a 1a tutelle 
testamentaire et suit exactement l'ordre du droit romain 8. 

Ainsi a une autorite partagee succedeune puissance pater
nelle sans dependance et sans partage. Sans aboUr entierement 
10. traditiun coutumiere) l'o::'Pl'it l'omaiu domino. La famille est 
organisee sur Ie modele de l'Etat: « agir est Ie fait d'un seul. }) 
La puissance domestique prepare les voies a 1a puissance 
publique. 

1. Code civil, 397-398. 
2. Ibid., 402. 
3. Maleville, Disc. au Cons. d'Etat, I, p. 419. 

.4. Golzart avait demande Ie rapport du decret du 7 septembre 1793 et Ie 
retour a la legislation de 1792 (Cinq-Cents, 17 thermidor an V, Monitew', 
fol., t. XVII, p. 1278). - La resolution est rejetee aux Anciens, ibid., t. XVII, 
20 partie, p. 14. On trouvera les rapports de Golzart et de Muraire et l'opiniim 
de Regnier reunis dans ADxVIII c., t. 453. 

5. Code civil, 407. 
6. Ibid., art. 160. 
7. Ibid, art. 446. 
8. Maleville, t. I, pp. 419 et suiv. 
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SECTION III 

CO:-lDlTION PRIVEE DE LA FEMME. 

La femme doit etre l'egale de l'homme : tel €lst Ie principe 
que proclament les revolutionnaires et qu'ils cherchent a ap
pliquer dans to us les domaines du droit, pour detruire les 
inegalites seculaires qui separent les deux sexes. La femme est 
donc retablie dans ses droits naturels; elle semble etre egale a 
l'homme dans tout ce qui embrasse les interets prives. 

I. - Mais Ia reaction juridique arrive. Si Ie principe fonda
mental subsisLe, des exceptions apparaissent dans Ie troisieme 
projet de Code, dan,s la 10i du 15 germinal an VI, enfin et surtout 
dans Ie Code du Consulat. La femme ne peut nifaire partie du 
conseil de famille, ni exercer la tutelle 1; elle ne saurait el!'e 
sujeUe a Ia contrainte par corps, privilege qui ne peut que pOPtel' 
atteinte a son credit 2; enfin, elle ne peut etre temoin dans un 
acte instrumentail'e ". Elle peuL declarer Ulle llaissance commo 
sage-femme 4 et elle ne peut etre temoin d'un declarant. Autre 
bizarrerie : elle ne peut etre temoin dans un acte de l'etat civil 
et elle peut l'etre parfaitement dans un acte de noLoriete des
tine a suppleer l'acte perdu ". Le legislateur du Consuiat ne 
tient aucun compte des lois revolutionnaires, des mffiUl'S fran
Qaises, de 13 renovation des idees et des sentiments; il introduit 
dans Ie droit des incapacites qui ne pouvaient convenir qu'aux 

1. T!'oisierne projet de Code, art. 193 (exception seulement pour la mere ou 

l'aYeule), Code civil, art. 442, 30
• 

2. Decret 15 gcnl1inal an VI (4 avril 1798), tit. I, art. 5. - Rapp. de 
Hossee, du Haut-Rhin. Anciens, 24 ventose an VI, ADxVIll c. 454 : « Ces 
dispositions consacrent Ie respect que l'on doit .... ala faiblesee d'un sexe qui 
lutte avec inegalit.e dans ses rapports d'affaires avec Ie notre. » - Code civil, 

art. 2066. 
3. Code civil, art. 37. 
4. ibid., art. 56. 
5. Ibid., art. 71. 
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societes antiques ou aux societes barbaresjalouses de confiner 
la femme dans la maison. Tel est Ie sort de la femme non 
mariee : en principe, elle reste capable; en fait, cette capacite 
se trouve souvent aneantie. 

II.-Si la femmelibre est en principe capable, l'epouse est dans 
une condition toute differente. Les revolutionnaires avaient reve 
un,e legislation matrimoniale fondee sur l'egalite des sexes et 
uniforme pour toute la France. C'et.ait une entreprise chime
rique, contraire aux traditions juridiques et aux habitudes secu
Iaires des pays de droit ecrit. Aussi les deux principes d'egalite 
,et d'uniformite qui avaient servi de bases au Comite de· legis
lation de 1793 devaient-ils etre emportes par la reaction juri
dique. La Convention elle-meme n',avait pu les aceepter. 

Uegalite des sexes dans Ie mariage n'est plus pour Ie legisla
teu!' qu'une utopie. Le Comite de legislation qui la preconisait 
en 1793 la repousse en 1796 dans Ie troisieme projet de Code. 
Cambaceres avoue que l'administration commune des biens 
par les epoux « a eprouve de justes critiques ». « Uadministra
tion commune serait perpetuellement entravee et la diversite 
(l'opinions sur les plus llC'tits dMnils opcl'ornit bionlOt 1:1 disso
lution du mariage. » n se rend a l'evidence. II faut pre
server Ie mariage de to utes les causes de trouble et de desu
nion. «( Quoique l'egalite doive servir de regulateur dans taus 
les actes de l'organisation sociale, ce n'est pas s'en ecarter que 
de maintenir l'ordre naturel 1. » EL l'ordre naturel, c'est la 
suprematie du mari dans l'interet du menage. Les redacteurs 
du Code du Consulat vont plus loin et reviennent franchement 
aux idees romaines. 

La nature a donne a l'homme et a la femme une constitution 
diiferente. Uhomme est plus fort : « sa constitution ne l'assu

jettit pas a autant de besoins et lui garantit plus d'independance 
pour l'usage de son temps et pour l'exercice de ses facultes. » 
~a femme est frappee d'une certaine faiblesse corporelle et 
llltellectuelle : elle a besoin de protection. D'ou necessite pour 
elle d'oMir a son mad qui se charge de la protegeI'. La supre-

1. Cambaceres, Disc. prel. au tl'oisieme pi'ojet, p. 9. 
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matie maritale trouve son fondement non seulement daus 1a 
necessite d'une bonne organisation du menage, mais dans la 
fragilite du sexe 1. Ce sont a la fois les maximes romaines et 
les maximes coutumieres, mais les premieres sont prepon
derantes et donnent au systeme juridique du Consulat sa phy
sionomie veritable. Le Code civil n'etablit pas seulement la 
dependance de la femme, maisencore son incapacite civile. 

D'abord la femme doit oMissance a son mari 2. Le Code de 
1804 proclame ce principe; les Codes revolutionnaires ne 
disaient den de pareil. C'est que Bonaparte veut que l'on agisse 
sur l'esprit mobile et frivole de la femme par des paroles fortes 
et solennelles. La femme est, pour lui, un etre faible que l'on 
doit maintenir dans sa dependance, a qui ron ne doit jamais 
laisser d'autorite. (( Il faut qu'eUe sache qu'en sOl'tant de la 
tutelle de sa famille elle passe sous celle de son mario L'officier 
civil marie sans aucune solennite. Cela est trop sec. n faut 
quelque chose de moral 3. » En la mariant, l'officier de l'etat 
civil l'instruira de ses nouveaux devoirs. Elle doit aussi suivre 
son mari partout ou il etablit son domicile, meme a l'etranger 4. 

E11G TIe participe en aucnne maniere i'I l'administration des 
biens communs ~. Elle laissera donc son mari disposer de la 
communaute, la dissiper meme, sans pouvoir s'y opposer autre
ment que par des moyens extremes et trop tardifs, tels que la 
separation de biens. Elle fait un apport dans la societe de biens 
et elle n'a aucun droit de gestion et de controle; elle n'est donc 
pas une veritable associee, car sa qualite d'associee n'apparait 
qu'a la dissolution de la communaute. En verite, Ie mariest 
toujours « seigneur et maitre des biens communs )). C'est la 
tradition coutumiere dans toute sa purete. - La femme ne 
peut accomplir aucun acte important, comparaitre en justice, 
aliener ou· hypothequer ses biens propres, s'engager pour 

1. Portalis (Fenet, IX, 178). 
2 Code civil, art. 213. 
3. Thibaudeau, Memoil'es SU)' le Consulat, p. 433. 
4. Code civil, art. 214. 
5. 1 bid., art. 1421. 
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autt'ui, sans Ie consentement de son mad 1. Et ce n'est pas un 
consentement general qui peut la rendre habHe a faiJ'e un acte 
determine de la vie civile: illui faut une autorisation speciale, 
accompagnant ou pt'ecedant l'acte 2. Qui desormais osera COn
tl'acter avec elle sans avail' pris des precautioDs minutieuses'? 
Chez elle toute initiative, to ute yolonte est paralysee : a force 
de la protege!', Ie Iegislateur lui enleve des droits civils essen
tiels. C'est que, pour lui, c'est un etre faible, capricieux, inex
perimente : comment lui confierait-il Ie soin de ses intel'ets 
pecuniaires? lei Ie Code va au dela de la tradition coutumiere 
qui Iaissait encore a la femme sa capacite civile; il suit la tradi
tion romaine qui lui enlevait toute capacite 3. Ni associee veri
table, ni capable, telle est la femme mariee dans Ie systeme du 
ConsulaL 

Ensuite on travaille a resserrer les liens qui unissent les 
epoux et que la Revolution a brusquement relaches. Le projet 
de Code de l'an IV retablit l'enumeration des motifs du divorce 
que la Convention a decretee en 1793 comme une disposition 
du Code civil 4. n enleve aux epoux mineurs Ia faculte de 
rlivOPcer pill' consentement mutuel ou incomlJntiLilite d'llU
meur 5; mais les delais qu'il fixe sont tres courts 6. La Conven
tion suspend, Ie 2 aout 1795, l'execution des lois des 8 nivQse et 
4 floreal an II qui donnaient aux epoux des facilites singulieres 
pour divorcer et se remariel' 7. Puis, de 1795 a 1797, dans les 
deux con seils, on essaie de modifier Ie grand decret du 20 sep
tembre 1792 et de supprimer Ie divorce pour incompatibilite 
de caractere. Tentative impossible. On tache du moins de faire 

1. Code oivil, art. 215, 217. 
2. Ibid., art. 223. 

3, Dans Ie droit coutumier la femme ne peut pas attaquer l'acte qu'eUe a 
fait, si Ie mari l'a approuve ensuite, ou a garde Ie silence ou est decede. C'est 
Ie contraire dans Ie droit romain. Cf. Gide, Condition pl'ivee de la femme, 
ed. 1867, pp. 476-478. 

4. Tl'oisilhne pI'ojet, art. 328. 
5. ibid., art. 331. 

6. Ibid., art. 343, 347, 348, 352 (quatre mois au moins pour Ie divorce par con
sentement mutuel ou par incompatibilite). 

7. Decret 15 thermidor an III. 

CONDITION PRIVEE DE LA FEMME 373 

decreter Ia suspension de toutes les demandes en divorce P?u.r 
incompatibilite d'humeur jusqu'a la discussion du Code clVlI 
presente par Cambaceres. Malgre les efforts de Favard, de 
Simeon et de Portalis, les lois de la Revolution restent intactes; 
et ces trop longs debats n'aboutissent qu'au decret du premier 
jour complementaire an V qui elablit un delai de six mois apres 
les trois actes de non-conciliation imposes par la loi de 1792 1. 

C'est Ie maintien pur et simple du deeret du 20 septembre 1792 
jusque dans les formes qu'il a fixees. - Mais Ie Code de 1804 
reagit avec vigueur. D'abord, il supprime Ie divorce ~our 
incompatibilite d'humeUI' : une telle institution est contralre a 
la theorie des contrats qui ne peuvent jamais se dissoudre par 
la volonte d'un seul, et funeste a la bonne organisation d~ 
menage 2. Aprils de tees longues discussions entre ceux qm 
admettent et ceux qui repoussent Ie divorce par consentement 
mutuel 3 ce mode de divorce est respecte par la loi nouvelle: 
il sert a ~vitel' la publieite et Ie scandale des causes determi
nees et a proteger l'honneur des families. Mais Ie Code en 
restreint les conditions d'exercice et cherche a Ie rendl'e 
aussi rare que possiblr, : il ne peut plus se produire qU'ilpre~ 
deux. ans et avant vingt ans de mariage, il n'est possible que Sl 

Ie mad a plus de vingt-cillq ans, la femme plus de vingt et un 
et moins de quarante-cinq 4 ; il doit etre autorise paries pel'e 
et mere OU par les autres ascendants vivants 5; les delais sont 
de plus d'un an, et Ie consentement mutuel doit etre exprime 

1. Decret ler jour compI. an V (17 sept. 1797), Duvel'gier, X, 60. Po~r la 
suspension : Favard, Simeon, Duprat, Bancal, Porta lis. - Contre : Lecomte
Puyraveau, Faulcon. - Favard attaque la loi du 20 septenillre 1792 :. " Ell~ fut 
adoptee sans donner 11 sa discussion toute l'etendue, toute la refiexlOll qu e~le 
exigeait; c'est un acte fait in extremis ... » ADxvIll c., t. 365: - Portalls, 
RapPoI't (ler jour comp!. an V), Moniteul" fol., t. XVII, 2· partIe, p. 8. 

2. Berlier seul est partisan du divorce par incompatibilite d'humeur. Contre ; 
Bonaparte (Fenet, IX, 288). . 

3. Contre Ie divorce par consentement mutuel: Boulay, Portahs, Tronchet. 
- Pour: Bonaparte, Cambaceres, Berlier (Fe net, IX, 283-302). 

4. Code civil, art. 275-277. 
5. Ibid., art. 278. 
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quatl'e fois au cours de l'annee 1; entin, les epoux divorces ne 
peuvent plus se remarier que trois ans apres 2, et leurs enfant.:; 
ont droit a la moitie de leurs biens 3. ----: Quant au divorce pour 
motifs determines, Ie Code diminue Ie nombre des causes qui 
peuvent y donner lieu; Ie decret de 1792 en admettait sept, il 
n'en reconnait plus que trois : l'adultere, les exces, sevices 
ou injures graves, Ia condamnation a une peine infamante 4. 

Les conseiIs de famille etaient trop partiaux, trop indulgents et 
trop faciles; ils ne formaient qu' {( une troupe de complaisants 
ou d'affides toujours prets a colludeI' avec les epoux contre les 
lois »: les tribunaux les remplaceront dans les questions de 
divorce 5. Entin, pour menager les scrupules des catholiques 
respectueux des lois ecclesiastiques, la s~paration de corps est 
retablie 6 : Ie regime nouveau, celui du Concordat et du Code 
civil, tache d'apaiser les esprits et de se les concilier tous. On 
pense avoir ainsi rendu au mariage la dignite qui lui convient. 

Tout serait, sinon parfait, du moins comprehensible, si Ie 
mari et Ia femme etaient egaux dans les lois sur Ie divorce. 
Mais icis'accuse, avec une rigueur et une cruaute inou16s, l'1n
feriorite et je dil'ai mpme l'esc]avage or ]a frmme Et CGS 

dispositions retrogrades, Ie Iegislateur les motive par des 
raisonnements tranquilles et froids qui font comprendre toute 
la force de la reaction. 

Le Code a dit que Ies epoux se doivent unefideIite mutuelle 7. 

L'infidelite devrait etre une faute egale des deux cotes. Loin de 
lao {( L'infidelite de la femme, ecrit Portalis, suppose plus de 
corruption et a des effets plus dangereux que celle du mari : 
aussi l'homme a toujours ete juge moins severement que la 

1. Code civil, art. 289. 
2. Ibid., art. 297. 
3. Ibid., art. 305. 

4. Code civil, art. 229-232. 

5. Discours prelim. des j'edacteurs du pl'ojet de 1800, Locre, 1,288. 

6. Code civil, art 306. - La liberte des cultes exige Ie divorce, elle reclame 
aussi la separation de corps. La Prusse surtout a donne cet exemple. Portalis, 
Fenet, IX, 335. 

7. Code civil, art. 212. 
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femme 1. )) Il faut, par,des peines graves, empecher la femme 
d'introduire un etranger dans la famille legitime. Et,s'ap
puyant sur les anciennes legislations dont il accepte l'autorite, 
Ie legislateur de 1804 fait entrer dans Ie Code civil issu de la 
Revolution « cette distinction honorable et utile )) qui n'est, en 
realite, qu'une cruaute tyrannique et une injustice evidente. -
Les epoux ne sont pas egaux dans Ia demande du divorce.Le 
mari peut demander Ie divorce pour cause d'adultere de sa 
femme; la femme ne peut Ie demander que si Ie mari atenu sa 
concubine dans Ia maison commune 2. - La femme est-eUe 
convaincue d'adultere, elle est condamnee, sur la requisition 
du ministere public, a la reclusion dans une maison de correc
tion pour un temps determine qui varie de trois mois a deux 
ans 3. Lemari est-il convaincu, non pas d'avoir commis un 
simple aduitere, mais d'avoir tenu sa concubine dans la maison 
conjugale, il n'est puni que d'une amende de 100 a 2,000 francs 4. 

Entin, si Ie mari, surprenant sa femme et son complice en 
flagrant delit d'adultere dans la maison conjugale, a eu Ie 
malheur de commettre un meurtre, ce meurLre est excusable, 
dit la loi n. Ainsi 1:1 pri"on pour la femme actultere, l'amende 
pour Ie mari adulLere dans la maison de sa femme. Le meurtre 
de l'epouse declare excusable; la loi n'excuse pas celui de 
l'epoux par la femme; puis un crime doit-il etre jamais excuse 
formellement par les lois ~ .Cette legislation est empruntee au 
droit romain que l'anciertIle France avait conserve: Ie mari 
pouvait faire enfel'mer sa femme dans un couvent ou dans une 
prison, et faire cesser la peine, quand il voulait, en reprenant 

1. Fenet, IX, 178. Portalis ajoute: « Toutes les nations ~clairees en ce point 
par l'experience et par une sorte d'instinct se sont accordees a croire que Ie 
sexe Ie plus aimable doit encore pour Ie bonheur de I'humanite iltre Ie plus 
vertueux. » « Les femmes connaitraient peu leur veritable interet si elles POl[

vaient ne voir dans la severite apparente dont on use a leur egard qU'une 
rigueur tyrannique plutot qu'une distinction honorable et utile. » 

2. Code civil, art. 229 et 230. 
.3. Code civil, art. 298; Code penal, art. 337. 

4. Code penal, art. 339. 

5, Ibid., art. 324. 
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sa femme
i
. Le Code de 1804 l'etablit ce droit de correction du 

mari : celui-ci peut faire condamner sa femme adultere a I 
reclusion, et il est toujours maitre d'arreter l'effet de la con~ 
damnation qu'elle a encOurue 2. 

Aux yeux du philosophe, des fa utes egales doivent entrainep 
des peines ega1es. Aux yeux du juriste respectueux de la tradi
tion, les fautes reQoivent des cMtiments proportionnes aux 
consequences qu'eUes engendrent. 

Ainsi, d'iniquite en iniquite, Ie Code du Consulat arrive a faire 
de la femme l'esclave de l'homrne dont la Revolution l'avait 
faite l'.egale. A elle les raffinements de la dignite, l'humiliation 
et Ie sIlence; a l'homme la suprematie tyrannique, la brutalite 
la ferocite meme. ' 

III. - Apres avoir ainsi ruine Ie principe I'8vOlutionnaire de 
l'~~alite des sexes dans Ie mariage, Ie Iegislateur renonce defi
mtIvement a fonder un droit matrimonial uniforme pour touLe 
1a France. 

. Le Co mite de legislation s'etait deja heurte a de ires grandes 
difficultes en 1793. Il avait essaye de supprimer Ie regime dotal 
et de donner enfin a lR leO'j"JAtion m"tnl'nloni~In I'u"[' . I . 

'. D '. ct 1 .• ct '-' til e l[Ul Ul 
manqumt. Mars la Convention avaiL ajourne Ie projet. _ En 
1796,. Ie Comite abandonne ses propositions anterieures' il 
etabht ~ans s~n troisieme projet de Code Ie regime de la co~
munaut.e de bIens POUI' les epoux qui n'en stipulent pas un 
autre; II proclame Ie principe de la Iiberte des conventions 
entre mari ~t .femme; - Cependant, dans Ie silence du projet 
de Ia CommIssIOn de I an VIn Sur Ie regime dotal les tribunaux 
~u Midi, ~raig~ant toujours qu'on ne les privat de leur legisJa
~IO~ :natI'lmomale, ne cessaient de protester contre une unite 
JurIdIquequi ne se realiserait qu'aux depens de leurs trlJdi
tions seculaires. La COur de Montpellier disait que c'etait « une 
pomme de discorde que Ie Nord de la France voulait jeter dans 

E 1. ~o~el:es, ~XX~IV, x :. « Mulier adultera ... in monasterium conjiciatur. 
t,. Sl ~ntl a bWnmurn reClpere eam vir voluerit, damus ei potestatem id 

f~Cle~dl... » - Guyot, Repm·t., V, 93. - Fenet, IX, 313 : Tronchet dit que 
1 esprit de ces distinctions est emprunte aux lois romaines. 

2. Code penal, art. 337. 
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Ie ~\'!idi ». Des ouvrages paraissaient ou (( l'on s'attachaiL hien . 
plus a trouver les vices de l'injustice et de la barbarie da~s Ie 
systeme qu'on voulait repousser, qu'a demontrer les. attrlbuts 
raisonnables et les avantages du systeme qu'on devalt regret
ter i». II fallait rassurer tous ces esprits inquiets. Et c'est 
pourquoile Code de ran XII ne se contente pas, comme Ie Pl'Oj~t 
de l'an IV, de proclamer la liberte des conventions; it veut eX?!'I
mer davantage, et iln'hesite pas a exposer les regles du regIme 
dotal et de la societe d'acquets que suivaient Ie Midi et Ie 
Bordelais. Sans doute toutes les preferences des redacteurs du 
Code vont a la communaute traditionnelle de biens, regime de 
con fiance dans Ie mari, confol'me a l'idee chretienne du mariage 
et a la suprematie maritale. Mais les legislateul's renoncent 
sans trop de peine a l'uniformite que les revolutionnaires du 
Comite de la Convention n'avaient pu abandonner sans dou
leur. (( Si l'uniformite plait a l'esprit, declare Simeon, la con
descendance pour les mceurs et les usages satisfait ;es cceurs» ; 
il va jusqu'a soutenir qu'il est (( indifferent a l'Etat, .pourvu 
que l'on se marie, que les epoux mettent leurs bIens en 
communaute ou sous Ie regime dotal 2 ». Raisonnement que 
1'on Gut compris dans la France monarchique ou to utes les 
institutions civiles variaient de pays a pays, mais qui, dans la 
France revolutionnaire, unifiee et nivelee, n'est plus qu'une 
excuse ou l'on sent percer Ie depit. Car, s'il est indifferent a 
l'Etat que les epoux choisissent tel ou tel regime matrimonial, 
pourquoi ne lui serait-il pas indifferent que l~s citoyen~ adop
tassent LeI ou tel mode successoral? A poursUlvre Ie rmsonne
ment, l'unite franQaise ne:serait-elle pas gravement atteinte?
C'etait un compromis. Cependant il ne parut pas suffisant 

1. Duveyrier, tribun. Fenet, XIII, 697-698. 
2. Simeon, tribun, Fenet, XIII, 805-806. - Duveyrier, id., 691: {{ La 

premiere verite sen tie et unanimement adoptee par tous les hommes occupes 
de cette loi a ete la necessite ou, ce qui est a peu pres de meme, la conve
nance politique de n'arracher violemment a aucun Frangais dans les con~en
tions les plus intimement relatives a l'interet particulier ... ses usages anCIens 
et cheris, pour lui imposer Ie joug d'une legislation nouvelle, inacc6utumee 
et par consequent inopportune. ,. 
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auxsecfateurs du droit ecrit; car illaissait la predominance au 
h:igime de lacommunaute qui regissait tous ceux qui ne faisaient 
pas de contrat de mariage ;; et meme la communaute transfor
mait Ie regime dotal au profit de la suprematie maritale qui 
desormais allait s'exercer sur les biens paraphernaux de la 
femme 2. « Voila done la communaute et Ie regime dotal se 
partageant en paix I'empire matrimonial de Ia Republique 3. » 

La liberte est Ie grand principe du droit matrimonial: liberte 
des conventions, liberte aussi des donations entre epoux, car, 
des 1796, Ie Comite de legislation a renonce a ses restrictions 
de 1793 .., et Ie Code de 1804 a suivi la meme voie 5. 

Atnsi les traditions l'emportaient : 1a tradition provinciale, 
en vertu de laquelle les divers pays d'une moiM de 1a France 
avaient conserve, par un contrat expres avec Ie souverain, Ie 
droit de se regir par leurs prop res lois; Ia tradition romaine, 
qui faisaitde 1a femme mariee non pas seulement la subor
donnee d u mari, comme Ie droit coutumier, mais une incapable 
et une veritable pupille. En meme temps etait etabIi entre la 
condition de 1a femme libre et celIe de 1a femme mariee un 
contraste presque parfait qui distingueIe dr'oitmoderne de 
toutesIAslegislatioll9[tntrrieul'es_ :\lnis, si l'uullG lCgIslaLive 
etaUperdue a jamais, 1a condition de la femme mariee n'etait 
~as -abaissee pourtoujours : 1& rigueur des lois devait trouver 

1. Nisas, triblin,· Opinion (9 feVr. -1804). II voudl'ait que Ie -droit commun 
(Qt le regime -dotal. (C La communaute et la dot· etaient en France, si l'on 
peut se servir de cette formule, comme 100 est contre 100. Mais les 100 du 

<- ' -

cflte de la dot pensaient uniformement; de l'autre cflte, autant de tetes, 
autant d'opinions; d'oli il riisulte que, lorsque la loi organise un certain regime 
de communaute, ce regime differe au moins de 99 des 100 systemes qui ont 
des partisans, et it choque encore les idees de tous les 100 partisans du 
regime dotal. Pourquoi donc n'avoir pas choisi, s'il vous fallait absolument 
un droit- c~mm~n il.dMaut de stipulation, Ie regime dotal L ... ), Fenet, XIII, 
773. - Dememe, Ie tribun Albisson, id., 789 et suiv. 

'2. Code civil, art. 1576. La femme ne peut disposer de ses paraphernaux 
sans Ie consentement de son mario 
. 3. Duveyrier, tribun, Fenet, XIII, 699. 

'; 4. Cambaceres, DiscOU1'S pl'elimin., p. HI. - Ttoisieme pI'ojet, art. 318-319, 
5. Code civil, art. 1091, 1094. . 
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d s mceurs nouvelles et dans 
un temperament .da~~ ~a d~uCetUr ~es caracteres distinctifs de 
ceL esprit de sOClablhte qUi es un 

notre race. h' t us les membres de 
La Revolution avait tac~e d'a~ran~ II' 0 me des inferieurs : 

la famille que fancien drOIt consideralt com Code de 1804 

l'enfant legitime, l'enfant. ~atu:el, l~ fem~,e.,L~s etaient a peu 
les replace dans la condltwn mferleure ou 1 . cl'pe 
. . 1 1'] LA a succecte e prIll pres sortis. Au princIpe de a 1 )er t) 

d'autorite. 



CONCLUSION 

EVOLUTION ET CARACTERES DU DROIT CIVIL 

DE LA REVOLUTION 

(1789-1804) 

En 1789, les representants de la nation desiraient une legis
lation civile uniforme. L'muvre, vainement tentee par les rois, 
~tait tres difficile; toutes sortes d'obstacles se preseniaient : 
privileges des personnes, attachement des provinces et des 
pays a leul's coutumes et a leurs statuts particuliers. L'unite du 
deait ch-il rxigoaitul1o rGYolution sociale et politique : l'egllIite 
legale de to utes Ies personnes, la fusion de to utes les provinces 
et de tous les pays de France dans l'unite de Ia patrie fran
(,)aise. Cette muvre immense, l' Assemblee constituante la rea
lisa en principe des 1789. Mais ce n'etait que Ia condition 
necessaire de l'unite, Ie preambule indispensable du Code civil 
desire. 

I 

- De 1789 a 1795, les revolutionnaires tendent sans cesse a 
l'uniformite, et meme, en 1.793, a l'unite interne du droit civil. 
Le droit nouveau est anime de plus en plus de l'espl'it philo so
phique; on aspire a l'unite legislative, a l'egalite et a la liberle. 
Idees douees d'une puissance chaque jour plus considerable; 
car ce ne sont pas des idees pures, mais des besoins, des pas
sions, d'autant plus vifs et impatients de se satisfaire que Ie 

26 
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vieil edifice reste encore en partie debout, et que les imagi
nations sont deja en jouissance du nouveau. De 1789 a 1795, Ie 
droit nouveau lutte contre l'ancien, l'esprit philosophique 
contre l'esprit juridique; la philosophie finit pal' triompher. 
Mais dans ce progres il y a des etapes. 

r. - Sous l' Assemblee constituante, l'esprit philosophique est 
toujours tempere par l'espritjuridique. En 1789, les Constituants 
semblent se lancer dans la voie des reformes gvec la fougue 
et les' genereuses illusions de la jeunesse; des 1790, l'expe
rience et la tradition reprennent leurs droits. Dans l'ardeur de 
la lutte, iIs veulent, des la nuit du 4 aout, ruiner l'aristocratie 
fonciere et les corporations trop puissantes, rendre a l'individu 
et a l'Etat leur independance ; la theorie des droits naturels de 
l'homme les con vie a la destruction de tout ce qui entrave la 
liberte individuelIe.Mais, ensuite, les diveegences des interets, 
les habitudes juddiques, le desir de ne rien decider que de 
conforme a l'equite la plus stricte, les conduisent a des com
promis. II semble qu'ils con~oivent d'abord les choses d'une 
maniere, generale et philosophique,' qu'ils veuillent accomplir 
sans hesiter les grandes reformes sociales, et qu'ensuite, in
quieLes eL Li'()uLles IJar les llecessiLes des circonstances, par 
leur respect de l'aneienne jurisprudence, ils ne trouvent plus 
que des conceptions particulieres, pleines.de distinctions et de 
reserves, en contradiction lllilnifeste avec les precedentes. 
Leurs decrets de 1790 et de 1791 sont une reaction contre ceux 
de 1789; et, comme ils sont rend us parfois a quelques mois d'in
tervalle, qu'ils conservent meme les considerants des premiers, 
Ia contradictionn'en est que plus eclatante. - L'Assemblee 
supprime entierement, dit-elle, Ie regime feodal: voila l'esprit 
philosophique; puis, elle n'en detruit, en realite, qu'une faible 
partie; elle etablit des distinctions qui tiennent compte beau~ 
coup plus de la nature juridique que de la nature veritable des 
droUs seigneurieux, ce qui la conduit a des lois parfaitement 
logiques, sans doute, conformes a l' ancienne jurisprudence, 
mais contraires aux besoins de 1a nation et· impossibies a exe
Quter : d'ou effervescence genera1e des classes rurales qu'll 
fallait apaiser. Elle veut, dit·elle, multiplier les petits proprie" 
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taires, et, apres a voil' rendu, Ie 14 mai 1790, uti decret con
forme aces vues philanthropiques, eUe en rend un autre, Ie 
3 novembre, qui s'y trouve tout conti'aire, les consi~erants 
restantd'ailleurs les memes. II semble que les ConstItuants 
s'effrai~nt des d~structions qu'ils ont annoncees et qu'ils 
essaiEmt ensuite de limiter Ie desastre. Parfois meme, ils 
restent indecis; au lieu d'aboutir a des compromis; ils ajour
nent indMiniment les questions. Eux qui ont declare nationaux 
les biens ecclesiastiques, qui ont ose toucher, de leur seule 
autorite, aux rapports de l'Eglise et de l'Etat, etimposer au 
clerge catholique 1a Constitution civile, 11s tremblent a l'idee 
d'enlever a leur clerge l'etat civil des citoyens; ils se con
tentent d'inscrire dans la Constitution Ie principe que Ie ma
riage n'est qu'un contrat civil, sans vouloir en tirer les cons~
quences necessaires. Eux qui proclament bien haut par la V.OlX 

de leurs orateurs les plus autorises, les Tronchet et les Mlra
beau, que Ie droit de propriete est une creation social~, ils 
ajournent l'egalite absolue des personnes dans les successIOns, 
Us refusent de restreindre la Iiberte' de tester, d'empecher 
lps ineQ'Rlite:" YOlontRiJ'es LR trRdition ]le:"8 encor8 sur les 
espl'itsde ces legistes, anciens conseillers ou avo cats de cours 
souveraines ou de presidiaux. C'est la methode prudente 
dejuristes qui ont vecu dans l'ancien regime, qui ont peur des 
transformations trop brusques et veulent adoucir Ie passage de 
1'etat anterieur au nouveau .. 

II. - So us la Legislative, les compromis, les hesitations et les 
incertitudes tendent a disparaitre. Touies les circonstances, 
Ia lutte avec Ie pouvoir royal, la guerre avec l'Europe, impo
sent une marche plus'hardie. On ruine l'aristocratie fonciere, on 
confisque les biens des ennemis de la patrie, on veut travailler 
a la prOf:iperite des classes nouvelles, directement, franch~.;. 
ment sans ces retours et ces reactions auxquels les ConstI
tuant~ s'abandonnaient voiontiers. On ne craint point les con
sequences des principes. Dans to utes les dis~ussions, c~tesprit 
philosophique se revele, mais to utes les reslsta.nces. n ont pa~ 
disparu ; s'il y a des legistes hardis, comme Mmlhe et Bohan, 11 
en est aussi de timides, comme FranQois de Neufchateau, 
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Cedes, on n'ajouf'ne pas Ies questions, mais on ne se hate pas 
derepf'endre les discnssions sur des matieres epineuses et 
delicates, et c' est.a peine si l' on rend un decret important sur 
Ie regime seigneurial avant Ie 10 aout. Mais Ie 10 aout chasse 
to ute hesitation: en I'espace d'un mois et derni, du 10 aout au 
20 septembre 1792, l' Assemblee legislative rend une serie de 
decrets sur Ie droit civil. Le 14 aout, elle ordonne Ie paJ'tage 
des « communes » et des biens d'emigres ; les 20, 25 et 27 aout, 
elle detruit sans indemnite tous les droits seigneuriaux qui ne 
sel'ont point prouves parIes seigneurs au moyen des Likes pd
mordiaux de concession; elle pel'met meme a de simples fer
miers, comme Ies colons a domaine congeable, de racheter la 
liberte de biens-fonds dont ils n'ont jamais eu la propriete. 
Elle tient en fin Ies promesses de 1789, elle exauce les vreux 
des classes rurales.A la veille de se separer, Ie 20 septembre 
1792, elle rend deux grands decrets qui transforment com
pletement la condition des personnes. Elle ose tirer du 
principe pose pal' la Constituante les consequences neces
saires qu'il enkaine : Ia secularisation de l'etat civil des 
ciloyens et Ie divorce. Elle ruine la legislation canonique et 
monarchique qui asservissait l'homme. Apres avoiL' affranchi 
les terres, elleafff'anchit les personnes. L'individu grandit en 
£lignite. Plus de reserves ni de distinctions; les nouveaux prin
cipes commandent, les anciens n'exercent plus aucune in
fluence; Ia logique des legistes tr'availle avec la meme rigueur, 
mais dans un sens unique. 

III. - La Convention marque Ie triomphe complet de l'esprit 
philosophique, des principes de liberte et d' egalite. 

Grace aux necessites sociales et politiques, l'Etat devient 
beaucoup plus puissant qu'il ne l'a jamais eLe. II est proclame 
lasource meme du dl'oit; il est Ie createur de la propriete; 
l'interet de l'Etat prime celui des individus; l'esprit social doit 
dominer l' esprit egolste des particuliers et des petits groupe
ments. Mais l'Etat emploie toute la force dont il est investi, non 
pas a asservir, mais, au contraire, a liberer les individus. 
Chaque citoyen est trop faible par lui-meme ; il sera affranchi 
l,10n par ses propres ef1'orts qui trop souvent resteraient ste-
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riles, mais par la force commune de tous les citoyens interesses 
ala meme reUVl'e, c'est-a-diee par l'Etat. ConsommeI' la ruine 
de l'aristocl'atie territoriale, mor-celer les fortunes, l'amener'la 
condition de chacun a Ulle douce mediocl'ite, sans aspil'el' 
cependant a un nivellement absolu, tel est l'ideal des Conven-

tionnels. 
Pour faire Ie bonheul' de l'individu, l'Etat ne doit pas trop 

multiplier les lois. Dne loi est toujours une limitation de la 
liberte naturelle, et il faut faire regner la liberte. Le Code civil 
doit etre simple et clail', comme les lois de la nature. n faut Ie 
reduire a un petit nombre d'articles qui decoulent logiquement 
des principes generaux de la nouvelle societe democratique. 
L'individu poul'ra connaitre les lois qui Ie regissent; il sel'a 
deliyre des subtilites et des complications infinies que la chicane 
in vente a ses depens. La Convention va plus loin que son Comite 
de legislation, Elle juge que Ie projet de Code presente par Ie 
Comite est encore trop long, trop compUque; elle desire un Code 
plus philosophique. Le Comite de legislation doit all~ger Ie sien 
et un comite de six membl'es nommes par Ie Comite de Salut 
puhlic doH en rediger un autre. Mais alOl's Ie Code ne s'adapte 
plus aux circonstances multiples de la l'ealite, il se reduit pres
que exclusivement a des definitions et des principes. ~'e.st une 
tMorie generale des lois civiles; ce n'est pas un Code CIVIL 

En second lieu, il faut agir sans defaillance. Plus de reserves, 
plus d'exceptions au profit de ceux qui, ayant contracte sous 
la foi des lois anciennes, ne pouvaient s'attendre a un change
ment. La marche prudente des Constituants est dangereuse; 
!'interet de quelques individus ne saurait l'emporter sur l'interet 
general. De distinction en distinction on irait jeter la ~o~pli
cation et Ie chaos dans Ie dr'oit. II faut s'attacher aux prmcipes 
et en derouIel' ensuite, sans faiblesse, to utes les consequences. 
II faut affranchir completement l'individu dans la societe et 
dans la famille. Et c'est pourquoi la Convention detruit d'une 
maniere absolue, sans aucune indemnite, tous les droits ~ei
gneuriaux aux depens des anciens proprietaires et de l'Etat 
lui-meme, qu'elle supprime meme des droits fonciel's, pOUI' pen 
qu'ils soient meles a des droits seigneuriaux. C'est pour cela 
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qu'elle affranchit du despotisme paternel et maritall'enfant et 
la femme, qu'eUe assimile les enfants naturels aux legitimes, 
empeche les inegalites successor-ales par la prohibition absolue 
de tester au profit d'un heritier. C'est pourquoi Ie Comite de 
legislation, lei plus hardi que la Convention, propose l'admi
nistl'ation commune des biens parIes epoux. Et cet affranchis
sement de l'individu, la Convention en tend Ie realiser Ie plus 
tot possible. Elle veut voir immediatement les effets de ses lois 
sur Ie regime successoral, la transformation de la societe par 
une meilleure repartition de la richesse. C'est ce qui la pousse a 
introduire dans la legislation Ie principe revolutionnaire, anti
traditionnel et anti-juridique de la retroactivite des lois. C'est 
la consequence directe de la theorie des droits naturels d'une 
part, et de l'autre, de la conception (( etatiste » du droit, de la 
toute-puissance de l'Etat createur de la propriete. 

Enfin, - et c'est une tentative hardie du Comite de legis
lation preside par Cambaceres -l'Etat ne doit pas se contenter 
de l'unifOl'mite des lois civiles, il dolt promulguer un Code 
civil vraiment homogEme, harmonieux dans to utes ses parties, 
possedant une unite veritable. Point de compromis entre des 
systemes jUl'idiques opposes; de meme qu'il n'y a plus qu'un 
regime successoral en France, il ne devrait y avoir qu'un seul 
regiI!le matrimonial. Mais la Convention hesite devant une pro
position aussi absolue et l'ajourne. 

Ainsi, de 1789 a 1795,l'Etat travaille de plus en plus a affran
chiI' l'individu, a lui procurer Ie bonheur, la liberte et l'egalite, 
c'est-a-dire les droits naturels. La philosophie triomphe. « Le 
grand edifice de la legislation civile ... n'est point bati sur Ie 
sable mouvant des systemes, il s'eleve sur la terre ferme des 
lois de la nature et sur Ie sol vierge de la Republique. )) 

IV. - Est-ce a dire que, meme en 1793,l'espl'it philosophique 
rompe entierement avec toute tradition juridique; que les lois 
civiles de la Convention sortent des discussions et des projets 
des juriSconsultes sans qu'aucun lien les rattache au passe? 
NullemenLSans doute, Ie droit nouveau supprime tout Ie droit 
feodal, chasse Ie droit canonique de la legislation civile, reagit 
contre Ie droit romain dont il n'accepte ni la puissance pater-
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nelle, ni 1a liberte de tester, ni Ie regime dotal, tout en lui 
empruntant, d'ailleurs, sa conception de la propriete comme 
un droit absolu sur une chose et ses dispositions generales sur 
les contrats. Mais, s'il repousse la tradition romaine, Hne 
laisse pas de revenir au droit coutumier. Les coutumes, voila 
la matiere dont les Conventionn'3ls vont se servir pour realiser 
leur reuvee et pour donner au droit civil l'unite a laquelle ils 

aspirent. 
Ce retour au droit coutumier s'explique facilement. D'abord 

c'est un droit national. La legislation romaine n'est pour les 
revolutionnaires qu'une legislation etrangere dont 1a France a 
ete trop longtemps esclave. Les coutumeS ont pris naissance 
sur Ie sol meme de la France; y revenir, c'est puiser aux 
origines nationales dans oe qu'elles ont de plus ~ur: Ensuite, , 
ce droit coutumier est conforme aux grands prmClpes de la, 
societe nouvelle. Les lois romaines, dit Mil'abeau, sont celles 
« d'un peuple qui n'a point connu les vrais prinCipes de la 
16gislation civile et qui a ete plus occupe de dominer au dehors 
que de fail'e regner l'egalite et Ie bonheur dans s~s f?yer~ 1 )). 

Lp nroit contumiE\]"\ flU contraire. est penetre du prmClpe d ega
lite et l'autorite y est toujours plus temperee et plus douce. 
Le ~ere n'a point une puissance absolue, d'une du:ee.ill~mitee; 
ses enfants peuvent exercer eux-memes leurs drOlts a vmgt ou 
vingt-cinq ans et ils reyoivent toujOUl'S da~s leAurs su~cessions 
roturieres une part a peu pres egale, parfOls meme stnctement 
eaale, suivant certaines coutumes de la vallee de la Loire. 

b Le retour au droit coutumier ne saurait etre complet. Car ce 
droit contient des subtilites, des complications qui repugnent a 
l'esprit l'evolutionnaire, et les legislateurs ne se laissent ja.mais 
dominer par la tradition juridique qu'ils subordon~ent touJo~rs 
a leur ideal social. S'ils reprennent donc Ie drOl~ coutumler 
comme fondement de leurs travaux, its n'hesitent pas a Ie 
transformer. Ils 1e debarrassent des subtilites et des complica
tions qu'il renferme; ils ne considerent plus, par ex:m.ple,la 
nature et l'origine des biens pour en regler la transmIssIOn. Ils 

, 1. Discours sur les successions (2 avril 1791). 
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prennent toujours pour modele les coutumes les plus hardies,' 
non pas la coutume de Paris qui semble etre Ie mil'oil' d u droit 
commun coutumier, mais les coutumes egalitaiI'es de Touraine 
et d' Anjou qui donnent a chaque enfant une part absolument 
egale, ou la coutume de Reims qui admet 1a representation a 
l'infini en ligne collaterale. Us veulent imposer a toute la 
France Ie regime de 1a communaute de biens. lIs exagerent 
ensuite l'esprit du droit coutumier; iIs protegent davantage 
encore 1a famille pal' la suppression presque complete du tes
tament. Enfin, ils proposent, sans les realiser toutes, des trans
formations radicales : l'administration commune des epoux, la 
faculte pour 1a femme d'etl'e temoin dans les actes de 1'etat 
civil, 1a mobilisation du sol par Ie systeme cedulaire. Ainsi Ie 
deoit l'evolutionnaire est a 1a fois traditionnel en ce qu'il 
emprunte ses elements surtout aux coutumes, et original en 
ce qu'il h'ansfol'me 1a matiere preexistante, qu'il l'anime de 
l' esprit philosophique, Ia modele en vue d'un nouvel ideal social 
et politique, et lui donne une unite qui, loin d'etre superfi
cielle, la penetre profondement. 

II 

Ce qui constitue l'originalite du droit revolutionnaire, tel que 
l'ont constitue les trois premieres Assemblees, est aussi ce qui 
en fait la fragilite. L'existence et Ie maintien de cette legisla
tion etaient intimement lies a 1'ceuvre tout entiere de la Revo
lution, aux idees nouvelles qui de 1789 a 1794 avaient acquis 
tant de puissance. Mais des 1795les idees se modifient. Sous la 
Convention on desirait un petit nombre de lois civiles; On 
s'abandonnait en quelque sorte aux principes, sans jamais les 
contrarier par des resti'ictions. De 1795 a 1804, on sent Ie besoin 
de ne pas trop condenser Ie Code civil en un minimum de 
regles, on veut donner la solution de to us les cas ]waLiques. Le 
tl'oisieme projet, presente en l'an IV, a plus d'articles que les 
deux peemiers; Ie quaLrieme et Ie cinquieme en contiendl'ont 
encol'e davantage. En outre, on appol'te des reserves, des 
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exceptions aux principes; de plus en plus on detruit l'egalite 
absolue, on eLablit des compromis entre les anciens pl'incipes 
et les nouveaux, on rep rend 1a marche prudente chere aux 
juristes. C'est la reaction de l'esprit juddique contre l'esprit 
philosophique. Mais dans ce mouyement de recul on peut dis
tinguer deux phases nettement caracLerisees : la periode de 
1a Convention thermidorienne et du Directoil'e, et celle du 
Consulat. 

I. - De 1795 a 1800, pas de reaction violente. On ne reprime 
que les exces ou a conduit l'esprit philosophique; c'est a peine 
si, dans une ou deux matieres de droit civil, on se rattache 
completement a la tradition juridique. 

La Convention, apres thermidor, detruit Ia retroactivite de 
ses lois successorales et suppl'ime ce principe revolutionnalre 
qui a deja engendre tant, de discussions passionnees et de 
plaintes indignees. Ensuite Ie Comite de legislation, toujours 
preside par Cambaceres, dans son projet de Code de l'an IV 
Pl'eSente aux Cinq-Cents, n'est plus aussi imbu de 1'esprit phi
losophique. II abandonne, non sans regret, d'ailleurs, l'unite 
intel'ne du droit et se resigne a 1a liberte des conventiQns 
matrimoniales et a la diversite des regimes nuptiaux. Puis il 
relache la rigueur des regles posees par la Convention; il eta
blit des distinctions. Ce meme Cambaceres, qui, en 1793, regret
tait, disait-il, de n'avoir pu assimiler les enfants ad ulterins et 
incestueux aux Iegitimes, propose main tenant une ligne de 
demarcation entre les enfants naturels reconnus, non-adu1-
tel'ins ni incestueux, suivant que la reconnaissance est ante
rieure ou posterieure au mariage de leurs auteurs. n aug
mente considerablement 1a quotite disponible. - Le Conseil 
des Cinq-Cents abandonne Ie sysleme cedulaire qui, mobilisant 
1a terre, pourrait, a une epoque troublee, devenir une source 
de dangers. II voudrait meme reyenir sur les lois abolitives 
du regime foncier, pour faire rentrer 1'Etat surtout dans les 
droits dont il s'est trop genereusement pl'ive au profit des nou
veaux propl'ietaires. Mais, en gener-al, si 1'on excepte Ie decret 
qui abolit Ia loi spoliatl'ice de 1792 sut' Ie domaine congeable, 
et celui qui, malheureusement, l'etablit la contl'ainte par corps 
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pour dettes civiles et commerciales, ce sont plut6t des veHeites 
de reaction qU'une reaction tres prononcee et systematique. 

II. - De 1800 a 1804, l'espritjuridique reprend de plus en plus 
son empire. En 18~, on veut fortifier la puissance paternelle, 
augmenteI' la quotIte de biens disponib1e, permettre au pel"e 
d'avantager tel ou tel de ses heritiers et de « reparer les injus
tices de 1a natUl-e. » On discute les theories revo1utionnaires, 
ce sont de « vains sophismes dementis par l'evidence »; on 
soutient que Ie droit de propriete n'est pas limite a la vie 
humaine, et, empruntant des arguments a l'histoire que l'on 
interprete faussement, on ajoute que la faculte de tester est 
aussi ancienne que l'etablissement de 1a propriete. On recule 
au dela des principes proclames par les Constituants. La tra
dition romaine recouvre SOn influence un moment disparue.
En meme temps, plusieurs jurisconsultes pretendent que la 
redaction d'un Code civil est une entreprise trop vaste pour 
etre realisee d'un seul coup, que, deja « difficile chez un petit 
pe~ple naissa.nt, elle parait impraticable chez unenation qui, 
eXIstant depms des siecles, presente une grande variete d'ha
bitudes, de moours,et de coutumes ». « Vouloie chang-er tout a 
coup les lois d'un tel peuple et Ie ramener brusquement a un 
systeme unifm'me, c'est un contee-sens dans lequel on n'est 
tombe que trop souvent dans Ie cours de la Revolution. Ce n'est 
pas ainsi que marche la nature i. » On attaque 1a Revolution 
dans ses idees, dans son aspiration a l'unite legislative. " 

Cepeudant cette grande idee de l'uniformite des lois civiles 
attaquee au Tribunat, n'a pas disparu. A ce moment mem~ 
Jacqueminot presente sou projet de Code a 1a Commission 
legislative du Conseil des Cinq-Cents. C'est la tradition qui 
!'inspire. II fortifie l'autorite paternelle, retablit la majorite 
:>peciale de vingt-cinq ans pour Ie mariage, augmente la quotite 
de biens disponible et sup prime la reserve en Iigne collaterale 
au dela du quatrieme degre. C'est deja un compromis entre 
Ie droitcoutumier et Ie droit romain. 

Puis, Ie Gouvernement consulaire charge les quatre juris-

1. Boulay de La Meurthe, au Tribunat. A. P" 2e serie, t: I, 335. 
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consultes Tronchet, Portalis, Maieville et Bigot-Preameneu, 
de prepareI' un projet de Code. Les redacteurs apportent dans 
la legislation civile un esprit nouveau. Ils reprocheutau droit 
revolutionnaire son caractere philosophique. « Un legislateur 
isolerait ses institutions de tout ce qui peut les naturaliser sur 
la terre, s'il n'observait avec soin les rapports naturels qui 
lient toujours plus ou moins Ie present au passe et l'avenir au 
present. )) « Jamais un peuple ne s'est livre a la perilleuse 
entrepdse de se separer subitement de tout ce qui l'avait civi
lise et de refaire son entiel'e existence. » II faut revenir' a la 
tradition. « Les theories nouvelles ne sont que les maximes de 
quelques individus; les maximes anciennes sont l'esprit des 
siecles i. » 

Du droit l'evolutionnaire les redacteurs n'admettent que ce 
qu'ils ne peuvent point rejeter : la secularisation de 1'etat civil 
et Ie divorce; ils reproduisent les lois secularisatrices en les 
modifiant 2. Tout Ie reste est un compromis entre Ie droit 
romain et les coutumes. Les redacteurs disent eux-memes 
qu'ils ont fait une « transaction)) entre ces deux legislations, 
« toutes les fois qu'illeur a ete possible de concilier leurs dispo
sitions ou de les modifier les unes parle::; auti'es sans l'OlliPl'O 

l'unite de systeme et sans choquer 1'esprit general 3. » Mais 
dans ce melange et cette juxtaposition de regles empruntees a 
deux legislations tres diifel'entes et souvent opposees, l'unite 
de systeme risque de disparaitre completement. 

Ce compromis ne fut guere apprecie. Les pays du Nord ne 
pouvaient admettre les inegalites testamentaires, une large 
faculte de tester; ceux du Midi se plaiguaient de la suppression 
de raction en dot de la fiUe et surtout du silence garde par Ie 
legislateur sur Ie regime dotal qui, sans eke exclil, n'etait poinL 

1. Disc, prel. du projet de la Commission, Locre, I, 271-272. 
2. Mariage a quin7.e et treize ans, comme en 1792, tit. V, art. 4; - prohibe 

seulement entre frere et SCBur legitimes ou naturels, tit. V, art. 18 : c'est la 
reproduction de la loi de 1792. - Mais Ie divorce n'est admis que pour causes 
determinees, tit. VI. 

3. Disc. pl'!!l. du projet, Locre, I, 271. 
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organise et ne pouvait etre qu'un regime d'exception 1. On 
reprochait au projet de « ne presenter- aucune grandeconcep
tion », de n'etre qu'un compl'omis et de detruire toute unite 
dims Ia legislation civile 2. Le Tr'ibunat resista; il saisit la pre
miere occasion de manifester son mecontentement et fit reje
tel' par Ie Corps Iegislatif Ie premier titre du projet sur la pro
mulgation des lois. L'esprit philosophique, quoique affaibli et 
attenue, livrait sa derniel'e bataille a l'esprit juddique de plus 
en plus envahissant. 

Cependant la tradition romaine s'emparait chaque jour 
davantage de la plupart des esprits. La resistance du Tribunat 
fut desarmee par les communications officieuses. Et de 1802 a 
1804 les discussions reprirent au Conseil d'Etat et au Tribu
nat. Mais depuis 1800 les idees s'etaie~t modifiees, et Ie projet 
de Code se trouva tl'ansforme en un Code encore plus tradi
tionaliste. 

Dans les discussions au Conseil d'Etat, sou vent presidees pal' 
Ie Premier Consul, les influences les plus diverses luttent entre 
elles. Le droit revolutionnaire n'a guere qu'un partisan decide: 
Bm-lier, Ie rapporteur de Ia Ioi du 17 nivose an n. A nne epoque 
oil l:on garde Ie silence sur les lois revolutionnaires, ou. l'on 
eSSaIe de les faire oubHeI', il ose les rappelel' et propose de les 
adopter 3. Elles limitent justement l'autoPite des peres et des 
maris, empechent leur despotisme, et par la sage institution 
du conseil de famille, du tribunal domestique, par la liberte du 
divorce, font regner Ia veritable egalite. - La tradition coutu
miere a pour defenseurs Berliel' eL Tronchet. POUI' Berlier, 
comme pour les revolutionnaires, c'est la vraie source natio
nale •. Tronchet, lui aussi, sent la necessite de maintenir les 
grands principes coutumiers simplifies et modifies; il veut bien 
une autorite assez forte dans la famille, mais refuse de l'appelet' 

1. Tribunal d'appel de Montpellier, Fenet, IV, 493 et suiv. 
2. Portalis, Expose des motifs, 3 frimaire an X (24 nov. 1801), Fenet, VI, 

37-42. 

3. Fenet, X, 487, 493-494; - id., IX, 25; - id., XII, 15. 
4. Voy. notamment sur Ie regime d'e la communaute, Fenet, XIII, 666. 
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puissance paternelle 1. D'ailleurs, il apporterait dans la .legis~~
tion uli esprit severe et inquisitorial qui Ie rapproche smgulle
rement des romanistes: l'exMredation pour ce~tainei' causes 
detet'minees ne lui deplairait pas 2, et it serait pret a sevir contre 
« ceux qui s'honol'ent du faux titre d'epoux et couvrent leur 
concubinage du voile respectable du mariage 3 ». - La tradi
tion romaine est toute-puissante. Fonde sur la force physique 
individuelle sur Ie principe d'autorite dans la famille et dans 
la cite, Ie d;oit romain a la faveur des hommes d'Etat, de Cam
baceres et de Bonaparte. Le consul Cambaceres renie les idees 
du Conventionnel et reprend la prudence et la moderation de 
l'atlcien conseiller a la Cout' des aides d' Aix. Bonaparte traite 
to utes les questions avec Ie souci unique de l'interet immediat 
de l'Etat dont i1 est Ie chef. Il affirme brutalement Ie droit de 
propriete de l'hommesur la femme, l'oMissance absolu~ que 
celle-ci doit a son mari; il maintient les prejuges anClens: 
« La societe, dit-il, n'a aucun interet a ce que des batards soient 
reconnus » ; il veut que Ie pere se fasse craindre, qu'U exerce 
une veritable magistrature, rude et severe, qui prepare a la 
sienne. - Les juristes romanistes renforcent les opinions des 
consuls. Maleville et Bigot-Preameneu s'attachent exclusive
ment au droit ecrit qui est celui de leur pays u'origine. Ils 
n'admettent pas l'infiuence preponderante du droit coutumieI' 
dans Ie t'egime matrimonial, ils desit-ent la restauration de la 
puissance paternelle sut' des fondements solides. A Tronchet 
qui pretend que Ie dt'oit coutumier est Ie « droit de la majorite 
des Frangais » et qu'il ne faut pas changer les habitudes de la 

. lllajorite, ils repliquent que, depuis l'annexion de la Belgique ~t 
de la Savoie, c'estle droit ecrit qui regit la plus grandepartle 
de la France •. Ils voudraient que Ie regime dotal devint un 
regime de droit commun dans les pays de droit eCl'it, comme 
celui de communaule dans les pays coutumiers. lIs desireraient 
imposer a toule la Fl'ance les institutions du droit ecrit, donner 

1. Fenet, X,485-486. 
2. Ibid., X, 483 : Tronchet n'ecarte qu'une cause d'exheredation sur quatre. 

3. Ibid., IX, 92, 195. 
, ,1. Fenet, IX, 60-61. 
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aux parents l'usufl'uit des biens de leurs enfants aussi long
temps que possible, c'est-a-dire jusqu'a la majol'ite, favorisel' les 
mariages par l'action en dot dela fiUe 1. - Au-dessus de tous 
ces jUl'isconsultes ou de ces hommes d'Etat, plus ou moins 
exclusifs, partisans plus ou moins obstines de tel ou tel systeme 
-de legislation, Portalis appal'ait comme un moderateul' 2, tou
jours pOl'te a temperer les influences tl'OP fortes qui compro
mettraient l'uniformite du droit civil. II I'eussit a attenuer ou 
meme a faire ecarter ce que les propositions de Bonaparte ou 
de Tronchet ont de trop autoritaire ou d'inquisitorial, ce que 
les avis de Maleville et deBigot ont de trop romain, ce que ceux 
'de Ber'lier ont de tr?P revolutionnaire, ce que ceux de Camba
ceres ont parfois de complique 3. Lui, ne dans un pays de droit 
ecrit, il sent qu'il faut avant tout faire une muvre pratique, 
destinee, non a separer, mais a reunir et a fondre tous les pays 
de France en une seule patrie; it est eclectique, parce qu'il pos
sede au supreme degre la qua lite dujurisconsulte, qui ne detruit 
pas les elements anterieurs, mais les concilie, et respecte tou
jours l'histoire, sorte de « physique experimentale des lois q. ». 

De la combinaison des legislations prec~dentes resulte un 
droit civil qui procede de la Revolution, en ce gu'il consacre 
les grands principes de liberteet d'egalite, mais qui reagit aussi 
contre elle par les reserves graves qu'il apporLe aces principes. 
C'est l'muvre de la Convention modifiee par l'influence romaine 
qui tend a prevaloir partout sous Ie Consulat. C'est l'esprit phi
losophique, vaincu par I'esprit juridique. La legislation revolu
tionnaire etait accusee d'avoir voulu realiser tout d'un coup, 

1. Maleville, Analyse ~·aisonnee . ... , I, 374-375, 394 : « Cette disposition mes
quine de l'article qui borne it dix-huit ans la jouissance des pere et mere, qui, 
pour Ie court intervalle de trois ans qui restent it courir pour atteindre la majo
rite, les rend comptables envers leurs enfants ..... » Fenet, IX, 59-61. 

2. Portalis, Discours du 24 nov. 1801. « L'esprit de moderation est Ie 
veritable esprit du Iegislateur; Ie bien politique, comme Ie bien social, se 
trouve toujours entre deux extremes. » Locre, I, 327. C'est une idee dc Mon
tesquieu. 

3. Cambaceres desirait retablir la maxime paterna paternis du droit coutu
mier. Portalis s'y oppose, comme Berlier. Fenet, XU, 12, 15-16. 

4. Mot de Portalis sur Montesquieu, Disc. 28 vent. an XII, Locre, I, 344. 
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sans conciliation, l'unite parfaite ~ u, droit ; ~lle avait: disa~t-on: 
renverse Ie pouvoir des peres, rume la famIUe, porte a,ttem~e Cl 

la propl'iete 1. Le Code de 1804respecte les u.sages se~ulall'es 
de certains pays; c'est une muvre de transactIOn; ce n est ~as 
yeritablement un Code homogene; On pourrait presque dIre 
-qu'il presente deux codes reunis, juxtaposes, plutot que f~ndus 
Bnsemble_ Ensliite, il restaure la puissance paternelle, lmsse a 
la famille legitime ses pdvileges anciens, replace la femme 
dans la dependance etroite de son mari, rend au proprieta.ire 
Je droit de disposer assez librement de ses biens par donatIOn 
et testament. Sans disparaitre, l' egalite et la liberte sont subol'
donnees a l'autorite ; les nouveaux principes font a l'ancien sa 
part. 

III 

Vne fois vote et prollulgue, Ie Code dvil de 1804 devient pour 
tous les jurisconsultes fran<;ais un Evangile que l'on explique et 
commente, sans jamais Ie critiqueI'. Comment ne serait-il point 
parfait? Le genie de Cesar l'inspire 2. On l'imite, on l'adopte 
lbns tuus 10;:; pays suumi;:3 a ]a uUlllillatiull fran<;aiso. En 1801, 
on critique Ie droit revolutionnaire, on l'accuse d'attenter a 
toutes les liberies, a la propriete, a la saintete de la famille. 
BientOt, dans Ie concert de louanges qui accueme Ie Code, 011 

oublie la legislation revolutionnaire, et Ie Code de 1804 est 
appele en 1807 Ie « Code Napoleon 3 )), comme si Napoleon ~t 
les redacteurs de 1804 en etaient les seuls auteurs. Le drOIt 
revolutionnaire n'est plus que Ie « droit intermediaire», c'est-a
dire un droit passageI' avec lequel Ie nouveau semble n'avoir 
aucun rapport de filiation. 

La legislation civile de laRevolution, telle que l'ont formee 
les trois premieres Assemblees de 1789 a 1795, medte-t-eUe, 

1. Portalis, Disc. prelim. du pI'ojet de Code, Locre, I, 253, et tout Ie debut. 
2. Cf. seance du 22 aout 1807 au Corps legislatif. Discours de Bigot-Prea

illenQU : « C'est une espece d'arche sainte pourlaqueUe nous donnerons aux 
peuples voisins l'exemple d'un respect religieux. » Locre, I, 112. -

3. Loi du 3 septembre 1807, 
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d'abord les critiques du legislateur de 1804, puis Ie silence et 
l'oubli dans 1esque1s on l'a releguee? 

La Revolution n'a ruine ni 1a famille ni 1a pl'opriete. Elle ne 
renver'se point Ie pouvoir des peres, elle Ie limite sagement par 
l'intel'vention de la fa mille tout entiere constituee en tribunal. 
Elle fonde 1a famille, non sur 1a crainte et sur l'autorite despo
tique, m,ais sur Ie respect et l'amour. - Portalis raccuse de 
transformer Ie mariage en concubinage. Ce n'a jamais ete son 
but. Sans do ute, certaines lois peuvent sembleI' defa vorab1es ala 
filiation legitime: tels l'assimilation des enfants naturels aux 
Iegitimes et Ie divorce pour simple incompatibilite d'humeur et 
de caractere. Mais ce ne sont que les enfants naturels reconnus 
par leurs parents, c'est-a-dire une faib1e partie des hatards, qui 
jouissent de ces droits. Et quant au divorce, si l'on a pousse 
trop loin Ies consequences de principes jusLes, favorables 
a la societe, ce n'est point par suite d'un systeme ima
gine pour demoraliser 1a France. Au contrail'e, toutes ces 
reformes n'ont eu d'autre but que 1a liberte, 1a justice et 
meme la moralite de l'indivirlu et l'int6ret social. Les revo1u
tionnaires conservent Ie regime des biens qui seul s'accorde 
avet; l'iriee J'uue ullion eLl'oiLe des epoux ; celui de 1a commu
naute, dont Us voudraient meme que l'on ne s'ecartat jamais.
La Revolution n'a pas davantage detruit Ie droit de propriete. 
Au contraire, elle 1'a fortiM et elendu. Elle a affranchi les 
terres avec une volonte perseverante qui fait sa gloire et sa 
force; elle a cree un plus grand nombre de proprietaires. Elle 
a chercM par son regime successoral a infiuer sur 1a reparti
tion des richesses. Elle a sacrifie la liberte d'un seul a l'egalite 
qui interesse 1a famille tout entiere. Puisant sa force dans nos 
anciennes coutumes, nees sur Ie sol fran~ais, elle a considere 
que l'individu ne saurait disposer arbitrairement de 1a fortune 
qu'il possede, qu'il a re~ue en grande partie de ses ancetres, et 
que l'equite et la nature lui commandent de laisser a ses des
cendants; eHe n'a vu dans Ie pere que l'administrateur ·viager 
des biens de la famille, eternelle, imperissable et sans cesse 
renouvelee. Le droit successoral de la Revolution est un droit 
familial. 
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Le droit civil de la Revolution ne merite point Ie dedain ni 
Ie silence ou il est tombe. Au debut, il y a eu comme une cons
piration et nne complicite des jurisconsultes napoleoniens. 
L'ignorance de l'histoire, Ie respect servile de la tradition, la 
renaissance du napoleonisme ont prolonge l'oubli jusqu'a 1a 
tin du XIXe siecle. Pourtant, c'est 1a Revolution qui a fait la 
nation fran~aise, qui a rendu possible un Code civil uniforme , 
qui a realise une muvre .sociale immense: l'affranchissement 
des personnes et des ter1'es, qui a renouvele tout Ie droit suc
cessoral et tout l'etat civil, qui, entin, a prepare, discute, 
sinon promulgue, Ie projet de Code de 1793, une des plus belles 
creations de la Convention nationale. Qu'est Ie Code civil de 
1804, sinon la resultante directe de la Revolution, comme tout 
Ie regime napoleonien lui-meme? 

Certes, la Revolution a porte a leurs extremes limites les 
principes dont elle est partie. Elle a essaye de donner a la 
France un Code d'une unite parfaite, opposee au droit ecrit. 
Ses lois ont un caraclere violent, contraire a 1a marche ordi
naire, toujoUl's 1ente et sure, d u droit civil; ce sont des lois de 
combat. Ce qui a peri, ce sont precisement ces dispositions 
ex.agel'eOS qui porlaient la marque des passions et des idees de 
l'epoque. 

Mais, de ce qui a peri, rien ne meritait-il de survivre? Ne 
devons-no us pas regretter l'unite veritable, l'homogeneite d u 
Code civil de la Convention? Cette unite parfaite ne pouvait 
etre accomplie que par 1a force, comme l'unite nationale. elle
meme. Le legislateur de 1804 y a renonce. La tentative sera-t
elle jamais reprise? C'est ce qui parait fort peu probable. Le 
temps a travaille en favenr du Code du Consulat; l'application 
presque seculaire de ce Code lui donne une certaine resistance. 
Mais, si l'unite complete du droit civil, preconisee en 1793 par 
Ie Comite de legislation de la Convention, n'a plus de chance de 
se realiseI', Ie besoin d'une justice plus egale qui travaille 1a 
societe actuelle ne peut que rapprocher les lois civiles dj3s 
projets de la Convention. Depuis 1890 surtout, des lacunes du 
Code ont ete comb lees et des iniquites reparees : Ie conjoint 
survivant a droit a l'usufruit d'une partie des biens de son 
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conjoint 1; les enfants naturels reconnus deviennent des hed
tiers reservataires de leurs pere et mere, reQoivent la succes
sion tout entiere quand il n'y a pas de collateraux privilegies, 
les trois quarts quand ils concourent avec des ascendants, des 
freres et SCBurs ou des descendants de ceux-ci, la moitie, quand 
ils concourent avec des enfants legitimes; et meme la volonte 
de leurs parents peut leur laisser les sept huitiemes de la suc
cession, s'il y a des ascendants, et les assimiler par acte de 
derniere volonte a l' enfant legitime Ie moins prenant 2. L'inter'
diction de la recherche de la paternite n'est plus un dogme 
indiscute, on propose d'admettre cette recherche dans plusiellrs 
cas determines 3. Si la majorite speciale de vingt-cinq ans pour 
Ie mariage est maintenue, les formalites necessaires a partir 
de cet age sont diminuees 4, Entin, la femme peut etre iemoin 
dans les actes de 1'etat civil 5. Les juristes, les legislateurs 
n'aiment guere a se reporter au droit de la Revolution. Mais Ie 
progres social les y ramene sans qu'ils Ie sachent clairement, 
et telle disposition inscrite dans les decrets oules projets de 
Code de la Revolution deviendra certainement la loi de l'ave
nil'. Tout ce qui, dans la legislation revolutionnaire, tendait a 
eifacer letl dbLilldiuu::; euLi'e leiS jJel'SUllUe>:i, eutte les eufallLs, 
les epoux, a assimiler certaines classes inferieures aux privi
legiees, tout ce qui tendait a etablir, autant que la nature des 
choses et la raison Ie permettent, l'egalite parfaite et absolue, 
tout ce qui n'avait que Ie defaut de se produire trop tOt, sans 
menager la transition du regne de la force a celui de lajustice, 
tout cela s'inscrira un jour dans Ie Code civil franQais so us la 
poussee des idees et des sentiments nouveaux. Le droit revo
lutionnaire, malgre ses exces, pourra exercer une influence 
salutaire, parce qu'il est superieur a la tradition juridique et que 
l'esprit philosophique qui 1'inspire lui a fait devancerles siecles. 

1. Loi du 9 mars 1891 (modific. de l'ar. 767 du Code). 
2. Loi du 25=28 mars 1896. 

3. Rapport de J. Goujon, depose sur Ie bnreau de la Chambre des deputes 
(1897). 

4. Loi du 20=24 juin 1896. 

5. Loi d u 7 decembre 1897, 

APPENDICE 

DOCUMENTS RELATIFS AUX DROITS FONCIERS 

Tires principalement des papiers du Comite feodal de l'Assem
blee naiionale (1789-1792). Archives nationales. Serie 
DXIV (13 cartons). Ces documents soni ranges par ordre 
alphabetique de depariements. 

I 

Protestations des classes rurales contre les decrets de 
l'AssembIee constituante. 

1. - Extrait parte in qua du proces-verbal de l' Assemblee administrative 
du departement des Basses-Alpes. Seance du 29 novembre 1790. 

[DXIV, carton 1.] 

« M. Bernardi a dit.. ....... Titre III, art. 3 (de la loi du 15 mars), 
pOl-tant que les contestations sur l'existence ou la quotite des 
droits enonces dans l'article premier seront decidees d'apres 
les preuves autorisees par les statuts, coutumes et regles ob
serves jusqu'ii present. Or, quelIes regles decidaient parmi 
nous ces questions importantes ~ II n'y a sur cela ni loi ni 
coutume expresses. La jurisprudence parlementaire sur ce 
sujet est vraiment oppressive; une seule reconnaissance ap
puyee de 1a prescription de 30 ans suffisait, suivant to us nos 
auteurs; pour suppleer Ie titre primitif a l'egard de l'Eglise, du 
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seigneur haut-justicier, et il fallait deux reconnaissances a 
celui qui n'etait que simple seigneur direct; ainsi,c'etait Ie 
seigneur haut-justicier, c'est-a-dire celui qui avait Ie plus de. 
moyens d'opprimer, a qui on fournissait plus de facilites pour 
s'arroger des droits qui ne lui etaient pas dus. S'il (aut suim'e 
de pareilles regles auJourd' hui, il n' est aucune usurpation qui 
ne soit a couvm't de touie aiteinte. Plus Ie titre etait equivoque 
ou chimerique, plus on multipliait les reconnaissances, et il 
n'est aucun des ci-devanL seigneurs qui n'eut pris sur cela ses 
precautions ........ , l' Assemblee representative du Com tat 
Venaissin, en adoptant les decrets de l' Assemblee Nationale 
sur les droits feodaux, a laisse a 1'ecart celui dont j'ai l'hon
neur de vous entretenir. EUe a decrete que Ie titre primitif des 
droits feodaux conserves ne pourrait etre remplace que par 
deux reconnaissances anterieures a l'annee 1614. n no us faut 
necessairement une loi semblable. II faut que Ie temps qu'eUe 
exigera pour etablir les droits denues de titre primitif puisse 
ecarter toutes les usurpations, ou, s'il en echappe quelqu'une, 
il faut qu'eUe soit devenue en quelque sorte respectable par Ie 
long intf:lrvalle de temps qui l'aura cimentee. 

{( l' Assemblee, oUlle Procureur general syndic, a arrete que 
les considerations exposees dans cette motion seront presen
tees au Corps Legislatif pour qu'il veuille bien ordonner que 
lorsque les ci-devant seigneurs ne pourront produire Ie titre 
constitutif de leurs droits declares simplement rachetables, its 
ne pourront y suppleeI' que par deux reconnaissances enon
ciatives d'une troisieme et anterieure a l' an 1650. » 

CHAMPELAS, president. 

2. - Adresse des citoyens actifs de la commune de Lom'marin (Bouches
du-RhOne) a l'Assemblee Nationale, 15 decembre 1791. 

[DXIV, carton 2.] 

« Depuis vingt et un mois que la loi sur Ie regime feodal est 
l'endue, pas un seul redevable des .droits odieux qui y sont 
attaches ne s'est rachete, et par un mouvement prophetique 
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nous osons VOliS assurer que, si l' Assemblee Nationale ne nous 
permet de racheter les droits fixes tels que tasques, cham
parts, etc., separement des droits casuels ou de lods, les 
peuples soumis a cet affreux regime seront encore morts a la 
liberte dans mille ans d'ici. 

« L' Assemblee Constituante n'eut que l'intention de delivrer 
les campagnes de ce monstre; mais les moyens lui man
quereni, parce qu'elle avait dans son sein des nobles, des gens 
d' affaires qui lui firent une egide par leurs inir-igues et leur 
silence, et que les membres qui voulaient sin cerement Ie 
detruire ne connurent pas l'endroit par lequel it fallait Ie com
battre. Ils n'indiquerent qu'uu plan general d'attaque, il fut 
adopte comme suffisant, et Ie monstre invulnerable dans to us 
les points, excepte un seuI, est demeure vainqueur des traits 
impnissants lances contre lui. 

« Presque tout Ie corps constituant fut compose d'hommes pris 
dans les villes, qui ne sont suieites qu' a de minces directes, 
et les campagnes, dechirees par les tasques, champarts, 
agriers, lods, cens, seigneurs, agents, fermiers, gardes, (urent 
oubliees ; personne ne parla pour elles. Eh bien! Legislateurs, 
c'est cette cohorte toute-puissante encore qui retient les cam
pagnards dans les fers. Ce sont ces ci-devant seigneurs, leurs 
agents et fermiers actuels qui, se coalisant avec les pretres 
insermentes et les fanatiques de tous rangs, ......... tuent Ie 
zeIe revolutionnaire des cultivateurs simples et ignorants, en 
leur (aisani craindre ou prevoir Ie retour de l' ancien ordre 
de choses, et avec lui les vengeances des ci-devant sur ceux 
qui se seroni monires pour la chose publique. Nous vous 
l'annon<;ons avec une douce joie : la destruction du regime feo
dal sera Ie coup de mort pour les aristocrates. C'est dans 
l'espoir de Ie retablir qu'ils emigrent, conspirent et s'agitent 
en tous sens ........ , Vous sentirez plus que jamais que liberte 
et feodalite ne peuvent aller ensemble; que, la moitie de 
1'Empire gemissant so us cet affl'eux regime et cette portion 
etant la plus precieuse, puisqu'elle nourrit l'autre, la Revolu
tion ne serait que partiellement cherie et la Constitution qu'a 
demi-stable, si vous ne facilitiez plus qu'on ne vous l'a fait jus-



402 APPENDICE 

qu'a present Ie rachat des droits feodaux; ... : .... Quand vous 
aurez banni Ie monstre de la feodalite, l'aristocratiesera a 
jamais detruite, et les campagnes si desolees aujourd'hui de
viendront Ie plus ferme boulevard de 1a Republique. » 

3. - Extrait du registre des deliberations de l' Assemblee generale de 
MM. les Administrateurs du departement des Cotes-du-Nord, 6 de
cembre 1790. [DXIV, carton 3.] 

« Sur la representation faite par un membre de l' Assemblee 
que 1a durete du regime feodal se perpetuera encore apres sa 
proscription, si Ie ci-devant vassal demeure assujetti a ne pou
voir rembourser les rentes declarees rachetables pal' l'adicle 6 
du decl'et du 4 aout 1789, qu'autant qu'il remboursel'ait les 
droits casuels de loda et ventes et de rachats, et qu'it affranchi
rait la contribution solidaire de ses consorts, 

« Le Conseil, oUlle Procul'eur general syndic, persuade que 
l' Assemblee nationale a toujours a comr de faire jouil' tous les 
ciLoyens de ses Lieni'aiLs, 

« Considerant que ceux resultant de 1'abolition de 1a feodalite 
seraient presque illusoires, tandis que Ie debiteur de rentes 
ci-devant feodales ne pourrait s'en affranchir qu'en rembour
sant les lods et ventes, les rachats, et en remboursant, outre sa 
part, 1a contribution de son codebiteur, 

« Considerant qu'une reclamation generale et univoque se 
fait entendre contre les restrictions qui ont annule les Slalu
taires effets du decret du 4 aout; 

« A arrete et arrete, en appuyant les reclamations qui ont ete 
faites par differentes municipalites et assemblees electorales, 
de charger son Directoire de solliciter instamment l' AssembIee 
Nationale de decreter que chaque debiteur de rentes ci-devant 
feodales sem libre d'affranchir sa contribution sans etre tenu 
de rembourser ni 1a portion de son codebiteur, ni les droits 
en suite de lods et ventes et rachats. » 

Signe par Ie President et Ie Secretaire general. 
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4. - Memes reclamations du Conseil general du departement des Cotes-
du-Nord, 13 decembre 1791. [DXIV, carton 3.J 

5. - Reclamations du district de Chateaubriant (Loire-inferieure) sur 
Ie rachat des droits feodanx. Enregistrees Ie 4 janvier 1792, par Ie 
Comite feodal. [DXIV, carton 5.] 

Trois pages de signatures. 
« •.•.•••••••••• Faudra-t-il donc qu'un malheureux vassal 

vende une partie du petit heritage de ses peres pour sous
traire l'autre a l'esclavage et a l'oppression? Mais a qui 
pourra-t-il vendre ceUe portion de son patrimoine ~ Aux soi
disant seigneurs, a ces anciens tyrans : eux seuls, par Ie rem
boursement des droits (eodaux, vont etre depositaires de tout 
Ie numeraire de la France et en concenirer toutes les richesses. 
Par la, ils vont tripler leur orgueilleuse opulence; par la, iis 
vont etendre leurs possessions et se rendre maitres de toutes 
les proprietes; par la, enfin, ils vont aggraver Ie joug de l'an
cienne servitude qui fit autrefois gemir nos peres et dont nous 
rougissons encore aujourd'hui. 

« Tel est, Messieurs, Ie cri general dont retentissent les cam
pagnes et les villes du district de Chateaubl'iant, dont retentit 
1a France entiere. » 

6. - Adresse de la commune de 1a Capelle Biron, district de Montflan
quin (Lot-et-Garonne), aux representants de 1a Nation, 20 mars 1792. 

[DXIV, carton 5.] 

« •••••••••••••• La rente et autres droits feodaux conserves 
et declares rachetables par Ie decret du 15 mars 1790, sanc
tionne Ie 28, sel'aient bien propres a provoquer la guerre 
civile, si l' AssembIee Nationale ne prenait pas dans sa sagesse 
des mesures de modification tant sur Ie fonds de 1a rente que 
sur Ie mode du rachat decrete par l'AssembIee constituante. 

« En effet, qU'est-ce qui porte l'homme vivant en societe a 1a 
soumission et a 1'0bservance des lois~ Ce n'est que 1a protec-
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tion qu'elles lui accordent tant a raison de la surete de sa pep
sonne que de la possession et jouissance de ses propl'ietes. Or, 
si Ie montant des arreI'ages de rente qui se sont cumuIes 
depuis 1789, fruit des ciI'constances, absorbent dans la plupart 
des terres ci-devant seigneuriales la valeur des proprietes, 
alors point de doute que ces hommes, se voyant depouilles de 
tous leurs biens, ou, ce qui est a peu pres la meme chose, 
assujettis a une rente si exorbitante que, malgre tous les soins 
qu'ils donnent a la culture, leurs revenus territoriaux ne sont 
pas suffisants pour l'acquitter, ils opposeront la force a la 
force, et le sacrifice de leur vie ne leur coutm'a rien. » 

La commune demande ensuite que la Nation se charge elle
meme du rachat des rentes. 

7. - Les individus de 1a municipalite de Bcelikerhalt, canton de Bouzon
ville, district de Sarrelouis, aI' Assemblee Nationale. [DXIV, carton 7.] 

« ............... La loi d u 15 mars 1790 fait Ie malheur des 
proprietaires; les rentes, les redevances, les champarts, Ie 
droit d u tiers denim' et tous les droits utiles abolis par Ie 
fameux decret d u 4 aouL 1789 revivent; ils sont presumes pro-
venir de concession de fonds, sauf la preuve contraire ....... . 
Demandons que la loi d u 15 mars 1790 soit rapportee pour 
suivre plus ponctueUement ce decret du 4 aout 1789 et 1'acte 
constitutionnel d u 14 septembre 1791, abolissant simplement Ie 
regime feodal, sauf a l'Assemblee nationale de decreter et de 
pourvoir aux indemnites, s'il y a lieu, de payer par la nation, de 
la maniere qu'elle jugera convenable. En attendant cette loi 
salutaire, nous restons soumis a celle du 15 mars qui, quoique 
mauvaise et mal deduite de celle du 4 aout 1789, est toujours 
saceee pour un peuple libre jusqu'a ce qu'elle soit changee par 
une autre. » 

8. - La municipalite de Heckling (district de Sarre1ouis). Enregistre Ie 
3 mai 1792. [DXIV, carton 7.] 

(Cette petition a seeyi a d'autres municipalites ; Boujonville, 
Leycling. ) 

DOCUMENTS RELATIFS AUX DROITS FONCIERS 40;5 

« Par son decret du 4 aout 1789, l' Assemblee Constituante 
avait detruit Ie regime feodal; en consequence, les droits et 
redevances, les 1'entes, les droits de lods et ventes dont etait 
aliments ce regime monstrueux semblaient supprimes sans 
retour; mat's Ie decl'et du mo£s de mars su£vant I' a fa£f 
renaifre de ses cendres, en posant en principe que touies les 
redevances utiles feodales sont presumees provenir d'une con
cession de fonds, sauf la preuve du contraire de la part du 
redevable. Cette disposition a rendu illusoire et inutile Ie 
decret d'aout 1789. Le cultivateur, qui s'etait fiatte de 1'espoir 
de voir ses champs affranchis de ces redevances auxquelles la 
tyrannie, Ie despotisme ou la domination l'avait assujetti, a ete 
reduit a la dure necessite de se courber de nouveau so us Ie 
joug; Ie sentiment de sa liberte lui a rendu ce retour a la ser
vitude d'autant plus penible. Des proces avaient efe soutenus 
avec confiance confre les seigneurs sur la fot' du decret du 
mois d'aoUt 1789; celui de mars qui est survenu a rompu Ie 
charme, a precipite les habitants des camp agnes dans des frais 
l'uineux et a fait eclipser a leurs yeux les avantages d'une cons
titution qui n'a pas tenu ses promesses les plus precieuses. » 

9. - La municipalite de Filstroff (Moselle) a l'Assemblee nationale. 
Enreg, Ie 3 mai 1792. [DXIV, carton 7.] 

« .. ' ...... La malheureuse condition de la 10i d u 15 mars 1790 a 
non seulement paralyse celle du 4 aout, mais a jete un trouble 
incalculable dans l'empire, au point que mille et mille proces 
ont ete commences tant par des particuliers que des commu
nautes d'habitants sur la foi de cette derniere, qui se jugent et 
se perdent actuellement tous, au grand scandale des patriotes, 
au mecontentement et au detriment de 1a Constitution. Cette 
loi du 15 mars, au lieu de contenter les ci-devant seigneurs, 
comme nos augustes representants l'esperaient, ne les empe
chait pas d'emigrer et de meditee tout Ie mal possible contre 
la chere patrie, en attendant que leUl's infatigables agents 
persecutent devant nos tt'ibunaux les ci-devant vassaux. Legis-
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lateurs! soyez persuades que cette loi les a rend us plus fiers 
et moins trait abIes . Sachant que 1a plupart des proprietaires 
sont dans l'impossibilite de racheter lesdits droits, ils les 
vexent pour Ie paiement d'iceux a toute outrance ......... La 
loi du 15 mars declare la presomption pour Ie seigneur et ren
verse Ie droit naturel. Il est; d' ailleurs; d'usage que le seigneur 
ei-devant eiait porteur de t£ires, et non le proprieiaire. Qu'ar
rivait-il ~ Faute de titres, ayant la force du despotisme en 
main, il contraignait Ie vassal en forgeant des droits. D'ou il 
resulte qU'une infinite de faux titres ont paru .......... S'illeur 
manque donc aujourd'hui des titres pour prouver leurs droits, 
c'est une preuve certaine que leur droit n'est qu'une usurpa
tion. Tout Ie monde est persuade de ce principe. Aussi, au 
lieu que Ia Revolution devait diminuer les proces et n'assurer 
des possesssions ci-devant seigneuriales que celles qui sont sou
tenues par de bons titres, et par la delivrer Ie proprietaire 
esclave de tant de vexations qui Ie ruinaient depuis tant de 
siecles, il voit, au contraire, que des droits douteux, des usages 
usurpes, des possessions qui n'ont que 1a supposition pour 
fondement, deviennent de vrais titres. et perd pour jour et 
jamais l'esperance d'en etre delivre. Voila la source de ce 
degout si marque pour payer la contribution fonciere ......... De 
la des calomnies contre cette divine Constitution qui fait l'admi
ration de l'univers; Ie ci-devant seigneur redouble ses forces 
pour la decrier par des exactions; Ie simple aristocrate fait 
entrevoir 1'esclavage d'ou Ie citoyen libre croyait etre 
sortL ...... » 

10. - Les administrateurs composant Ie Directoire du district de Pau. 
15 novembre 1790. [DXIV. carton 9.] 

« ....• La faculte de rachat accorde aux proprietaires de fiefs 
et fonds censuels est absolument illusoire par Ie taux excessif 
d u rachat des droits casuels et eventuels qu' on est ten u de rache
tel' conjointement avec les dl'oits fixes; qu'ainsi les traces du 
regime feodal deviennent ineffaQables; que 1a Nation ne doit 
pas esperer de voir effectuer Ie rachat des droits dependant des 
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hiens domaniaux et ecclesiastiques a sa disposition, de trouver 
dans les capitaux qui pourl'aient en provenir un secours pour 
1a liquidation de la dette de l'Etat; enfin, qu'elle est tres grB
vee par l'exces des remboursements dont elle s'est chargee 
envers les ci-devant seigneurs pour l'affranchissement des 
domaines nationaux relevant d'eux qu'elle a mis en vente; de 
sorte qu'il est aussi important pour la Nation que pour les pro
prietaires de fiefs et fonds censuels que Ie taux du rachat des 
dl'oits casuels et eventuels soit modere. » 

11. - Les administrateurs du Directoire du district de Barjols (Val') et 
Arrete du Directoire du 20 avril 1792. [DXIV, carton 11.] 

« Un des membres a dit: « Messieurs, une motion impol'tante 
a ete faite a l' Assemhlee Nationale par un des memhres de son 
Comite des finances. Elle a pour objet de supprimer sans 
indemnite les lods et ventes et tous les droits casuels qui se 
perQoivent lors de la mutation dans la possession ou 1a pro
priete. Les lois portees sur ceUe matiere par l' Assemb1ee Cons
titmmtr Inissai0nt 011('0]'0 n0S VrPUX 11 fMmer. » 

« Le Directoire, considerant ...... . 
« Que nos heritages, tant qu'ils seraient soumis aux droiLs 

odieux dont 1a suppression sans indemnite a fait 1'ohjet d'une 
motion a l' Assemblee Nationale, sembleraient nous communi
queI' la servitude dont ils seraient greves ; 

« Que par ce moyen nous serions toujours asservis aux des
potes qui no us ont si longtemps detenus dans les fers ; 

« Que cet etat ne saurait convenir a une nation qui s'est de
claree libre etqui veutl'etre; 

« Demande 1a suppression des lods et ventes et des droits 
casuels sans indemnite. » 

12. - Lettre de SMillez, depute, au Comite feodal, 3 avril 1792. 
[DXIV, carton 13. Correspondance, piece 14.J 

« l' Assemhlee Constituante ne parait pas s'etre expliquee 
assez franchement sur Ie champ art ; ses decrets ne sont pas 
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clairs, ses instructions ne sont den moins qu'instructives; elle 
a voulu tout concilier, elle a tout trouble, et, ce qui arrive 
souvent, en cherchant a con tenter tout Ie monde, elle a reel
lement mecontente tous les interesses et compromis Ia paix des 
camp agnes. 

(c Je vous invite, Messieurs et chers collegues, a pl'endre cet 
objet dans la plus serieuse consideration, et surtout d'eviter la 
plus grande de toutes les fa utes dans lesquelles l' Assemblee 
constituante soit tomMe a cet egard, en ne rendant ses decrets 
qu' a la veille ou meme au milieu de la recolte. C' etait, si je 
puis m'exprimer ainsi, mettre Ie feu aux moissons; aussi en 
est-il resulte les plus grands tpoubles, et res efforts qu'on a 
faits pour les repr'imer, n'ont fait que deceler la faiblesse des 
auto rites et l'insuffisance des lois. 

« Si vous regardez Ie champart comme une propriete alaquelle 
ilne soit pas possible de popiel' atteinte, ne serait-il pas conve
nable d'en modifier la pepception ~ 

« Mais, dans to us les cas, Messieurs, que Ie decret qui sera 
rendu puisse etre envoye assez a temps pour que les agricul
teurs puissent s' en penetrer et Ie bien connaitre avant la 
recolte. 

« Les longueurs de l'expedition, de la sanction des envois, 
des impressions et distributions ne vous permettent pas, Mes
sieurs, de perdre un seul instant; si Ie decret n'est pas rendu 
sous quinze jours, je vous predis que c'est encore une affail'e 
manquee, et je ne peux penseI' aux malheurs qui resulteront 
de ce retard. » 

SEDILLEZ. 
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II 

Troubles suscites par les decrets de l'Assemblee 
Constituante. 

409 

A. Troubles de la region Perigord, Quercy et Rouergue. 

1. - Memoire pour les provinces de Perigord, Quercy et Rouergue, 
par Loys, depute du Perigord. Enregistre Ie 12 janvier 1790. 

[DXIV, carton 3.] 

« Tous les paysans refusent de payer les rentes, its s'attrou
pent, ils font des coalitions, des deliberations portant qu'aucu~ 
ne payera de rentes, et que, si quelqu'un vient a en payer, II 
sera pendu. Ils vont dans les maisons des seigneurs, des eccle
siastiques et d'autres personnes aisees; ilsy commettent des 
degats, se font rendre les parties de rentes que quelques-uns 
ont rec;ues d'abord, se font faire des reconnaissances et des 
engagements par ceux qui ont vendu Ie bie perc;u, ou qu'~ls 
pretendent qui ont ete pilyes de lods et Yent,es et autr~s drOl:s 
qui ne leur etaient pas dus. - Tous ces exces ou les mconve
nients qui en resultent immediatement pl'oduisent encor~ 
l'effet d'empecher les seigneurs de fief qui ne savent sur quOl 
compteI' de faire leur declaration et d'acquitter leur contribu
'tion patriotique; on desirerait beaucoup un decret qui put 
rendre la tranquillite a ces provinces. ~ Un gentilhomme de 
plus de quatre-vingts ans a ete assailli dans son chateau par 
une troupe de paysans qui ont debute par planter une potence 
au-devant de la principale porte. Ce seigneur fut si saisi qu'il 
en mourut subitement. » 

2. -Les Administrateurs du Directoire et Ie Procureur general syndic 
du departement du Lot a l'Assemblee Nationale. Cahors, Ie 22 sep
tembre 1790. [DXIV, carton 5.] 

« Messieurs, Depuis plusieurs jours, nos deliberations sont 
sans cesse interrompues par les nouvelles affligeantes qui nous 
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arrivent des campagnes du departement. Les craintes que 
no us avions conQues 1:1 l'approche de l'epoque ordinaire de la 
perception des rentes n'etaient que trop fondees, et c'est en 
vain que nous avons fait des efforts pour prevenir les troubles 
que nous apprehendions. 

« Jaloux de retenir dans Ie devoir Ie peuple des campagnes, 
nous avions essaye de lui faire entendre Ie langage de la raison 
et de la loi; ce fut l'objet de notre proclamation du 30 aout der
nier dont nous avons l'honneur de vous adresser une copie. 
Accueillie avec reconnaissance par les bons citoyens, elle a ete 
pour les hommes mal intentionnes l'occasion des insinuations 
les plus perfide8 at des mouvements les plus inquielants. lei, 
les officiers municipaux n'osent lire cette nroclamation . 11:1 ils L , , 

ne peuvent en achever 1a lecture; ailleurs, ils ne peuvent la 
lire une seconde fois. Dans une municipalite Ie cure, apres 
l'avoir lue, est contraint pat' la violence d'articuler que la pro
clamation est fausse, qu'elle ne vient pas du Directoire; dans 
d'autres, Ie peuple revient 1:1 la plantation des mais, 1:1 ce signe 
uniforme des insurrections qui desolerent au commencement 
de l'annee une partie du royaume; dans plusieurs, des po
leu(;es SUUL Jl'eSSeel:; pUUi" ceux lJ. Ul paiel'onL les rentes et ceux 
qui les percevront. Les plus moderes se refusent au paiement 
jusqu'1:I ce qu'ils aient, disent-ils, verifie les titres prim or
diaux : nulle part les proprietaires de fiefs n'osent reclamer 
les redevances qui leur sont dues. Et ce n'est pas loin de nous, 
Messieurs, ce n'est pas loin des regards de l'administralion que 
sont excites tous les troubles. Aux portes de la ville ou nous 
tenons nos seances, dans un village du canton de Cahors, il a 
ete recemment plante une potence, il a ste afficM des placards 
incendiaires; cette potencea ele dressee, ces placards ont ete 
affiches, ces monuments d'insurrection ont existe un jour tout 
en tier, sans que la municipalite du lieu s'en soit inquieLee : 
nous en avons ete instruits par une municipalite contigue qui 
nous a demande des secours, et les placards n'ont ete enleves, 

_ la potence n'a ete abattue que lorsque Ie maire et Ie procureur 
de 1a commune se sont vus mandes et qu'i!s ont appris l'ap
proche des gardes nationales et des troupes de ligne qui, 
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sur notre requisition, marchaienL avec Ie plus grand zele 
pour aIleI' retablir 1a tranquillite publique et protegel' les 
proprietes comme 1a surete des individus. 

« Ce qui no us affiige Ie plus, Messieurs, ce qui rend suriout 
le mal dangereux, c'esi qu'en plusieurs endroits les officiers 
municipaux sont ou les secrets moteurs ou les complices ou 
les temoins indifferenis des troubles dont no us sommes forces 
de vous presenter Ie tableau. Et que poul'rait-on atlendre, 
nous osons Ie dire, Messieurs, de corporations aussi faibles, 
aussi ignorantes, aussi peu disposees a soumettre tout interet 
particuliel' a !'interet public, aussi peu propres, en un mot, 1:1 

remplir leur grande destination, que Ie sont pour la plupart 
les municipalites des camp agnes ~ 

« Dans ces circonstances, Messieurs, ce n'est pas trop du 
concours Ie mieux combine du pouvoir legislatif avec Ie pou
voir executif; il ne faut den moins, pour faire executer la loi, 
que les efforts reunis de l'autorite administrative, de la force 
armee et du pouvoir judiciaire. 

{( Cependant, Messieurs, qu'est dans ce moment Ie pouvoir 
judiciaire ~ Quel peut-etre Ie zele des tribunaux qui sont au 
momouL d'exJ:;irol'? oL, tiu toste, ::\Iossioul"i), que sonl liOS forces? 
Qu'est-ce qu'une garnison de 400 hommes au centre d'un des 
plus grands departements du royaume? EIle est constamment 
necessaire a la ville ou siege l'administration, et vous Ie savez, 
Messieurs, no us ne pouvons compter pour rien 1a garnison de 
Montauban : eIle est meme incomplete, eUe est insuffisante 
pour la surete de cette ville, et depuis un mois no us ne cessons 
de reclamer l'arrivee du second regiment qui lui a ete promis 
et sans 1equel no us ne saurions y garantir Ie maintien du 
calme. 

« Vous ne .nous abandonnerez pas, Messieurs, dans cette si
tuation. Vous peserez dans votre sagesse les representations 
qu'elle nous commande, et peut-etre trouverez-vous quelques 
moyens d'interesser les municipalites des campagnes au paie~ 
ment exact des redevances ci-devant seigneuriales qui sont 
dues jusqu'au rachat. 

« Vous sentirez d'ailleurs, Messieurs, qu'un surcroit conside~ 
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rable de forces nous est absolument necessaire et que l'autorite 
qui nous est attribuee par la loi serait compromise si nous en 
elions Iongtemps prives. Nous ne devons pas negliger de vous 
representer qu'il serait essentiel que Ie commandant des 
troupes qui nous seront envoyees se trouvlit toujours a cote 
de l'administration pour pouvoir a tout moment se concerter 
avec elle sur l'emploi Ie plus pressant et Ie plus utile des forces 
que ses requisitions doivent diriger. 

« Nous vous prions, Messieurs, de prendre notre demande en 
gl'ande consideration et d'y statuer avec toute Ia promptitude 
qu'exigent imperieusement les circonstances. En meme temps 
que vous nous procurerez des secours, nous accelererons de 
tous nos moyens l'organisation des nouveaux tribunaux; ainsi 
au meme moment et a une epoque kes prochaine tous les 
pouvoirs poul'ront se liguer pour retablil' l'ordre et la paix. 

« Appeles par la confiance pubUque aux fonctions administra
tives, nous consacrons avec joie au maintien de la Constitution 
tout notl'e temps, to utes nos facultes, to utes nos forces. Nous 
sen tons que, si la Constitution pouvait trouver un ecueil, elle 
Ie trouverait dans les troubles et Ie desordre ; aussi, lorsqu'en 
voulallL fah'e ex.ec;uLel' vos lob, llOUS apel'C;eVUliS Jes c;ollLemr;
teurs ou des rebelles, apres avoil' essaye de tous les moyens 
de persuasion pour les ramener, apres avoir cherche ales 
retenir par une terreur salutaire, nous ne balancerons pas a 
appeler sur leur tete Ie glaive formidable de la justice. 

« Nous sommes avec respect, Messieul's, vos tres humbles 
et tres oMissants serviteurs. » 

B. Troubles de la region parisienne. 

3. - Le Directoire du departement de Seine-et-Marne a l'Assemblee 
nationale. 8 septembre 1790. [DXIV, carton 10.] 

« Le Dil'ecLoire de Seine-et-Marne s'empresse de vous ann on
cerIa fin des troubles excites dans Ie district de Nemours par 
les refus des dimes et champ arts ;il se plait a rendre devant 
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vous la justice qui est due au Directoire de Nemours, a nL de 
Chateauthierry, commandant de la garde parisienne, a MM. de 
Montabban, Dufresnoy, de la Roche et de Sestamen, officiers 
de teoupes d.e ligne. Leur activite, leur prudence et leur 
sagesse sont au-dessus de nos eloges, et, malgre la resistance 
opiniatre qu'ils ont eprouvee d'abord, ils ont reussi a faire 
faire des soumissions pour Ie paiement des champ arts dans Ie 
plus grand nombl'e des paroisses egarees. » 

4. - Les Administrateurs du Directoire du departement de Seine-et-
Marne, 7 aout 1791. [DXIV, carton 12.1 

« Le Directoire dit que les troubles reprennent au sujet de la 
perception du champart. II y a des troubles graves dans la 
paroisse d'Ichy, canton de Beaumont: elle a repousse par la 
force tout acte tend ant a la perception du champart. Le Direc
loire dit qu'il faut, pour assurer l'execution de la loi, d'autres 
mesures que celles qui jusqu'alors ont ete a la disposition des 
corps administratifs. » 

5. - Lettre de Faugeres, cure de Blandy, pres d'Etampes, a l'Assem-
blee. 25 mars 1791. [DXIV, carton 10.] 

( Vous savez que plusieurs paroisses s'etaient coalisees l'an
nee derniere pour refuser Ie champ art. Ma paroisse fut forte
ment sollicitee; mes priel'es, mes retiexions, mes discours, mes 
prones, la retinrent dans Ie deVOir, et Ie champart fut paye 
avec la plus grande exactitude; cet exemple entralna quelques 
paroisses voisines qui payerent et se soumirent. ..... Le mou
vement donne aux esprits rend la redevance du champart plus 
difficile 11 supporter; les exemples de quelques paroisses, leur 
resistance au champart de l'annee derniere, les conseils, les 
ecrits ont dans ce moment exalte singulierement les tetes. Je 
crains des resistances cette annee dans les paroisses les plus 
paisibles; l'impunite a enhardi et, d' ailleurs, on croit payer 
indument, on soupr;onne qu'il n'y a pas de titres; on dit que, 

28 
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dans les lieux surtout ou les ci-devant corps eccIesiastiques 
etaient seigneurs, ils joignaient cette qualite a celle de decima
teurs; que, par abus ou violence, la dime a ete accumuIee sur Ie 
champart, ce qui a grossi considerablement ceIui-ci; que, Ia 
dime etant supprimee, la partie qui repond au champart devrait 
l'etre aussi, au moins dans les paroisses ou ron peut, avec rai
son, supposer ce melange; qu'il est de Ia loyaute de Ia nation 
de montrer ses tit res de creance aux proprietaires; que, si on 
ne les eclaire pas, les resistances seront toujours les memes, 
qu'elles renaitront sans cesse et qu'il faudra des efforts qu'il 
est tres important d'eviter; que les moyens de force laissent 
toujours subsister l'incertitude et ne font que des mecontents 
-ou des revoltes. J' en tends tous ces propos qui ont, sous beau
coup de 1'apports, un fondement assez solide; je tache, po~r 
entretenir Ia paix et procurer Ia soumission a III loi, de les dlS
siper avec tout Ie zele et toute Ia force dont je suis capable; 
mais je crains toujours et rai raison de craindre des refus dans 
Ie temps de Ia recolte. Cette idee m'affiige, car mon bonheur 
depend de Ia tranquillite de rna paroisse a Iaquelle je fais tout 
Ie bien qui est en mon moyen ......... Je tremble toujours que 
les ennemis de Ia j{evoluLion lie jJl'uiiLeuL de LuuLes ceil dislJo

silions a Ia resistance pour troubler l' ordre. » 

6. - Lettre de Margana, cure de Rincheval, pres Doullens (Somme), a 
Messieurs les membres du Comite feodal. 5 juillet 1791. 

[DXIV, carton 10.] 

•••••••• « Aujourd'hui Ie departement de la Somme pretend 
que Ia representation d'un de ces titres n'est necessaire que 
quand il est question d'une servitude supprimee sans indem
nite et cependant representative d'un fonds; quant au cham~ 
part, it exige qu'on paye sans delai a qui n'a aucun de CGS titres 
a representer. Nos habitants des campagnes sont furieux de 
cette declaration, ils en sen tent tout Ie faux, ils l' aUribuent a 
!'interet qu'y ont Ia majeure partie des membres du Directoire; 
i1s sentent trop energiquement qu'il est dans l'ordre naturel 

que Ie demandeur ait un titre, 
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( Au nom de l'humanite et du sang de vos concitoyens, inter~ 
pl'etez votre decret d u 15 mars 1790, et, si votre sagesse Ie 
permet, ordonnez Ie plus tOt possible qu'on ne sera force de 
payer qu'a l'exhibition d'un de ces titres. Le cas est urgent, il 
y a eu des attroupements de plus de hui~ lieues a la ronde, et 
je vous jure que depuis cinq jours, je ne suis occupe qu' a 
promettre une prompte justice de votre pa?,t. Je suis ... " )) 

C. Troubles en Bretagne. 

7. - Lettre du gouverneur de Bretagne au ministre de Ia guerre, Ie 
comte de Ia Tour-du-Pin, 10 fevrier 1790. 

[Journal de 1789 et 1790 ... KK. 1105, fo1. 89.] 

« Ce qui m'inquiete beaucoup dans ce moment, c'est l'insul'
rection des paysans qui pillent et brUlent les chateaux. Le 
gouvernement et l'Assemblee Nationale s'occupent des moyens 
d'arreter ces desordr-es. n est question de former dans un 
point central de la province un detachement considerable de 
troupe.s flui pui~sont so porte!' Sl.1I'-le-challlp uaus Ie;:) lieux au 
e11es seront requises. » 

8.- Lettre du gouverneur de Bretagne a M. de Monthierry, 13 fevrier 
1790. [KK. 1105, fol. 92.J 

(( J'apprends, Monsieur, que les detachements eUyoyes dans 
les campaglles pOUI' dissiper les brigands qui pillent et brulent 
les chateaux, sont rentres a Rennes. Cependant les desordres 
continuent.~ Les paysans et vassaux de Beuvres, a trois lieues 
de Bain, apres avoil' brule les titres, se sont etablis dans Ie 
chateau qu'ils menacent de brUler si on ne leur livre d'autres 
papiers qu'ils pretendent qu'on leur cache. Le proprietaire 
demande du secours pour que Ie sieur Germain, son pl'ocureur 
fiscal, qui s'est refugie a Rennes, puisse sauveI' Ie pen d'effets 
qui restent.. ... Voyez, je vous prie, s'il ne sel'ait pas possible 
d'envoyer a Beuvres quelques dragons pour dissiper ces 
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paysans et sauver ce chateau. Il est bien a desirer que ces 
desordres soient promptement arreles. La Bretagne avait 
donne jusqu'ici l'exemple de la moderation. Par queUe fatalite 
Ie peuple qui paraissait si tranquille s'est-il porte tout a coup 
a de si grands exces~ » 

III 

Resistance des seigneurs aux decrets de l' Assemblee 
Constituante. 

1. - Les habitants du village de Payrac, paroisse de Saint-Pardoux-le· 
Neuf, pres d'Aubusson (Creuse). Novembre 1790. [DXIV, carton 3.] 

({ Disent que, quoique les decrets de l'auguste AssembIee 
pour la destruction du regime feodal soient assez clairs et pre
cis, cependant les ci-devant seigneurs de ceUe province de la 
Haute-Marche ne cessent pas de continuer d'exercer leurs 
anciennes vexations a l'encontre des remontrants. 

({ Notamment Ie ci-devant seigneur de Saint·Maixent, qui pre· 
tend que de pretendues bouades et vinades portees aux recon
naissances de son terrier ne sont point abolies. » 

2. - Petition de laboureurs et cultivateurs de la Haute-Marche. 25 mars 
1790. [DXIV, carton 3.] 

I1s se plaignent des corvees (bouades, vinades) auxquelles 
iIs sont assujettis par Ie titre 17 de Ia Coutume de laMarche. 
« Les seigneurs ne prouvent pas la concession de fonds. II y a 
des reconnaissances, mais ces reconnaissances ont ete extol" 
quees dans Ie temps jadis ......... Yoke decret du 4 aolit ayait 
arrete les hostilites des seigneurs; mais des qu'ils ont eu con
naissance du dernier, ils ont repris leurs anciennes vexations 
vis-a-vis des remontl'ants. » 

Suivent une trentaine de signatures. 
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3. - Extrait des registres du Directoire du departement de la Lolre-
Inferieure. 2 aout 1790. [DXIV, carton 5.J 

« Un ci:·devant seigneur a, apres les decrets d'aout 1789, 
force deux de ses vassaux a se charger de la receUe des 
rentes feodales (sergentise de tief). C'est la une corvee, donc 
eUe a Eite supprimee sans indemnite par les decrets. Ces deux 
particuliers, soit par crainte ou par ignorance des nouvelles 
lois, ont eu la faiblesse de se charger des roles. Les roles out 
ete en partie recouvl'es. Mais entin, mieux instruits, les deux 
citoyens ont senti la gene de cette cOI'vee; ils sont alles trou
vel' Ie seigneur et lui ont offel't de l'endre Ie role et l'argent 
provenu de leur recette. Le seigneur a refuse de recevoir. 11 
a fait assigner les deux pretendus receveurs de ses rentes Ie 
16 juillet 1790. » 

4. - La paroisse de Caudan, sene chaussee d'Hennebont, au Comite 
feodal (Enregistre Ie 14 mai 1790). [DXIV, carton 7.] 

Elle se plaint des domaines congeables, des corvees. A la 
petition est jointe une carte. C'est une carte a joner: neuf de 
tl'etie. Sur Ie cote blanc de la carte il est ecrit : 

« FauLe a Jacques Le moing, domanier a Kveller, de se 
rendre a la reparation a faire au moulin du Plessix et de suivre 
ledit moulin, je ·le previens qu'il y sera contraint a ses fl'ais, 
den ne l'exemptant encore de ses obligations. » 

A Hennebont, Ie 26 avril 1790. 

Huo de K/guinoy, pour M. de Kelivin. 

Le maire de Caudan ajoute : 
{( Cette carte, Messieurs, vous prouvera Ie mepris que 

portent certains individus aux sages decl'ets deja promulgues 
par l'auguste Assemblee, et combien de pauvres laboureurs 
ont a souffrir des corvees qui seront perpetuees tant que les 
baillees existeron t. )} 
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5. - Les Administrateurs composant Ie Directoire du departement du 
Morbihan. Vannes, 16 septembre 1790. [DXIV, carton 7.] 

« Messieurs, nous recevons journellement des plaintes des 
vexations que les ci-devant seigneurs exercent sur les colons a 
domaine congeable. Ils prennent Ie parti d'affermer leurs 
terres ou de les faire regir sous Ie nom d'un agent qui passe 
pour fermier; ce preiendu fermier, sous preiexte que le prix 
de son bail est fort haui, exige des colons le doublemeni du 
prix de leur derniere baillee. C'est une vexation affreuse, dic
tee evidemment par un sentiment de vengeance et Ie desir 
d'operer, s'il etait possible, une contre-revolution en soulevant 
nos laboureups par de pareils actes de tyrannie; il n'existe, 
en effet, aucune proportion entre Ie prix actuel des denrees 
et cette augmentation exorbitante ....... '" 

« Les colons et les fonciers honnetes nous demandent jour
nellement quand vous prononcel'ez; cette incertitude cl'uelle 
occasionne dans les campagnes une fermentation dangereuse 
qui s'accroit chaque jour. ) 

6. - Adresse des habitants de la ville et municipalite de Nerac. 14 de-
cembre 1789. " [DXIV, carton 5.] 

« L'article premier du decret du 4 aout 1789 prononce bien 
visiblement l'abolition sans indemnite du droit de prelation ou 
retrait feodal ou censuel qu'exerce Ie duc de Bouillon sur 
to utes les acquisitions. Ce droit est mainienu par le seigneur. 
On Ie met a un prix exorbitant qu'on fait monter, outre les 
lods et ventes, au douzieme en sus du prix de la vente. Les 
agents du duc pretendent exercer la prelation jusqu'a ce que 
Ie seigneur ait regu l'indemnite pretendue. » 

7. - Les officiers municipaux et habitants de Grimaucourt, pres Com-
mercy. Janvier 1790. [DXIV, carton 7.] 

« .... Les fermiers du comte de Sampigny, dont Grimaucourt 
depend, auraient fait assigner les suppliants a leur delivrer 
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ehacun en partieulier deux boisseaux d'avoine pour labana
lite du four et un ehapon vif et en plumes pour Ie droit de 
faire boire leurs bestiaux dans Ie ruisseau qui traverse Ie vil
lage et que ladite communaute, ces annees dernieres, aurait 
fait Tecurer a ses frais. Les suppliants, eraignant d'echouer 
dans un proces qui pourrait leur devenir couteux, ont l'hon
neur de reeourir avos lumieres et de vous supplier de vouloir 
bien leur tracer la route qu'ils doivent tenir. » 

s.. - La communaute de Velonne (juridiction de MontmMy). 
[Dxlv,carton 7.] 

Se plaint de ce que les seigneurs apres Ie 4 aout vexent les 
habitants, veulent exercer un droit de terrage condamne par 
un arret du Conseil souverain de Malines du 10 avril 1604 et 
pal' Ie Decret de l' Assemblee. 

9. -Memoire a l' Assemblee N ationale pour les bourgeois laboureurs 
de Belfort. Avril 1790. [DXIV, carton 9.] 

On a interprete les decrets de 1789 de telle sorte que dans 
les campagnes on a eru que la dime etait supprimee. « Les 
adjudicataires de la dime etaient eux-memes si persuades de 
la verite de cette suppression que dans beaucoup d'endroits ils 
ne se sont pas presentes pour lapereevoir, de manierequeles 
denrees ont ete en totalite portees dans les granges. Bientot 
les proprietaires de la dime se sont montres par une foule 
d'assignations, de maniere que dans Ie moment actuel la eon
tree est desolee par plus de trois mille proces ..... }) 

10. - Observations de M. BOUl'on, depute du Poitou, au Comite des 
droits feodaux. 3 janvier 1790. 

[DXIV, carton 13. Correspondance.] 

••••• « Si dans quelques provinces les seigneurs se plaignent 
du refus des redevables d'acquitter les droits feodaux; dans 
d'autres aussi les l'edevables crient contre la l'igueur des pour-
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suites des se,igneurs, et de ce que, malgre 1a suppression du 
regime feodal, quelques-uns d' entre eux continuent Ii tenir 
lew'S assises, c'est-a-dire a exiger a grands frais des censi
tail'es et des vassaux des declarations, aveux et denombre
ments portant reconnaissance de tous les droits qui ontete 
perQus jusqu' a ce jo Ul' . 

« nest juste d'assurer aux seigneurs Ie paiement des droits 
qui ne sont pas supprimes jusqu'a ce qu'ils soient rachetes; 
mais il n'est pas moins essentiel au maintien des decrets de 
l'Assemblee Nationale et surtout a 1a tranquillite publique tie 
declarer que les seigneurs n'ont plus Ie droit de tenir leurs 
assises, Ie droit derivant immediatement de la puissance feo
dale que nous avons detruite par Ie premier article du decret 
du 4 aout. 

« II n'est pas moins juste de suspendre toute action des sei
gneurs tend ant a exiger des titl'es nouvels pour les droits que 
l' Assemblee Nationale n'aura pas declares supprimes, jusqu'a 
ce qu'elle ait fixe Ie taux du rachat possible de ces droits. 

« En effei, la faculte du rachat etant decrelee, mais l'exercice 
de cette faculte etant suspendu jusqu'a l'instant du decret qui 
fixera Ie taux du rachat, Ie seigneur occasionnerait aux rede
vables qui sont dans !'intention de profiter de l'avantage de 
racheter aussitOt que Ie rachat sera fixe, des frais conside
rabIes et inutiles, s'il exigeait dans ce moment des titl'es pOUI' 
aSSUl'er dans l'avenir Ie paiement des droits feodaux ........ ) 

IV 

Decisions du Comite feodal de l' Assemblee Constituante. 

1. - Decision 2. Interpretation sur Ie decret du 15 mars, relativement 
au paiement des rentes. 27 octobre 1790. [DXIV, carton 13.] 

Sur Ie rapport fait au Co mite feodal d'un memoire conQu en 
ces termes : 

« Un lenancier refuse a son ci-devanl seigneur Ie paiement 
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des rentes qu'illui doit. II est dit dans l'article 2 du titre 3 du 
decret du 15 mars 1790, que les rentes seigneuriales sont pre
sumees, sauf la preuve contraire, etre Ie prix de la concession 
primitive du fonds. D'apres cela, Ie ci-devant seigneur n'est-il 
pas dispense de toute preuve, meme de l'exhibition de ses 
tikes, et n'est-ce pas au tenancier a prouver qu'il ne doit 
den ~ ) 

,Le Comite feodal est d'avis que, suivant la lettre et l'esprit 
de l'article 2 du titre 3 du decret du 15 mars 1790, Ie ci-devant 
seigneur qui est en bonne et ancienne possession de percevoir 
une rente sur un fonds, n'a besoin d'aucun titre, d'aucun docu
ment particuliel', pour justifier de la Iegitimite de cette rente. 

Mais que, suivant Ie meme decret, Ie tenancier, quoique 
habitue meme depuis des siecles a sel'vir cette rente, peut en
treprendre la preuve de son illegitimite ; 

Qu'il peut, pour parvenir a cette preuve, employer tous les 
moyens que les principes de la matiere et meme l'ancienne 
jurisprudence metient a sa disposition; 

Que l'un de ces moyens est la communication de taus les 
tib'es du seigneur, communication qui a toujours ete jugee ne 
pouvoir etre rejusee, par 1a raison tres simple que tous les 
titres relatifs a une mouvance ou a une directe sont reputes 
communs entre Ie seigneur et Ie vassal; 

Qu'en deux mots, Ie seigneur n'a pas, a la verite, besoin de 
representer ses titres pour faiee sa preuve directe, quand il a 
pour lui la possession; mais que son tenancier peut Ie forcer 
ales produire pour former ou etayer sa preuve contl'aire. 

Fait au Comite Ie 27 octobre 1790. 
GOUPIL, MERLIN. 

2. - Decision 75. Interpretation du decret concernant l'exhibition des 
titres des seigneurs. 2 novembre 1790. [DXIV, carton 13.J 

Sur la question proposee au Comite feodal de l' Assemblee 
Nationale, 8i des tenanciers ou censitaires peuvent obliger 
leur ci-devant seigneur a leut' remettre et abandonner ses 
titres pour les examiner, et jugee d'apres cet examen fait sur 
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Ie vu des pieces existantes dans leurs mains si les cens et 
rentes qu'ils sont accoutumes de lui payer sont legitimes ou 
non; 

Le Comite feodal est d'avis qu'on n'a jamais doute qu'un sei
gneur ne filt tenu de communiqueI' a ses vassaux, tenanciers 
et censitaires, tous ses titres, soit constitutifs, soit interpreta
tifs, soit declaratifs, qu'il pouvait avoir concernant ses cens, 
rentes, lods et ventes et autres droits seigneuriaux ; 

Mais qu'aussi jamais les vassaux, tenanciers et censitaires 
n'ont pretendu que cette communication dilL se faire autrement 
que sans deplacer, et cela dans les archives memes du sei
gneur, ou par la mediation d'un tiers pris de gre a gre ou desi
gne par la loi pour depositaire, tel qu'un greffier, un notaire, 
etc. 

Que Jamais ils n'ont preiendu se faire remettre en mains 
propres et confier a leur bonne foi des titres qu'ils auraieni 
le plus grand interet a supprimer; 

Qu'ainsi, tout ce qu'on peut demander a cet egard, c'est que 
Ie ci-devant seigneur qui a des titres relatifs a ses cens, rentes 
et droits de lods les communique sans deplacer dans son char
trier, ou qu'il les depose pendant un certain temps, soit dans 
un greff'e de district, soit dans l'etude d'un notaire, soit dans 
un autre depot convenu de gre a gre, pour en etre pris inspec
tion par les tenanciers et censitaires a leur apaisement. 

Fait au Comite Ie 2 novembre 1790. 
GOUPIL, MERLIN. 

3. - Decision 73. Decision du Comite feodal. 24 novembre 1790. 
[DXIV, carton 13.] 

Sur Ie compte qui a ete rendu au Comite feodal de l'Assem
blee Nationale d'une deliberation de la municipalite d'Inchy, 
district de Bapaume, departement du Pas-de-Calais, en date 
du 12 de ce mois, par laquelle rejetant l'offre faite par Ie ci
devant seigneur du lieu de communiqueI' a chacun de ses ci
devant vassaux en particulier les titl'es relatifs a ses cens, 
rentes et autres droUs, cette municipalite a : 10 arrete que ce 
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ci-devant seigneur serait somme de deposer lesdits titl'es 
au greff'e municipal, afin que to utes les parties interessees 
puissent les consulter et juger si les droits y enonces sont 
abolis ou conserves par les decl'ets de l' Assemblee Nationale. <' 

Le Comite feodal est d'avis de ce qui suit : 
10 La muuicipalite d'Inchy ne peut pas s'entremettre dans les 

contestations que les ci-devant vassaux ou censitaires du sei
gneur du lieu peuvent avoil' avec celui-ci relativement a la 
communication de ses titres. Ces contestations n'interessent 
pas la commune d'lnchy en corps. 

20 Cette fin de non recevoir a part, et en considerant la ques
tion en eIle-meme, il est incontestable que tous les propde
taires des biens relevant de la ci-devant seigneurie d'Inchy 
sont en droit d' exiger que le ci-devant seigneur leur commu
nique ses Htres pour en prendre inspection et en faire l'exa
men, et que pour cet eff'et illes depose soit chez un notaire, 
soit au greff'e municipal, soit au greff'e du tribunal du district, 
soit dans tout autre depot public au choix des parties, ou en 
cas de difficulte a la designation du juge. On Ie decidait cons
tamment sous I'ancien regime, et il n'y a ete nullement innove 
a cet egard. 

Fait au Comite feodal Ie 24 novembre 1790. 

v 

~Bourgeois et habitants. 

1. - A Messieurs les President et Membres de l'AssembleeNationale. 
Enreg. Ie 7 mai 1792. [Arch. nat., Dxiv, carton 9.] 

« Les citoyens de la ville de Belfort, departement du Haut
Rhin, ci-devant denommes habitants, ont l'honneur de vous 
representer tres respectueusement que, dans Ie temps ou Ie 
despotisme est terrasse, Ie regime feodal renverse, les distinc
tions d'ordres supprimees, les privileges abolis, on ad met 
encore ouvertement dans les deux departements duRhin d·eux 



424 APPENCICR 

classes de citoyens dans un meme lieu, et l'administration 
aussi bien que les tribunaux conferent a l'une de ces deux 
classes tous les privileges, tous les 3.vantages, tandis qu'ils 
excluent Ia seconde classe de toutes les prerogatives. Ces deux 
ordres, maintenus contre les principes fondamentaux de la 
sublime Constitution frall!;aise, sont appe18s, l'un bourgeois, et 
l'autre habitant. Les bourgeois obtiennent une part dans la 
distribution de tous les biens communaux; ils re<;oivent an
nuellement de la municipalite leur bois de chauffage, une por
tion dans la division des te1'res communes; ils jouissent du 
droit de glandage, marnage, paturage, etc. Les habitants sont 
exclus de toutes ces distributions, et ils ne semblent admis au 
nombre des citoyens a partager avec les l)ourgeois les charges 
onereuses que pour orner d'un lustre aussi humiliant pour 
l'humanite qu'injurieux a la Constitution l'attribution exclusive 
que 1a bourgeoisie obtient de tous les profits reels de Ia 
communaute. 

« C'est en vain que les suppliants out l'eclame contre une dis
tinction aussi inconstitutionnelle par devant Ie Directoire du 
departement du Haut-Rhin; c'est egalement sans succes que 
leurs pareils ont fait retentir les tribunaux de petitions aussi 
fondees ........ » 

2. - Le Directoire de Colmar a l'Assemblee Nationale, 24 aout 1790. 
[DXIV, carton 9.J 

« La question de savoir si les bourgeois et les manants 
am"ont Ie meme droit au partage des biens communaux parait 
fort epineuse. P1usieurs communautes jouissent d'une cer
taine aisance par Ie droit qui a etejusqu'a present reserve aux 
bourgeois de participer exclusivement aux biens communaux. 
Cet avantage n'etait point gratuit; car, dans ces communautes, 
on acquerait la bourgeoisie a titre onereux et en payant a Ia 
masse commune une certaine somme, afin d'etre admis aux 
biens communaux. Les manants, n'ayant den verse dans 1a 
masse, n'ayant point contribile aux frais d'acquisition ou de 
dMrichement des biens communaux, n'avaient aucune preten-
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Hon a ces biens qui etaient Ie fruit de l'economie des ancetees 
et Ie fonds d'une espece de societe entre les bourgeois d'un 
meme endroit ......... Il a faUu mettre des conditions onereuses 
a l'admission a ce partage; car sans cela tous les pauvres se 
seraient presentes dans les communautes riches en biens 'com
munaux et successivement l'avantage se serait reduit a presque 
den par la subdivision. On doit neanmoins observer que dans 
la plupart des communauLes les manants etaient admis dans Ie 
partage des biens communaux pour Ie tiers, Ie quart ou la 
moitie d'une part de bourgeois ......... )) 

3. - Petition des habitants de Giromagny a l'Assemblee. Enreg. Ie 
28 decembre 1791. [DXIV, carton 9.] 

Ils se plaignent d'un jugement du tribunal du district de 
Belfort qui donne aux habitants du Val de Rozemont la moi
tie moins de bois de chauffage qu'aux ci-devant bourgeois. 
« Comme ces bourgeois par leurs procedes temoignenl qu'ils 
sont resn!U8 Of\ conserver leur titre et leurs droits de bour
geoisie, c'est-a-dire no us tenil' dans les fers ; par consequent 
les departements, les districts et les tribunaux de celte pro
vince etant tous composes de bourgeois sont suspects et incom
petents pour decider de nos reclamations, et les jugements 
qu'ils ont rendus a cet egard doivent etre regardes comme 
non avenus. » 

" 
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DOCUMENTS INEDITS SUR LE DIVORCE 

1. - Lettre de Sedillez au Comite de Legislation. 26 septembre 1792. 

[Arch. nat., Dm, 361.] 

« Legislateurs libres, 

« Hatez-vous de refaire la loi du divorce. Elle a ete taillee 
sur Ie modele des lois minutieuses du Despotisme. Car Ie Des
potisme aimait 3 multiplier les lois qui sont aussi des chaines. 

« Elle ne ferait qu'ajouter aux tourments d'un mariage mal 
assorti les tourments d'un proces sans fin. 

« Notre grande maladie en legislation n'est autre chose 
qu'une indigestion de jurisconsultes : laissez 13 leur fatras et 
revenez 3 la simplicite de la Nature. 

« En matiere civile, voulez-volis que nous soyons heureux ~ 
Renrlez-nons Iibres rt lrlisscz-nons faire, "ous il' ciltendroz 
jamais mieux nos interets que nous-memes. 

« En matiere de divorce, il sufflt d'avoir brise un lien pre
tendu indissoluble. Abandonnez Ie reste aux conventions par
ticuMres, les meilleures des lois. Si les parties ne peuvent 
s'accorder, un jury civil ou des arbitres les accol'deront. 

« Permettez-nous aussi de faire enfin divorce avec la chicane. 
« Un petit nombre de lois bien claires, bien simples, rendront 

inutiles tous vos tribunaux. Je pourrai me juger moi-meme ou 
me faire juger par mon ami, par mon voisin, par Ie premier 
passant. 

« Recevez, Legislateurs, les vreux ardents que je forme pour 
la simplification des lois et pour Ie bonheur de l'humanite. 

({ SEDILLEZ. » 
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2. - Memoire anonyme contre Ie divorce pour incompatibilite d'bu-
meur. [Dm, 361.] 

« Les lutheriens qui ont admis Ie divorce ne l'ont autorise 
que dans deux cas singuliers et avec des modifications bien 
seve res ; il ne peut etre pel'mis selon eux que dans deux cas, 
celui de l'adultere et celui de la desertion malicieuse ......... Un 
autre principe qui n'est pas moins constant parmi eux est que, 
si run des conjoints a donne lieu au divorce, l'autre peut bien 
se degager et acquerir la liberte de se marier, mais Ie cou
pabledemeure dans les liens d'une interdiction absolue; autre
ment celui qui voudrait acquerir Ie droit de former un nouvel 
etablissement semit Ie maitre de se procurer une liberte si 
funeste en se livrant au crime dont la liberte serait Ie prix et 
la recompense. Comment nos legisl&teurs fran<;;ais ont-iIs pu 
imaginer une cause de divorce dont on n'a jamais entendu par
ler dans les sectes les plus favorables 3 la liberte?. ..... Mais 
si une pareille cause etait ad mise, quel serait Ie mariage qui 
ne pourrait~etre dissous? )) 

3. - Petition de Vuillermet, canonnier au 7e bataillon du Jura, a Belle-
Ile-en-mer.' [DIll, 361.] 

« II Y a deux ans que je suis au service de la Republique. 
Mesparents m'ont fait savoie que rna femme leur avait signifie 
son divorce il y a environ unmDis, et c'estce qui les met 
dans un chagrin mortel. C'est pourquoi je vous prie de me dire 
si eUe est en droit et s'il n'y a aucune reclamation a faire 3 ce 
sujet. Son divorce a ete intente sur l'incompatibilite d'humeur 
et de caractere. Je vous prie de me dire ce que vous pensez de 
cela. Faudra-t-il donc, si parmi les personnes aIIiees ensemble 
il se trouve un parti qui soit 3 demi toque, que pour des dens 
l'on se separe ~ II ell resulterait, citoyens, des maux sans fin. 
Vous me ferez donc savoir ce que vous pensez 3 ce sujet. 

« VUILLERMET. » 
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4. - On demande au Comite d'abreger les deIais imposes par 
Ie decret du 20 septembre 1792. Ces petitions sont remises a 
Oudot, charge de la legislation du divorce. 

5. - Lettre du ministre de la justice, Gohier, qui demande une loi addi-
tionnelle a celle du divorce (11 juillet 1793). [Dm, 361.] 

Danger de conserver au mari du jour de la demande du 
divorce l'autorite qu'il avait avant. Les fortunes des femmes 
sont gaspillees par leurs maris pendant Ie temps interme
diaire entre l' acte qui provoque Ie divorce et l' acte qui Ie 
termine. 

6.-Petition de Roe, controleur des douanes de la Republique a Longwy. 
(27 aout 1793). [DIll, 361.] 

........ (( Au mois de novembre 1791j'ai voulu faire divorce 
en vertu d'un article de l'ancienne constitution qui red uisait Ie 
mnricl!:!'p 11 un enQ'n!:!,pmrnt purcmnnt ch'iL", "'; j'en,royni 
pour ~et effet ma~ p;ocuration 11 un particulier de Bayonne, 
lieu de Ia residence de rna femme, mais to us les esprits se 
revolterent 11 cette demande de divorce, les Bayonnais se 
sentent fortement de la superstition de leurs voisins les Espa
gnols. Je fus done oblige d'attendre jusqu'a l'epoque ou Ie 
divorce serait decrete explicitement. 

«( J'ose donc esperer que .......... vous determinerez un mode 
de divorce plus expeditif et plus favorable aux epoux oppri
mes que celui qui subsiste actueUement. » 
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DOCUMENTS INEDITS SUR LES ENFANTS NATURELS 

1. - Lettre adressee aCambaceres. Albi, 11 juin 1793, signee: 
Rieuverd. Arch. nat. Dm,380. (Cahier dejuillet 1793.) 

C'est un enfant adulterin. Son pe-re n'a pas d'enfants legi
times. Il se plaint que, dans Ie rapport de Cambaceres, les 
enfants qui ne sont pas nes de personnes libres soient negli
ges. Les plus proches parents de son pere sont du quatrieme 
degre; mais lui, enfant adulterin, n'est il pas Ie plus proche 
parent~ Ce serait punir un innocent. 

« Mon pere, dU-il, apres avoir frequente rna mere pendant 
dix ans dans des vues de mariage, fut contraint parses parents 
d'en epouser une autre avec laquelle il ne resta que huit jom's . 
II se I'endit appelant comme d'abus de la benediction nuptiale, 
mais dans un temps de fanatisme il etait fort rare de voir (ces 
appels) !'eussir. Ii reprit d'abord ses assiduites aupres d'une 
amante dont it n'avait jamais ete separe de coouI'; il plaidait 
pour avoil' la liberte de l'epouser; pouvait-il ne pas obtenir 
grace~ » 

En tete de cette lettre, Cambaceres a ecrit : « Citoyen, Ie sort 
des enfants natureis ne peut plus etre equivoque. A leur egaI'd 
Ie principe est consacre par Ie decret rendu a la suite de mon 
rapport. J'espere qu'ils n'auront pas a se plaindre des articles 
de developpement et de detail. » 

2. -Lettre du maire de Montbal'd adressee a Cambaceres. (7 juin 1793.) 
Arch. nat., ibid. 

A la fin de sa lettre ce citoyen annonce a Cambaceres que, 
age de soixante-cinq ans, il vient d'avoir un enfant natureI 
qu'il a reconnu ; il felicite Ie citoyen Cambaceres de son rap
port sur les enfanLs naturels, et il espere que son fils naturel 

29 
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tadulterin) aura nne part egale a celle des quatre autl'es 
'enfants de son mariage dit legitime. 

Cambaceres a ecrit au bas de cette lettre : 
« Citoyen, Ie suffrage des hommes de bien ~st la plus do~ce 

recompense de ceux qui se devouent au serVlce de leur pays. 
J'attache un prix infini aux applaudissements que vous d?nnez 
a mon rapport sur les enfants natu~els et ,au de~:~et qm ~n a 
ete la suite. Le principe est consacre, et c est deja un gr and 
pas. Les articles de developpement et de detail ne tarder?nt 
pas a occuper l'attention du Gomite et c~lle de l~ Con:rentlOD 
Nationale. Je felicite Ie jeune citoyen qm vous dOlt Ie Jour de 
n'etre pas la victime de nos vieilles erreurs et de nos atroces 
prejuges. )) 
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Assemblee legislative. Desir 
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l'ancien regime foncier, 137-14.6; lois 
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Ie partage des communaux, 178; 
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blit Ie divorce, 287-291; majorite, 
31O-311; ne peut s'occuper des en
fants naturels, 318-319 ; appreciation 
generale de ses lois civiles, 383-384. 

Associations. Suppression des 
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tions de paysans pour acheter des 
biens nationaux, 183. 

Azema, 48; son rapport sur 
l'adoption, 315. 

Banx en general, 5S-CO, leul 
duree, 68, 73, 79 ; 208-211. 

Baux it complant, 109, 335-336. 
Baux it domaine conge able, 110-

116, 145-146, 150,332-333. 
Baux it locatairie perpetuelle, 

90, 109,333-335. 
Baux it rente fonciere, rachat 

des rentes, 107-108; distinction des 
rentes melees a des droits seigneu
riaux, 147-148; tentative de reaction, 
336-339; discussion sur Ie retablis
sement des rentes perpetuelles, 339-
342; Ie preneur Ii, rente fonciere ne 
peut plus deguerpir, 346. 

Bearn, 9, 59, 79-80; voisins et 
non-voisins, 24'1-24.8. 

Berlier, sur les successions, 227, 
237; sur l'autorite paternelle, 313; sur 
l'adoption, 315; sur les successions 
dans Ie Code civil, 353; sur Ie di~ 
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vorce, 373; partisan du droit coutu
mier et du droit de laRevolution,392. 

Biens communaux, VCBUX en 1789, 
75, 82; sur les communaux usurpes, 
101-102, 138, 151; partage des com
munaux, 178. 

Biens de lao Couronne, 81, 155. 
Biens ecc16siastiques, 75, 81; 

leur etat dans l'ancien regime, 157-
161; declares biens nationaux, 161-
169. 

Biens nationaux. Le Comite 
d'alienation (La Rochefoucauld
Liancourt), esprit philanthropique, 
170-174; esprit fiscal, 174·176; plain
tes des pauvres, 177; la Convention 
et les indigents, 179-180; bourgeois 
Gt paysans acquereurs, 182-190; agio
tage, 184-186; associations de pay
sans, 183. 

Bigot-Preameneu, 353, 365-366, 
391,393, 394. 

Bonaparte, sur les baux perpe
llh;b, J-1U-Jl1; ~ur lc;) L':u.,;J,ul:::., JG2; 

sur la femme, 371; sur Ie divorce, 
373; partisan du droit romain, 393; 
Gode Napoleon, 395; Bonaparte et 
la Revolution, 397. 

Boncerf, 62, 65, 70, 73-76, 83, 116, 
171-172. 

Bornage avant 1789, 79-80; sous 
la Constituante, 192. 

Bossuet, 27, 30. 
Bretagne, 122, 127-128, et baux a 

domaine congeable. 
Burlamaqui, 29. 

Cambaceres, au comite de legis
lation de la 'Convention, 48-49; lit Ie 
projet de code a la Convention, 51 ; 
deuxieme et troisieme projets, 53-
54; sur les conventions, 202-203; sur 
les successions, 226, 230; sur les 
rapports entre les epoux, 297; sur 

l'education, 308; sur les enfants na
turels, 319-320; sur les rentes fon
cieres, 341; sur les successions, 
353; sur Ie tribnnal de famille, 364; 
sur l'administration commune par 
les epoux, 370; sur Ie divorce, 373; 
Ie consul Cambaceres, 393, 394. 

Camus, 35, 40, 42; sur les biens 
ecclesiastiques, 164-166. 

Casualites, 58, 60, 68; lois de la 
Constituante, 117-120, 124; de la 
Legislative, 140-142. 

Cazales, lutte contre l'uniformite 
des lois, 18-19, contre l'egalite suc
cessorale, 219. 

Cedule. Voy. Hypotheques. 
Celibat des pretres, 280-28L 
Chapelier (Le), 224. 
Chasse, 64, 79, 90, 195-196, 199. 
Clerge. Voy. biens ecclesiasti-

ques; clerge in,sermente, 272. 
Code. Projets, 51-54; projet de 

l'an IX, 361, 376, 391-392. 
Codification. Cuntle celle id"u : 

Montesquieu, 4; Cazales, 18,19; cer
tains membres du Tribunat en l'an 
VIII, 390. Voy. Projets de code. 
, Comediens, 250-251, 258; Talma, 

265. 
Comites, d'alienation, 170 et sui v.; , 

des droits feodaux, 97; ecclesiasti
que, 264; voy. Biens ecclesiastiques ; 
de legislation, 48-49. 

Communaute de biens, 295, 297-
301; 371-378. 

Concile de Trente, 279. 
Condorcet, 41, 168, 251. 
Conjoint survivant, 233, 354. 
Contrainte par corps, 203, 344; 

contre les fermiers,347; exemptions, 
369. 

Convention nationale. Ses prin
cipes,40-43; projets de code, 48-53; 
abolit l'ancien regime foncier, 146-
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152; ses lois sur la vente des biens 
nationaux, 179-181; ses lois hypo
thecaires, 206-207; resiliation des 
baux des biens nationaux, 210-211 ; 
lois relatives aux fermiers et aux 
metayers, 212-213; ses lois successo
rales, 226-239; ses lois sur Ie divorce, 
291-292; sur Ie regime nuptial, 296-
301; discussion sur l'education des 
enfants, 306-307; proj et sur l'auto
rite paternelle, 309-311; sur l'adop
tion, 315-316; sur les enfants natu
rels, 319-~24; abolit la retroactivite 
de ses lois successorales, 327-329; 
appreciation generale de son CBuvre 
legislative, 384-388. 

Conventions, 202-203, 343-344,346. 
Correction (droit de), 308, 366. 

Declaration des droits, 33-35. 
Defrichements, dessechements, 

198. 
Dime, 66, 72, 88-89, 155, 157, 

:t4u. 
Divorce, etablissement, 282-293; 

sous Ie Directoire et Ie Consulat, 
372-374. 

Donations, entre vifs, 228-229, 
236-237; entre epoux, 298, 301; entre 
viis et a cause de mort, 348; sous 
Ie Consulat, 378. 

Dot, dans Ie droit ecrit, 295; sup
pression de la dotalite dans Ie pre
mier projet de code, 296; discussion 
it la Convention, 299-300. 

Droit canonique, 2, 26, 29, 39; 
262-264. Voy. :Ittat civil, Mariage. 

Droit civil, sa diversite en 1789, 
1-8; VCBUX de la nation, 8-12; unite, 
12-20. Voy. Codification, Projets de 
code, etc. 

Droit coutumier, 2-3; systcme 
successoral, 214-215; regime matri
monial, 295; autorite paternelle, 

302-303; retour au droit comumier 
sous la Revolution, 387-388. 

Droit ecrit, 2; systeme successo
ral, 214-215; regime matrimonial, 
294-295; puissance paternelle, 302; 
la patria potestas et la puissance 
paternelle du Code civil de l'an XII, 
365; reaction contre Ie droit romain 
sous la Revolution, 386-.387; retour 
it ce droit sous Ie Consulat, 393-394. 

Droit feodal, 2; regime succes
soral, 215-216. Voy. Droits seigneu
riaux. 

Droit naturel, 22, 36,45; invoque 
par les campagnes, 124; Ie 14 juillet 
1789 considere comme la date de 
l'avenement du droit naturel, 238; 
lutte entre Ie droit naturel et Ie 
droit positif (retroactivite des lois), 
325-329; invoque par Cambaceres, 
386. 

DroUs naturels, 22, 24. Voy. De
claration des droits. 

Droits seigneuriaux, Ulal en 1 ~0;; 

et abolition, 57-153. Voy. Assemblees 
constituante et legislative, Conven
tion. 

Durand-Maillane, constituant et 
conventionnel; son plan de Code 
civil, 50-51 ; ses idees sur les succes
sions, 231, 234; sur la secularisation, 
39, 264-268, 271. 

Education des enfanti, discussion 
ala Convention, 306-307; necessite 
de leur apprendre un metier meca
nique, 308. 

Enfants, 302-314, 366-367. 
Enfants naturels, 317-324, 356-362. 
Epoux, 294-301, 370-378. 
Etat civil dans l'ancien regime, 

259-261: seculal'isation, 262-276. Voy. 
Mariag~, Juifs, Protestants, Come
diens. 
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Etrangers, 246, 251-252. 
Exheredation, suppression, 308; 

tentative de retablissement, 365. 
Expropriation, 197. 

FamiUe en general, 294, 305, 312-
314,'355, 396. Yoy. Enfants, Epoux, 
Puissance paternelle. 

Fanlille (tribunal, conseil de), 
306,308,309, 311, 313, 368. 

Femme non inariee, 256, 251; 369-
370; femmemaTiee, voy. Epoux. 

Fernliers; accaparement des fer
mes dans Ie Nord' et l'Ouest du 
royaume avant 1789, 60-61, 80; lois 
sur les baux, 211-213; cas fortuits, 
246. ' 

Gregoire, sur les biens ecclesias
tiques, 166; contre l'education com
mune,307. 

Hypotheques, de 1789 a 1795. 
204-207; de 1795 a 1804,345-346. 

Iles, 193-195, 199. 

Jacqueminot, 54, 348, 
Juifs, en 1789, 249-250; pendant 

la Revolution, 254, 256-258. 
Jurieu, 27, 28,29. 

Lambert, economiste, 83. 
Lambert de Frondeville, consti

tUant, 18. 
Locke, 22, 26. 

Mailhe, 142, 287. 
Mainmorte, 60, 98-100. 
Ma1eville, 339-340, 368, 391-393. 
Mariage. Yoy. Etat civil et 277-

279, 304,309-310, 366-367, 371. Voy. 
Communaute et Dot. 

Maury, 165. 

, -
Merlin (de Douai}, 16-17, 97 et 

suiv. Voy. Assembice constitU:a.nte, 
Abolition des droits seigneuriaux;, 
193, 195, 202, 218, 327. 

Metayers, 60-61, 212. 
Militaires, projet sur les succes

sions les concernant, 348. 
Mines, 200-201. 
Mirabeau, 17, 92, 164, 201, 219, 

221,222, 256. 
Montesquieu, 4, 25-26. 
Municipalite de Paris intervient 

en faveur des juifs, 257; reclame la 
secularisation de l'etat" civil, 266-267. 

Muraire, 273, 274, 310. 

Neufchateau (Franyois de), 273. 
Normandie. Resistance de plu

sieurs deputes normands a l'unite 
legislative, 17; plusieurs deputes 
norinands repoussent l'egalite s~c-

i cessorale, 218-219; resistance de; 
i freres normands aux lois retroac

lives, 2i:l/-2i:lti. 

Orleans (duc d'), 282~283. 

Pature (vaine), 79, 192. 
Paysans. Voy. Proprietej Dr6it~: 

seigneuriaux, Biens nationaux, et 
240-243. 

Pelet (de la Lozere), 323, 339-340. 
Physiocrates, 23-25; leur in

fiuence a l'Assemblee constitu'ante, 
172. 

Pierre (abbe de Saint-), 280. 
Portalis,341, 353, 374-375,391-392; 

son role au Conseil d'Etat, 394; sa 
critique du droit de la Revolution, 
396. 

Pothier, 39, 44, 135, 264. 
Prescription, 202. 
Pret a interet, 203-204, 345. 
Pretres (mariage des), 280·281. 
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Preuves des conventions, 203. 
Privileges abolis, 13, 88. 
Prodigue, 309-310. 
Propriete de droit naturel : phy

siocrates, 24; de droit social: Mon
tesquieu et Voltaire, 25-26; Rous
seau, 28; Mirabeau, Tronchet, Camus, 
35, 40; Robespie~re, 41; propriete 
fonciere en 1789, '57-84. Yoy. Droits 
seigneuriaux, Biens nationaux, 

Baux, JiIines, etc. 
Protestants, avant 1789, 248-249; 

pendant la Revolution, 253-255. 
Provinces en general, 8-10. Voy. 

Bret~gne, Normandie, Bearn. 
Puffendorf, 28. 
Puissance paternelle, 302-314, 

349-350, 362-368. 

Quesnay, 23-25. 

Reconduction (tacite), abolie, 

209; retablie, 346. 
Religieux, ,,17, ?'i?, 

Rescision des contrats, abolie, 
202; retablie, 342. 

Resiliation des baux, 68, 209, 

210-211. 
Retroactivite des lois, etablie, 

234-239; supprimee, 325-329. 
Retraits, 67-68; abolition, 202. 
Robespierre, sur 1a declaration 

des droits, 35, 41; sur les commu
naux usurpes, 102; sur les succes
sions, 222-223; sur l'education com
mune, 306-307; sur les enfants 

naturels, 317. 
Rochefoucauld (La), rapporteur 

du co mite d'alienation, 171-177. 
Rousseau, 22, 27-31. 

Secularisation, 20, 26, 29-30, 34, 
39. Yoy. Etat civil, Mariage. 

Sedillez, sur Ie divorce, 287. 
Serfs. Yoy. Mainmorte. 

Serment judiciaire, aboli, 203; 

retabli, 344. 
Sexes. Inegalite des sexes en 

1789,246; leur egalite proclamee par 
la Revolution, 251; leur inegalite 
dans Ie Code civil de l'an XII, 370-371. 

Sieyes, 83. 
Simeon, sur les enfants naturels, 

359; renonce facilement a l'unite du 
droit matrimonial, 377. 

Substitutions, abolies, 224-225. 
Successions dans l'ancien droit, 

214-216; reaction contre les droits 
feodal et romain, 217-226; Ie droit 
de tester et de donner presque sup
prime ou tres restreint, 226-229; or
dre successoral, 230-234; lois 1'13-
troactives, 234-239; loi du 4 germinal 
an VIII, 349-350; projet de Jacque
minot, 348-349; Code civil, 351-354. 

Talleyrand, 162-163. 
Terriers: leur renovation, 65, 71. 
Testament, presque aboli en 

ligne directe, :!;!i:l,;!2~, ;!;!I:i-:!:!ti, i:l4ti-i:l~;!. 
Thouret, 162, 164. 
Titres, rapport des titres primitifs 

SOUS la Legislative (droits seigneu
riaux), 141-144; destruction des ti
tres seigneuriaux, 148-150. 

Treilhard,162, 167. 
Tribunat. On y' attaque l'idee 

d'unifier la legislation, 390; resis
tance au premier Consul, 392. 

Tronchet, membre du Comite 
feodal. Y oy. Droits seigneuriaux 
(109,114, 117-119); 332, 341,345,365, 

373. 
Turgot. Yoy. Pllysiocrates et 157, 

200. 
Tutelle, 367-368. 

Voisins et non-voisins, 247-248. 
Voltaire, 3, 25-26, 157. 

Young (Arthur), 58-60, 69, 242. 
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ERRATA 

P. 20, ligne 8, au lieu de cruautes, li1'e craintes. 
P.Gl,ligne16, ( 
P. 177, ligne 9, Z' d . . ~ . au teu e manrnuvriers, ltre manouvriers. 
P. 183, llgne 10, \ 
P. 190, ligne 8, ) 
P. 250, note 3, au lietc de Hourtwitz, lire Hourwitz. 
P.300, note 1, au liell de COllthon, lire Couthon. 
P. 331, titre courant, au lieu de chapitre premier, lire chapitre II. 
p j-0 ~. OH 7/,,,1 rrn I'r~11r:ir(J nC' 1(1 11"1"0 pr111r'iliPite lih0rt(, 

ERRATA ET ADDENDA 

P. VIll, ligne 2, lire des eahiers destines a etre portes ... 
P. 20, ligne 13, au lieu de deeheanee, lire suspension. 
P. 79, note 6, au lieu de 1798, lire 1788. 
P. 95, note 4. Cette etude a ete publiee depuis l'impression de mon livre dans 

la Revue histol'ique (juillet, noy. 1898). 

P. 116, ligne 11, (/11. lieu de l'un, lij'e 1'nn des deux. 
P. 143, note 2, (/11. lie!L de Fieulens, lire Feuleins. 
P. 160, note 1, au lieu de ibid., lh'c Le Vayer. 
P. 166. Le 2 noYembre 1789, les biens eeelesiastiques 80tH mis a la disposition 

d0 18 n~tion h 18 ,,1181''"'' de j)ollrYoil' d'nne maniere eonvenable aux 
frais du eulte, a l'entretien de ses ministres et au soulagement des 
pauvres. 568 voix pour, 346 eontre, 40 voix nUlles, soit une majorite 
de 222 voix sur 914 voix qui eomptent (Jou1"nal des Debats, tome lV, 

p. 5). 
P. 175, ligne 1. Le deeret du 3 novembre 1790, art. 14, porte sur l'evaluation 

ou l'estimation du lot. Ce deeret (art. 19) laisse subsister l'art. 6 
du de:;ret du 14 mai : « Les eneheres seront en meme temps ouvertes 
sur l'ensemble ou sur les parties de l'objet eompris en une seule et 
meme estimation; et si, au moment de l'adjudication definitive, la 
somme des eneheres partielles egale l'enehere faite sur la masse, les 
biens seront de preference adjuges divisement.» Il semble done 
que ron soit toujours Ie 3 novembre aussi dispose que Ie 14 mai 1790 

a favoriser la division des biens nationaux. Mais rien de semblable 
a rart. 14 du decret du 3 novembre ne se trouve dans Ie decret du 
14 mai; de plus et surtout, il faut savoir comment ces deux articles 
doivent s'entendre et se combiner; et e'est ce qu'explique l'Assemblee 
elle-meme dans Ie grand deeret en forme d'instruetion du 3=10 juil
let 1791 (Duvel'g., III, 86 et 87), qui nous donne l'explieation de toute 
eette legislation si eomplexe. « L'avantage aecorde aux eneMrisseurs 
partiels n'est pas Ie droit d'abuser des bienfaits de la nation, mais 
seulement celui d'obtenir la preference sur les encherisseurs pour la 
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totalite, mais a egalite parfaite, et pourJe montant des offres et pour 
la SU1'ete des paiements. » - « L'adjudication est encore necessaire
ment une, indivisible,. les encherisseurs partiels n'ont ensemble 
qu'un seul et meme titre ... )) Toute cette instruction, d'.ailleurs, est 
a lire. Ce qui en resulte, a mon avis, c'est que la division n'est pas 
favorisee autant que l'Assemblee veut bien Ie dire dans Ie preambule 
du § II. 

P. 175, ligne 23, au lieu de eIle, lire la Legislative. 
P. 201, ligne 14. En intervenant dans la discussion de la loi sur les mines, 

MiralJeau voulait surtout favoriser La Marek, son creancier et son 
ami. 

P. 212, ligne 20, lire les bestiaux qu'il a regus; a Ja fin du bail ... 
P. 218, ligne 25, au lieu de l'inegalite, li1'e l'egalite. 
P. 233, note 5, au lieu de domaine, lire douaire. 
P. 241, ligne 19, au lieu de rivaux, lh'e ruraux. 
P. 249, ligne 8, au lieu de trois millions, lire quinze cent mille. 
P. 253, ligne 10, au lieu de tous les ecclesiastiques, lire presque tous ... 
P. 353, ligne 5, au lieu de les trois quarts, lire Ie quart. 
P. 432. Au mot conjoint survivant, ajoutez 299. 
P.438. Avant livre premier, ajoutez Premiere partie (1789-1795). 


